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AVANT-PROPOS 

Dans le cadre de son programme d'études la Direction Générale de 

l'Agriculture des Communautés Européennes a confié à un groupe 

d'experts la réalisation de cette étude. Le groupe d'experts chargé 

de la réalisation de l'enqu&te était composé : 

Pour la France : 

Société Centrale d'Aménagement Foncier Rural (s.c.A.F.R.) - Paris 

(Travaux exécutés pa.r M. Vay let et Mme Faucher) 

Pour l'Italie : 

Istituto di Estimo Rurale - Facoltà di Agraria - Università degli 

Studi - Na poli. (Travaux exécutés par M. le Prof .Platzer et Dr.Morano). 

Pour la R.F.Allemasne : 

Forschungsgesellschaft für Agrarpolitik und Agrarsoziologie - Bonn 

(Travaux exécutés par MM. Dr.P.Breloh, Dr. E.Mrohs, Dr. W.Pook, Dr. 

E. Zurek sous la direction de Priv. Doz. B.Van Deenen). 

Pour les Pays-Bas : 

F.C.Prillevitz - Hoofd van de afdeling "Agra.rische Zaken" - Rijks

Planologische Dienst - 's Gravenhage. 

Le premier volume contient les rapports sur l'Italie et les Pays-Bas. 

Le deuxième est consacré aux rapports sur la République fédérale 

d'Alleaagne et la France. 

Ont participé aux travaux les Divisions 'Bilans, Etudes, Information" 

~esures concernant l'évolution des structures sociologiques de la 

population agricole et problème foncier" et "Coordination des politi

ques nationales de structure et mesures communautaires" de la Direction 

Générale de 1 'Agriculture. 

La présente étude ne reflète pa.s nécessairement les opinions de la 

Commission des Communautés Européennes dans ce domaine et n'anlcipe 

nullement sur l'attitude future de la Commission en cette matière. 
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1. Objet de l'étude 

Le rôle de 1 1 agricul turc dans le prccessus de dévelo;.?ernent économique 

semble être plus passif qu'actif. Il se caractérise par une adaptation 

constante de l'ensemble des facteurs terre, travail et car·i tal à la 

situation dans les secteurs non agricoles où les changements sont rapides. 

A cet égard, les principaux: obstacles s'opposant à une adaptation accélérée 

des structures de la production agricole se sont révélés être la mobilité 

insuffisante de la main-d'oeuvre et la grande immobilité de la terre. 

Ces deux phénomènes sont liés : le manque de œobilité Qes personr.es occu

pées dans l'agriculture est une cause fondamentale de l'immobilité de la 

terre et la propriété de la terre lie l'exploitant &.. la commune où il 

réside. Les valeurs économiques et extra-économiques attribuées à la 

terre, en plus de sa valeur en tant ~ue facteur de production, sont 

encore un autre élément particulièrement im~obilisant pour le proprié

taire terrien. 

Il en résulte une structure agricole qui ne ré?ond ni aux revendications 

de la population agricole en matière de revenu, ni aQX techniques de 

production utilisées dans la société industrielle. Les mesures pro~osées 

dans le mémorandum de la Commission des C.E. sur la réforme de l'agri

culture (plan Mansholt), visent ouvertement à modifier cette situation 

peu satisfaisante, ce qui ne peut se faire que par une nette accélération 

de la différenciation des structures agricoles vers des unités de produc

tion plus grandes d'une part et des exploitations d'appoint et des lieux 

de résidence d'autre part. Dans cette perspective, le mémorandum des C.E. 

propose d'amener, par une série de mesures, les agriculteurs lgés à 

liberer leurs terres par vente ou fermage, en vue de la constitution 

d'unités de production plus grandes. 

L'objet de la présente étude est le suivant 

1. Apprécier les incidences qualitatives et quantitatives des mesures 

proposées dans le mémorandum des Communautés européennes sur l'offre 

de terres, pour les différents modes de faire valoir et 

2. Prévoir l'utilisation future de la superficie de la r~publique fédé

rale d'Allemagne. 
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L'étude se divise en deux parties : 

Analyse de l'évolution antérieure et inventaire, et 

Prévision de l'évolution future. 

Pour l'inventaire comme pour les prévisions jusqu'en 1980, la période 

de référence prise comme base ira de 1960 à 1968. 

L'étude portera sur l'évolution antérieure et sur l'évolution future, 

escomptées dans la république fédérale d'Allemagne, dans les domaines 

ci-après : 

1. L'utilisation de la superficie; 

2. La situation sur le marché ~es terres agricoles et 

forestières; 

3. La situation sur le marché du fermage. 
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2. L'évolution de l'utilisation du sol dans la rénubligue fédérale 

d'Allemagne et dans les Liinder. 

Le sol dont dispose une nation est représenté par sa superficie totale 

qui se distingue des autres facteurs de production travail et capital 

sur deux points essentiels : elle est à la fois lieu d'implantation 

économique et humaine et il ne peut s'agraniir l). Par sa fonction de 

lieu d'implantation économique et humaine, il répond notamment aux 

catégories de besoins suivantes : alimentation et loisirs de la popu

lation, construction de logements et autres immeubles (bâtiments indus

triels et usines) et transports (rail, route, voies navigables). Vu les 

exigences fonctionnelles auxquelles doit répondre la superficie totale 

d'un pays, son utilisation peut prendre l~s formes suivantes : 

Modes d'utilisation de la superficie 

du pays 

1. Surface agricole utile 

Terres labourables 

Herbages permanents 

Maraîchage et cultures légumières 

Autres surfaces 2) 

Affectation 

Alimentation et production 

de matières premières 

l) La présente étude peut ne pas faire état de deux exceptions sans 
importance (conquête de nouvelles terres et modifications des 
frontières). 

2) Ver@ers, pépinières, vignes et oseraies. 



2. Surface forestière, plans et 
cours à.'eau. 

Bois et forêts 
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Surfaces marécageuses non cultivées 

Terres incultes et stériles 

Plans et cours d'eau 

3. Surface bâtie 

Bâtiments, fermes et industries 

Routes et chemins de fer 

AÙtres surfaces 1 ) 

Loisir et détente 

producti0n de matières 
premières 

alimentation en eau et drainage 

Ha bi ta tiens 

Usines 

Transport 

La sw.·face agricole utile allemande est essentiellement utilisée peur la 

production végétale et animale en vue de satisfaire les besoins alimen

taires de la population. Ainsi son étendue - et du même coup son besoin 

en espace - est-elle déterminée dans une large mesure par le chiffre de 

la population, le pouvoir de cette population d'acheter des produits 

agricoles et le degré d'intensité de la mise en valeur. La surface fo

restière se réduit souvent, du moins jusqu'à présent, aux terres qui ·ne 

se prêtent pas ou qui se prêtent moins à l'agriculture. Elle se ramène 

essentiellement à ce qui reste de SAU et autres surfaces pour les besoins 

de la syl vi cul ture dans un ~t'at industriel. 

En attendant, la surface forestière est classée de plus en plus, non 

seulement en fonction de sa rentabilité économique mais encore d'après 

sa valeur comme zone de détente et de loisir pour les hommes pris par 

la civilisation urbaine et industrielle. En même temps et à la lumière 

de la croissance rapide des excédents agricoles, il se produit un chan@9-

ment d'attitude face à l'utilisation de la superficie du pays à des fins 

forestières. Le mode d'utilisation comme "surface bâtie" découle finale

ment des "autres besoins" de la population en espace économique et humain 

qui s'expriment dans les notions catégorielles de "travail", "logement", 

"transports". Les besoins d'espace de la population sont en relation 

directe avec le niveau de développement économique et social et ils 

augmentent même, d'une façon disproportionnée, en période de croissance 

économique rapide. 

(1) Cimetières, parkings publics, terrains de sport, aérodromes et 
champs de manoeuvre militaires. 
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Les changements quantitatifs survenus d~~s l'utilisation de la 

superficie totale de la République fédérale d'Allena~e de 1960 à 

1968 sont recensés dans les tableaux de 1 à 3, yar mode d'utilisation 

et par région (Lander). 

2.1 L 1 affe~t~t~o::_~t_l~s_changem~_!s_d~a.!.f!c!ati~n_d~..!_a_sup!rfi~i!:_ 

_!o_!ale 

La superficie totale de la Ré~ublique fédérale d'Allemagne s'étend 

sur environ 24,7 millions d'ha. Sur ce total, en 1960, 14,3 millions 

d'ha environ (58%) étaient utili~és pour l'agriculture, 8,4 millions 

d'ha (34 %) à des fins forestières et 2 millions è'ha (8 %) aux 

surfaces bâties. De 1960 à 1968, 415.000 ha envircn ont été tou~hés 

par des changements de mode d'utilisation, ce qui re?résente environ 

1,7% de la surface totale. 

Les changements de mode d'utilisation de la superficie du pays ont 

donc été extrêmement faibles malgré le développement économique 

dynamique enregistré pendant la période de référence. Ces changements 

se sont produits presque exclusivement au détri~ent de la surface 

agricole utile et an faveur de la surface bâtie, la surface forestière 

ne subissant que des chan~ments d'importance négligeable. 

Il en résulte une nouvelle régression de la part de la S.A.U. dans 

la surface totale alors que la part de la surface forestière reste 

inchangée et que la surface bâtie s'accroit pour atteindre désormais 

10 % environ de la superficie totale. 

Si l'on examine les changements par région, on retrouve les grandes 

lignes de l'évolution de l'utilisation de la superficie du pays 

dégagées à l'échelon fédéral. Les différences renccntrées d'un Land 

à l'autre au cours de la période de référence portent moins sur la 

tendance générale et sur l'orientation des ch~~ge~ents que sur le 

rythme auquel ils s'accomplissent. Ils sont essentiellement dus à 

la situation de départ l) très différente et aux différences carac

térisant le dynamisme économique des diverses régions. 

l) Fraction de la superficie du pays occupée par la surface agricole 
utile, la surface forestière et la surface bâtie en 1960. 
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D'un point de vue relatif (c'est-à-dire par rapport à la superficie 

disponible) les changements de mode d'utilisation de cette super

ficie ont été particulièrement importants dans les villes - Etats 

de Brême et de Hambourg, ainsi que dans les Lander de Rhénanie 

du Nord-Westphalie, du Schleswig-Holstein et de Bavière. Dans 

l'absolu (c'est-à-dire par rapport au nombre d'ha qui a changé 

d'affectation) la Bavière occupe une place exceptionnelle. Dans 

ce Land, environ 150.000 ha- c'est-à-dire plus d'un tiers de 

l'ensemble de la surface touchée dans le territoire fédéral -ont 

changé d'affectation de 1960 à 1968. Loin derrière arrive le Bade

Wurtemberg avec environ 70.000 ha, ainsi que les Lander de Rhénanie 

du Nord-Westphalie et de Basse-Saxe, avec 55.000 ha chacun. 

En ce qui concerne les divers modes d'utilisation, la S.A.U. n'a 

pu se maintenir au même pourcentage qu'en Sarre et à Berlin. En 

revanche, la "surface bâtie" a occup~ une part accrue dans tous 

les Lander, mais particulièrement dans les villes - Etats (Berlin, 

Brême et Hambourg). Ces modifications de surface se sont faites 

sans exception au détriment d~ la S.A.U., sauf en Sarre et à 

Berlin-Ouest où c'est surtout la surface boisée qui a été sacrifiée 

à la construction. 

-~1:.021~ ~ti_le~ 

En 1960, la surface agr-icole utj.le (S.A. U.) de la République fédé

rale couvrait environ 14,3 miln.ions d'ha, dont environ 8 millions 

de terres arables, 5,8 millions d'herba~s et les 500.000 ha res

tants en maraîchages et cultures légumières et autres usages l) 

(cultures spéciales principalecent). De 196o à 1968, environ 

431.000 ha de S.A.U. ont changé d'affectation, dont 399.000 ha 

ont été soustraits à 1 1 agricultu~e. Le mode d'utilisation agricole 

d'environ 32.000 ha a changé, surtout au profit des cultures spé

ciales (27.000 ha), alors que le maraîchage et les cultures légu

mières n'augmentaient que dans des proportions infimes (5.000 ha). 

l) Vergers; vignes et oseraies. 
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Durant cette mime période, le mode d'utilisation des surfaces agri

coles a donc été plus stable que celui des surfaces non agricoles. 

Or, à oe moment là, tout changement de mode d'utilisation équivaut 

généralement à la cessation de l'utilisation à des fins agricoles. 

Ce fait illustre très bien le manque de souplesse dans l'utilisation 

à des fins agricoles d'une zone agricole déterminée. Il est à noter 

en outre que les pertes de s.A.u. affectent le plus souvent des 

terres labourables. 

Les pertes de terres labourables l) ont atteint 403.000 ha, contre 

seulement 28.000 ha pour les herbages. Deux remarques à ce sujet 

1. Les centres résidentiels, les noeuds de communication et les 

centres industriels étant disséminés dans les régions de culture, 

dans la République fédérale d'Allemagne, sont généralement des 

terres labourables qui sont sacrifiées pour être utilisées à des 

fins non-agricoles; 

2. Les pertes d'herbages 2) sont compensées en partie par l'utili

sation d'anciennes terres labourables sous forme d'herba~s 

extensifs. 

La principale conséquence à souligner est une modification du ra~Jort 

terres labourables - herba~s au profit des herbages et par conséquent 

aussi au profit d'une forme d'exploitation plus extensive de la S.A.U. 

restante. 

Si l'on examine les résultats par région, des différences nettes 

apparaissent également dans l'affectation et les changements d'affec

tation de la S.A.U. Certes, la tendance à la diminution de la part 

relative du mode d'utilisation en "terre laboùrable 11 , relevée comme 

caractéristique générale à l'échelon fédéral, se vérifie à nouveau 

dans tous les Lander. 

(1) La fraction la plus faible de cette surface est restée en S.A.U. 
sous forme de cultures spéciales de maraîchage et de cultures 
légumières. 

(2) Souvent au profit de la surface forestière. 



-8-

Cependant, pour les herbages, contr~irement à la tendance générale, 

1~ surface a augmenté dans le Schleswig-Holstein, la Rhénanie du 

Nord-Westphalie, la Hesse et la Rhénanie-Palatinat, alors qu'en 

Bavière la diminution de la surface herbagère a été supérieure 

d'environ 22.000 ha à celle des terres arables. 

On ne peut émettre que des hypothèses sur les raisons de ces diffé

rences régionales. La statistique ne fait état que du changement 

d'utilisation d'une surface donnée, mais non de l'orientation de 

ce changement. Il est probable que dans les Lander les premiers 

nommés, l'offre permanente et croissante de terres vendues par des 

agriculteurs ont abouti à une utilisation plus ex~ensive d'ancien

nes terres arables sous forme d'herbages, alors qu'en Bavière et 

notamment dans la ceinture alpestre de prairies permanentes, il se 

pourrait que la conjoncture et le tourisme aient conduit à abandon

ner de plus en plus l'utilisation des surfaces herbagères à des fins 

agricoles (déclivité du terrain, protèction de la nature). 

2.3 L'affectatioE_ ~t_l~s_c~aE_g~m!n_!s_d~affecta_!i~-d~ la_s~!_a2_e_f~r_::s= 

ti ère 

Les surfaces forestières (y compris les marécages et les terres in

cultes et stériles) recensées dans la République fédérale d'Alléma

gne sont constituées aujourd'hui en majeure partie par des surfaces 

restées inexploitées parce qu'impropres à l'agriculture ou ~arce que 

les frais de remise en culture (marécages) auraient été trop élevés. 

En 1960, ces surfaces représentaient environ 8,4 millions d'ha l) 

dans la République fédérale d'Allemagne, ce qui correspond à environ 

un tiers de la superficie du pays. Sur ce total, 7,1 millions d'ha 

environ ont été effectivement utilisés comme forêts, la surface res

tante se répartissant comme suit : environ 700.000 ha de terres in-

cultes et stériles, 189.000 ha de marécages, ainsi que 413.000 ha 

de cours et p·lans d'eau. 

(1) Y compri9 les cours et plans d'eau. 
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De 1960 à 1968, 120.000 ha environ ont changé d'affectation, oe 

qui correspond à environ 1,4% des surfaces tombant sous la d~no

mination "utilisation forestière", soit une très légère augmentation 

(75.000 ha) de la surface forestière proprement dite. La superficie 

des mar" cages non cultivés, a diminué d'environ 6 % (programmes de 

remise en culture) ; celle des terres incultes n'a pas changé, alors 

que celle des plans et cours d'eau a légèrement augmenté (construc

tion de barrages). 

La surface des marécages a diminué dans une large mesure au profit de 

la S.A.U. ; par ailleurs la surface forestière proprement di$e a 

augmenté principalement au détriment de la S.A.u., étant donné que 

la surface de terres incultes et stériles n'a guère changé. 

Ainsi, la juxtaposition de programmes de boisement sur des terres 

à rendement agricole marginal et de programmes de culture dans le 

sens de l'utilisation à des fins agricoles a-t-elle été déterminante 

pour définir l'évolution de la surface forestière de 1960 à 1968. 
La surface des plans et cours d'eau a augmenté aux dépens à la fois 

de la surface agricole utile et de la surface forestière. 

La surface forestière est caractérisée par une répartition irrégu

lière suivant les régions. Elle est plus réduite dans le nord du 

territoire fédéral et dans les villes - Etats (à l'exception de 

Berlin-ouest) que dans le sud. Les surfaces marécageuses se concen

trent dans trois Lander : Basse-Saxe, Bavière et Schleswig-Holstein. 

Il en est de même pour les plans et cours d'eau, mais d'une façon 

moins prononcée et dans un ordre d'importance différent. 

La légère tendance de la surface forestière à augmenter sur l'en-

semble du territoire fédéral de 196C F-~ 1968 se retrouve dans tous 

les La..."lder, sauf dans les villes - Etats et en Sarre. Elle a été 

particulièrement marquée en Bavière et dans le Bade-1·lur t em berg. 
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2.4 L 1 affe~t~t2:o~ ~t_l!s_cha!:gem~n:_s_d~aff!c_!a_!~~n_de _!a_s~r!,a~e 

bâtie. 

(1) 

En 1960, la proportion de surface bâtie ~ar rapport à la superficie 

totale du pays atteignait 8 %, soit environ 2 millions d'ha. Cette 

surface se répartit en terrains bâtis et industriels, terrains 

affectés aux transports (route et rail) et terrains affectés à 

d'autres fins (cimetières, aérodromes, installations militaires, 

etc ••• ). 

Les changements d'affectation de la surface du pays opérés de 1960 

à 1968 ont surtout profité à la surface bâtie; 324.000 ha environ 

ont été affectés à ce mode d'utilisation (soit près de 16% d'aug

mentation), dont 185.000 ha environ pour terrains à bâtir et ter

rains industriels, 108.000 pour l'extension des surfaces affectées 

aux transports, et 31.000 ha pour les autres modes d'utilisation. 

Ainsi, comparée aux chiffres réels du début de la période de réfé

rence, la surface des terrains à bâtir et des terrains industriels 

a augmenté près de 2 fois plus vite l) que celle èes terrains affec

tés aux transports. Aussi, sa part dans la surface bâtie totale est

elle passée d'environ 41 % en 1960 à près de 55% en 1968. 

Entre 1960 et 1968 l'accroissement relatif à la surface bâtie a été 

le plus im~ortant dans les villes - Etats. Dans la Hesse et en Sarre 

il a presque atteint la moyenne nationale à laquelle il est inférieur 

dans les autres Lander. En chiffres absolus, la Bavière vient en tête, 

avec 90.000 ha, d'augmentation de la surface bâtie, viennent ensuite 

la Rhénanie du Nord-Uestphalie (54.000 ha) et la Basse-Saxe (51.000 ha) 

L'ordre est le même pour les "terrains bâtis et les terrains indus

triels" 2), alors que pour les terrains affectés aux transports, 

c'est la Rhénanie du Nord-Westphalie qui a utilisé les plus grandes 

surfaces (24.000 ha), suivie par la Bavière (23.000 ha) et par la 

Basse-Saxe (18.000 ha). 

A ~~ accroissement des terrains industriels égal à 23 % corres~ond 
un accroissement de la surface affectée aux transports égale à 11 %. 

(2) Bavière + 51.000 ha, Rhénanie du Nord-Westphalie + 35.000 ha, 
Basse-Saxe + 28.000 ha. 
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3. Le marché des terres agricoles et forestières dans la Ré?ublique 

fédéra,le d'Allemagne 

Dans la République fédérale d'Allemagne la "Orundstücksverkehrsgestz" 

(lo~ sur les mutations foncières) du 28 juillet 1961 ?eroet de vendre 

des terres à usa5e agricole et forestier avec l'autorisation des ser

vices compétents sui.vant la législa tien du Land. Bien que ces seryices 

aient de ce fait une vue générale quasi parfaite du marché des terres 

agricoles et forestières avec cette restriction que 

la délimitation des actes juridiques solli~is obligatoirement à 

autorisation n'est pas la même pour tous les Lander (art.2 alinéa 3 de 

la loi sur les mutations foncières) et que certains actes sont exempts 

d'autorisation (art.4 de la loi sur les mutations foncières) - le marché 

des terres agricoles et forestières n'a guère été étudié jusqu'à présent. 

On ne connait sur le sujet qu'une grande étude l) réalisée par le minis

tère de l'alimentation, de l'agriculture et des forêts du Schleswig

Bolstein dans laquelle sont recensées les mutations de terres agricoles 

et forestières de 1953 à 1966 2). Cet·te étude est suivie d'une analyse 

économétrique des éléments permettant de déterminer les prix et les 

transferts de terres agricoles et forestières dans le Schleswig-Holstein 3) 

(1) Sch1-1art~ : Die lfanderung des land- und fcrst-;-;ir-tschaftlichen :Bodens 
in Schleswig-Holstein "Berichte Über Land~;irtschaft", Ha.7.bourg et 
Berlin (vo1.46- 1968- pages 79 à lOl)a 

(2) Des analyses ont aussi été effectuées en Basse-Sax0, sur la base des 
copies d'actes de vente déposées aux services habilités à délivrer 
l'autorisation, mais les résultats n'cnt pas été puoliés. 

(3) Feuerstein, H : Bestimmungsgründe der Preise uni des Transfera 
Lanciwirtschaf·tlich genutzen Badens "At7arwirtscha.ft", Hanovre, 
19ème année (1970) pages 22 et 23. 
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La Forsohungsgesellsohaft rür Agrarpolitik und Agrarsoziologie de Bonn 

tient en sa possession les résultats d'une enqu8te effectuée auprès de 

1.195agriculteurs allemands considerés comme représentatifs de la caté

gorie des exploi tatiens de 5 ha et au-dessus et leur a demandé leur 

avis sur la propriété foncière, ainsi que sur l'ordre d'importance des 

ventes et sur les motifs qui les ont poussés à vendre de 1960 à 1969 l). 

Enfin, "l'Institut fûr Agrarpolitik Marktforsohung und Wirtsohafts

soziologie" de l'universitê de Bonn effectue actuellement une étude sur 

les possibilités d'établir des statistiques des prix des terres agricoles 

et forestières, à commencer d'abord et uniquement par une statistique des 

prix des terres agricoles et forestières en Rhénanie de Nord-Westphalie 2) 

établie à l'aide d'enqu8tes régulières effectuées par des experts. 

{1) E. Mrohs et J. Schmaltz : Soziologische, Okonomiske und agrarpolitische 
Aspekte der BehanQlung landwirtschaftlicher Grundstücksverkaufe. 
Landwirtschaft-Angewandte Wissenschaft, n° 146. Hiltrup 1970. 

(2) Etude de l'institut für Agrarpoli tik, Marktforschung und vTirtschafts
soziologie de l'université de Bonn : Der land- und fcrtwirtschaftliche 
Bodenmarkt in Nordrhein-rTestfalen. Contribution au problème des recen
sements de la différenciation objective géogra~hique et temporelle ainsi.. 
que des facteurs pennettant de déterminer les prix des terres agricoles 
et forestières. F. GERL, collaborateur : W. POOK. Dans le cadre de 
cette étude, "ious les six mois, depuis le printemps 19é8, les bureaux 
des Kreise, des chambres Q'a&Ticulture, des sociétés de colonisation, 
des offices de remembrement et de colonisation, des comités d'experts, 
des Kreise urbains et ruraux., des adininistrations des "?Onts et chaus
sées, des experts agricoles, des notaires et des agents immobiliers 
ont 'té questionnés sur les prix en partant d'un formulaire. 
On espère que les résultats seront publiés en 1971. 
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D'après une étude de 1956 les transactions sur le marché des terres 

-agr:icoles ont été très peu importa..Yl tes l). De 1949 à 1954, les 

transactions moyennes annuelles effectuées à l'amiable ont porté 

sur environ 0,4 à 0,5% de la surface agricole utile, c'est-à-di.re 

sur environ 60 à 70.000 ha. Barner a indiqué que la part des ventes 

à l'amiable dans l'ensemble des transactions avait été relat:vement 

constante, avec 15% de l'ensemble des trru1sferts de propriété. 

La majeure partie des transferts de propriété a été le fait d'héri

tages, de dons, d'échanges et de colonisations agricoles avec 3 à 

3,5% de la S.A.U. chaque année. 

M. Schwartz 2) a calculé que les transferts avaient été du même 

ordre de grandeur dans le SchleSliig-Holstein de 1957 à 1966. Durant 

la période couverte par l'étude, 3,4% de la superficie totale du 

pays ont changé de mains chaque année, dont 21 % par contrats de 

vente, 50% par héritages, dons ou échanges, 22% par contrats de 

fermage ou de bail et 7 %par contrats conclus dans le cadre de 

la colonisation classique. 

Un tiers environ de toutes les surfaces agricoles et fores

tières vendues dans le Schleswig-Holstein de 1957 à 1966 

provenait d'exploitations agricoles et forestières. Durant 

cette même période, quelque aoo exploitations par an ont 

changé de propriétaire (tableau 4). La part des terres vendues 

dans la surface agricole utile (situation de 1960) est ~assée 

d'environ 0,2% à 0,4 %. 38 % des exploitations vendues avaient 

moins de 10 ha de S.A.u., 24% de 10 à 20 ha, 31% de 20 à 

50 ha et 7 % plus de 50 ha. 

(1) Barner G. : Umsatze und Preise landwirtschaftlicher Grundstücke in 
Westùeutschland. Dans "Innere Kolonisation", Berlin et Bonn, 5ème année 
(1956), pages 228 à 230. 

(2) O. Schwartz, op.cit. 
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La taille moyenne des exploitations vendues a doubl' au cours 

de la période considérée. 

Il n'y a pas d'indications concernant l'origine géographique 

des acheteurs, néanmoins, on oonnatt en Rhénanie du Nord

Westphalie différents cas d'agriculteurs chassés par les indus

tries qui ont acheté de nouvelles exploitations agricoles 

dans le Schleswig-Holstein, en Basse-Saxe et en Bavière. 
' 

Quelles que soient les raisons - taille plus avantageuse des 

exploitations et prix d'achat relativement bas - qui aient 

poussé les agriculteurs à acheter des fermes dans ces Lander, 

on peut supposer que dans les autres Lander, le nombre de 

ventes d'exploitations dans leur unité, gardant leur affec

tation, est plus faible. Dans les zones de concentration ur

baine en particulier, la plus grande partie des surfaces 

provenant de ventes de fermes dans leur unité cessera d'être 

affecté à l'agriculture ou à la sylviculture. 

Les ventes d'exploitations dans le Schleswig-Holstein, plus 

les ventes de parcelles, ont représenté en moyenne, par an, 

de 1957 à 1966 1 % environ de la surface agricole. Toutefois, 

de 1957 à 1965, l'offre a pratiquement doublé malgré une 

légère régression pendant la dernière année (tableau 5). 
Ce phénomène est confirmé aussi dans une autre étude. Il 

s'explique par la récession économique devenue très sensible 

au cours de l'année 1966, pour atteindre presque son point 

culminant à la fin de l'année. 

Environ 35 % des parcelles vendues au cours de cette période 

ont cessé d'être utilisées à des fins agricoles et ont servi 

de terrains à bâtir (et usages similaires). La part des sur

faces vendues ayant changé d'affectation a subi de fortes 

variations durant la période considéré-e et atteint son maxi

mum en 1960 avec 48 %. 
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Par rapport à la surface agricole utile du Schleswig

Holstein (recensement général du l'agriculture de 1960) 

la surface des terrains à bâtir vendus est passée de 0,1 

à 0,2 %, c'est-à-dire qu'elle a doublé en valeur absolue l). 

Une enquête sur le volume des transaction foncières opérée 

auprès de 1.195 agriculteurs allemands consid4rés comme 

représentatifs dans des exploitations de 5 ha de S.A.U. et 

au-dessus indique qu'environ 131.000 ha de S.A.U. ont été 

vendus de 1960 à mars 1969 2). Cela représente 1,5% de la 

surface agricole utile appartenant à ces exploitants. Ce 

résultats représente très probablement la limite inférieure 

(tableau 6). On peut supposer en effet que sur une période 

d'enquête de plus de 9 ans, certaines transactions n'ont 

pas été mentionnées par la personne interrogée soit par oubli 

soit parce que la vente avait été effectuée par le préde

cesseur 3>. 

Compte tenu de cette source d'erreur et en comparant les ré

sultats de l'enquête réalisée dans le Schleswig-Holstein 4) 
avec l'étude de la Forschungsgesellschaft 5), nous avons pu 

conclure que la majeure partie des parcelles vendues apparte

nait à des exploitations de la classe de grandeur de moins 

de 5 ha de S.A.U. 

La plus grande partie (c'est-à-dire près de 3/5ème) des sur

faces vendues était des terres arables (58%), 28% des her

bages et le reste mara~ohages et des cultures légumdères (3 %), 
des forêts (5 %) et des terres stériles ou incultes (6 %) 6>. 

(1) O. Schwartz, op. oit. 

(2) E. Mrohs et J. Schmaltz, op. oit. 

(3) Les 4/10 des agriculteurs interrogés et les 3/10 des acheteurs de terre 
n'avaient repris l'exploitation qu'après 1960 et la plupart d'entre-eux 
comme successeurs de leurs parents. 

(4) O. Schwartz, op. oit. 

(5) E. Mrohs et J. Sohmaltz, op. oit. 

(6) E. Mrohs et J. Sohmaltz, op. oit. 
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Vne proportion considérable de ces surfaces a changé de proprié

taire mais a continué d'être affectée à l'agriculture. Sur 

l'ensemble, 45% des surfaces vendues ont été rachetées par 

des agriculteurs. Un quart de la surface a été utilisé ulté

rieurement comme terrain à b&tir. Un peu plus d'un quart de la 

surface vendue a été affecté à la construction de routes ou à 

d'autres usages d'int,rêt publio. Le reste a servi comme empla

cement de bâtiments industriels ou a été exploité dans le cadre 

d'une activité industrielle (tableau 7). 

La surface des terres vendues s'est accrue continuellement de 

1960 à 1964, pour atteindre son point le plus bas en 1965 et 

augmenter à nouveau les années suivantes, à un rythme extrême

ment vigoureux en 1968 (tableau 6). Au cours de la période 

d'enquête, près de 40 ha de terres provenant d'exploitations 

de plus de 5 ha de S.A.U. ont changé de mains chaque jour, 

mais dans le même temps 22 ha environ ont été soustraits 

chaque jour à 1 'agriculture. 

3. 2 L!. .2;&! é.&:o!:i!. !,0.2,i_2-_2r!f!S!,i.!!_n!_l.!e _ !_e!_ '!.e~d!,.ur_s _o'!. <1•!. !.c:Q.et.el!fl!.. c;le _ 

~~~-~~~~~t~~~~~! 

En principe, c'est en premier lieu les familles d'agriculteurs qui 

peuvent offrir des terres agricoles dans la République fédérale 

d'Allemagne. L'écart indiqué ci-dessus entre le volume total des 

ventes des terres recensées dans le Schleswig-Holstein et les sur

faces vendues par des exploitations de plus de 5 ha de S.A.U. nous 

force à conclure que dans les ventes de parcelles, ce sont les trans

actions des petites exploitations, c'est-à-dire de celles qui ont 

moins de 5 ha de S.A.U., qui sont de loin les plus importantes. 

Les terres agricoles appartenant à des personnes n'exer9ant pas la 

profession agricole sont affectées à d'autres usages. Si elles ap

partiennent par exemple à des communes, elles constituent en priorité 

une réserve foncière qui est utilisée ensuite pour former de nouvelles 

zones de colonisation ou pour indemniser en S.A.U. des agriculteurs 

transférés. D'zutres institutions (fondations, églises et similaires) 

sont souvent assujettis à des régimes qui n'autorisent la vente qu'à 

titre exceptionnel. 
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En résumé, on peut constater que ·dans la République fédérale, les 

vendeurs vituels de terres agricoles sont en premier lieu des agri

culteurs ; au deuxième rang viennent les personnes n'exerçant pas la 

profession agricole et qui, pour certaines raisons, (par exemple par 

héritage}, sont devenus propriétaires de terres agricoles l)• On trouve 

enfin les organismes publics et semipublics. Les sociétés de colonisa

tion rurale reconnues d'utilité publique occupent une position parti

culière dans la mesure où elles revendent la terre en principe à des 

agri.cul teurs après s'en être por1a~ea acquéreuses dans des conditions 

determinées. Il en est de même pour les groupements constitués en 

vertu de la "Flurbereinigungsgesetz" (loi sur le remembrement). 

D'après les dispositions législatives en vigueur, les acquéreurs de 

terres agricoles sont presque sans exception des agriculteurs, des 

sociétés de colonisation reconnues d'utilité publique agissant à titre 

fiduciaire et des groupements constitués en vertu de la loi sur le 

remembrement. Dans la mesure où ces derniers participent à une trans

action, il leur faut une autorisation conforme à l'article 4 de la 

loi sur les mutations foncières. Il en va de· même lorsque les terres 

agricoles sont vendues ou achetées par l'~at fédéral (Bund), par un 

Land ou par une institution dotée des mêmes droits qu'une collectivité 

publique ainsi que par des associations professionnelles. Les terres 

agricoles ne cessent d'être soumises aux dispositions législatives 

contenues dans la loi sur les mutations foncières que si elles se 

trouvent dans une zone touchée par un plan d'aménagement. Dans ce 

cas, n'importe qui peut les acheter. Parmi les acquéreurs une place 

particulière revient aux agriculteurs qui ont vendu leur exploitation 

en totalité ou en partie pour répondre à la demande des personnes 

n'exerçant pas la profession agricole (terrains à bâtir, terrains 

industriels, terrains affectés à la construction de voies de communi

cation et similaires). En l'occurrence, la demande de terrain est 

souvent stimulée par l'excédent de la liquidité. 

(1) La place occupée par les personnes n'exerçant par la profession agricole, 
en tant que vendeurs, sur le marché des terrains agricoles, est grandement 
fonction des usages courants dans une région en matière d'héritage. Lorsque 
les exploitations sont transmises en indivision, il est exceptionnel que 
les héritiers n'exercent pas la profession agricole et dans ~es conditions 
leur rôle comme vendeurs est donc réduit. En revanche, lorsque la coutume 
du partage des terres l'emporte, une forte proportion des terres agricoles 
est vendue par des personnes n'exerçant pas la profession agricole. 



- 18-

Les donn6es disponibles à l'échelle fédérale en mati~re de prix des 

terres sont insuffisantes non seulement parce qu'elles sont incompl~tes, 

mais encore parce qu'elles diffèrent suivant leur nature et leur origine 

géographique. 

Les statistiques officielles des prix d'achat pratiqués par les sociétés 

de colonisation rurale reconnues d'utilité publique permettent de dégager 

une cer·taine tendance de la répartition des prix par région. Elles don

nent des prix moyens pour les divers Lander (tableau ti). Les prix les 

plus élevés ont été recensés en 1968 en Rhénanie du Nord-Westphalie; 

ils sont plus de deux fois supérieurs à la moyenne fédérale. Un niveau 

supérieur à la moyenne des prix d'achat des surfaces agricoles utiles 

est à signaler aussi dans la Hesse. Il est vrai que le prix moyen est 

au départ inférieur de 2/5ème à celui de Rhénanie du Nord-Westphalie. 

Dans tous les autres Lander, le niveau des prix d'achat est inférieur 

à la moyenne fédérale, en Basse-Saxe; il en représente 85 % en Bavière, 

79 % dans le Bade-Wurtemberg et dans le Schleswig-Holstein 75 ~~ En 

Rhénanie-Palatinat et en Sarre les prix des terres agricoles recensés 

ont été de très loin les plus bas. 

D'après ces statistiques, les sociétés de colonisation rurale, reconnues 

d'utilité publique,ont dû payer en 1968 deux fois plus cher qu'en 1959. 

La tendance à l'augmentation continuelle des prix peut être oonstatÂA 

jusqu'en 1966, avec une légère baisse en 1963. Ensuite, les prix ont 

baissé et ce n'est qu'en 1968 que le niveau de 1965 a été presque 

rejoint (tableau 9). La tendance générale montre clairement que de 1959 

à 1965, le prix des terres a doublé et que depuis lors il n'y a pas eu 

de hausse de prix sensible. Toutefois, cette évolution ne s'applique 

qu'aux achats des sociétés de colonisation rurale reconnues d'utilité 

publique. Il ne faut donc pas généraliser car ces sociétés appliquent 

aussi leur propre politique des prix. 
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3.3.1 ~~-E!~x d~-!~te~!_!~~~~~ ag~!coles_~~iv~nt l~~E_mode 
d'utilisation 

Il n'existe pas dans la République fédérale de statistiques de 

prix différenciées en fonction du mode d'utilisation des terres, 

à 1 'exception de la sta-tistique, non encore nubliée, pour 

la Rhénanie du Nord-Westphalie. C'est ains~ par exempl~ que les 

statistiques de prix établies par les sociétés de colonisation 
' dont nous venons de parler {tableaux 8 et 9) ne distinguent 

pas entre terres labourables et herbages. Nous ne connaissons 

pas non plus la part respective de ces deux modes d'utilisation. 

Ce prix "mixte" s'établissait en 1959 aux environs de 5.800 D!t1 

l'ha et en 1968 de 10.600 rn~ l'ha. 

Les prix recensés pour le Land de Schleswig-Holstein pour les 

ventes réalisées dans le cadre et en dehors des exploitations 

(tableau 5) sont aussi des prix "mixtes". 

Ces prix s 1 appliquent non seulement aux terres labourables 

et aux herbages mais encore aux surfaces forestières utiles. 

En 1557, ces prix'mixte~ se situaient aux environs de 4.700 à 

4.900 DM l'ha et en 1966 ils oscillaient entre 8.500 et 8.900 DM 

1 'ha. Cependant , de 1957 à 1966, les offres de terres à 

vendre ont presque doublé. 

3.3.2 ~!!-E~!~_de_!ente de!_!Xploita!!~ lo!s~~-!~~ ter!!~_!!_!!! 
.bâtiments sont vendus ensemble 

Lorsque les terres agricoles sont vendues en même temps que les 

bâtiments, le rapport entre la superficie des terres et les bâ

timents exerce une influence déterminante sur le niveau des· prix. 

Ainsi, d'une manière générale, le prix d'un hectar.e de s •. A. U. 

diminue à mesure qu'augmente la superficie vendue. Ce phénomène 

est illustré par la comparaison des tableaux 4 et 5. 

Dans les ventes de parcelles de terres avec bâtiments, le prix 

moyen payé de 195'7 à 1966 a été approximativement de 34.000 DM/ha. 
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La taille moyenne des parcelles vendues n'était que d'un peu 

plus d'un ha. En revanche, les prix moyens demandés dans les 

ventes d'exploitations agricoles de 14 à 29 ha en moyenne, 

ont été de l'ordre de 7.000 à 12.000 DM/ha (tableau 4). 

La ventilation par classe de grandeur des exploitations vendues 

de 195'7 à 1966 dans le Sch1eswig-Holstein révèle des différences 

considérables de niveau des prix (tableau 10). Alors que les 

prix maxima étaient obtenus pour des exploitations de moins de 

10 ha, soit en moyenne 13.270 VMjha, les prix minima étaient 

réalisés dans la classe de grandeur des exploitations moyennes 

de 10 à 20 ha, soit 9.000 rn~/ha. Les exploitations de 20 à 50 ha 

arrivaient au second rang dans l'échelle des prix avec environ 

11.200 DM. Enfin, les exploitations de 50 ha et au-dessus se 

sont traitées à environ 10.000 l>.M/ha. 

L1évolution des prix des exploitations agricoles ne suit pas une 

tendance uniforme. Les prix ont augmenté entre 1957 et 1961 dans 

toutes les classes de grandeur. Cependant, cette tendance per~iste 

quelque peu seulement pour les exploitations de moins de 10 ha. 

L'évolution des prix dans les autres classes de grandeur a été 

différente depuis 1961. 

Le marché foncier est le type du marché imparfait, manquant de trans

parence. Il se compose d'une multitude de marchés partiels. Des marchés 

ouverts et fermés coexistent. Le dernier cas existe, par exemple, lors

que les pouvoirs publics ont le privilège d'être l'acheteur exclusif. 

De plus, le marché foncier est particulièrement marqué d'une pa~t oar 

l'inextensibilité du facteur terre et son immobilité et d'autre part 

par le fait que la terre n'occasionne pas de coût de production et 

qu'elle offre des possibilités d'exploitation à des fins économiques 

et/ou à des fins non économi~ües 1 )~ 

(1) Cf. à cet égard : F.W. Randow, Der Landwirtschaftliche Grundstücksverkehr, 
Grundstücks- und Pachtpreise. Forschungsgesellschaft für Agrarpolitik und 
Agrarsoziologie, n° 138, Bonn 1962. 
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3.4.1 Le type de sol et les facteurs structurels 

La rentabilité naturelle de la terre utilisée à des fins agri

coles est définie en vertu de la loi du 6 octobre 1934 sur 

l'évaluation des superficies agricoles utiles, par des indices 

de fertilité des terres {terres labourables}, des indices de 

fertilité des superficies en herbe {herbages) ou par des coef

ficients unitaires de rendement (exploitations agricoles) l). 

Bien que le procédé d'évaluation des superficies agricoles 

utiles ait reçu des critiques de divers ordres - les progrès 

techniques ont modifié par exemple le rapport de fertilité 

entre sol lourd et sol léger - il reste vrai que les indices 

de fertilité des terres, les indices de fertilité des superfi

cies en herbe ou les coefficients unitaires de rendement défi

nissent de façon très exacte l'aptitude productive du sol. 

Cependant, il n'existe pas encore dans la République fédérale 

d'Allemagne d'études sur l'influence des indices de fertilité 

des terres et des indices de fertilité des superficies en herbe 

ou même des coefficients unitaires de rendement sur le prix des 

terres. Néanmoins, on peut supposer avec suffisamment de certi

tude que les indices théoriques de fertilité du sol, exprima.~t 

l'aptitude productive naturelle de la terre représentent un élé

ment important pour la formation du prix. 

Dépassant le cadre de l'évaluation des superficies agricoles 

utiles, l'évaluation fiscale des exploitations agricoles tient 

compte non seulement des conditions de rendement naturelles, 

telles que la nature du sol, sa configuration et les conditions 

climatiques mais encore des conditions de rendement économiques, 

telles que la situation de la ferme, le remembrement ou le mor

cellement de l'exploitation (critères commerciaux internes), les 

conditions de transport et de distribution, ainsi que de la 

situation du marché de l'emploi (critères commerciaux eiternes)o 

(1) Au moment de l'évaluation des surfaces agricoles utiles, on tient compte 
notamment de la nature du sol, de sa configuration et des conditions cli
matiques et en plus, pour les terres arables de la texture du sol, de sa 
formation géologj_que et de l'état dans lequel il se trouve et pour les 
herbages de la texture du sol, de son état et des conditions thermiques 
et hydrauliques. 
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L'influence des unités fiscales sur le niveau des prix des terres 

agricoles peut être établie pour les ventes de terres dans le 

Schleswig-Holstein (tableau 11). Le niveau des prix augmente en 

même temps que les unités fiscales; toutefois, les prix d'achat 

n'ont qu'une croissance inférieure en pourcentage à l'augmen

tation de la valeur de l'unité fiscale. En moyenne et par an de 

1961 à 1966, les prix des exploitations agricoles et forestières 

dans lesquelles les unités fiscales ont coûté jusqu'à 1.200 DM 

l'ha ont atteint 9 fois le montant des unités fiscales ct 7 fois 

pour les exploitations où les unités fiscales coûtaient plus de 

1. 600 DM 1 ' ha. 

Le nouveau procédé d'évaluation des surfaces agricoles utiles des 

exploitations, défini à partir du 1er janvier 1964 fournira à 

l'avenir une donnée de référence encore meilleure pour les prix 

des terres. Le procédé tient compte non seulement des résultats 

de l'évaluation des surfaces agricoles utiles {coefficient 

unitaire de rendement) mais aussi des conditions naturelles et 

économiques de rendement. 

Les statistiques actuelles en matière de prix des terres à 

l'échelon fédéral ne font pas intervenir le mode d'utilisation 

dans la ventilation. On sait seulement qu'en règle générale, 

les terres labourables coûtent plus cher que les herbages et que 

les terres à maraîchage et plantes légumières sont plus chères 

que les terres labourables. 

La différence de prix, suivant qu'il s'agit d'exploitation à 

temps plein, d'exploitation d'appoint ou d'exploitation fournis

sant le revenu principal, peut être calculée de façon assez exacte 

en partant de la superficie des exploitations vendues l). 

Le niveau de développement économique régional influence la for

mation des prix sur les marchés des terres agricoles. Dans les 

régions fortement industrialisées et urbanisées (zone de concen

tration Rhin-R11hr et Rhin-Main), les terres agricoles sont payées 

à des prix supérieurs à la moyenne. L'intense développement 

(1) Cf. à cet égard le point 3.3.2 
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économique général suscite d'une part une forte demande de 

terres à usage non agricole mais d'autre part la proximité 

des débouchés améliore la rentabilité des trava~x de mise ~n 

valeur des terres. Ces deux facteurs sont à l'origine des prix 

élevés d.es terres. 

A ce sujet, la Sarre et dans une certaine mesure aussi le 

Bade-Wurtemberg constituent une exception. En d~pit d'une indus

trialisation assez poussée et d'une densité de population élevée, 

les prix des terres agricoles sont très bas. Il s'agit là d.e 

zones dont la structure est caractérisée par des exploitations 

extrèmement petites, très mcrcellées en raison de l'usage local 

de partage des terres entre héritiers, à la configuration défa

vorable et aux maigres qualités des terres. Souvent, après la 

première phase de l'industrialisation de ces zones, apparaissent 

dea friches sociales. Les propriétaires de petites 

exploitatior.s, une fois qu'ils ont trouvé un emploi en dehors 

de l'agriculture, laissent peu à peu tomber en friche des par

celles mal situées et de mauvaise qualité. Po~r les quelques gros 

agriculteurs, l'acquisition de petites parcelles dispersées ne 

présente aucun attrait. Ce qui pose surtout des p~oblèmes c'est 

que, lorsque les agriculteurs ont trouvé un emploi non agricole 

ou bien lorsque les héritiers de la génération suivante sont plus 

disposés à vendre, il est difficile de trouver alors des acheteurs 

ou des fermiers. Actuellement, la friche sociale prend une ampleur 

particulière dans le Land de Rhénanie-~Palatinat. Le remembrement 

et la réorganisation de l'utilisation des terres que cela nécessite 

n'est pas possible sans l'intervention d'organismes publics ou 

semi-publics. 

En principe, pour juger de la situation qui règne dans les divers 

Lander, il suffit de dire que le marché des terres ne présente 

un visage uniforme dans aucun Land. Les valeurs moyennes résultent 

de l'inter-action d'une multitude de facteurs qui n'ont pas la 

même teneur dans toutes les régions et qui peuvent se compléter 

mais aussi s'annuler mutuellement. 
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La dotation des exploitations agricoles en capitaux empruntés 

est un élément qui sans aucun doute agit sur les prix sur un 

plan privé. Dans son analyse des ventes de terres dans le 

Schleswig-Holstein, M. Feuerstein l) a pu déterminer que la 

charge financière constituait un élément exerçant une influence 

relativement forte sur les prix des parcelles de terrain. 

L'endettement s'aggravant, les agriculteurs vendent des parcelles 

de terre, ce qui accroît l'offre et fait pression sur les prix. 

L'environnement social des agriculteurs est un élément essentiel 

qui les aide à adopter une attitude vis-à-vis de la propriété 

foncière et des ventes de terres. Au fur et à mesure qu'augmentent 

la taille de la commune et la part de la population non agricole, 

non seulement les avantages découlant de la situation sur le 

marché fincier s'améliorent mais certains signes de rationalité 

et les modèles de comportement caractéristiques des sociétés 

urbanisées se font plus nombreux parmi les agriculteurs. 

L'immense majorité des agriculteurs d'Allemagne occidentale 2
) 

refuse encore, comme le montre une enquête de 1970, de considérer 

la vente de terres comme un moyen de financer des mesures tou

chant l'économie de l'exploitation. Peu d'agriculteurs seulement 

sont capables d'envisager la possibilité de vendre une parcelle 

de terre dans un avenir proche. L'opposition de principe à la 

vente de terre est la plus marquée parmi les agriculteurs sans 

form~tion, ceux des petites exploitations et des communes peuplées, 

en majorité, d'agriculteurs. 

Bien que dans de nombreux domaines les agriculteurs se soient 

intégrés à la société urbaine industrielle, des liens affectifs 

puissants continuent d'attacher la grande majorité d'entre eux 

à la propriété foncière. Les principales raisons en sont les 

suivantes : une grande partie des agriculteurs vit toujours 

dans l'environnement social de communes à caractère agricole3). 

Leur niveau de formation scolaire et professionnelle n'est pas 

adapté aux besoins actuels. Enfin, l'attachement sentimental à 

la propriété et spécialement à la propriété foncière a été accepté 

et défendu même pa.r les pouvoirs publics, pratiquement sans 

relâche, jusqu'à une date toute récente. 

(1) B. Feuerstein : op. oit. page 30. 
(2) E. Mrohs et J. Sohmaltz : op. oit. 
(3) Van Deenen B : Binerliche Familien im sozialen Wandel. Heft 210 der 

Sohri~nreihe der Forsohungsgesellsonaft für Agrarpolitik und Agrarsoziologie, 
Bonn, 1970. 
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Par forme économique et sociale de la mise en valeur du sol, il 

faut entendre ici uniquement les surfaces mises en valeur par 

l'exploitant ou le propriétaire lui-même et la fonction qu'elles 

ont pour lui. Randow l) croit pouvoir dire que le marché foncier 

est assez animé dans des communes où sont implantées des acti

vités commerciales et industrielles et où la propriété familiale 

est rare et que les transactions de terres agricoles sont relati

vement nombreuses dans les communes ayant un fort pourcentage 

d'agriculteurs considérant cette activité comme un appoint. Par 

contre, Randow a trouvé que les transactions foncières étaient 

réduites au minimum dans les communes agricoles comprenant sur

tout des grandes et moyer.nes exploitations. Cet état de fait est 

attribué à la coutume de la transmission de la ferme en bloc, 

prépondérante dans des régions caractérisées par une structure 

en grandes et moyennes exploitations. 

Il ressort cependant d'une étud~ effectuée en 1969 par la 

"Forschungsgesellschaft für Agrarpolitik und Agrarsoziologie" 

que les ventes de terres ont été effectuées dans des proportions 

égales par des agriculteurs à temps partiel (eX!' loi ta tiens d'appoint) 

et des agriculteurs à temps complet. Par ailleurs, il a été 

constaté que parmi les personnes interrogées, ce sont ceiles 

possédant le plus de terres ~~i avaient vendu le plus de parcelles 2 ) 

La contradiction entre les deux résultats réside dans la méthode. 

Randow a étudié la situation dans la partie méridionale du pays, 

caractérisée par des communes où l'activité est orientée vers 

l'industrie et le commerce et où les exploitations familiales 

sont peu nombreuses (exploitations d'appoint). Il s'y ajoute 

encore la coutume du partage des terres à l'héritage. En revanche, 

les résultats de la "Forschungsgesellschaft" sont fondés sur un 

échantillonnage représentatif du territoire fédéral en 1970. 

(1) Randow, FW. U}_op. cite page 75. 
(2) E Mrohs et J. Schmalz : 9P• cit. dans le cas présent seuls ont été interrogés 

les chefs d'exploitation cultivant plus de 5 ha de SAU. 
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Pourtant, l'environnement social décrit semble avoir une plus 

grande influence sur le marché que les formes économiques et 

sociales de la mise en valeur du sol. Au demeurant, pour un 

agriculteur possédant une superficie relativement importante, 

la vente d'une partie de cette propriété constitue un obstacle 

psychologique moindre. 

3.4 .. 4 . Le mode de vente des terres 

En ce qui concerne le mode de vente des terres agricoles, il faut 

distinguer les transactions entre agriculteurs et celles où des 

sociétés de colonisation d'utilité p~blique sont les acheteurs. 

Les deux sortes d'actes juridiques peuvent être considérées comme 

des ventes à l'amiable. Il faut cependant en exclure les cas dans 

lesquels les sociétés de colonisation rurale exercent leur droit 

de préemption l). La part des surfaces achetées en vertu du droit 

légal de préemption ne constitue cependant qu'une fraction des 

terres acquises à l'amiable par les sociétés de colonisation 

(cf. tableau 11). 

Néanmoins, la fraction des terres acquises par les sociétés de 

colonisation, par exemple dans le Schleswig-Holstein, n'est pas 

négligeable. De 1957 à 1966, cette fraction a oscillé entre 23 

et 68 % des surfaces agricoles vendues. La comparaison entre les 

surfa.ces achetées par les sociétés de colonisation dana le 

Schleswig-Holstein d'une part, et dans l'ensemble du territoire 

fédéral, d'autre part, fait cependant clairement apparaître que 

les sociétés de colonisation ont occupé une position privilégiée 

dans le Schleswig-Holstein. Compte tenu de cet état de fait, 

M. Feuerstein a étudié dans une analyse économétrique 2) les 

-achats effectués par les sociétés de colonisation rurale en tant 

que facteurs déterminant la formation des prix sur le marché des 

terres agricoles. 

(1) Depuis l'entrée en vigueur le 1er janvier 1962 de la loi sur les mutationa 
foncières, le droit de préemption s'exerce pour les parcelles de 2 ha et 
au-dessus pour autant que les services habiÏités à donner l'autorisation 
refusent de vendre à d'autres. 

(2) H. Feuerstein, op. cit. 
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La variable "acquisition de terres par les sociétés de coloni

sation rurale ne s'est cependant pas révélée un élément pré

pondérant dans la formation des prix sur le marché des terres 
agricoles. 

En fonction du type de vente de terres, on peut distinguer 

deux sortes de ventes, avec et sans les bltiments. Comme le 

montre la comparaison des tableaux 4 et 5 portant sur les prix 

moyens annuels pratiqués dans le Schleswig-Holstein, les ventes 

d'exploitations ont été négoci,es à des prix supérieurs aux 

ventes de parcelles sans bltiments. L'influence des bltiments 

•ur le prix d'achat peut se discerner surtout à partir des prix 

moyens annuels pratiqués pour les parcelles isolées avec 
bltiments l). 

3.4.5 Les disE~!tions législatives applicables au marché foncier 

Il existe des rapports mutuels 2 ) entre les transactions de terres 

agricoles et les structures agricoles. C'est pourquoi, ~ouvent, 

les Etats exercent par l'intermédiaire de mesures législatives 

une influence sur les transactions de terres agricoles. Ils 

veulent de cette façon améliorer la structure agricole et empêcher 

sa détérioration ou protéger les propriétaires terriens. Dans la 

République fédérale d'Allemagne, une première tentative a été 

faite pour réaliser ces objectifs, sous la forme de la loi sur 

les mutations foncières; ces objectifs se résument en ces termes 

dans le titre de la loi : Loi relative aux mesures d'amélioration 

de la structure agricole et à la garantie des exploitations agri

coles et forestières. D'après l'exposé des motifs officiels de 

cette loi, il s'agit 3) : 

de conserver l'intégrité des exploitations agricoles viables; 

de garantir le régime de la propriété amélioré par le remembre

ment et autres mesures portant sur les structures agricoles; 

et d'agrandir la superficie des petites exploitations et des 

exploitations marginales susceptibles de l'être pour en faire 

des unités minima viables pour une famille. 

{1) Cf. également à cet égard point 3.3.2 

('2) G. _Fitzne:r. Agrarstruktur und Grundstücksverkehr dans : Agrarstruktur und 
Grundstücksverkehr. Série d'études sur les problèmes sociaux agricoles, 
publication de la Agrarsoziale Gesellsohaft e.v. GOttingen, éditeur 
w. Abel, n° 22, Hanovre 1957, page 5. 

(3) Doc. du Bundestag_ n° 119, 3ème législature du Bundestag R.llemand. 
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D'après son objectif, cette loi est conçue comme un moyen d'in

tervention positif et négatif à la fois. Elle agit négativement 

en empêchant les influences néfastes sur la structure agricole. 

Elle agit positivement en protégeant et en awéliorant la struc

ture agricole existante l). Le système des motifs de refus pré

vus dans la procédure d'autorisation 2 ) est un élément restrictif. 

Ainsi, dea contrats de vente peuvent être empêchés lorsqu'ils 

auraient comme conséquence une détérioration ~e la structure 

agricole antérieure 3). Elle est un moyen de faciliter les tran

sactions parce qu'elle prévoit le droit de préemption pour les 

sociétés de colonisation rurale, ainsi que l'assignation en 

justice. A cet égard, l'assignation en justice peut être consi

dérée aussi comme un aspect restrictif 4 '. Le droit de préemption 

permet qu'une terre mise en vente puisse être 11tilisée par le 

canal des sociétés de colonisation rurale pour améliorer la 

structure agricole, c'est-à-dire en étant confiée par exemple 

à des agriculteurs dont les exploitations méritent d'être agran

dies. Enfin, l'assignation en justice permet qu'une exploitation 

agricole faisant partie d'une ruasse héréditaire et qui serait 

ffiOrcellée ou grevée de dettes dans le cas d'un partage réalisé 

conformément aux dispositions du droit civil puisse être "trans

mise en bloc à l'un des co-héritiers moyennant une indemuisation 

modique des autres co-héritiers 5). 

Par le contrôle administratif des transactious de terres agri-

coles et forestières, au niveau des actes juridiques, les ventes 

présentant des inconvénients sur le plan des stz·~ctures agricoles 

sont limitées par le refus de l'autorisation ou. bien assortl.ea 

d'obligations et de conditions de manière à être compatibles 

avec la poli tique agricole 6 ) • 

{1) O. WohrmannL Das Grundstückverkehrsgesetz. Collection : Kc~~entare zu 
landwirtschaftlichen Gesetzen, volume 10, Stollha.m 1963, page 32. 

(2) A. Pikalo et B. Bendel, Grunstuckverkel~sgesetz. Berlin 1963, page 20. 

( 3) vl. Ehrenfo::-th, Reichssicdlur..gsgesetz und Grundstffcksverker.r::.gesetz, 
èologne 196), page 78e 

(4) A. Pikalo et B. Be~de!, op.cit. page 19. 
( 5) O. '\rlOhrr:~a~1n, Das Grundstücksverkehrsgesetz, op. ci t. page ]2. 

{ 6) J'. 1'o:r.i--:erk et H. von S,preckalsen Grundstückverkehrsgesetz mit landes
rechtlichcn Ausführungsvorscnriften, Munich,. Bâle et Vienne 1963, page 12. 
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Lé con-tr01e des transactions foncières ne permet pas en revanche 

d'améliorer la structure agricole car les ventes envisagées 

peuvent ne pas aller dans le sens d'une amélioration des struc

tures agricoles 1). 

Il est même inadmissible de prendre une décision à caractère 

restrictif en ayant en vue la volonté de faciliter une transaction 

d # • " 2) eterml.nee • 

Pour apprécier l'influence exercée par le contrôle des transactions 

foncières sur le marché des terres agricoles, il faut partir du 

volume des actes juridiques soumis à l'obligation d'autorisation 

(articles 1 et 2 de la loi sur les mutations foncières, ventes 

soumises à l'autorisation obligatoire, article 4 de cette Qême 

loi, actes juridiques exempts de l'autorisation, article 8 de la 

même loi, actes juridi~~es soumis formellement à l'obligation 

d'autorisation), des raisons de refus (article 9 de cette même 

loi) et des restrictions de l'autorisation (article 10 de la 

même loi, obligations et article 11 de la loi, conditions). 

Les ventes de terres agricoles et forestières soumises à autori

sation et les actes juridiques assimilés font partie du groupe 

des actes juridiques les plus fréquents et les plus importants. 

Le contrôle exercé sur ces actes juridiques par le biais de 

l'autorisation est très effi0ace car aucune vente ne peut avoir 

lieu avant la délivrance de l'autorisation formulée sur une 

demande. Cette efficacité du contrôle des transactions de terres 

est garantie en outre par d'autres dispositions (article 7 de 

la loi sur les transactions foncières- justification de l'auto

risation auprès du bureau foncier - et article 24 de la même loj 

sanctions disciplinaires). 

(1) w. Ehrenforth, op. ci.t .• page 80. 

(2) A. Piaklo et B. Bendel, op. oit. page 20. 
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De plus, certaines dispositions de la loi sur les mutations 

foncières (article 2, paragraphe 2, actes juridiques assimilés 

à une vente de terre - et paragraphe 3, n° 1 - extension des 

dispositions de la loi à la cession de droits équivalant à des 

terrains et aux droits de location de pêche - et article 37 -

arrêté réglementaire relatif aux enchères dans les ventes forcées) 

ainsi que le droit et la jurisprudence contribuent à neutraliser 

l'efficacité des détournements de la loi ou bien à annuler les 

autorisations obtenues frauduleusement l). 

Dans la mesure où les Lander ont fait usage de leur législation 

conformément à l'article 2, paragraphe 3 n° 2 de la loi sur les 

mutations foncières, pour établir par arrêté réglementaire que 

la cession de terres ne re~1iert pas d'autorisation jus~~·à une 

certaine surface 2), les mutations foncières ne font pas l'objet 

d'un contrôle dans ce domaine. La remarque vaut aussi pour les 

actes juridiques exempts d'autorisation (article 4 de la loi sur 

les mutations foncières) et pour finir aussi pour les actes ju

ridiques soumis à autorisation Qbligatoire sur la forme (article 8 

de la loi sur les mutations foncières) pour les~els l'autorisation 

est certes nécessaire mais sans qu'il soit indispensable de faire 

chaque fois un contrôle dans la mesure où il est établi que ces 

actes font partie de ce groupe. 

Le contrôle sur les mutations foncières peut toujo~rs exercer 

une influence sur les transactions dans la mesure où il reste 

limité finalement aux seuls contrats de vente nécessitant une 

autorisation. Le législateur a la possibilité de refuser tout 

acte juridique, pour les trois seules raisons suivantes : 

1. Mauvaise répartition des terres 32 
2. Fragmentation ou partage non rentable 

3. Valeur disproportionnée. 

(1) A. Pikalo et B. Bendel, op.cit. page 233. 

(2) La surface minim~~ pour laquelle une autorisation est obligatoire est de 
0,1 ha dans le Bade-Wurtemberg, de 1 ha en Bavière, de 0,25 ha en Hesse 
et en Basse Saxe. Dans les autres Lander, il n'est pas prév~ de surface 
minimum. 

(3) Le motif de refus que constitue la mauvaise répartition des terres réduit 
au m1.n1mum la concurrence que se livrent les non agriculteurs pour posséder· 
des terres agricoles. 
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C'est dans cette mesure seulement ~~'une influence du contrôle 

de la loi sur les mutations de terres agricoles est possible. 

Il faut ajouter ~~e le nombre des refus est faible d'une manière 

générale. C'est ainsi par exemple que dans la sphère d'influence 

de la Chambre d'agriculture de Rhénanie, du 1er janvier 1962 au 

31 décembre 1964, sur 107.820 demandes introduites, l'autorisa

tion n'a été refusée que dans 600 cas alors que dans quelques 

80.000 cas l'autorisation a été délivrée en vertu de l'article 9 

de la loi sur les mutations foncières. Toutefois, il faut tenir 

compte à cet égard qu'il subsiste de prime à bord des ventes de 

terres pour lesquelles le refus apparaît presque certain aux 

parties contractantes. D'autre part,. dans de nombreux cas, le 

fait que l'autorisation soit obligatoire peut amener les pro

priétaires fonciers à s'abstenir de vendre. Le contrôle exercé 

par la loi a donc pour effet de limiter encore davantage les 

ventes de terres agricoles dépassant la surface limite pour les 

refus 1-\ 

Dans la mesure où les raisons du refus disparaissent du fait 

d'obligations ou de certaines conditions, la vente de surfaces 

agricoles utiles n'est pas interdite à moins que la partie 

contractante concernée par la transaction ne fasse usage de son 

droit de résiliation. Dans quelques cas, la vente est même encou

ragée. Par exemple, l'acquéreur peut se voir obligé de vendre la 

terre qu'il a achetée à un agriculteur ou à une entreprise de 

colonisation ou encore l'autorisation peut être accordée à 

condition que l'acquéreur cède la terre à un autre organisme. 

Le fait que des obligations et des conditions contribuent gran

dement à limiter au minimum les entraves aux transactions de 

terres agricoles, résulte surtout de la constatation que le 

nombre d'autorisations sous condition est en général plus élevé 

que le nombre de refus. Dans la sphère d'influence de la Chambre 

d'agriculture de Rhénanie, par exemple, du 1er janvier 1962 au 

31 décembre 1964, l'autorisation a été accordée dans 1.052 cas 

sous condition alors qu'elle n'a été refusée que dans 600 cas 
2
). 

(1) H. Pook, Der Einfluss des Grundstückverkehrsgesetzes auf den Verkauf 
Landwirtschaftlicher Nutzflachen und die Entwicklung der Agrarstruktur 
(l'influence de la loi sur les mutations foncières sur la vente de surfaces 
agricoles utiles et l'évolution des structures agricoles). 
V~nuscrit non publié, Bonn, 1966, page 100. 

(2) W.Pook, op.cit. page 101. 
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Indépendamment de l'influence déjà relevée, exercée par le 

contr5le des transactions foncières sur le volume de ces 

transactions, il existe une autre influence qui s'exerce sur 

le niveau des prix et qui vient de l'énorme disproportion entre 

une situation donnée et la valeur d'une terre - motif de refus 

(article 9, paragrahe 1, n° 3 de la loi sur les mutations 

foncières). Ce motif de refus doit empêcher que des terres 

destinées à être utilisées en permanence à des fins agricoles 

ne soient payées à des prix qui ne soient p1us en rapport avec 

l'utilisation éventuelle de ces terres l). Cela doit permettre 

à un agriculteur, en cas de changement de propriété, de con

tinuer à avoir la possibilité d'acquér~r ces terres et de trou

ver dans le produit qu'il en tirera la rémunération de son tra

vail et la rente de son capital investi 2). 

Cependant, le motif de refus fondé· sur l'énorme disproportion 

de la valeur reste limité dans~n influence car il est toujours 

possible d'éviter le refus en déclarant un prix d'achat plus 

bas que celui qui a été convenu. Toutefois, le droit de préemption 

des sociétés de colonisation maintient dans certaines limites les 

achats non déclarés. Lorsqu'une société de colonisation rurale 

exerce son droit de préemption, c'est le prix d'acr~t déclaré 

qui vaut comme prix d'achat convenu pour l'entreprise de coloni

sation. Ainsi, si le prix d'achat déclaré est inférieur au prix 

convenu, le vendeur est payé au prix le plus bas lorsque le droit 

de préemption est exercé par la société de colonisation. Dans 

ces conditions, il se trouve peu de propriétaires fonciers 

disposés à conclure des contrats de vente non déclarés. Toutefois, 

ces sortes de vente se pratiquent encore lorsqu'il est connu de 

façon assez exacte à quel prix les ventes sont autorisées d'une 

manière générale ou bien lorsqu'il est certain que le droit de 

préemption ne sera pas exercé par la société de colonisation3). 

De ce fait, et en raison du nombre réellement faible des refus, 

il ne faut tabler que sur une influence insignifiante de l'énorme 

disproportion de valeur, comme motif de refus, sur le niveau des 

prix des terres. 

(1) Extrait du rapport écrit de la Commission du Bundestag pour l'alimentation, 
l'agriculture et les forêts -document du Bundestag n° 2635. 

{2) Extrait de la déclaration écrite du député Bauknecht au cours du troisième 
débat sur la loi sur les mutations foncières - document du Bundestag du 
19 avril 1961. 

(3) W. Pook, op.cit. page 67 et suiv. 
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Mais comme la loi sur les mutations foncières continue à 

favoriser un groupe d'acheteurs déterminé et de ce fait ne 

limite pas seulement la demande mais aussi l'offre sur le 

marché des terres agricoles, il se produit pour cette seule 

raison- et pas seulement en raison de l'énorme dinproportion 

entre ~ne situation donnée et la valeur d'une terre, cowne 

motif de refus - un effet modérateur sur la structure des 

prix des terres agricoles. 

Comme nous l'avons déjà signalé, le droit de préemption exercé 

par une sooié·té de colonisation rurale doit être considéré comme 

un élément facilitant les transactions. Le succès de cette 

action positive dépend dans une large mesure du nombre de terres 

achetées avec intervention du droit de préemption exerc~ par 

une société de colonisation. 

Comme élément d'appréciation, on peut dire que les achats de 

terres en 1960 et 1961 avec intervention-du droit de préemptio~ 

sont comparables à ceux de 1962. En 1960 et 1961, les dispo

sitions de la loi du Reich sur la colonisation de 1919 s'appli

quaient encore sans restriction. A partir du 1er janvier 1962, 

les dispositions de la loi sur les mutations foncières sont 

entrées en vigueur. Le tableau 1 montre les modifications subies 

par le droit de préemption exercé par les sociétés de coloni

sation sous l'effet de la loi sur les mutations foncières. 

Par comparaison avec les années 1960 et 1961, l'évolution 

enregistrée depuis 1962 prouve sans ambiguïté que les mo~ifi

cations subies par le droit de préemption des sociétés de colo

nisation ont amoindri la mobilité du sol. Les raisons qui ont 

déterminé cette évolution se situent au niveau des conditions 

de fond et de procédure qu'exige le droit de préemption exercé 

par les sociétés de colonisation r~rale l). 

Ce sont surtout les conditions de fond qui déterminent le prix 

des terres achetées avec intervention des sociétés de coloni

sation qui exercent leurs droits de préemption. 

(1) J. Hastenpflug, Das siedlungsrechtliche Vorkaufsrecht (Le droit de préemption 
des sociétés de colonisation). Résultats et expériences de l'année 1963. 
"Innere Kolonisation", Berlin et Bonn, 13ème année (1964), page 102 et suiv. 



- 34-

Le droit de préemption des sociétés de colonisation rurale ne 

pouvant être exercé que lorsqu'une vente requiert l'autorisation 

conformément à la loi sur les mutations foncières et que l'auto

risation visée à l'article 9 de la loi devrait être refusée, le 

nombre de cas possibles où il s'exerce est de prime abord très 

limité. De plus, le droit de préemption des sociétés de coloni

sation ne peut en pratique être exercé que s'il y a mauvaise 

répartition des terres, ce qui devient alors un motif de refus. 

Théoriquement, l'exercice du droit de préemption est certes 

permis dans les trois cas de refus d'autorisation déjà cités 

mais dans le cas d'une énorme disproportion entre la valeur et 

le prix, le terrain eGt en général trop cher pour servir à 

améliorer les structures agricoles. En caG de morcellement ou 

de division non rentable, considéré comme un motif de refus, il 

faut toutefois renoncer aussi à l'exercice du droit de pré

emption l), en effet si ce droit est exercé dans de pareils cas, 

l'objet du refus non seulement s'en trouve éliminé en règle 

générale mais encore cela se passe comme pour les ventes envi

sagées par les parties en présence 2). 

L'exercice du droit de préemption est finalement extrêmement 

limité par la taille minimum de 2 hectares qui est requise 

pour que ce droit s'exerce. La part de loin la plus importante 

des transactions foncières porte sur des ter~es d'une surface 

inférieure à cette limite. Les Lander ont certes la possibilité 

d'étendre, suivant les nécess~tés, le droit de préemption à 

des terres de surface plus réduite. Toutefois la réduction de 

la surface à moins de deux ha n•est possible que pour une 

période limitée, aussi longtemps que cela est nécessaire pour 

permettre la mise en oeuvre de mesures visant à améliorer la· 

structure agricole. 

(1) Schafer, K. Bodenmobilitat und Landmobilisierung. Dans AVA- Jahrestagung 
1965, Arbeitsge~einschaft zur Verbesserung der Agrarstruktur in Hessen e.V., 
(Groupe de tr-avail pour l'amélioration des structures agricoles en Hesse) 
n° spécial 1~, Wiesbaden, 1965, p.62. 

(2) J. Vorwerk et H. ven Spreckelsen, op.cit. p.325. 
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Du point de vue des structures agricoles, il est particulièrement 

important de rabaisser la surface minimum au cours de procédures 

de remembrement. Dans ce cas, des groupements d'exploitants peu

vent tenir le rôle d'entreprises de colonisation et exercer le 

droit de préemption l). Cependant, cette possibilité n'a été 

utilisée jusqu'à présent qu'en Basse-Saxe.· Dans le Baden

Wurtemberg et en Hessen, des surfaces minima encore plus réduites 

ont été adoptées également pour les ventes conclues en de~ors 

de procédures de remembrement. Dans les autres Lander, le droit 

de préemption exercé par des sociétés de colonisation ne s'appli

quent qu'à des terres de 2 ha et au-dessus. Dans ces conditions, 

le nombre de ventes dans lesquelles intervient le droit de pré

emption est par conséquent presque toujours faible. 

La surface globale des terres achetées avec intervention du 

droit de préemption tient non seulement aux conditions de fond 

dans lesquelles s'exerce le droit de préemption mais encore aux 

conditions de procédure. 

La question de savoir si les conditions sont réunies pour ~ùe le 

droit de préemption puisse être exercé doit faire l'objet d'un 

avis ou d'une décision de l'autorité habilitée à donner l'auto

risation. Des objections ont déjà été soulevées de différents 

côtés contre cette réglementation au moment où a été débattu le 

projet de loi. Ces objections se fondent surtout sur l'idée que 

l'organisation des services compétents de la plupart des Lander 

de la République fédérale est telle que, d'une manière très géné

rale, ces services ne peuvent avoir un aperçu global de la situ

ation structurelle, des nécessités et des possibilités, co~~e peu

vent l'avoir les services ou les entreprises de colonisation 2) 

(1) F. Nonhoff, Das neue Grundstückverkehrsgesetz, insbesondere seine siedlungs
rechtlichen Vorschriften. Dans : Bodenordnung in der modernen Gesellschaft, 
Schriftenreihe für landliche Sozialfragen, Verëffentlichungen der Agrarsozialen 
Gesellschaft e.V., (Série d'études pour les probl~mes sociaux en agriculture, 
publication de Agrarsoziale Gesellschaft e.V.) Gottingen, edition W.Abel, n° 34, 
Hannovre 1961, page 88. 

(2) J. Hastenpflug, Das siedlungsrechtliche Vorkaufsrecht in der Neufassung des 
Grundstückverkehrsgesetzes "Innere Kolonisation", Berlin et Bonn, 12ème année (1963), 
page 152.-
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Dans de nombreux services habilités à exercer le droit de 

préemption, on a l'impression que les services habilités à 

donner l'autorisation appliquent et apprécient trop so~~aire

ment les motifs de refus régis par la loi et dans les cas 
1) litigeux ils ont trop facilement tendance à céder au compromis 

Cette tendance est confirmée 2)par le petit nombre de contrats 

transmis aux organismes ayant droit de préemption. La faible 

influence du droit de préemption des sociétés de colonisation 

sur les échanges de terres agricoles est encore amoindrie par 

les nombreuses possibilités qui existent pour empêcher d'exercer 

le droit de préemption. Ces possibilités sont fréquemment uti-

1
. ~ 3) 1.sees • 

Au stade de la procédure d'autorisation, l'exercice du droit de 

préemption est souvent inopérant car les explications sur l'exer

cice du droit de préemption ne sont pas fournies dans les délais 

fixés aux personnes soumises à l'obligation d'utilisation. Comme 

en pareil cas, le délai de refus de l'autorisation est également 

expiré, l'acte de vente initial est considéré comme ayant 

obtenu l'autorisation 4>. 

La possibilité de faire opposition au droit de préemption est 

utilisée extrêmement souvent. Dans les cas où ce droit a été 

exercé en 1962 (197), en 1963 (180) et en 1964 {261), il a été 

fait usage de cette possibilité, dans l'ordre 131 fois, 101 et 

132 fois 5). 

Les objections ent été certes écartées dans la plupart des cas. 

Cependant, ces possibilités juridiques diminuent les superficies 

disponibles 6). 

(1) J. Hastenpflug, Das siedlungsrechtliche Vorkaufsrecht, Ergebnisse und 
Erfahrungen aus dem Jahre 1963 (Résultats et expériences de l'année 1963) 
op.cit. page 102. 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

J. Hastenpflug, Das siedlungsrechtliche Vorkaufsrecht, Ergebnisse und 
Erfahrungen aus dem Jahre 1964 (Résultats et expériences de l'année 1964) 
"Innere Kolonisation", Berlin et Bonn, 14ème année (1965), page 242. 

Cf. Pook, op.cit. page 83 et suiv. 

J. Vorwerk, Das Grundstücksgesetz "Berichte üôer Landwirtschaft", 
Hambourg et Berlin. Nouvelle série, volume 39 (1961) page 408. 

J. Hastenpflug, Das siedlungsrechtliche Vorkaufsrecht, Ergebnisse und 
Erfahrungen aus dem Jahre 1964 (Résultats et expériences de l'année 1964) 
op.cit. page 241. 

(6) A. Pikalo et B. Bendel, op.cit. page 20. 
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En cas de règlement judiciaire, conformément à la loi s~r les 

mutations fonci'res, une exploitation agricole faisant partie 

d'une masse héréditaire, est transmise en ble~ à l'un des 

co-héritiers moyennant indemnisation modique des autres co

héritiers. Ainsi, cela permet-il d'empêcher les partages des 

terres ou l'endettement excessif d'e%ploitations agricoles, qui a~· 

raient probablement lieu si l'arrangement était fondé sur les 

dispositions du droit civil. 

L'endettement excessif et le partage des terres dans les exploi

tations agricoles ne vont pas sans ventes de surfaces agricoles 

utiles l). C'est pourquoi, le règlement judiciaire qui empêche 

le partage des terres et l'endettement des exploitations agri

coles fait diminuer le nombre de ventes de surfa~es agricoles 

utiles. Ce résultat est en partie aussi dû au fait que le bé~é

ficiaire de la liquidatior. judiciaire doit ac~crder à ses co

héritiers une indemnisation modique lorsqu'il vend l'exploitation 

toute entière ou seulement certaines parcelles, dans les ~inze 

ans qui suivent l'acquisition. Dans ces conditions, les bénéfi

ciaires ne procèdent guère à des ventes pendant cette péricde. 

Par ailleurs, les exigences imposées à la personne du bénéfi

ciaire sont une des raisons pour lesquelles on ne procède guère 

à des ventes de surfaces agricoles utiles dans les exploitations 

attribuées par voie judiciaire 2
). 

La quatrième loi modifiant et complétant la loi relative à une 

allocation de vieillesse en faveur des agriculteurs, du 29 juil

let 1969 (BGBL I p. 1017), a élargi la portée de la loi relative 

à une allocation de vieillesse en faveur des agriculteurs, du 

27 juillet 1957 (BGBL I, p. 1063), notamment en introd~isant 

un nouveau type de prestation sous la forme d'une indemnité 

viagère de départ. L'indemnité viagère de départ est liée à 

certaines conditions que doivent remplir d'une part les ex

ploitants et d'autre part les exploitations. Elle est de 275 DM 

par mois pour les agriculteurs mariés et de 170 DM pour les 

célibataires. 

cf.à cet égard : G. Barner, Umsatze und Preise landwirtschaftlicher Grundctücke 
in Westdeutschland, (surfaces et prix des terres agricoles en Allemagne occi
dentale) op.cit. p.20 et 15 et W. Debus, Der landwirts~P4ftli~he Gr~ndstücks
markt (le marché des terres agricoles). D'après les er.quêtes effectuées dan~ 
le Kreis de Biedenkopf et dans la Hesse du sud : Arbeitsge~einsctaft zur 
Verbesserung der Agrarstruktur in Hessen (groupe de travail pour l'amélioration 
des structures agricoles dans la Hesse) n° 10 (polycopié) rliesbaden 1960, p. 51. 
-l-1. Pook, op .• ci t. p.l02 et suiv. 
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~lle est aocori'e aux agriculteurs qui abandonnerons leur 
exploi tatien du 1er adt 1969 au 31 d'c•ltre 197 3 en w.e 

de l'aaélioration des structures. 

Aucune conclusion d'finitive ne peut encore ltre tir'• sur 

les incidences de oes mesures sur le maroh' foncier. 

D'après les dépenses engagées par la Gesamtverband der land

wirtschaftlichen Alterskassen l) {Association générale des 

caisses de retraite agricoles), au cours du 4ème trimestre 

1969 et de 1 1 SZUlée 1970, 13.425 ha en tout ont été 

mobilisés sur le territoire fédéral. Sur ce total, la part 

des ventes a été de 4,6 ~' celle des fermages de 10,5 ~, 
celle des restitutions de terres affermées de 22,5 ~et 
celle des autres opérations de 2,4 ~. 

La part extrêmement faible des ventes est une preuve sup

plémentaire que les agriculteurs sont plut~t dispos·és à 

affermer qu.' à vendre. C'est le cas assuréme·rtt lorsque 

l'agriculteur ne voit pas d'intérêt à vendre. 

Dans la République fédérale d'Allemagne, les agriculteurs 

bénéficient, en vertu des dispositions de l'article 4, par.l, 

5ème phrase de la loi relative à l'impôt sur le revenu, 

d'une situation particulière en ce qui concerne l'imposition 

des.bénéfices retirés de la vente des terres. 

Cette réglementation repose sur l'idée qu'au fond l'agri

culteur et l'exploitant forestier ne considèrent pas la terre 

comme un objet commercial destiné à procurer des bénéfices. 

(1) Gesam'tverband der landwirtschaftlichen Alterskassen, Quartalstatistiken
Landabgaberente und Landabgabestatistik der landwirtschaftlichen 
Alterskassen, (Association générale des caisses de retraite agricoles, 
statistiques trimestrielles sur les indemnités viagères de départ et 
statistiques sur les abandons de terres, établies par les caisses de 
retraite agricoles, 4ème trimestre 1969, I, II, III et IV trimestres 1970. 
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En attendant, l'exonération fiscale des bénéfices provenant 

de la vente de terres dans l'agriculture et la sylviculture 

a été déclarée par la neuvième Chambre de la Cour fédérale 

suprême en matière fiscale "Bundesfinanzhof" dans sa déci

sion du 3 août 1967 (Bundesfinanzhof, décision du 3 août 1967, 
IV/47/65, Bundesteuerblatt - journal officiel d'information 

fiscale- 1965 III pages 601 et suiv.} comme étant incompa

tible avec l'article 3 de la loi fondamentale et anticonsti

tutionnelle. 

Au cours d'une procédure de vérification du point de vue 

du droit constitutionnel, la première Chambre du tribunal 

constitutionnel fédéral a décidé le 11 mai 1970 (tribunal 

constitutionnel fédéral, décision du 11 mai 1970- 1 Bvl 17/67) 
qu'il n'était pas compatible avec l'article 3, paragraphe 1 

de la loi fondamentale que, conformément à l'article 4, 
paragraphe 1, cinquième phrase de la loi relative à l'impôt 

sur le revenu, la valeur du sol ne soit j~~ais prise en 

compte avec les agriculteurs dans le calcul du bénéficy, pro

venant d'~ne vente ou d'un changement d'affectation d'un 

bien foncier. Cette décision impose la nécessité d'une nou

velle réglementation législative qui n'exeopte plus les 

agriculteurs sans distinction de l'imposition sur le 

bénéfice provenant de la vente de terrains. 

Cette nouvelle réglementation législative ~~i sera arrêtée 

soit dans le cadre de la réfcrme fiscale soit en remplace

ment de celle-ci ne peut pas encore être jugée du point de 

vue de aon influence sur le marché foncier. Il est toi.l.t 

aussi difficile d'iüdicr.ler avec quelle ampleur et de quelle 

manière le régime fiscal privilégié actuel a eu une influence 

sur le marché des terres agricoles. 
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Néanmoins, on peut penser Cf..l'il a. favorisé la mobilité et 

fait diminuer les prix. Sur le territoire fédéral, les ventes 

de terres sont en général frappées d'une taxe de 7 % sur la 

mutation de la propriété foncière. Dans la plupart des Lander, 

des lois appropriées exemptent de cette taxe les achats de 

terres agricoles et forestières qui servent à améliorer les 

structures agricoles ou à agrandir les exploitations jusqu'à 

leur donner la taille d'une exploitation familiale type, à 

condition que les achats supplémentaires de terres soient 

nécessaires et opportuns du point de \~e de ltéconomie de 

l'exploitation l) 

(1) Loi relative à la taxe sur la mutation de la propriété foncière arrêtée 
dans le Land de Bade-Wurtemberg le 2 août 1966 - Ges. Bl. 1966, page 165 
- modifiée le 12 mai 1970 - Ges. Bl. 1970, page 155. 
Loi de l'Etat libre de Bavière portant application de la loi fédérale 
relative aux mesures d'amélioration des structures agricoles et de garantie 
des exploitations agricoles et forestières du 21 décembre 1961 -
LMBl 1962, page 3. 
Loi du Land de Hesse modifiant et complétant la législation en matière de 
taxe sur la mutation de la propriété foncière du 16 décembre 1963 
GVBl. 1963, page 192. Loi du Land de Basse-Saxe, relative aux exemptions 
de la taxe sur la mutation de la propriété foncière pour les terres achetées 
en vue d'améliorer la structure des exploitations agricoles et foi'ostières -
Nds. FVBl. page 57. 
Loi du Land de Rhénanie du Nord-Westphalie, relative à l'exemption de la taxe 
sur la mutation de la propriété foncière pour les mesures d'amélioration de 
la structure agricole et dans le domaine de la colonisation agricole du 
29 mars 1966 - GV. NW 1966 page 140. 
Loi relative à la taxe sur la mutation de la propriété foncière promulguée 
par le Land de Hhénanie-Palatinat le 1er j~in 1970. 
Loi n° 227 promulguée par la Sarre et portant exemption de la taxe sur la 
mutation de la propriété foncière pour les terres achetées en vue d'agrandir 
les exploitations agricoles et forestières, du 29 septembre 1960. 
Abl. n° 80, page 812. 
Loi du Land de Schleswig-Holstein, relative à l'exemption de la taxe sur 
la mutation de la propriété foncière pour les terres achetées en vue d'amé
liorer la structure des exploitations agricoles et forestières dans sa 
version du 3 février 1967 - GVOBl. Sch.-H. page 30. 
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Dans le Bade-Wurtemberg, l'acquéreur de terres ou son conjoint 

doit mettre en valeur lui-même l'exploitation une fois agrandie 

qui doit alors atteindre une valeur de 4.500 DM. Si la valeur 

de l'exploitation dépasse le:::; 100.000 DM après agrandissement, 

une partie de la taxe doit alors être perçue. 

Dans le Land de Rhénanie du t-rord-tiestphalie, 1' exemption de 

la taxe sur la mutation de la propriété foncière doit être 

accordée aux exploitations agrandies jusqu'à une surface 

maximum de 42 ha pour un indice de rendement parcellaire 

moyen de 60 et jusqu'à 75 ha pour un indice de rendement 

parc~llaire moyen inférieur à 30. Les surfaces forestières 

utiles comptent pour un quart. 

Dans le Land de Hesse, les agrandissements ou l'acquisition 

d'exploitations agricoles par des agriculteurs ou des non

agriculteurs sont exempts de la taxe lorsque la valeur éco

nomique de l'exploitation agricole ne dépasse pas, après 

agrandissement, 40.000 mt. et que la terre achetée continue 

d'être utilisée à des fins agricoles et forestières. 

Dans le Land de Sarre, les acquisitions doivent s'inscrire 

dans le cadre d'exploitations de 5 à 35 ha de surface totale 

pour être exemptes de la taxe. Dans ce Land, comme dans le 

Schleswig-Holstein et en Rhénanie du Nord-Westphalie, 

l'acquéreur doit faire de la mise en valeur de l'exploitation 

agricole son activité principale. 

Certes, l'exemption de la taxe sur la mutation de la pro

priété foncière facilite dans certaines conditions l'agran

dissement d'exploitations agricoles mais il ne faut pas en 

déduire que l'offre de terres s'en trouve augmentée. 
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3.4.7 Le~ possibilités~~ fi~~~~~de!_!!nt~~~~~ 

La différence entre la valeur marchande et la valeur de 

rendement des terres que l'on retrouve plus ou moins dans 

toutes les régions d'Allemagne ne permet pas en règle 

générale aux agriculteurs de financer leurs achats de terres 

par leurs propres revenus. Le financement se fait donc sou

vent à l'aide de capitaux empruntés sur le marché financier. 

Pour autant que les agriculteurs financent leurs achats de 

terres par des capitaux empruntés sur le marché financier, 

ils ont la possibilité de bénéficier dans certaines conditions 

d'une bonification d'intérêts de 4% l). Ainsi, en 1968 par 

exemple, 4.798 emprunts sur le marché financier, soit une 

somme de plus de 76 millions de Dili, consacrée à l'agrandis

sement d'exploitations, ont été assortis d'une bonification 

d'intérêts 2). 

Indépendamment de l'aide au financement des achats de terres 

sous forme de crédits bonifiés, il existe une autre possibi

lité de financement sous forme de crédits de remembrement, 

de crédits de colonisation et de crédits au titre du Plan Vert. 

Dans le cadre den mesures de remembrement, des prêts peuvent 

être accordés pour agrandir les exploitations (article 37 de 

la loi relative au remembrement) moyennant un intérêt de 1,5 % 
à partir de la ~~atrième année seulement et un taux d'amortis

sement minimum de 2,5 %au moins - 1,5 %minimum dans les zones 

défavorisées par la nature - pendant qu'augmentent les intérêts 

épargnés. L'emprunt peut être accordé à concurrence de 75 % du 

prix d'achat - et même 90 ~ dans les régions défavorisées par 

la nature. Enfin, les gr-oupcrr.ents d'intérêt peuvent bénéficier 

pour acheter des terres servant à agrandir les exploitations 

d'un prêt à concurrence du montant intégral du prix d'achat, 

sans intérêt, jusqu'à redistributior. aux intéressés et moyennant 

(1) Directives du 7 juillet 1967, relatives à la bonification d'intérêts de prêto 
destinés à encourager des mesures prioritaires sur le plan de la politique 
agricole et alir.:entaire - Bundesanzeiger n° 136 du 25 juillet 1967. 

(2) Le ministre fédéral de l'alimentation de l'agriculture et des forêts, 
l'amélioration des structures agricoles dans la République fédérale d'Alle
magne en 1968/69, page 73. 
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un inté~êt de 4% par an au bout de 3, 4 ou 5 ans l). Les 

achats de terres dans le cadre du remembrement ont porté en 

1968 sur 5.880 ha, dont 3.281 ha ont été utilisés pour n.gran

dir des exploitations 2). 

Dans le cadre de la colonisation de terres contigües, des 

prêts peuvent être accordés à concurrence de 75 % de la 

valeur estimée pour agrandir des petites exploitations 

jusqu'à leur donner la taille d'une exploitation familiale 

autonome 3). 

Les conditions d'intérêt et d'amortissement des crédits 

accordés en faveur de la colonisation de terres contigües 

sont les mêmes que pour les crédits d'agrandissement dans le 

cadre du remembrement. En 1968, sur l'ensemble du territoire 

fédéral, on a procédé à 2.144 opérations de colonisation de 

terres contigües, 7.439 ha de SAU en tout ayant servi à agran

dir des exploitations agrilcoles. Il en est ré sul té un agran

dissement par exploitatioJ de l'ordre de 3,5 ha 4). 

Directives du 12 mai 1958 relatives à l'utilisation des crédits budgétaires 
pour encourager le remembrement - IV B 4 4820 - 61/58 MinBl. Ministère 
fédéral de l'agriculture 1958, page 180- dans la version de la circulaire 
du 14 novembre 1967 - IV 4 - 4864 - 56/67 - MinBl. Ministère fédéral de 
l'agriculture 1967 page 345, du 18 décembre 1967- IV- B- 4- 4820 81/66 
MinBl. Ministère fédéral de l'agriculture 1968, page 17 et du 26 mai 1970 
IV B-2 - 4864- 17/70 MinBl. Ministère fédéral de l'agriculture 1970, page 91. 

(2) Le ministère fédéral de l'alimentation, de l'agriculture et des forêts, 
op.cit. page 22. 

(3) Directives du 31 mars 1954 relatives à l'octroi de prêts et d'aides sur les 
crédits budgétaires en faveur de la colonisation agricole conformément à la 
loi du 15 mai 1953 encourageant la colonisation - MinBl. Ministère fédéral 
de l'agriculture 1954 n° 8, supplément, dans la version de la circulaire du 
ministère fédéral de l'agriculture du 23 mars 1961 - IV B 2 - 471.4-206/60 
MinBl. Ministère fédéral de l'agriculture 127 et dans la nouvelle version 
de l'arrêté du ministère fédéral de l'agriculture du 9 septembre 1969- IV-
3 - 4731.4 - 48/68 - MinBl. Ministère fédéral de l'agriculture 1969, page 162. 

(4) Ministre fédéral de l'alimentation, de l'agriculture et des forêts, op.cit. 
page 64. 
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Les crédits du. Plan Vert ont permis d'encourager des achats 

de terres visant à agrandir des exploitations en liaison avec 

des transferts ou des mesures de construction dans des fermes 

libérées mais dans certains cas aussi séparément. Ces sortes 

de prêts peuvent être accordés, dans certaines conditions, à 

concurrence de 90 %du prix d'achat déclaré mais ne peuvent 

dépasser 30.000 DM. Ce plafond est porté à 60.000 DM lorsqu'une 

exploitation agricole subsistante est achetée dans le cadre 

d'un transfert. Le taux d'intérêt de ces prêts est de 1 % 
et le taux d'amortissement de 2,25 %à partir de la troisième 

année, plus les intérêts économisés l). 

Les crédits fédéraux accordés pour encourager l'agrandissement 

d'exploitations agricoles sont complétés en partie par les 

mesures d'encouragement prises dans divers Lander. L'influence 

des aides sur le marché foncier ne peut être appréciée avec 

suffisamment d'exactitude. On peut supposer cependant ~~e les 

transactions foncières ont augmenté - quoique faiblement - et 

que l'effet d'entraînement à la hausse exercé sur les prix 

est limité. 

Lors de la discussion des aspects économiques et sociaux de 

l'influence sur les prix, nous avens déjà fait état des in

fluences exercées par les facteurs non agricoles sur la for

mation des prix au niveau du marché foncier agricole. Par une 

analyse économétrique, Feuerstein 2) a pu démontrer qu'il 

existait une relation étroite entre les prix des terres et la 

demande de terres chez les non-agrirr~lteurs. Les prix ~es 

terres agricoles et forestières dans le Schleswig-Holstein 

ont été dans une large mesure influencés par la vente d'anciennes 
terres agricoles comme terrains à bâtir. Les incidences se 

sont fait sentir - un an après - tant sur les prix des terrains 

des exploitations agricoles que sur ceux des parcelles indivi

duel!es. 

(1) Directives du 8 décembre 1966 relatives à l'encouragement des transferts des 
, , t 

travaux de co::J.str·uction dans des fermes liberees et d'agrandissements à l'aide 
des crédits du Plan Vert - IV B 1 4310. 1-282/66 1~inB1. ~Unistère fédéral de 
l'agriculture 1967, page 33 -ainsi que les dispositions d'application du 
10 avril 1967- IV B 1 4310- 1- 282/66-et les modifications du 17 avril 1969-
IV B 1- 4310.1- 4/68- MinBl. Ministère fédéral de l'agriculture 1969, p.61. 

(2} H. Feuçrstein, op.c.it. p.28 et suiv. 
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Feuerstcin expli~~e de la manière suivante le rapport statis

tique étroit en tant que relation de cause à effet : les prix des 
terres ayant cessé d'être affectées à l'agriculture ont été 

multipliés par neuf pendant la période de référence (1954 à 

1968). Il faut supposer que les recettes considérables réa

lisées par les agriculteurs au titre de ventes de terrains 

destinés à des usages non agricoles sont en partie réutilisées 

pour acheter des terres agricoles. Les agriculteurs contraints 

de partir à cause de l'extension de l'industrie et de l'urba

nisation ainsi que ceux qui vendent leurs terres comme terrains 

à bâtir se présentent comme des acquéreurs solvables d'exploi

tations et de terres agricoles. Cela s'explique par la réussite 

d'expériences tentées par ces agriculteurs avec leur patrimoine, 

par leur crainte de voir la monnaie se déprécier et par le man

que d'information sur les autres possibilités de placement l). 

Le rapport statistique démontré par Feuerstein, ainsi que les 

hypothèses qu'il avance pour expliquer cet état de choses sont 

confirmés par l'étude de la Forochungsgesellschaft für 

Agrarpolitik und Agrarsoziologie. Un quart environ des agri

culteurs qui ont vendu des parcelles ont consacré le produit de 

la vente à l'achat de terres. Près des deux cinquièmes .de 

tous les agriculteurs ont déclaré vouloir racheter des terres 

avec le produit de la vente de terrains à bâtir. Seulement 14 % 
d'entre eux ont investi ailleurs que dans l'agriculture. En 

outre, les investissements non agricoles sont 

envisagés plus particulièrement par des agriculteurs d'un 

niveau scolaire et professionnel élevé (21 %) et par ceux 

qui tirent de l'agriculture un revenu d'appoint (29 ~) 2). 

(1) H. Feuerstein : op.cit. page 29 et suiv. 

(2) E. "Mroho et J. Schmaltz : op.cit. 
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4. Le marché du ferrr.agc d~ns la Rép~blig~e fs1érale d'Allemagne 

Le fermage est un rapport juridique. Le bailleur confie au ferm1er 

un objet à utiliser moyennant rémunération. L'objet cédé à bail constitue 

l'objet du fermage ou l'objet loué. 

L'objet du fermage est constitué par des terres agricoles et éventuellement 

par des bâtiments d'exploitation ou d'habitation servant à la mise en valeur 

de ces terres. La présente étude ne retient que les contrats de fermage 

dans lesquels le bailleur confie au fermier l'objet loué (terre agricole 

et/ou bâtiment agricole) pour être utilisé et exploité à des fins agricoles. 

Les contrats portant sur des terres que le fermier ne fait qu'utiliser sans 

l'exploiter simultanément -par exemple les contrats portant sur une récolte 

de foin donnée ou sur une récolte de blé donnée - ne comptent donc pas comme 

fermage de terre. 

L'ensemble des statistiques portant sur la répartition des terres exploitées 

en propriété et des terres affermées ainsi que sur la structure du 

fermage dans la République fédérale ne sont disponibles 

que pour les années 1949 et 1960. Certes, l'enquête structurelle effec

tuée dans le cadre de la CEE en 1966/67 fournit également des données 

sur les modes de faire-valoir mais les tableaux publiés jusqu'à présent 

ne permettent pas de dresser un inventaire complet des @Odes de faire

valoir. Pour décrire la situation, il faut dor.c se reporter d'abord 
1) 

aux r'sultats du recensement général de l'agriculture de 1960 • 

4.1.1 ~~-E~EE~!!_~~tr~_!=!E~~-~~E!~!!!~~-~EE~EE~~!~-~!_!~!E~~-~ 

!:.!!:~= 

Les exploitations agricoles 2) existant en République fédérale 

cultivaient uhe supe~ficie de 15,5 millions d'ha en 1960, dont 

12,4 millions d'ha étaient la propriété des exploitants et 

3,1 millions d'ha étaient loués. La fraction des terres en fer

mage dans les exploitations agricoles atteignait ainsi 19,7% 

de la surface exploitée. 

(1) En particulier : office statistique fédéral, ser1e B, recensement agrioole 
d.u 30 mai 1960, n° 3, les modes de faire-valoir dans le~ exploi

~ations agricoles et forestières, St~ttgart et Uayence 1964. 

(2) Exp1oitati9ns agricoles de 0,5 ha de superficie et plus ainsi que de 0,01 et 
plus de SAU. 
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Les statistiques officielles ne permettent pas de déterminer 

la part des terres en fermage dans la surface agricole utile 

(SAU). Si l'on admet qu'en~iron 95 ~des terres louées sont 

exploitée3 comme surface agricole utile, la part des terreE 

en fermage dans la SAU est de 22 ~ en 1960 

Dans la République fédérale, l'importance du fermage varie 

considérablemer~t suivant les régions 2). 

Le fermage est plus répandu dans l'Ouest et le Sud-Ouest de 

l'Allemagne. Ce sont notaŒment les régions fcrtement indus

trialisées Rhin-Ruhr et la zone Cologne-Aix la Chapelle - Bonn, 

quelques "Kreise" ruraux autour de Coblence et de Franckfort, 

ainsi que la région s'étendant entre le Vorderptlaz et le bassin 

du l' eokar. L' importance des terres afteméea est moy-enne dans 

presque toute 1 'Alleaape du l'ord. Les r'gions marécageuaea 

de la Weser et de l'Ems, le Kreis rural d'Eiderstedt et la 

r6gion Goslar-Zellerfeld sont les principaux pointa où se 

concentrant les terre affer.éea. 

Jusqu'ici, la pratique du fermage est la moins importante 

en Bavière. La part dea terres lGU.ées dana la surface de 1' ex

ploitation se situe ici, dans la majorit• dea cas, au-dessous de 

10 % - exception faite dea régions de Basse Franconie où se 

pratique le partage dea terres entre héritiers. 

Une analJ'Se des terres affermées réparties par classe de gran

deur révèle aussi d'importantes différences suivant les régions. 

En ce qui concerne les exploitations de moins de 7,5 ha, seuls 

les Kreise de Basse-Saxe et de la région rhénane parviennent à 

des pourcentages de plus de 40 ~. Dans l'O~est et le Sud-Ouest, 

le fermage est particulièrement important dans les classes 

d'exploitations de plus de 20 ha de SAU. 

(1) Cf. à cet égard : P. Breloh : Bedeutung, Gestaltung und Probleme der Landpacht 
und die wirtschaftliche Situation der Betriebe mit Pachtland in der Bundes
republik Deutschland (Série : Etudes de la Forschungsgesellschaft für Agrar
politik und Agrarsoziologie Bonn, n° 199) Bonn 1968, page 50. 

(2) D~ même, op.cit. p.50 et ss. et cartes. Die Pachtflachen der land- u. 
forstwirtschaftlichen Betriebe in den Krcisen der BRD 1960 (les superficies 
en fermage dans les exploitations agricoles et forestières des Kreise de 
République fédérale) - Office statistique fédéral et Forschungsgesellschaft 
für Agrarpolitik und Agrarscziologie Bonn) édit. Forschungsgesellschaft f~r 
Agrarpolitik und Agrarsoziologie Bonn, ponn.l966. 
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4.1.3 La_~!~~sifica!~~-~!!_~E!~~!at~~~gr~~!~-~E_!2~~!~~-~!~ 
rég!~s de_proE!!ét~ 

Pour apprécier l'importance sociale et économique du fermage, 

il semble indiqué de classer les exploitations agricoles en 

fonction des modes de. faire-valoir, de la manière suivante l) 

1. Il faut faire une distinction fondaaentale entre exploitations 

gérées en propriété et exploitations pr4ea en feraage. Parmi 

les exploitations gérées en propriété fi~rent toutes les 

exploitations agricoles dont les bltimenta d'exploitation et 

d'habitation appartiennent à l'exploitant. Une exploitation est 

aussi considérée comme exploitation g4rée en propriété lorsque 

l'exploitant loue dea Dltimenta d'exploitation supplémentaires. 

Les autres exploitations sont qualifiées d'exploitation;; en 

fermage. Ce régime comprend toutes les exploitations don-t 

l'exploitant ne possède pas sa propre ferme et par conséquent 

a loué une exploitation entière. Peu importe à ce moment là 

que ces exploitants cultivent éventuellement, outre des terres 

louées, des terres qui lui appartiennent en propre. 

2. Les exploitations gérées en propriété, comme les exploitations 

louées, peuvent être subdivisées en exploitations louant des 

terres supplémentaires et exploitations n'en louant pas. 

Les exploitations gérées en propriété qui louent des terres 

supplémentaires et les exploitations affermées louant des 

terres supplémentaires peuvent être regroupées sous la notion 

d'"exploitations louant des terres supplémentaires". 

D'après les critères mentionnés aux points 1 et 2, on peut 

classer schématiquement, comme suit, les exploitations agricoles, 

en fonction du mode de faire-valoir : 

(1) P. Breloh, op.cit. page 11 et suiv. 
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Exploitations agricoles 

------ ------gérées en propriété exploitations 
~ /'_.. 

'•. / 
exploitations exploitations 
gérées en pro- affermées 
priété louant louant des 
des terres terres 
supplémentaires supplémentaires 

~tati on::::: 
des terres 

supplémentaires 

en fermage 

~ 
exploitations 
affermées r:e 
louant pas de 
terres 
supplémentaires 

3. En outre.,_ d'après les liens qui Ul'lissent- la bailleur -et i:a 

fe~e~, les exploitations en fermage peuvent se diviser 
en exploitations louées à.des étrangers et exploitations 

louées à des membres de la famille. Lorsqu'il s'agit de 

location à des étrangers, il n'existe pas de liens de pa

renté entre le bailleur et le fermier, alors qu'il en 

existe lorsqu'il s'agit de location à un parent. 

Les critères essentiels qui caractérisent tout fermage sont 

la nature de l'objet loué, la durée du bail et le mode de 

paiement du fermage. Les diverses formes de fermage peuvent 

se définir d'après ces critères. 

De ce point de vue, il faut distinguer entre locatio~ 

de parcelles, location de fermes et location de 

bâtiments. 

4.1.4.1.1 Location de parcelles 

La location de parcelles ne porte que sur 

des terres agricoles. La majorité d.ea 

parcelles sont louées par des exploitations 

gérées en propriété pour agrandir la surface 

exploitée. Cette forme de location est de 

loin la plus importante dans la République 

fédérale. 
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Dans la République fédérale, en 1960, trois 

cinquièmes des propriétaires exploitants 

cultivaient aussi des terres louées en plus 

de leurs propres terres. Ces exploitations 

se rangent donc dans le groupe des exploi

tations gérées en propriété et louant des 

terres supplémentaires. Il se pourrait que 

cette location de terres supplémentaires ait 

abouti à une réelle augmentation de la sur

face cultivée dans presque toutes les ex

ploitations. Quelques exploitations seule

ment ont recours à la location de parcelles 

uniquement pour améliorer la structure de 

l'exploitation, en cédant à bail une partie 

des parcelles qui leur appartiennent et en 

louant,en éohange,des parcelles d'égale 

surface •. En 1960, la plus grande partie des 

exploitations gérées en propriété et louant 

des terres supplémentaires avait de 7,5 à 

10 ha de SAU (tableau 12). Près de 70 %de 

toutes les exploitations de 7,5 à 10 ha de 

SAU exploitaient des terres suppléœentaires 

en fermage. Il s'agissait alors généralement 

d'exploitations situées à la limite entre 

les exploitations assurant un revenu complet 

et les exploitations d'appoint. La part des 

exploitations gérées en propriété et louant 

des terres supplémentaires diminue progres

sivement jusqu'à 35 ~ à mesure que la taille 

de l'exploitation augmente,et ce jusqu'à 50ha 

Dans les exploitations familiales, la charge 

de travail, mais aussi le revenu de la famil

le de l'exploitant, augmentent en fonction de 

la taille de l'exploitation. Voilà très 
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probablement les facteurs qui déterminent 

l'intérêt décroissant pour la location de 

terres supplémentaires. La proportion de 

fermes louant des terres suppléme-ntaires 

augmente de nouveau dans la catéeoz-ie des 

exploitations de plus de 50 ha de SAU. Ces 

exploitations emploient plus fréqueument de 

la main-d'oeuvre étrangère. Dans le cas pré

sent, c'est moins la capacité de travail 

de la famille de l'exploitant ~~e les ques

tions d'organisation rationnelle de l'exploi

tation et le capital disponible qui déter

minent la superficie exploitée et l'ordre 

de grandeur de la superficie des terres à 

louer. 

L'agrandissement de la surface exploitée 

réalisé du fait de la location de terres 

supplémentaires et par conséquent, la loca.

tion de parcelles, est particulièrement 

fré~~ente dans les régions du Rhin, du Main 

et du Neckar où se pratique le part~e réel 

des terres entre héritiers. Cette coutume 

a abouti à une dispersion et à un morcelle

ment très grands de la propriété foncière. 

Dans ces régions, le fermage est depuis 

longtemps un moyen répandu pour agrandir la 

superficie trop réduite des exploitations 

agricoles. A cet égard, le fermage à des 

parents revêt une importance particulière 

étant donné que les héritiers exerçant une 

profession non agricole louent souvent à 

ceux (frères ou soeurs) qui continuent 

l'exploitation de la ferme des parents. 

A o8té du degré de morcellement et de la 

structure des exploitations, l'évolution 

historique du fermage et le mode d'utill

sation prépondérant déterminent aussi l'im

portance prise par la location de parcelles 

sur le plan régional. 
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L'importance prise par la location de par

celles n'apparaît pas seulement dans la 

proportion élevée d'exploitations gérées 

en propriété, qui cultivent des parcelles 

supplémentaires en fermage, m~is encore 

dans la proportion élevée des parcelles 

louées. Plus de 60 % de la surface louée 

étaieat oenstitu4s en 1960, de parcelles supplé

aentairea louées séparément. Etant donné la 

répartition des exploitations par classe de 

grandeur et la proportion relativement éle

vée d'exploitations louant des terres sup

plémentaires dans la catégorie des exploi

tations de taille moyenne, on comprend que 

les trois qu.ar~des terres supplémentaires 

en fermage soient loués par des exploi

tations de 5 à 30 ha. 

En 1960, les exploitations gérées en pro

priété et louant des terres supplémentaires 

(plus de 2 ha) louaient en supplément 1/4 

environ de leur superficie (2,8 ha) 

(tableau 13). Alors qu'en chiffres absolus, 

la surface suppl.aeataire moyenne louée par 

exploitation croît considérablement en même 

temps que la taille de l'exploitation, la 

part relative de la surface supplémentaire 

en fermage dans la surface cultivée dans ce 

type d'exploitation diminue notablement. Les 

grandes exploitations gérées en propriété 

et louant des terres supplémentaires n'ont 

donc loué qu'une part relativement faible 

de leur surface; néanmoins, en chiffres ab

solus, la surface louée est considérable. 
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Dans les exploitations louées, 1''-Jertaaoe 

4•• terrea ln.••• en n.ppl ... nt eat tr•• 
a .. àla8le l oelle rel•~• dans les 

exploitations gérées en propriété. Dans 

cette catégorie aussi, plus des trois quarts 

des exploitations ont agrandi leur surface. 

exploitée en louant des parcelles isolées. 

4.1.4.1.2 Location de fermes 

Les fermes louées sont des exploitations 

louées en bloc, c'est-à-dire que celui qui 

les exploite (fermier) a loué en totalité 

le sol et les bâtiments de l'exploitation. 

Il est très rare aue les fermiers exploitent 

à côté des terres en fermage, des terres 

leur appartenant en propre. La location de 

fermes dans la République fédérale est géné

ralement bien moins importante que la lo

cation par parcelles. Par contre, les dif

férences d'une région à l'autre sont extrê

mement importantes. 

A peine 6 % des surfaces agricoles sont 

représentées par des fermes louees 

(tableau 14). Celles-ci cultivent 10 %de 

la surface de toutes les exploitations 

agricoles. Dans les di-

verses classes de grandeur, les chiffres 

s'écartent considérablement de ces valeurs 

moyennes. 

En nombre relativement peu élevé, les pe

tites exploitations sont louées en bloc. 

La proportion de ferrr.es lo~ées s'accroît 

avec la taille des exploitations et atteint 

le plus fort pourcentage (30 ~.) dans les 

exploitations de plus de lOO ha. 
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La location de fermes est très répandue 

dans le l'lord de l'Allemagne. Comparative-

ment à la surface lo~ée 1 exploitèe 

par des fermiers, les étendues marécageuses 

de l'Allemagne du Nord, la région de Ham

bourg-Lauenbourg-Luôeck, le Huntergebiet, 

les "Bordengebiete" de Basse-Saxe, le 

"Lipperland" et le district administratif 

(
11Bezirk")de Düsseldorf, ainsi que quelques 

"Kreise" limitrophes sont les principaux 

points où se concentre la location de 

fermes. La fréquence de la location de fer

mes est la plus faible en Bavière. 

Deux cinquièmes de toutes les fermes louées 

le sont par un parent du proprïétaire et 

se classent par conséquent dans la catégo

rie des exploitations louées à des parents. 

Leur proportion a continuellement augmenté 

depuis la promulgation de la loi sur la 

pension de vieillesse. Un cinquième des re

traités ont loué leur ferme en bloc à un 

parent (la plupart du temps au fils) et 

transmis ainsi leur fer~e par le biais de 

la location à des parents. Cette forme de 

transmission est particulièrement fréquente 

dans les régions où les fermes sont 

traditionnell .. ent leu,es l)• 

La location de fermes entre ascendants ou 

descendants directs n'est souvent qu'une 

forme de sécurité sociale pour l'ancienne 

génération d'exploitants {bailleurs). 

(1) B. Van Deenen, E. ~rohs : Materialien zur Alterssicherung in der Landwirtschaft. 
(Série : Etude de la Forschungsgesellscr~ft für Agrarpolitik und Agrarsoziologie 
E.V. Bonn, n° 158) Bonn 196), page 10 et suiv. et page 120. 
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Du point de vue social et économique, cette 

forme de location de fermes ne doit pas, 

d'une manière générale, être appréciée de 

la même façon que la location de fermes 

entre personnes sans lien de parenté. 

4.1.4.1.3 Location de bâtiments 

L'abandon d'exploitations agricoles libère 

en même temps des bâtiments d'exploitation 

qui représentent encore une valeur d'utili

sation pour d'autres agriculteurs. Les 

bâtiments à louer sont particulièrement 

demandés pour abriter du matériel. Cette 

demande provient essentiellement des ex

ploitations qui ont loué plus de 20 %de 

la surface qu'elles exploitent. Environ 

1/6 de ces explo.itations ont loué un ou 

plusieurs bâtiments complémentaires l) 

4.1.4.2 En fonction de la durée du bail 

En ce qui concerne la durée du bail, il faut d'abord 

distinguer entre l'emphytéose et le bail à terme. 

Depuis que la "Kontrollratsgesetz" (loi sur le conseil 

de contrôle) n° 45 a aussi assujetti à la législation 

générale sur la propriété foncière les quelques do

maines sous le régime de l'emphytéose, on ne connait 

plus désormais dans la République fédérale que le 

bail à terme; en d'autres ••ta, le bailleur peut 

de nouveau disposer librement de l'objet loué à 

l'expiratien du bail, à moins que l'Etat 

intervienne. 

(1) P. Breloh, op.cit. page 107. 
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D'apr~s une étude réalisée par M. Breloh l) en 1965, 
la proportion des parcelles isolées atfer.ées pour 

neuf ans et plus, était tr~s faible (18 ~). 

11 %étaient loués pour une durée de deux à huit ans. 

·Les autres parcelles louées à cette date (environ 70 7~) 

étaient pratiquement affermées pour une durée indé

terminée. Il n'y avait même pas de contrat écrit pour 

près de la moitié de la surface des parcelles louées. 

Cependant, les éléments d'incertitude qui sont liés 

à cette forme de location sont moins importants qu'on 

ne le suppose généralement. D'après des indications 

fournies par les fermiers interrogés, il fallait 

compter que ceux-ci ne se verraient retirer que 3 % 
des parcelles louées entre 1965 et 1970. De ce point 

de vue, des incertitudes subsistaient pour encore 

14 % de ces parcelles. Pou.r près des 2/3 des parcelles 

louées par simple accord verbal, les fer~iers ne sou

haitaient pas d'accord écrit. 

En ce quj_ concerne les exploitations louées à des 

étrangers, 45 ~,{: environ des fermiers ont un ·bail de 

douze ans et plus, 20 %des contrats d'une durée 

variant entre 2 et Il ans et les autres (environ 35 ?o) 

un bail d'une durée indéterminée 2). Les contrats de 

fermage de durée indéterminée sont particulj_èrement 

fréquents lorsqu'il s'agit d'exploitatio~s affermées 

par les pouvoirs publics, principalement par les com-

munes. 

Environ 50 ~~ des contrats de fermage conclus pour les 

exploitations louées à des parents ont une durée de 

neuf à onze ans et portent ainsi sur une durée géné

ralement plus courte que celle des contrats de fermage 

d'exploitations louées à des étrangers. Comme il est 

probable que la plupart des locataires louant une fer

me à des parents hériteront un jour l'exploitation, 

cette durée de bail plus courte n'a généraleT.ent pas 

posé de problèmes particuliers dans ces exploitations. 

(1) P. Breloh, op.cit. p.l7l et suiv. 

(2) Estimations fondées sur les résultats du recensement général de 1 'agricv.lture 
de 1960 et sur les résultats de l'étude de P. Breloh, op.cit. p.174 et suiv. 
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Dans la République fédérale, le prix du fermage est 

réglé en espèces dans la majorité des cas. Les autres 

modes de paiement du fermage de parcelles sont tr~s 

rares. Pour la location des fermes, le prix est réglé 

aussi en numéraire uniquement, dana plus de 90 5 . .: des 

cas. Lorsqu'il n'a pas été convenu d'un paiement en 

espèces, celui-ci s'effectue principalement en nat~re. 

Le bail contre ~restation de service p~r lequel le 

fermier s'engage à fournir un certain travail dans 

l'exploitation du bailleur, est une sorte de contrat 

de travail avec paiement en terres qui ne se rencontre 

plus guère, si ce n'est dans certaines régiens 

d' AJ lemagne du Hord. Il devient sans 

cesse moins fréquent. 

Le métayage (cession de l'objet l0ué contre une partie 

du produit brut) n'est presq-lle pas pratiqué dans la 

République fédérale. On le renco~tre 9a et là, seu

lement pour des cultures permanentes (par exemple, 

la vi ti cul tur·e). 

A partir des résultats du recensement général de l'agricul

ture de 1960, on a tenté de faire le point sur la structure, 

la répartition et l'importance du fermage. Co~T.e aucun re

censement comparable n'a été effectué depuis 1960 l), on ne 

peut que donner une indication de tendance pour les change

ments intervenus depuis lors. 

Nous utiliserons ici les résultats d'~~e en~~ête de M.Breloh 2) 

et ceux de l'enquête structurelle CEE de 1966/67. A propos de 

l'enquête structurelle CEE, il faut remarcr..ter que la 

comparaison de ses chiffres avec ceux du recer.sc~ent gé~éral 

de l'agriculture de 1960 ne semble guère judicieuse, les 

données de base étant tro~ différentes. Les chiffres absoluo 

indiqueraient deo tendances contraires à l'évolution réelle. 

Mime les pourcentages ne sont co:1pa.rables qu'avec 

certaines r~serves. 

( 1) Le prochain recenseme-nt général agricole aura lieu en 1971. 

(2) P. Breloh, op.cit. page 72 et suiv!. 
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Pour dégager les tendances de l'é,rolution du fermage, nous 

faisons intervenir aussi les ré~ultats du recensement de 

1949. Partant d'indications relativement sûres pour la 

période 1949-1960, nous pourrons faire de meilleures pré

visions pour la période par,t·ant de 1960. 

Comme les données disponibles sont loin d'être suffisantes 

pour permettre de chiffrer les évolutions récentes, les 

prévisions portant sur les évolutions probables du marché 

du fermage doivent être considérées co~~e sujettes à caution. 

4.1.5.1 Modifications des surfaces louées 

Depuis 1949, la surface louée a constamment augmenté 

dans la République fédérale. Au cour~ des années 50, 
cette surface a augmenté de 460.000 ha, c'est-à-dire 

de près de 17 ~~. En 1960, la surface louée atteignait 

3,1 millions d'h~ en tout, soit 22 ~·de la SAU. 

D'après les estimations de Breloh l), la surface leuée 

a enoore aupenté d'au •oins 400.000 ha, entre 1960 
et 1967, ce qui a porté la part des 

terres louées à plus du quart de la SAU. Les résul

tats de l'enquêtestructurelle CEE de 1966/67 vont 

dans le même sens (tableau 15). 

Dans les cinq dernières années, l'augmentation annuel

le de la surrace des terres louées pourrait avoir été 

d'environ 100.000 ha. Cette augmentation s•accélerera 

certainement encore au cours des prochaines années. 

4.1.5.2 ~o~i!i~a!ions ~e! ~xE12i!a!iEn! ~éEé~s_e~ ErEPEi~t~ 

!t_l~u~n! ~e! !eEr~s_s~pEl~m~n!a~r!s 

L'importance croissante du fermage dans la Répu

blique fédérale doit être attribuée en tout premier 

lieu à un accroissement de la location de parcelles. 

Cette évolution est liée directement aux mutatiens 

structurelles dans les exploitations qui ont été ren

dues possibJ.es surtout grâce à la location de parcelle:: 

(1) P. Breloh, op.cit. p.75 
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Les statistiques disponibles ne permettent pas de 

chiffrer exactement ces phénomènes. On re peut que 

donner des indications sur les changements en valeur 

absolue et en pourcentages dans certaines catégories 

d'exploitations. 

Entre 1949 et 1960, on a assisté à une diminution 

non seulement du nombre des exploitations agricoles 

et forestières en général mais encore des exploitations 

cultivant des terres louées. Les différences (tableau 

16) apparaissent dans une ventilation par classe de 

grandeur. 

Le nombre d'exploitations louant des terres supplé

mentaires n'a diminué que dans les catégories de 

fermes de moins de 10 ha et de plus de 100 ha. Dans 

la catégorie des exploitations de moins de 10 ha de 

SAU, cette réduction des aurfaces louées correspond à 

l'évolution des structures agricoles vers des profess-

ions non agricoles. S'efforçant d'améliorer leur 

situation économique, les propriétaires qui cultivent 

de petites exploitations optent de plus en plus pour 

une profession non agricole et en mime temps ils ne 

cherchent plus à tirer leurs mo,rens de subsistance 

de l'agriculture. Cette nouvelle orientation profession 

nelle qui permet en grande partie l'existence de 

revenus non agricoles aboutit souvent à une phase 

d'exploitation extensive. L'élévage de gros bétail 

est abandonné ou réduit et les surfaces louées sont 

rendues à leur propriétaire. Le nombre d'exploitations 

louant des terres supplémentaires diminue dans la 

catégorie des moins de 10 ha de SAU. En revanche, la 

demande de terres à louer est très importante dans la 

classe d'exploitations de 20 à 50 ha de SAU. Ces exploi 

tations s'efforcent tout particulièrement de tirer 

leurs moyens de subsistance de 1 'agriculture. Pour 

améliorer les bases de l'exploitation et pour mieux 

utiliser les machines existantes {surm,canisation) 

elles cherchent particulièrement souvent à louer des 

parcelles. Aussi, le nombre d'exploitations 
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de 20 à 50 ha louant des terres a-t-il augmenté de 

près de 50 % de 194~ à 1960. 

Gomme le nombre total des exploitations de cette 

classe de grandeur a beaucoup moins augmenté, la 

part des exploitations louant des terres, dans le 

nombre total d'exploitations a augmenté de 11 

points (tableau 17). 

On peut admettre que depuis 1960 cette évolution 

s'est poursuivie. Ce sont surtout les exploitations 

de plus de 15 ha qui ont utilisé les possibilités 

d'agrandissement qu'offrait le fermaee 

(tableau 18) l). 

Les tendances ••évolution dans les exploitations 

gérées en propriétés sont encore plus accentuées 

dans les exploitations en fermage. Le nombre d'ex

ploitatione affera4ea de moins de 5 ha a diminué 

de moitié de 1949 à 1960 (tableau 19). Par cont:·e, 

le nombre a augmenté d'environ 40 à 70 7o dans les 

catégories de 10 à 100 ha. Il est vrai qu 1u4e part 

importante des augmentations est imputable à la 

location des fermes à des parents au titre de la 

transmission des fermes prévue par loi sur l'allo

cation de veillesse (Altershilfegesetz). 

La forte régression des petites exploitations en 

fermage fait apparaître clairement que les exploi

tations de petite taille doivent s'adapter. En rai

son du prix du fermage qui grève le revenu net, la 

taille minimale des exploitations qui permettent de 

réaliser un revenu considéré comme suffisant dans 

des conditions locales données, est considérablement 

plus élevée pour les exploitations affera,ea que 

pour les exploitations gérées en propriété 2) 

(1) Cf. aussi à ce sujet : P. Breloh, op.cit. page 72 et suiv. 

(2) Cf. aussi à ce sujet : B. Carlsen, Entwicklung, Gestaltunff und Gegenwarts
probleme der Hofpacht in Württe:nberg. Diss. Hohenheim 1965, p.86. 
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4.2.1 ~~ée du ~1 e!.l:,e ch~~ent de locataire 

La proportion des parcelles louées à long terme est très 

faible dans la République fédérale l), non point parce que 

le bailleur ou le locataire cherche un bailgourt,mais paroeque 

la location de parcelles s'effectue dans une large mesure 

sur la base de relations personnelles et de considérations 

subjectives 2 ). Bien que la moitié seulement des parcelles 

louées fasse l'objet d'un bail écrit, la plus grande partie 

de ces locations doit ltre considérée oomme étant relati

vement stable. 

Il n'existe pas de données statistiques concernant les 

changements de locataire. Toutefois, les expériences anté

rieures permettent de supposer que dans la plupart des cas 

le locataire de parcelles ne change que lorsque la structure 

de l'exploitations est modifiée. Des offres de loyer plus 

élevées de la part d'autres agriculteurs entratnent assez 

rarement un changement de locataire. 

Dans le fermage d'exploitations entières, le changement de 

locataire se fait dans une proportion très souhaitable. 

Environ 2/5 de tous les locataires non apparentés aux pro

priétaires ont déjà changé au moins deux fois d'exploitation, 

les autres exploitant encore la première ferme qu'ils ont 

louée 3). Ce rapport de mobilité et de stabilité doit ltre 

jugé favorablement. 

En revanche, les exploitations louées à des parents changent 

très rarement de locataire, ceux-ci étant généralement aussi 

les futurs héritiers de l'exploitation affermée (location de 

la ferme à des parents dans le cadre de la loi sur l'alloca

tion de vieillesse). Aussi est-il compréhensible que, dans 

le cas présent, un changeœent de propriété soit aussi rare 

que dans le cas des exploitations gérées en propriété. 

(1) Cf. à ce sujet point 4.1.5.2 
(2) H. Hagenguth, Bedeutung und Gestal tung der Paoht "Berichte ilber Land

wirtsohaft, Hamburg et Berlin, nouvelle série, volume XLIV (1966), page 475. 
(3) P. Breloh, op. oit. page 88. 
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L'importance des différentes catégoriesdea personnes offrant 

desparcelles à louer varie beaunoup suivant les régions. 

Co~e il n'existe pas de données statistiques sur ce 

point, on ne peut qu'énumérer les principaux groupes 

de bailleurs sans ordre précis : 

1. pouvoirs publics, en particulier les communes; 

2. églises et institutions confessionnelles; 

3. fondations et orgaaiaatiens similaires; 

4• grands domaines fonciers non exploités par leurs proprie-· 
taires (nobles la plupart du temps) 

5. autres propriétaires 'ronciers résidant à l'endroit consi
déré (dont certains exploitaient en propriété auparavant). 

Les résultats du recensement général de l'agriculture de 

1960 indi~Jent que 13 %des exploitations de plus de 5 ha, 

louées par des étrangers, soit 23 ~de la superficie, 

étaient cédées à bail par les pouvoirs publics. Il 

est impossible de procéder à une ventilation plus poussée 

des catégories d'autres bailleurs. 

Pour la plupart, les exploitations louées à des parents 

(40 % des exploitations en fermage) sont affermées par des 

agriculteurs qui, ayant atteint l'âge limite, ont transmis 

leur exploitation à leurs futurs héri tier·s, en la leur 

louant. 

Avant la promulgation de la loi su-r ~e fermage de 195.2, 

la République fédérale avait une réglementation fixant 

les prix maxima du fermage. Le blocage des prix instaurés 

en 1936 a été définitivement levé par la nouvelle loi, ce 

qui a ouvert la voie à un marché dn fermage plus libre sur 1• 

·qa•l agissent davantage les mécanismes auto-régulateurs. 
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Certes, l'article 5, paragraphe 1, de la loi sur le fermage 

permet de contester un bail à ferme, à condition que 

"le montant du fermage prévu dans le bail ne soit pas 

proportionné au rendement qui peut ltre obtenu durablement 

si l'exploitation est gérée rationnellement", mais, ces 

dernières années, la libre formation des prix sur le marché 

du fermage n'a pas été entravée, en fait, par cette dis

position législative. 

Les différentes statistiques disponibles en matière de prix 

du fermage ne peuvent être comparées entre-elles que si au 

départ la notion de prix du fermage est uniforme. Ce prix 

sera brut ou net suivant le but de l'enqu&te. Lorsqu'il 

faut faire entrer en ligne de compte les charges réelles du 

locataire, le prix brut est préférable. Il inclut toutes les 

prestations dues aux bailleurs par le locataire, sans 

rapport direct avec les mesures de mise en valeur s'appli

quant au bien affermé. Dans la présente étude, nous ne 

retiendrons que les prix bruts qui contiennent 

- le prix du fermage en espèces ; 

- les prestations en nature pour le bailleur ou à son profit, 

pour autant que celles-ci ne fassent pas l'objet d'une 

compensation en argent aux prix en usage à cet endroit 

- un montant de compensation au titre du logement et de la 

nourriture du bailleur lorsque cela est stipulé dans le 

bail ; 

- les imp8ts fonciers, les imp8ts sur la fortune, les taxes 

sur la fortune au titre de la péréquation des charges. Les 

cotisations aux chambres d'agriculture, les redevances 

pour la consommation d'eau, les taxes pour l'entretien des 

digues et des canaux ainsi que les assurances pour les 

bâtiments dans la mesure où le bail prévoit que le fermier 

doit p~er oes imp8ts, taxes et cotisations 

- les cotisations à la mutuelle en fonction des terres 

louées pour autant que le fermier y soit astreint. 
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Les prix du fermago de parcelles sont dep'..l.it> tou-

jours sujets à des !'luctuaticz:.;:; plu::; fartez :;...-e 

celles qui affectent les prix du fermage d'êxploi

tations louées dans leur unit~. Cela s'expliq~e 

essentiellement par le fait qt;.e la. location de 

parcelles est liée à l'offre et à la demande lo-

cales. Tandis q~e pour les exploit~ticns louées 

dans leur unité, la mobili:é relative des fermiers 

permet d'a3surer un certain équilibre.entre les 

marchés régionaux du fermage, les marchés purcel

laires ont un caractère nettement local. La derr.ande 

de parcelles à louer ne provien~ généralement q~e 

des exploitations situées à proximi·~.â, de sc.rte 

qu'u~ excédent de demandes ou d'c:fres sur le ~~=c~~ 

parcellaire local doit être compensé en premier lieu 

par le prix du fermage. La demande est l:aau~c.'-'p 

moins souple sur le ffiarché parcellaire que s~r :e 

marché des exploitations entières. 

Les indications les plus cor.ïpl;';:t€;s sur les ni.veo.1;.x .. 
des prix du fermage pour les parcelles isolées sont 

fournies par les résultats du recenaement généra.: 

de l'agriculture de 1960 l). Pour la période qui 

suit, les données sont très incomplètes. Il n'est 

pas possitle de suivre sur une longue période les 

prix du fermage parcellaire dans la République 

fédérale. Il y a lieu d'attirer ici tout partie~-

liûre~ant l'attention sur le fait qu'il n'ex~3te 

pas dans la République fédérale de statistiq~os 

régulières proprement di tes, pour les prix du fei·

mage. Il ne suffit pas, semble-t-il,de relever les 

prix du fermage au moment der:: grands recenseme.r~: ~ 

Cflli ont lieu environ tous les dix a.ns. Une ntatis-

tique globale et régulière des prix du fermage per

mettrait non seulement de déterminer les facteurs 

(1) Cf. à ce Gujet F. B~andk~~P : Struktur u. Preisnivcau d. landw. Pachtwesens. 
"Berichte über Landvti:;.'tschd.ft ", Nouvelle série, Ha.rubourg et Berlin, 
volume XLIII (1965) page 64 et suiv. 
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agissant sur le niveau des prix du fermage mais 

encore elle donr.crai t des indications précieuses 

sur les problèmcn str~cturels aigus qui se posent 

dans les diverses régions. 

Il faudrait alors tenir compte à la fois de la 

hausse cais aussi de la baisse excecsive des prix 

du fermage. La proportion des parcelles isolées, 

pour lesquelles le fermage est payé exclusivement 

en nature, a très fortement régressé depuis 1950, 

année de la normalisation des conditions économi

ques l). De nos jours, le fermage des parcelles 

louées est payé en espèces dans la grande majorité 

des cas. Le paiement en nature ne s'effectue plus 

que pour environ 4 ~ de la surface des parce::es 

louées 2). 

Les résultats du recensement général de l'agricul

ture-de 1960 indiquent Cflle le prix moyen du fermage 

parcellaire dans des exploi~ations de plus de 2 ha 

a va:-iê entre moins de 100 DM à l'ho. (23 ;{) e-t plus 

de )CC m.: à 1' .ha (9 tf._ des exploitations lc~ant den 

terres supplémentaires). Le prix du fermage a été 

de 100 à 200 DX à 1 'ha pour 47 ;: de la surface des 

parcelles louées et de 200 à 300 DM à 1 'ha pour 21 ~

(cf. tableau 20). Ainsi, il se pourrait qu'en 1960 
le fermage moyen des parcelles isolées ait été 

infér·ieur .3. 200 m.! à 1' ha. 

Le prix du fcr::age de parcelles a augmen-té j~squ' e11 

1965 (à partir de 1960). La superficie relative des 

parcelles lou6es à moins de 150 DM à 1' ha a dimiz:1.4Û 

de 12 ~~ Il faut noter des augmentations correspCl:-· 

dantes da~s les catégories de prix supérieures 

(tableau 23); ainsi le prix moyen payé dans la 

République fédérale est passé à environ 210 D!·~ à 

1 'ha.. 

(1) Cf. à cet égard : O. Sch'tr~::-z : Die ~·ian::lerung des lar.d- und forstw:!.rtschn.ftli~~c:. 
Bod.enn in Schlcs'rJig-Holste ir.. "Be ri ch te '.l~er La~d\drtschaft", nouvelle série, 
Ha~bourg et Berli~, volurr.a XLVI (l9G3), p.E2 

(2) P. Brcloh, op.cit. page 198 ct s~iv. 
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Le Schleswig-Holstein è.ispose d'une série chrono-

logiqv.e ccr.iplète sur l'évolution des prix du fer

mage (tableau. 22). Ce Land si t::.é dans le nord d.e 

la République fédérale n'est certaint:rr.ent pas 

représentatif de l'ensemble du territoire fédéra~, 

mais le tableau de l'évolution des fermages est 

susceptible d'être quelque peu explicité. Dans le 

Schlesv:ig-Holstein le ferrr!age moyen est pas:Jé de 

190 D~t! à l'ha en 1964 à 252 Dlti à l'ha en 1965, soit 

une a1;.gmentation d'environ 30 1~. Il est irtpossible 

de déterminer dans q-.:telle mesure les fer:r.agcs pn.yét: 

dru1s les autres Lander diffèrent de celui-ci. 

Dar1s le fermage d'exploitations cntière3 ~6-n.le-

ment, les baux ne prévoient que très rarement le 

paiement en nature. Surtout pour les exploitations 

de pl1.i.s de 15 ha, le fer:nage est payé presque sc;..ns 

exception en espàces. 

Pour les exploitations o~d,es à ferme par des ad

miDistrations publiques, le prix •~Jen p~é est 

plus bas que pour les autres explGitations louées 

par des personnes sana lien de parent' aveo le 

propri,taire. La diff,rence est considérable pour 

oertaines cat,goriea d'exploitations {tableau 25). 
Alors que pour les exploitations louées par dea 

administrations publiques le fermage moy-en se ai

tuait entre 155 et 185 DM à l'ha en 1960, il 

variait entre 195 et 218 DM à l'ha pour les autres 

exploitations louées par des personnes non apparen
t,es au propriétaire. 

Les infor~atio~s con~ernant l'évolution des ferma

ges sont insuffisantes aussi pour les exploitations 

louées dans leur unité. La collecte d'informations 

effectuée en 1956 et en 1964 par le Ministère 

allemand de l'agriculture, relative aux prix du 
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fermage p~é par quel~~e 3.000 exploitations 

louées dans leur unité, ainsi que l'interprétation 

de ces informations donnent une certaine idée de 

l'évolution l), mais le niveau du prix du fermage 

obtenu, c'est-à-dire 155 DM à l'ha pour 1956 et 

174 DM à l'ha pour 1964, semble pourtant trop 

faible (tableau 26) 2). 

Les enquêtes du Ministère fédéral donnent pour la 

période allant de 1956 à 1964 une hausse annuelle 

de prix du fermage d'exploitations entières de 

l'ordre de 1,5 1~ Ce résultat pourrait bien être 

très près de la vérité. Or il convient ici 

d'attirer tout particulièrement l'attention ,sur 

le fait que le marché des exploitations louées 

dans leur unité a continué à se différencier au 

cours des années écoulées. Ainsi le prix du fer

mage des bonnes exploitations a-t-il augmenté, 

alors que celui des exploitations P8R 

prodnctivea a nettement baissé. 

Le marchJ du fermage allemand eot désormais pratiquerr.ent un marché 

libre. Le fermage tend à s'équilibrer, c'est-à-dire à atteindre un 

niveau de prix s'établissant en fonction de l'offre et de la demande. 

Les interventions de 1 'E·~at n'ont aucun effet sur la formation générale 

des prix du fermage. 

La liberté des prix et l'absence de statistique globale du fermage 

sont les principales raisons pour les~1elles nous n'avons ~~ère d'in

formations sur les éléments intervenant dans la formation des prix. 

Il s'y ajoute que le marché du fermage est undea aaroh6s imparfaits.Il 

r'vèle des diff6rencea e f8Dotion cie 1 1 objet, du lieu et cil.es per

sonnes et ne r'pend do.no pas au principe de l'uniformité. 

(1) Voir à cet sujet : F. Brandkamp, op.cit. page 73 et suiv. 

(2) Les résultats d·a recensemer.t général agricole de 1960 sont super1e~rs d'en vire~ 
30 DM à l'ha. au.."{ chiffres avancés pn.r le )anist 3re allemand de 1' agricul t~rc, s:. 
l'on suppose que l'évolution des fermages a ~té linéaire de 1956 à 1964. Les 
résultats de l'enquête de M.M.Schwa.rz (op._cit. p.88) et Breloh (cp.cit. p.l94) 
indiq~ent aussi que le niveau du fermage établi par l'en~~ête du Ministère 
allemand de l'agriculture est trop bas. 
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La différence d'objet ne s' expriffie pa::; seulement par la distinct i o~'1 

entre location de parcelles et de fermes, mais résulte aussi notam-

ment des conditions péiolcgiques et climatiques pa:::-t i cul i. (:res, d.~:: 

la topographie et de 1'6tat des bfitiments. 

Les différences de lieu entre les objets lcués se fondent, pou:::- les 

locations de parcelles, surtout s-:.1:::- let; différen~es de localisation 

entre parcelles louées et exploiïatior.s l~~ées. Pour les exploitations 

louées dans leur unité, cette différence apparait surtout dans la 

situation de l'exploitation par rapport aux principaux marchés. 

Les différences de personnes ont une grande ir.1portance. Des objets 

de fermage identiques peuvent être loués à des prix différents suivun: 

que le bailleur attache ou11en une importance à la parsonalité du f'erater4 

Le fait pour le bailleur d'exiger du fermier des qu~lifications pré-

cises n'est pas le seul indice. La sympathie et 1 'antipathie ainsi que 

les relations de personne à personne engendrent aussi des préférences 

personnelles. 

Les statistiques et les études actuelles n'offrent 

pas la possibilité de dégager les éléments permettant 

de déterminer les prix du fermage des parcelles à 

partir de données isolées, c'est-à-dire d'informations 

concernant les différentes parcelles louées. Po~r y 

parvenir, nous ne disposons que d'indications groupées 

par exploitation ou par commune. 

Indépenda:r1nent de 1' offre et de la demande, les fac

teurs de localisation naturels et économiques ex.ercen~ 

une influence considérable sur le prix ·du fermage des 

parcelles. En 1960, par exemple, les loyers moyens 

payés par les exploitations louant des terres supplé

mentaires dans le Schleswig-Holstein, la Basse-Saxe et 

la Rhénanie du Nord-~·!estphalie étaient bien supérieurs 

à la moyenne f·5dérale (tableau 21). Ceci é-tait aa, po14r 

une grande part, au~ structures plus favorables, 

ainsi qu'à la meille~re qualité des terres louées dans 

ces Lander d'Allemagne du Uord. 
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Il semble en outre qu'il y ait un rapport entre la 

taille des exploitations louant dao terres supplémen

taires et le ni veau moyen du prix payé par ces exploita

tions. La pratique relativement fr,quente de deœanier un 

prix supérieur à la moyenne progresse contin~ellüment 

à mesure ~~'a~ente la taille de l'exploitation 

(exeepté dans les exploitations de plun de 100 ha) 

(tableau 22). Cette hausse da prix du fermage est 

imputable en partie seulement au désir - générateur 

de r~usse des prix - de louer des terres, manifesté 

par les exploitations de taille moyenne et en parti

culier aussi par les grandes exploitations. Une des 

raisons essentielles de ce phénomène semble aussi ré-

sider dans la productivité assez faible des sols 

et dans le morcellement caract&ristique d~s régie~~ o~ 

prédomine la petite propriété l). 

En outre, il est possible de déduire des résultats du 

recensement général agricole de 1960 que la taille de 

chaque parcelle à louer influe sur le prix du fcrir~a.gc. 

Les fermiers paient en moyonr..e un prix un pau plus 

élevé pour de grandes parcelles où 

de machines est possible. 

l'emploi 

Une étude des éléments per~ettant de déterminer les 

prix du fermage des parcelles, pratiqufs en 1965, 

a été effectuée sur la base des valeurs moyennes 

racensées pour les communes et à l'aide· d'uue analyse 

de regression multiple 2 ). 

En l'occurrence, les quatre variables suivantes avaieLt 

une inÏluencemarquante : 

1. Rendement à l'ha,en DM,d'après l'évaluation de 
l'unité fiscale de 1935 

2. Parcellemcnt - nombre de parcelles pour lCO ha de 

3. taux de population agricole - pourcentage de la· 
population résidente, vivant pr:lncipalement d'ur.e 
activité salariée agricole 

4. Proportion de plantes sarclées - plaLtes sarclées 
en ~·~ de la SAU 

(1) F. BrG..ridkamp, op.cit. page 67. 

(2) P. Brcloh, op.cit. page 201 et suiv. 
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Les différences au niveau du prix moyen du fermage 

(m<?yenne de la commune) peuvent s' cxpliqu.er ,par ces 

facteurs, dans 72% des cas pour les terres arablea,mais 

seulement dans 57 ~ pour les herbages. 

Le principal facteur est indiscutablement le rendement 

à l'ha. Il constitue l'élément indicatif de loin le 

plus important. En moyenne,le prix du ferraage par terre la

bourables augmente de 12 ~4 et celui des herbages de 

10 DM lorsque le rendement à 1 'ha augmente de 100 :m.r. 
Bien que le rendement à l'ha de 1935 soit un critère 

très imprécis pour déterminer la qualité du sol, on 

remarque cependant l'influence considérable de la 

produotivitê des sols sur le niveau du prix du 

fermage des parcelles louées. 

Cela est mis en valeur par le fait que la proportion 

de plantes sarcléecl, important indicateur de la loca

lisation nuturelle·et économique, avec le rendement 

à l'ha, est un élément indicatif décisif. A une aug

mentation de la proportion de plantes sarclées de 1 ~ 

correspond une augmentation du fermage des torres ara

bles et des herbages d'environ 2 DX. 

En résumé, il convient de remarquer qu'indépen~amment 

de la situation locale de l'offre et de la demande, 

la qualité du sol exercP une influence dominante sur 

le niveau du prix du fprmage des parcelles louées. 

Tous les autres facteurs ont, comparativement, moins 

d' ünportance. 

Cela vaut aussi pour le parcellement. L'effet de tendan· 

oe à la baisse des prix, exercé par un mo~cel-

lement accentué des terres peut certes être facilement 

prouvé, mais son incidence est quantitativement bien 

plus faible que celle des variations de qualité des 

sols. 



(1) D. Brandka~p 
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Quant au mode d'utilisation, il exerce aussi une 

influence considérable sur le niveau du prix du 

fermage des parcelles. Les différences de ta~x de 

régression entre terres labourables et herbager; ont 

permis de prouver qu'à qualité de terrain égale, le 

fermage des terree arables est en moyenne plus élevé 

que celui des herbages. Les prix moyens les plus 

élevés sont payés pour les houblonnières (envircn 

800 DM à 1 'ha) et pol.U' les vignobles (environ 600 m.! 
à l'ha) {tableau 24). Viennent ensuite lez pépinières 

(environ 400 DM à l'ha), les ver;ers, les torres ara

bles et les herbages. La différence de prix entre 

terres arables et herbages, qui est en moyenne d'en

viron 65 ~~ à l'ha, ne tient pas seulement à une rela

tive pén~rie de la demande de prairies per:-.ar..cr~tes 

mais encore à des différences dans la qualité moyenne 

des sols. 

Les résultats du recensement général de l'agriculture 

de 1960 et des enquêtes effectuées par le ~inistère 

fédéral de l'agriculture l) ne permettent pas d'8ta

blir des rapports évidents entre le niveau du prix du 

fermage payé pour des exploitations louées dans leur 

unité et la taille des exploitations. Toutefois, il 

faut d'abord constater que les fermages payés surtout 

pour des exploitations de moins de 5 ha et pour des 

exploitations de 50 à 100 ha sont fixés à un niveaa 

supérieur à la moyenne. Dans les petites exploitatior.s, 

cela pourrait peut-être être attribué en premier lieu 

à l'importance considérable des bâtiments par rapport 

à la superficie. Pour les exploitations de 50 à 100 ha, 

les prix sont certainement supérieurs parce que la 

demande est plus forte dans cette catégorie d'exploi

tation. 

op.cit. page 73 et suiv. 
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Un rapport étroit appa.rait entre les prix des fermes 

louées dans leur unité et l'unité fiscale (tableau 26). 

Les exploitations dont l'unité fiscale est supérieure 

à 2.000 ~~ l'ha sont louées, en moyenne, deux fois 

plus cher que les exploitations dont l'unité fiscale 

est inférieure à 800 D!>! l'ha. 

Des analyses de rêgression multiples ont indiqué 

junqu' à présen·t que les variables ci-après avaient 

une incidence significative sur le prix des ferillages 

d'exploitations louées dans leur unité l) : 

1. Rendement à l'ha en DM après l'évaluation de 

l'unité fiscale de 1935, 
2. Proportion de plantes sarclées - plantes sarclées 

en % de la SAU, 

3. Cheptel porcin - nombre de porcs adultes pour 

100 ha de SAU, 

4. Cheptel bovin - nombre de bovins adultes pour 

100 ha de SAU. 

A propos de la location de3 parcelles, nous·avons 

déjà souligné l'importance du rendement à l'hectare 

et de la proportion de plantes sarclées, en tant 

qu'indicateur de l'aptitude productive des sols. 

Dans l'ensemble toutefoïs ces deux facteurs explicrü.ent 

que les taux de variat.ion des fermages payés pour la 

location de fermes soient plus bas que pour le fermage 

de parcelles. Cela tient très probablement à la méthod.c 

d'analyse. Alors q~e pour la location de parcelles 

l'étude portait s~r les prix moyens payés dans les 

différentes co~~unes et ainsi pour différents rende

ments moyens à l'hectare dans ces co~üunes, l'analyse 

des fermages payés pour des fer~es entières portait 

sur les données relatives aux exploitations indivi

duelles. 

(1) Cf. à ce sujet : B. Carlsen, Entv:icklung, Gestaltung und Probleme der 
Hofpacht in Württomberg. Diss. Hohenheim 1965, page 112 et suiv. et 
P. Breloh, op.cit. page 2C2 et suiv. 
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Le rapport entre le prix dt;. fer!llage den ferrr;oz; cr•-

tières et le cheptel vif paraît au pi·emier abord 

quelqu.e peu S-:.lrprenant, n:a.is il s'explique de la 

façon suivan-te : 

Dans l'étuie considérée, les statistiques de cheptel 

vif se réfèrent au mois de décembre. En général, à 

cette époque, les étables des exploitations sor:t 

entièrement occ~pées, de sor~e que les chiffres ct~e

nus donnent des indicatio~s très précises sur 1~ c~~a

cité de stabulation des entreprises considérées. C'cs~ 

dans cette même perspective qu'il faut comprer.:ire les 

liens de dépendance entre les prix des fermages ct 

1' importance d'Li cheptel vif. La pcssibili té d' -Ile'.'"€-r 

plus de bétail par unité de surface entraîne des 

fermages plus élevés. 

La constatation faite dans quel~~es études, selou 

laquelle le fermage payé pour des exploitations e~
, ' tières di~inu.e à œesure que leur taille augmente ~~ 

s'expli~~e d'une manière ~~el~~e peu diff6rente:en 

moyenne, la capacité des bâti=r.er:ts par unité è.c s:...trf2.:~ 

diminue à raesure que la taille de l'exploita~ion 

augmente. Cette baisse de ca;acité des bâtimer..ts 

devient alors la principale raison de la dirtin~ticr~ 

des fercages à mesure ~~e la taille de l'exploitation 

augmente. 

4.3.2 Forme et d'Lirée des ba~x 

La forme et la durée des baux n'ont actuellement aucune 

influence perceptible sur le nivea~ des prix de fermage 

payés dans la République fédérale. 

(1) H. Kalis; Der landwirtschaftliche Pachtpreis und seine Bestimmungsgründe. 
(le prix du fermage et les.éléments qui le déterminent) BonL 1960, p.ll3. 



- 74-

La demande souvent forte, tant pour les bonnes fermes que 

pour les parcelles ne permet guère d'envisager de réduction 

de fer·mage, à rr.oins que ne soient conclus des baux de 

courte durée (cf. tableau 25). 

4.3.3 ~~~-~~~E~~~~~~~~-!~~~~~~~~~~~-~EE!~~~~!~-~~-~~E~hé~~ 
!~!:~~~~ 

Actuellement dans la République fédérale, tous les contrats 

de fermage de terres sont régis par la loi sur le ferrr.age 

du 25 juin 1952. Avant l'entrée en vigueur de cett~ loi 

(le 1er juillet 1952) la situation juridi~~e était la 

suivante l) : 

1. les contrats de fermage de terres agricoles et forestières 

devaient e~ principe faire l'objet d'ufie autorisation 

délivrée par les services compétents (4utorisation obli

gatoire). 

2. Les contrats de fermage de terres bénéficiaient d'une 

protection sociale régie par le règlement du Reich sur 

le contrôle des baux r~raux (Reichpachtsctu~sordnur.g) 

du 30 juillet 1940, plusieurs fois modifié et complété 

par la suite par des dispositions prises à l'échelle des 

Lander et des zones (protection des fermiers). 

3. Les contrats de fermage de terres étaient soumis à des 

conditions de blocage des prix. 

La loi sur le fermage des terres du 25 juin 1952 a rétabli 

un système uniforme pour tout le territoire en matière de 

fermage de terres. 

La nouvelle situation juridi~~e ainsi créée 
2' 

est la suivante 1 

( 1) \v. Fischer, C. ~Johrmann, Das Landpachtsge.sctz (la loi sur le fermage de terres) 
du 25 juin 1952. Dans : Collectior. : commentaires sur les lois agricoles 
"Kommentare zu ldw. Gesetzen, volume I, Hambot;.rg 1954, page 1. 

(2) W. Fischer, O. Wëhr~ann : Das Lar.dpachtngesetz vom 25.6.1952, dans : col1ectio~: 
Kommentare zu 1d\v. Gcsctzen, volttine 1, Eamboarg 1954, p. 1 et 2. 
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1. Les contrats de fer~e de t~rres ne sont plus soumis à 

autorisation mais doivent êt're décla.r.js par le 

bailleur (déclaration obligatoire) aux servicas 3..:L-:li

nistratifs de l'agriculture. Ces derniers peuve~t faire 

opposition a~x baux p~r une procéd~re spéciale ct du 

même coup entraîr.er leur annulation "irr.médiate". Jusque 

là, ils sont applicables en tous points. Il est permis 

de faire opposition aux baux en vertu de l'article 5 

lorsque 

la cession à bail risque apparemment de compromettre 

l'exploitation normale d'une terre, 

le fermier doit fournir, conformément au bail, des 

prestations qui ne sont pas en rapport raiso~nable 

avec le rendement ~~'il peut espérer, d'une manière 

permanente, de l'exploitation normale des terres loaéen, 

la cession à bail a eu pour conséquence le partage 

d'une exploitation ou d'une terre, préjudiciable d~ 

point de vue de l'économie générale ou de l'économie de 

l'exploitation ou a~tres graves in~onvénients ou bien, 

la cession à 1ail entraînerait une fragmentation irra

tior~elle de l'utilisation du sol. 

2. La protection des fermiers prévue dans les contrats de 

fermage de terres a été uniformisée à l'échelle fédérale 

et à cette occasion considérablement assouplie. Le règle

ment du Reich sur le contrôle des baux ruraux, ainsi que 

les dispositions prises par les Lander pour le compléter 

et le modifier cessent d'être applicables. En vertu de 

l'article 8, une prolongation du fermage ne peut être 

exigée que si elle apparaît absolument nécessaire et que 

si les parties contractantes ont netterr.ent intérêt à 

cette prolongation. L'assouplissement de la protection 

du fermier a été motivé surtout par le fait que dans deux 

cas très importants, la loi refuse purement et simplement 

la protection du fermier, à savoir pour les contrats de 

fermage à long terœe e~ pour la cession à bail provisoire 

d'une propriété personnelle (interruption momentané~ d~ 

faire-valoir direct). Cette liberté de protection du 
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fermier suppose néanmoins qu.e les taux aient été 

déclarés en teops vo'.l.li.l. ou qu'ils ooie~t l'écr.J.ivale!1; 

de baux déclarés. Le prolongewcr.t d~s cont=atn de i'cr~~68 

fondés sur la protection des fer~iers est de ce fait 

devenu l'exception ct le r.on-prclcnge~ent de la ràcle 

générale. Le principe de la i'ii-2lité au contrat a. dcnc 

été rétabli dar..s ane large meou.re par la loi sur le 

fermage de ter~e~ de 1952. 

3. La loi sur le fermage des terres a s~pprimé toutes les 

dispositions antérieures relatives à l'application de 

prix impo3és. 

La loi de 1952 sur le fe=~age de terres a eu une granie 

influence sur l'évolution du fer~age apr3s la seconde guerre 

mondiale. La suppression de l'auto~isati0n oblig~toire p0ur 

les contrats de fermage et du blocage des prix du fermage 

ainsi qu'un net assouplissement et une li~itation de la 

portée des dispositions en vigueur en matiàre de prctectiorl 

des fermiers or,t ouvert la voie à un marché du :'crœage 

plus libre, laissant davantage agir les éléments auto·-

régulateurs. Cr, telles sen"!; les co:lj_iticns :i 'u.:-.. a relance 

du marché du fer~age. 

La déclaratio~ obligatoire des baux pré\~e dans la lei s~r 

le fermage des terres n'a qu'une importance pratiq1..i.e limité€.. 

Bien que le bailleur so~~is à la d0clara~io~ obligatoire 

soit menacé de sanct ior.s et qu.' il s'expose à des inconvs

nients d'ordre juri1iq~e dans le èc~aine de la protection 

des fermiers, une partie ixportar.:e des taux ne sor.t pas 

déclarés surtout lors~~'ils porter.t sur des parcelles. De 

plus, l'expsrience passée montre q~e les services a~~inis

tratifs de l'agriculture avec leur pouvoir de faire oppo-

sition n'ont guère d'influence sur la for::r.ation des co:"ltra·~~ . 
de fermage. Les espoirs que fondait le législate~r s~r la 

possibilit~ de controler efficacerr.ant le marché du fer::aga 

en instaurant la procéiure de dêc:aratio~ ne se sont en to~t 

cas pas réalisés. 
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4.3.4 Les dispositions fiscales·applicables au marché du fer~~ge 

Dans la République féd~r~:c, le~ .:iisposition3 ficcales :-.'c!!t 

d'influence sur le marché du fermage que dans la mesure où 

il se trouve des entreprises de transformation ayant un très 

tmpertant cheptel vif (volaille et porcs)et se prêsen-

tant ainsi ~~rr.:tte gres demandeur sur le marché du fermage. 

'"~our échapper autant CfJ.e possible à .1' impôt sur les béné

fices des professions industrielles et commerciales elles 

prennent à la ferme autant de surface agricole qll'il leur 

faut pour être recor.nues comme exploitations agricoles. 

Lorsque les offres de terres à louer sont rares, ces entre

prises sont également disposées à payer des prix è.e ~er!:;age 

e~trêmement élevés. Cette situation se rencontre surtout 

dans certaines localités du r.ord de l' AllemagLe. 

Il n'existe pas de dispositions fiscales particulières 

applioaDles aux locataires. 

Abstraction faite de mesures d'aides particuliàres a~ 

expulsés et aux réfugiés, il n'existe pas de mesures d'en

couragement gouverne~er.tales pour le financement des fer

mages ou des reprises d'une exploitation en fermage 

(reprise au titre du matériel d'exploitation). 

4.3.6 Le~-~~~~E!~_E!~~~E~-!~~~~~E~~~~!_fé~~E~i~~~~~~~ 
dé~!~EE~E_!~_feE~~~ 

Pour développer les offres de terres à louer, disponibles 

à long terme et servant à agrandir des exploitations agri

coles, le gouvernement fédéral prévoit actuellement les 

aides ou les mesures suivantes : 1) 

1. L'octroi d'une inde~~ité viagère de départ instaurée 

par la quatrièce loi modifiant la loi sur la pension 

de vieillesse pour les agriculteurs du 29 juillet 1969. 

(1) cr. également point 3.4.5 
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Dans certaines conditions, les agriculteurs de 6C ans ou 

de 55 ans révolus, acceptant de ne plus trav3iller, per

çoivent une indemnité viagère de départ de 275 n:.~ pour 

ceux qui sont mariés et de 180 D:.: poar les célibataires, 

à condition q-ù.'ils affament à lc~g terrr.e ou q-~'ils 

vendent leur exploitation agricole pour per~citre d'a~s

liorer les structures agricoles. Lorsqu'ils touchent 

la pension de vieillesse, l'inde~nité viagère de départ 

est réduite du montant de cette pension. 

2. L'octroi d'une prime de départ conformé~ent aux directives 

du 10 mars 1969 (IVBl - 4310.10-245/58). 
Lorsqu'ur. agriculteur abandonne l'exploitatio~ de sa fer~e 

et qu'il cède à bail l'exploitation dans sen unité ou la 

totalité de la superficie agricole ~tile de l'exploitation, 

il peut, dans certaines conditions, bénéîicier d'une prime 

de départ, sous forme d'un verseffient -;;.nique de SCO D!~ par 

ha de surface cédée à bail. 

3. La prise en charge, sur les crédits de l'Etat fédéral, de 

la participation au re~embrement visée à l'article 19 de 

la loi sur le. reme~brement, au titre de la SAU cédée à bail 

à long terme, conformément aux dispositions des directives 

du 10 mars 1969 (IVB2-480C-1C6/6e). 
Les agriculteurs touchés par une opération de remembrement, 

qui cèdent à bail la totalité de la EAU je leur cxploitatior., 

peuvent être exemptés de la participation au financement des 

mesures de remembrement. 

Nous ne disposons pas encore de dcr.u~es concr~tes sur les 

incidences des différentes mesures 1'enccuragement à la 

mobilité de la SAU et au changeme::nt d'orientation profes

~ionnelle des agriculteurs des exploitations de petite 

taille. 



- 79-

5. L'évolution de l'utilication du col escomptée d~ns la Républig~c fédérale 

d'AlleT.agr.e et dans les Linder. 

L'évoluticn de l'utilisation des sols escomptée dans la République fédérale 

d'Alle=agne au cours des lC prochaines années (197C-1980) - dans la mesure 

où elle peut être analysée et appréciée qualitativement et quantitativement 

à partir des tendances qui se dessinent dès à présent - fait l'objet du 

chapitre 5. 

Du point de vue de la méthodologie, l'estimation provisoire des donnée5 

éconoffiiques se fonde sur la quantification des ta~x de variation, caracté

ristiques à un moment donné et importants pour une période de référence 

choisie dans le passé et sur leur projection dans l'avenir par la méthode 

de prévision mathématico-statistique. Ces prévisions au conditionnel 

supposent 

- que les paramètres caractéristiques d'une période donnée et déter~inant 

cette évolution soient assez zûrs et susceptibles d'être ~~antifiés; 

- ~~e les tendances caractéristiques de l'évolution dégagées pour la 

période de référence soient également valables pour l'avenir- d~ moins 

pour la période de prévision considérée. 

Cependant ces deux préalables, requis pour toute estimation provisoire 

de l'utilisation qui sera faite de la surface/exploitée l) dans la 

République fédérale d'ici à 1980 ne sont réunis que dans certaines con

ditions. Certes on peut dire avec quelque certitude que les tendances 

marquantes dans l'affectation des sols ces 10 dernières années -diminution 

de la SAU, augmentation de la surface bâtie et de la surface forestière -

garderont la même orientation au co~rs des prochaines années; mais il est 

tout aussi certain qu'il n'en sera pas de mê~e pour le rythme d'évolution. 

(1) C'est le cas en principe aussi pour les changerr.ents escomptés sur le marché 
des terres agricoles et sur le marché du-fermage. 
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Sur ce point il faut plutôt s'attendre d'une manière générale à une 

accélération, les mesures en discussion à ce sujet à la Commission 

des Communautés européenr..cs vi.oant précisérr.ent une nouvelle acc61é

ration dans certaines branches choisies (boisement de SAD, change~ent 

de propriété dans le cadre de l'agricult~re etc ••• ). A.cela s'ajoute 

qu'il s'agit avec lee mesures actuellement en discussion de propositions 

dont on ne sait pas sous quelle forme et à ~~el moment elles prendront 

force de loi et par conséquent exerceront une influence directe sur le 

déroulement du processus. Pour ce qui est des incidences quantitatives 

des mesures proposées dans le rr.é~orandum des Comrnunaut0s sur les modes 

d'affectation des sols dans la République fédérale d'ATiemagne au cours 

de la période de référence 1970-19~0, la situation est la suivante : 

à aucun moment les mesures n'ont exercé d'influence sur le processus 

de restructuration, 

ni dans leur version définitive, 

à aucun moment non plus elles n'ont corr~encé à exercer une infl~cr.ce 

directe sur le rythme d'évolution. 

Cr, du mê!:le coup dispa:-ait le for~:ie:-r.ent rr.êrr.e de la :né thodc de pré·:i::;io!: 

~ath~matico-statisti~~~ car Gelle-ci ne pc~t s'appliq~rr sans ur.c ~é~icie 

de référence qui doit per::.ettre de quantifie:::- les p~rar::i;tres qui s'éta.

blissent en fonction du te:;.;s. Po".lr r:t;o"J.d.rc cc :;>robl~:ne de rr.éthcdol~.glG, 

nous diviserons l'analyse en deux parties : 

1. Estima-tion de l'utilisation de la superficie d~ pays en foncticn des 

modes d'affecta-tion d'ici à 19ec sur la base des changements d'affec

tation relevés de 1960 à 196e, 

2. !•!edification de ces résultats à la lumi·~C è.es élémants nou.vea.;;.x, y 

compris des proposition3 con~enues dar.s le r.1emorandum des Cc:n:;n.i.na"J.tés 

européennes et en renonçant aux métholes qaantitatives. Cette méthode 

n'exclut pas entisrement une certaine appréciation subjective de 

l'évolution. 
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La superficie totale d'un pays comprend toutes les terres dont dispose 

ce pays (y compris les cours d'eau) et dont la répartition se fait en 

fonction des différents modes d'affectation l). On peut considérer que 

de 1970 à 1980 elle restera inchangée car la Rapublique fédérale exclut 

la possibilité de conquérir de nouvelles terres com~e de modifier nota

blement ses frontières politiques. Le seul problème à débattre est donc 

celui des changements esco:nptés dans le mode d'affectation d'une superficie 

donnée. 

5· 2·1 ~E~~!~!~~~-E~~E-!2~~-~~~-!~-~~~-~~~-~~~~~~-E~!~!!~!-~_!~-E~E!od~ 
~~!~~!-~~-!2~~-~-l2f~ 
L'utilisation de la superficie de l'Allemagne en 1980 en fonction 

des modes d'affectation est donnée dans le tableau 30 - estimation 

fondée sur les tendances aux changements d'affectation de la super

ficie caractéristique de la période allant de 1960 à 1968. Les 

parts relatives des mojes d'utilis~tion importants et concurrents 

de la superficie totale de l'Allemagne en 196C, 1)68 et 19ê0 font 

l'objet du tableau 31. 

Ce tableau ind.iq:ue cr"'-' en 1980 S';lr une perficie totale incta1:~.gée de 

24,7 millions d'ha, 13,2 millions d'ha environ (53;:) seront 

utilisés pour l'agriculture; 8,6 ~illions d'ha (35 ~) pour la 

sylvicult~rc et 2,9 ~illions d'ha environ (12 1) pour les cons

tructions. Selon ces prévisions, il faut s'attendre il ce que de 

1970 à 1980, 619.CCC ha environ ctar~ent d'affectation, soit près 

de 2 ~ de ~a superficie totale. 

2) 

Ce·s changements d'affectation s'effectueront &.ll détrimer.t de la 

SAU et principalement au profit de la surface bâtie (+ 490.000 ha), 

et dar.s une moindre cesure de la superficie forestière 

(+ 129.0CO ha). 3) 

(1) cr. point 2 

(2) Surface agricole utile, surface foresti8re utile, constructions. 

(3) Y.compris les cours et plans d'eau, les terres incultes et s·tériles. 
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Ce résultat fait ressortir une nouvelle réduction de la SAU qui 

est ramenée à peu près à la moitié de la superficie totale du 

pays, d'un accroissement de la surface foresti~re qui en repré

sentera un bon tiers ct ~galertent 1,;.ne augmentation de la surface 

bâtie qui en sera le dizième. 

Pour ce qui est des changements d'utilisation dans les Lander, 

les grandes différences de situations initiale~ l) et de rythme 

de développement économique d'une région à l'autre- résultant 

d'une dyüa~ique économique différente propre à chaque région -

continueront de jouer un plus grand rôle que les écarts d'ensemble 

par rapport aux tendances enregistrées à l'échelle fédérale. 

Proportionnellement à la superficie totale, il faut s'attendre 

à des changerr.ents de mcie d'utilisation particulièrement importants 

dans les villes-Etat de Brème et de Hambourg, ainsi que dans les 

Lander de Rhénanie du Nord-Westphalie, Schlcswig-Holstein et 

Bavière. En chiffres absolus, les changements de mode d'affectation 

seront les plus importants en Bavière. Dans ce Land, le plus grand 

d'Allemagne fédérale, pas moins de 222.000 ha changeront d'affec

tation d'ici à 1980 sur les 619.000 ha touchés par ces changements 

à l'échelle fédérale (soit plus du tiers). En valeur absolue on 

relève encore des changements importants dans le Bade-Wurtemberg 

(97.000 ha touchés) et en Rhénanie du Nord-Hestphalie {91.000 ha 

touchés). Viennent ensuite la Basse-Saxe avec 85.000 ha et la Hesse 

avec 56.000 ha. 

En ce qui concerne les divers modes d'affectation, il se pourrait 

que la SAU ne parvienne à conserver ses proportions qu'en Sarre 

et à Berlin 2). En revanche, la part relative de la surface bâtie 

continuera d'augmenter dans tous les Lander, notamment dans les 

villes-Etat de Berlin, Brème et Hambourg. 

Ces augmentations de surface continueront de se faire principale

ment au détriment de la SAU. En Sarre et à Berlin en revanche, 

ce seront surtout les surfaces forestières qui seront sacrifiées 

à la construction. 

(1) Part relative de la surface agricole utile, de la surface forestière utile 
et de la surf~ce bâtie dans la superficie totale en 1970. 

(2) C'est-à-dire sa part relative dans la surface totale en 1968. 
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Co~~e il ne faut compter pour la prochaine décennie ni sur une 

modification des fronti~res de la République fédérale ni sur des 

conquêtes- dont l'importance dépasse le cadre régional -de 

nouvelles terres sur la mer, l'hypothèse d'une constance de la 

superficie du pays reste valable l) 

Dans la République fédérale d'Allemagne, la SAU se répartit suivant 

les modes d'utilisation des solG ci-après : terres labourables, harbages, 

maraîclmges et cultures légumières et autres modes d'utilisatio~ 2
). 

5.3.1 ~~~~!~~~~~-P~~-!280-~~E_!~_ba~~-~~~-dc~~~~~_!~!~!~~~~-à !~ 
pérl~de al!~nt de_!2~9-~-!~68 

Dans les prévisions pour 1980, la surface agricole utile de la 

République fédérale d'Allemagne est estimée à environ 1J,2 millior.s 

d'ha. 

Sur ce total, 7 millions d'ha sent exploités en terres la-coura

bles, 5,6 ffiillions er. herbages et les 600.00C ha qui restent ren

treront dans la catégorie des "autres modes d'utilisaticn"a). 

Il faut s'attendre à ce qu'au co~rs de la prochaine déce~nie, 

660.0CO ha environ de SAU changent de mode d'affectation. La plus 

grande partie, environ 619.CCO ha, cessera d'être utilisée pour 

1 'agriculture alors qua les 41. aoc ha restants ne feront q-.J.e char•ge~· 

de mode d'utilisation agricole. Pour cette derni8re fraction, le 

changement s'opérera principalement au détriment des terres l~to~

rables et en faveur des cultures particulières (y compris le 

maraîchage et les cultures légumières). 

(1) En ce qui concerne les modifications des résultats des prévisions pour les 
modes d'utilisation de la superficie du pays (SAU, surface forestière, 
surface bâtie) cf. chapitres 5.3.2, 5.4.2. 

(2) Vergers, vignobles et oseraies. 
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Tout changement de mode d'utilisation de la ZAU é~~ivaudra en 

règle générale au cours de la prochaine décennie à un retrait 

de l'utilisation agricole. Les superficies perdues pour l'agri

culture seront surtout des terres labou~ables puisque les 

changements d'affectation porteront sur environ 608.000 ha de 

terres labourables contre seulement 52.û00 ha d'herbages l). 

Comme conséquence, il faut s'attendre à un nouveau déplacement 

du rapport terres labourables-herbages au profit des herbages 

alors que les autres utilisations (y compris les maraîchages 

et les cultures légumières) pourront consolider leur position. 

En résumé, en 1980, la part des terres labourables dans la SAU 

sera de 53 %, celle des herbages de 43 % et celle des autres 

affectations (y compris les maraîchages et les cultures légumi0res) 

de 4 fv. Or, en définitive cela équivaut à la poursuite de la 

tendance caractéristique de la période 196C-1968 dans le sens 

d'une exploitation plus extensive de la SAU restante. 

Derrière cette évolution de l'utilisation de la SAU escomptée à 

l'échelle fédérale se cachent des différences considérables d'une 

région à l'autre. Certes, pour les terres labourables, ces diffé

rences ne portent que sur los chiffres absolus des surfaces dont 

on escompte qu'elles cesseront d'être exploitées sous la forme 

actuelle mais les différences n'en sont pas moins grandes. 

La marge de variation va de - 133.000 ha environ en Rhénanie du 

Nord-Westphalie en passant par - 103.000 ha en Bavière, - 85.000 ha 

dans le Bade-Wurtemberg jusqu'à- 1.000 ha à Berlin ouest 2). En 

revanche et contrairement à la tendance générale, ïl faut s'atten

dre à une augmentation de la s~perficie herbagère dans les LaLier 

de Rhénanie-Palatinat (+ 47.000 ha), de Hesse (+ 46.000 ha), de 

Schleswig-Holstein (+ 23.000 ha) et de Sarre (+ 1.000 ha). Le 

mode d'utilisation en herbage diminuera, d'environ 136.000 ha, 

dans le seul Land de Bavière. 

(1) La plus petite partie (41.000 ha environ) continuera d'être exploitée à des 
fins agricoles pour des cultures spéciales et pour les maraîchages et les 
cultures légumières. 

(2) cr. à ce sujet les tableaux 4 et 30. 
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Il faut encore une fois Gouligner que les indications quantita

tives données au point 5.3.1 en ce qui concerne l'utilisation 

future de la SAU ne peuvent prendre de \raleur qu'à condition 

que les tendances de l'évolution caractéristique de la précédente 

décennie conti~ucnt de marquer l'oricr.tation et l'intensité des 

changements d'utilisation de la SAU. Une telle hypothèse est-elle 

réaliste ? En ce qui concerne d'abord l'orientation du processus 

- diminution de la SAG, au détriment plutôt des terres labourable3 

que des herbages malgré des différences d'une région à l'autre -

il n'est pas douteux que cette hypothèse ent proche d~ la réalité. 

La situation est cependant plus compliquée en ce qui concerne 

l'intensité des ch3.ngements d'affectation de la SAU escornp"!;ée 

pour l'avenir. En effet, il se~ble que les ryt~~es de modifi

cation de 196C/68 soient inad.aptûs si l'on tient compte : 

des besoins en augmentation rapide, de terres destinées à des 

affectations non agricoles l) et 

des efforts de la Commission des Communautés européennes qui 

s'expriment notamment dans la mesure ''visant la réduction de 

la surface agricole utile" 2) de manière à récupérer de la SAU 

qui ne sera plus utilisée pour l'agriculture mais à d'autres 

fins 3) 

Ainsi les données chiffrées des prévisions statu quo, par 

rapport à la situation réelle escomptée, représentent des valeurs 

planchers, autrement dit le pourcentage de SAU qui char~era d'af

fectation de 1970 à 1980 sera plus élevé que celui qui est donné 

au chapitre 5.3.1. Quant à savoir quel sera l'écart entre les 

résultats des prévisions et la réalité escomptée c'est là une 

question qui ne peut faire 1' objet que d'un jugeti<ent subjectif 

car les m6thodes quantitatives ne sont pas applicables. D'autre 

part, il semble très improbable que les résultats des prévisions 

ne soient pas atteints par l'évolution réelle et donc que l'écart 

soit e.n moins. 

(1) Cf. le point 5.5 
(2) Commission dos Co~mu~autés europ~ennes; réforme de l'agriculture, propositio~s 

d 1 C • • ..:) ,. , ~ • "' , 2 C • .. , 9 7 r"l d CC' r l ... Q r:: C" e a cmnus~:non a .... rcsst:;e~ au vv!l.:.iCl.J. .J..e ) avr1.1 ... v. oc. 4-'•i 1 ) v. 

(3) Il est prévu des aides fin:anci~res pour le boisement de surface.s affectée:s 
actuellement à la culture. 
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Tenter ainsi de modifier les résultats des prévisions par une 

méthode subjective n'est possible ~~e si l'on dispose d'estimations 

de rechar.ge. C'est ainsi par exemple que le rapport sur l'a~éna

gement du territoire pour 1970 l) fixe à 650 à 700.000 ha la dimi

nution de la SAU escomptée d'ici à 1980 dans la République fédé

rale. Cela équivaut à prévoir des changements d'affectation qui 

laisseraient comme SAU en 1980 13,2 à 13,1 millions d'ha centre 

13,2 millions d'ha dans la présente étude. D'apràs les estimations 

de la Commission des Communautés européeru1es 2
), le chiffre de la 

SAU pour la République fédérale s'établirait à 13 millions d'ha en 

1980. Dans une étude 3) sur le problème de la sécurité de l'appro

visionnement futur de la Rép~blique fédérale en denrées alimen

taires produites dans le pays, avec un taux différent d'auto

approvisionnement, M. Zurek parvient à la conclusion qu'en ten~nt 

compte du progrès tecru1iq~e escompté danE la production animale 

et végétale et dans l'évolution de la population, environ 13,3 
Millions d'ha de SAU seraient nécessaires pour maintenir la taux 

d'auto-approvisionnement actuel de la Républi~~e fédérale po~r 

les prod~its agricoles e~ 1980 4). Dans l'ensemble, il se pc~rrait 
donc ctue les chiffres avancés pour la superficie agricole utile 

de la République fédérale on 1980, soit 13,2 à 1.3. millions dth~, 

soient très proches de la réalité. 

Enfin, il est utile nous semble-t-il de nous représenter l'étendue 

de la SAU - indépendarnmeDt de son mode d'affectatior. - touchée 

par une mobilisation au sens des mesures envisagées dans la 
présente ét~de 5) 

( 1) GO"J.7Crnc:r.cnt f~d.éral : rapport sur 1 'amônage:nent du terri toirc pour 197C. 
Bonn 1970; page 17. 

(2) Com.:.ission dr::s Comr.mnauté::; européennes : Document SEC(69) _3682/2 du 12 no
ve~bre 1969, ta~leau 4. 

(3) E. Zt:..rek : Schatzung des voraussichtlichen Eedrafs an lds. Nc.tzfH~che (LX) 
1975, 1980 et 19e5 zur Sicherung der Versorgung der Eund.esrepublik mit im 
Inland erzuegter. Nahrungsmittel bei alternativen Selbstversorgungsgra.den. 
Forschungsgesellschaft f. Agrarpolitik u. Agrarsoziologie e.V.3onn 1970 
(Estimation des besoins probables de SAU en 1975, 1980 et 1985 nécessaires 
pour assurer l'approvisionnement de la République fédérale en derxées ali
mentaires produites dans le pays avec des taux d'auto-approvisionnement dif
férents). 

(4) Avec un degré d'auto-approvisionne~ent de 80 ou 70 ~' ce bczoin de surf~ce 
tombe à 12,3 millions d'ha de SAU et 1C,9 millions ha de SAU respectivement. 

(5) Propositions de la Cbrr~lssion adressées aù Conseil le 29 avril 197C. 
doc. CC!/.(70) ).CO. 
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L'aptitude à la mobilina.tion est inflt.'..encée d'une manière 

décisive par la répartition de la SAU entre lc3 groupes socio-

économiq~es du sccte::.r agrico::.e, ~'es-t-à-dire par la prcporticn 

de SAU ~eprésentée par les exploitations à plei~ tc~ps, les 

exploitations d'appoint et les exploitatiocs fournissant le 

revenu principal. Les statistiques ne fournissant pas d'infor

mations sur la répartition socio-éccnomique des exploitations 

agricoles dar.s la République fédérale d'Allemagne, il faut 

recourir aux estimations. 

Par exploitations à plein temps on entend les exploitations 

qui d'une part sont mises en valeur par un professionnel dont 

l'activité principale est l'agriculture et qui d'autre part 

sont en état (avec les méthodes co~rantes d'exploitation) de 

fournir un revenu suffisant l) à une famille d'exploitant; 

- en revanche, sont considérées comme exploitations fournissant 

le revenu principal 
2

) les exploitations qui certes sont mises 

en valeur par un professionnel dont l'activité principale est 

l'agriculture mais ~~i ne suffisent plus à assurer à la famille 

de l'exploitant un reven~ conforme à ses aspirations sociales, 

La famille est dcnc obligée de cf..ercher une activité supplérr!en

taire en dehors de l'agriculture si elle veut suivre l'évol~tion 

des revenus et garder un niveaa de vie comparable à celui des 

autres catégories professionnelles; 

enfin, sont cofisidérées cor.~e exploitations d'appoint les ex

ploitations mises en valeur par une personne dont l'activité 

principale n'est pas agricole. Le produit qu'ellés fournissent 

ne constitue plus la base de s~bsistance de la famille de 

l'exploitant mais s~mplement un complément - l'activité prin-

cipale et la principale source de revenu de ces familles ne 

sont pas agricoles. 

(1) Pendant la première moitié des années 60, ce revenu était de 20.000 à 
25.000 D)~. 

(2) Il s'agit ici d'exploitations qui nécessitent une activité supplémentaire, 
peu importe si cette activité est exercée ou non. 
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Les tableaux 32 et 33 donne~t les chiffres respectifs des 

différentes catégories d'exploitations agricoles recensées 

dans la République f6dérale d'Allt!::nQ.6ne en 1'97G et r~par~ies 

en fonction de considér~tions de caractère social et écono=iq~e. 

On pèut constater que sur un to~al d'environ 1,3 million d'ex-

ploiti1tions agricoles que co::~pte la R8publiqü.e fsd~rale d'Alle

magne l), ljC.OOO seulement (13 %) peuvent être considérées 

comme de véritables expl oi tat ior~s à pleir.. temps alors q;..1e 

6Cl.COO exploitation3 (46 ~) sont rar.gGes dans li:i catégor~e 

exploitations fournissant le revenu principal et 547.CCC (.fl ;.:) 
parmi les exploitations d'a-ppoint. D~ point de vi.4e qui nous 

préoccupe, il est cependant plus significatif d'examiner la pciX~ 

relaJ~ive de ces exploitations dans la S.ri.ü pli..it3t cr~e leur irü.f..Cr-

tance num.ériquc par catégorie socio-3cœ"iuu!iqi.6.e. Proportionnelle-

à plein temps, 5,8 millions d'ha deS:~~ (~5 ;::); eÀplcita:!;iO.L"i3 

fournissant le revenu principal, 5,6 milliOLS d'ta le 3AJ (~~ 

exploitations d'appoin~, p:u~ de 1,4 mil:io~ d'~a de 2~U f.,, r,...\ 
\.À..L 1 .... ,. 

Eu égard à ces pourcer..~ages, plus de 

est exploitbe par des agricùlteura à 

la wOiti2 ()5 ;.) de l~ S~~ 
2' 

tem;3 par:iel 1
• Il est 

dor~c inutile de chercher d'autres raisons pO'o..i.:' ex;.li.q\.i.er la 

nécessité de pr~nire des rr.~n~ros des~inée3 à a~8ruître la ~cbi-

lité du facteur ter:'e pour periliettre aux exploitations à pleL~ 

temps de s'agrandir. Ï•iais q-..;.e:les sont en définitive celles cie 

ces surfaces qui peuvent être libérées par un changerrleni d' occOJ.

pant (fermage) et/ou de propriétaire (vente) ? 

(1) Exploitations de C,5 ha de SAU et au-delà. 

(2) Exploitations fournissant le revenu principal et exploitations d'appoint. 
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Il convient de tenter de chiffrer la réserve maximale de terres 

destinées à l'agrandissement des exploitations à plein temps à 

partir du groupe des exploita"tior.s fo~rnissant le revenu princi

pal car ce sont ces exploitations Cfü.i raascmeblent les S\.lpcrficic.:; 

(et aussi les parts du marché l)) dont les exportations à 
2' 

plein temps ont un besoin urgent J. 

Pour une minorité seulement de ces exploitations, le retour à 

1 'agriculture à plein ten:ps 1-..' est possible que par 1' agrandis

sement de la superficie 0".4 par le développement de l'activit~ 

interne de l'exploitation (tra~sformation) ou encore par la 

coopération de type moderne d~ns le domaine de la production. 

Pour la majorité, la transformation en exploitation d'appoiGt 

ou même l'abandon de l'exploitation constitue la seule solution 

raisonnable possible. Cela ressort très clairement du tableau 3J 

qui donne la taille :noyer.ne de;;; exploitations fc~rnissarit 1<:.: 

revenu principal. La taille moyenne de l'exploitation fournis

sant le revenu principal est de 10 ha de SAU ou moins encore, 

c'est-à-dire qu'il faudrait doubler la superficie pour attei~dre 

le seuil de 20 ha de SAU reconna actuellement comme indispensable 
3' pour assurer la subsistance int6grale de l'exploitant 1

• La 

réserve maximale de terres que l'on pourrait escompter, étant 

donné ce processus qui tend à réduire la superficie à celle d'une 

exploitation d'appoint, se situe pour la République fédérale à 

environ 4 millions d'ha de SAU, soit près d'un tiers de la SAU 

totale (tableau 33). Presque toutes ces superficies font partie 

des exploitations fournissant le revenu principal. E1les se 

concentrent dans quelques Lander : Bavi~re, Basse-Saxe, Rhénanie 

du 1·Iord-ilestphalie. La mobilisation de ces terres suffirait a 

agra~dir d'environ 20 ha de SAC la superficie moyenne des 

(1) Les parts respectives des catégories soc·io-économiques dans l'approvisicnnen:G::l-:. 
du i.TArché de produita agricoles ont été les suiYantes en moyenne ei par campa
gne de 1966/67 à 1968/69 : exploitations à plein terr:ps 41 /., exploitations 
fournissant le revenu principal 46 ~' exploitations d'appoint 13 ~~ 
E. Zure~, op.cit. page 11. 

(2) De plus, cette catégorie compte des travailleurs dont la situation du. revenu 
est insuffisante puisqu'en e~fet pour un travaille~r o0c~p8 en perrr.ancnc~ 
(honane ou femme) d.ans des exploi-;a~ions à plein te:~:~s on en trouve presq".lo 3 
(2,7) dans les exploitations fournisoant le revenu principal, alors q~e la 
supèrficie est presque identiq:le dans l~s l!eux caL~gories (E. Zi..iz·ek, op. c~J"• p.:..;; 

(3) E. Zurek, op.cit. pages 5 et 6. 
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exploi~ations à plein temps. Ces exploitations coavrant 

actuellement de 25 à ~C ha de ~AU, elles arriveraieri.t donc 

à avoir de 45 à GC ha. Elle& se ra.p~rocheraient donc de trl;s 

près des ordres de grandeur prévus dans le plan Mansholt et 

en principe, la fusion de deux de cos unités d'exploitation 

permettrait d'atteir1dre l'objectif visé. 

L'estimation de la réserve de terres maxim~le avancée ci-dessus 

repose sur les considérations suivantes l) : le groupe des 

exploitations à plein temps ne laisse pas du tout de terres 

disponibles. De même, il se pourrait que les offres de terres 

provenant de la catégorie des exploitations d'appoint soient 

insignifiantes. 

Il reste donc la catégorie des exploitations fournissant le 

revenu principal. Le problème crucial que pose cette réserve 

de terres sur le plan 6conomico-social, à savoir le changement 

de profession, ne peui ~e résoudre que si le travail normalement 

exigé par la mise en valeuz· de 1' exploitation d'appoint est 

compatible avec le volU.I:le de travail imposé par 1' activi·tû prin

cipale non agricole. Co~~e le montre le tableau 33 qui donne la 

taille moyenne des exploitatior..s d'appoint, très comparable d'un 

Land à un autre, il est manifeste que 2,5 ha de 3AU constituent 

la taille limite de l'exploitation, qui, dans les conditions 

actuelles (équipement des exploitations et composition des fa

milles) est encore compatible avec le volume de travail impost 

par une activit8 principale non agricole. Or, cela signifie qae 

pour la majorité des exploitations fournissant le revenu principa: 

la conversionnécessuire du chef d'exploitation à une a~.üre acti-

vité princip~:e non agricole - du point de vue purement physiq~e -

n'est possible (à moins d'investi.ssements complémentaires dans 

l'exploitation) que si cette exploitation est ramenée à la taille 

moyenne d'une exploitation d'appoint, dans des conditio.ns natu

relles économiques similaires, car sinon les impératifs dictés par 

. les deux activités seraient inconciliables. La différenoe entre 

la taille moyenne de l'exploitation fournissant le revenu 

(1) E. Zurek, op.cit. page 24. 
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principal et celle de l'exploitation d'appoint dans une régicr. 

donnée et conjointement le nombre d'exploitatic~s fournissant 

le revenu principal fourni~sent do~c ~n pcin~ ae ds;art per~~t-

tant d'établir les quantités de terres pouvant être libér6cs 

quoiqu'il en soit au cours du process~s d'adaptation. 

Q~ant à savoir combien de te~ps durera le prcccs3us, c'e3t là 

une toute autre question à la~~elle on ne peut pas donner de 

réponse précise. Une seule chose sc~ble assez certaine c'es~ 

que - malgré les mesures prévues par la Commission des CoT~rr.~

nautés européennes et les aides nationales - la prochaine 

décennie (1970-1980) n'y suffira p~s. 

Enfin, il nous semble utile, pour aller dans le sens de l'aug

mentation de l'eîficacitâ des c:esures discü.tées dans la prciser..te 

étude, de déclarer que le faire valoir direct d'euvircn 2,5 à 

3 ha de SAD ne nuit en rien à l'ap~lic~tiün de to~tes les 

mesures d'encouragement de la libération de terres et de ne pas 

faire dépendre co~ne autrefois l'octroi de ces aides d'un abanJo~ 

total de la rr.ise en valeur de terres. Cette va:eur seuil i.nd.iq~~: 

pl~s haut correspond. Q. la taille moye:1;~e d'ur..e exploitaticn 

d'appoint dans la Répu1lique féd..;rale et la. po~rsuite ;lu. .&" • .. f..l.re-

valoir de cet te st~.perficie cons ti t~,.;.e pc·..;.r les intfressés une 

bonne occasion de ne pas se oo~per total&ment de la mise en 

valeur de terres - qui est souvent ressen~ie co:ra:e to.ne barrière 

psychologiqü.e à tout changer4ent de profession -. i:o.a sew.lerr.ent 

cela pourrait aiier gra~derr.e~1t le cand.idat à la ~~tatior. à 

prendre sa décision mais cel~ cc~tri1~erait à lib1rer les s~~ar-

ficies qui d5paszent cette li~ite, po~r l'a~~lioraticn des 

structures agricoles et par voie de cc!4s6crl.4ence à .:0.:-~cilicr :(,~ 

imp6r~tifs dictfs par l'activit8 princi~a:e et par l'~ctivité 

d'appoint, p~isq:l.4e J.6sorr~ais les cult iv:. tëars cr..;.i ga.r:lent une 

exploitation d'appoint ne seraient plus exclas de la :iste des 

bénéficiaires. 
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Finalerrïen~, les exploitu.tion::i d'appoint ec.. t~!~"!. q:J.e cç..t~gorie 

ne .préserl.t ent même aac~n intC:rêt ùans la pe:::specti ve des 

!:le sures envis~g3es. :J' u.r~e pa:-t la rr.ooi::i~a.t io:1 de la 3up~ri'ioiB 

qu'elles repr..;senterl.t r.e peut pas contribïler notablement à 

rassembler les terres dont ont.besoin les exploitations à. temps 

plein et d'autre part, par leur manque de poids, leur retrait 

du circuit commercial .à.e la production agricole ne perrr.ettrait 

pas d'alléger sensiblement les marchés agricoles et enfin les 

hommes qui y travaillent ont déjà r8solu en principe le pro-
1) blême de leur subsistance en char~eunt d'activité principale • 

5. 4 .!: '!f.fe~t!:tl.o.!! ~t._l~s-c~a~g~m~n~s_d .:_aff!c_ia_!i.2_n_d-!3_S2_p~rfi~i.!:.s_ 
for:e~t_ière!.. 

"Superficie forestière'' est une notion d'ensemble qui :-ecouvre les 

mcdes d'utilisation ci-après : la s~rf~ce forestière au sens restreint 

("superficie boiséo1'), les superficies marécageuses inGu.l tes, les 

terres incultes et stériles, aiLsi que les cours et plans d'ea~. 

La superficie fores-ti(;re de la R~p1.4blique f~d6rale est évaluée 

pour l)êO à environ 2,5 :r.illicns d'ha, ce q-;..1.i correspond. à ~ne 

part relative de la su~erficie tot~le da pays de plus du tiers 

(35 fv) soit i..i.r4e a~g~~eri.tatioa de l'ordre de 129.CO ha par rapport 

à 196e. Ce gain de superficie pourrait bien s'opérar presq~e 

exclusivement ail dG:ri~ent de la ~LU et à peu près totale~cnt 

au profit de la s~rf~~e fcre~tière au sens restreint (super~ic~a 

S'J.rface mar5cage-.;.:;c et d.a la superficie d.es terres inc<.lltcs 

ou s·tériles ( prcgr.:.=:-:.:ê d.e remise en cul tto.re), r.auf pe11t-êtro 

dans une propcrtion i:1fi::e, pour les COI.i.rS et plans d'eau 

(cone!tr"C+l· -·~ .J- ,----r-g ..... .,..' .;) W. Il Vu ,,lç,. o.;;.:.. t.l. vO;>Je 

Les e:Aploi tation5 d'appoint représer .. ~ent environ 1, 4 million d'ha de SA:.J, 
Sol·t 11 tf1 ..Je"- ~~TT + .... +--:.,e Te..ur "'O ... J ... ~ ............. .:r;·.~ -·· ... ar,....,.,.!. -n'es+ q··e de 11 (t' 

/" 1.4. J...l. IV.d.i.J IIVv~..L e ~..... ..., .l.iv ....... -.. ....... ..Lv.J. Q.-... ••• ..., ..... <;;: .i.O. v I.A. ~ /~f 

zans ·Le.:.ir :cr;.~tc · d.~ f~i t ~i.I.C D~r de.s z..;.;.;;r:'icic.:; ~de::-.ti~-...o.G.G, des exp::oi
"!iations .:.. plei:~ ·:e;;:p::; pr:~L.4iraient vr.:üse:r.èla.b::t.::!c.nt ds;.:; q..o..:..r.Lti tts ;:;:~s 

grandes Cl! core (E. z~re~\:, c.p. ci t. page 22). 
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La tendance à une lég~rc a:;.;.gmentation de la s"U.r-fa.ce forestière 

qui se re trouve grosso u:odo su:r· tout le te:-r i: oire féd.~1·al 

est escomptüa également à 1 'échelle des !..ür • .l~r à 1 'exce;tion 

des villes-Etat (Ee~lin et ~rèffie) ainsi 

de la Rlénanie-Pala ti!4a. t. 

Bade-~furtemberg (+ 27.CCO h~) so~~ les r6g:c~a c~ elle est 

le plus accentuée. 

Les estimations de rechange actuellcr:ent dis;,onibles ne per-

mettent en rien de modifier les résaltats de3 prévisions 

statu-quo. C'est ainsi C[t.J.e le rapport sur 1 'a::.~r.agement è.~ 

territoire pour 1970 l) prévoit po~r la Rép~t!i~~c fé1~ale 
une augmentation de la superficie fcrasti~re de l'ordre de 

120.000 ha d'ici à l)BC ~;)"!. selon les estirr.ut:Gr .. 3 d.:.4. .mi!!i::i~clrl3 

fédéral de l'agricult~re 2) qui ne sont pas e~ccre publiées, 

il y a~rait en 1980 environ 7,2 millions d'ha de s~rface fe-

restière contre 7,3 d'après les prévicicns sta.tt:.-CfJ.C. Dans 

l'ensewb1e, il se pourrait don~ qu'e~ 198C l'au~entaticn 
rJelle de 1~ surface fcreB~i~re de la Rép~bli~~e f~iérule 

soit de 1' ordre de 12C. COO à 130. C(;C ha. Ce: te a:...;.~en~a.tion 

serait plus forte si les r~spcr.sables de la politique agricc~e 

pouvaient se décider à prendre des rr.esures de déli~ita:ion ie 

la production agricole p1~s radicales ~e celles cr~i sent 

actuellement en discussic~, attituje qui ce~e~~nt n'est g~ère 

probable. 

La surface bâtie se répartit en fonction des catégories d'utilisa"!.ion 

suivantes : "routes et voies ferr3es, bâtiments, ferces et terres 

industrielles" et "autres surfaces" )) 

(1) Gouverr~ement fédéral : rapport sur l'aménagement du territoire pour 1970, 
Bonn 1970, p. 17. 

(2) ~.:inistère fédéral de l'alimentation, d.e l'a.gric~ltu:-e et des .for~ts, 3or..!1. 

(3) Cimeti~res, parkings publics, terrair.s ùe spcrts, terraL:-.s d'aviation et 
champs de manoeuvres milita~res. 
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1 

Prévisiona pour 198C sur la base d~s doim\:ies relatives à la 
---------------------------~------------------------------
péE~~de_allant d~_!26C à_l9~~ 

Par rapport aux superficies utilisées à c~t effet par ~e passz 

dans la République fédérale, en 1980 les besoins supplémentaires 

pour la construction seront d'environ 490.000 ha. 

Sur ce total, il se pourrait que les affectatio:us à des fins 

résidentielles et industrielles occupent près de 272.000 ha, 

le secteur des transports 163.000 et celui des "autres utili

sations" 55.000. Ce char-.gement d'affectation au.g:nenterait la 

part relative de la "surface bâtie" dans la superficie totale 

du p~s et la porterait à environ 12 %en 1980 (2,9 millions d'ha 

L'augmentation en pourcentage de la "surface bâtie" sera parti

culièrement élevée dans les villes-Etat. En valeur absolua, 

l'augmentation escomptée sera la plus forte en :lavière avec 

136.000 ha environ, suivie par la Rh~nanie du ~{ord-ilestphalie 

(80.00C ha) et la Basse-Saxe (72.000 ha). Les besoins d.u. sec

teur "affectations résidentielles et industrielles" seront 

également les plus élevés en valeur absolue dans ces m~mes 

Lander l). En revanche, pour le sectaur des transports, l'a~g
menta ti on sera la plus marquée dans les UinJer de Rhénanie dil 

Nord-Hestphalie (+ 36.000 ha), de Bavière (+ 35.000 ha) et d.e 

Hesse et Basse-Saxe (25.000 ha chacun). 

Les estimations de rechange faisant défaut pour le mode d'uti

lisation "surface bâtie" 2), rien ne permet de modifier les 

résultats des prévisions statu-Cf.J.O. Les besoins de terrains 

pour la construction et pour les voies de ccmmt.ï.ni.:atior ... s .5cr ... t 

en rapport très étroit a.·;ec la. croissanca économique générale. 

( 1) Bavière ( + 77. CGO ha); Rhénanie du :·:ord-tlestphalie ( + 44. COO ha). 

(2) Les prévisions du rapport sur l'aménagc~~nt du territoire pour 1970 ne cou~ent 
que des modes d'utilisation partit:ls regroupés sous ltd titre de ";Ju.rface tdtie". 
D'après ces prévisions, d'ici à 192û l'augu.entation des benoins sera la süi
vante : affectations résidentielles + 290.COC ha; aâroports ll.CCO ha., 
terrains militaires 33.COO ha (gouvernemen~ f~J6ral op.cit. p.l7). 
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C'est pourquoi, pour savoir si les changerr,ents préV'~S dans la 

"surface bâtie" se réaliseront, il importe avant tout d'observer 

si le rythme moyen de croissance de l'économie générale alle

mande se maintiendra pendant la prochaine décennie au même 

niveau que pendant les années 60. 

Résultats ------
Pour la période 1970-1980, les résultats des prévisions peuvent 

~·établir comme suit : 

pas de changement de la superficie totale de la République fédérale 

d'Allemagne; 

diminution de la SAU de l'ordre de 610.000 à 620.000 ha; 

augmentation de la •superficie fereatière" de l'ordre de 120.000 à 

130.000 ha; 

augmentation de la ''surface bâtie" J.e 1' ordre de 49C. 000 à 500. COO ha; 

répartition en pourcentage de la superficie totale en 1980 : 53 ~ 
pour la surface agricole utile, 35 % pour la surface forestiLre et 

12 % pour la surface bâtie; 

part importante des terres labo~rables dans la couverture des 

besoins accrus des autres modes d'utili~ation, malgré des diffél'cnces 

considérables d'une région à l'autre; 

réserve maximale de terres destinées à agrandir les exploitations à 

plein temps, de l'ordre de 4 millions d'ha de SAU mais dont on ne 

peut gu~re penser qu'elle pourra être mobilisée entièrement au cours 

de la période consid~rée, malgré les mesures envisagées par la Cool

mission des Communautés européennes. 

6. L'évolution du ~ar(:hé for.cier des terres a.gricclca czcc:nptce dans· la 

Républioc~e fédBralc 

Les prévisions qualitatives et à plus ferte raison quantitatives de l'évo

lution des transactions et des prix des terres sont très difficiles pour 

différentes raisons et leur valeur indicative est très sujette à caution. 

Ce genre de prévision portant sur les prix et les transactions d'ici à 1920 

suppose premièrement une période de référence pour laquelle les chiffres 

soient ussez sCrs et deuxièmement une analyse q~alita~ive et quantitative 

des facteurs ayant été déterminants par le p~sz~ et 1,;.ne es·ti:r.c.tion de leur 

influence à l'avenir. 
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Ces deux conditions ne sont pas ou ne sont qu'ir.su.f.fi::l.L.'l!:ent l'CJ.q::>lics dan~ 

la Rép~tliqü.e f6d~rale. Si malgré tout 011 tente une ;révision d'abord. sans 

tenir compte et ensui te en teno.r:..t compte dt}S ~esï;.res ;:;ropo.3ées ;:ar la Gor.::-

missi on des Co:r.munau tés eurvpéeru1es dans scr .. ::~r.1ora.::.i~:-., il !"a::t, eu. 

coiLmançant, aborder en toute clarté les p~obl;rr.es q'...ô.e posent ces prévisior .. s 

quant à lear orie4tation et à leur portée. 

6.1.1 L'évolution actuelle des transactions 

D'après les statistiques, disponibles se~le~ent pour le Land de 

Schlesvlig-Holstein, les transactions s\.ir le Üla.I'Ci"ié foncier das 

ierres agricoles ont doublé en 10 ans l) (tablea~ 5). Les 

résultats po~ les années 1967 et 1968, COl!n-..;.s çntretemps mais 

non publiés, révèlent une nouvelle augmen.tation des transactions. 

D'après les sondages effectués, il se dég~ge pour les autres 

Lander une évolution analog-ù.e qui cependant :.e pet;.t être chiffrée. 

L'une des raisons de cette évolution peut être recherchée notam

ment dans la loi sur l'allocation vieillesse aux agriculteurs 

du 27 juillet 1957 (EGBl I, p. 1C63), en~rée en vig~e-....r le 1er 

octobre 1957. Cette loi a été ffiise à jo~r apr~s l'augmentation 

de la pension vieillesse. Bénéficiant :i'~r .. e pension de vieillesse, 

les agriculteurs qui abandonnent la mise en valeur de leur exploi

tation à l'âge de 65 ans ne sont plus déscrmais oblig~s, dans la 

même proportion q~'av~nt, de continuer l'exploitation de leurs 

terres pour subvenir à le~rs besoins. Il e~t certain que cela 

les a incités, surtout du fait de l'a~~e~taticn constante de 

la penzion vieillecse, à alanQG!~Ler leurs ter=es, ~~oi~~a ~ela 

se fasse surtout sous ferme de ce~sion à bail. 

D'autre part, il se pourrait que l'ac~r~issewent constant des 

ventes de terres aussi bien en non:bre qu'en surface doi ·;e être 

imputé à l'endettement de pl~s en plus gra~d des ~~i~~lteurs. 

(1) O. Sc1~ï:artz, op.cit. 
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C'est ai.nsi que r.:. Feuerztcin l) a pu étu.blir la preuve que 

da~s toutes les taillee de grandeur ayant fait l'objet d'ua 

contr5lc, les liens les plus 6troits existaient antre le 

mont~~t du capital emprunté par 1~ dans l'agricult~e ot 

les transactions portant sur des parcelle3 isolées. 

Une autre raison de l'augmentation des tran3actior.s sur le 

marché foncier semble être l'appréciation de plus en plus 

réaliste portée pa.r les agriculteurs eux-ffiêmes sur leur propre 

situation. Malgré tout, il est encore fr5q~cnt, surtout chez 

les agriculteurs âgés que cette appréciatior. ne soit pas 
, 

rea-

liste et il est certain que ce défaut est responsable de la 

mo bi li té des terres généralement ·trop faible relevée jusqu'à 

présent. A cet égard, il faut encore rernar(i.1ler le rapprccherûent 

considérable qui s'opère entre la valeur marchande des -terres 

et leur valeur mesurée au renùement. 8ela peut d'autre part 

susciter une offre accrue en attendant que les prix baissent. 

Les offres de terres présentes ou futures sont ou seront surtou·t 

le fait d'agriculteurs qui avaient reporté leur projet de 

vente dans l'attente d'une hausse des prix. 

La hausse des transactions enregistr0es ces dernières années 

doit être considérée égaler:"ent à la lumiùre de la décision 

de la Cour Fédérale ~uprê~e on matière fiscale du 3 août 1967, 
qui aurait pu décider les agriculteurs à faire leurs ventes 

sans impôt sur le revenu) avant l'application d'ane nouvelle 

réglementation fiscale 
2 

• 

Les raisc·ns invoquées militent en faveur d'une augmer.tation des 

transactions et expliquent l'évolution de ces opér~ticns dans 

le Schleswig-Holstein •. Si l'évolution est la même, ces raiaon3 

devraient être applicables aussi aux autres La~der. Evidemment, 

il y a par ailleurs d'autres facte"~..trs qui vor.t dans le sens d •·l.!ne 

diminution ou ~~i freinent l'au~nentation. C'est le cas particu

lièrement de la valeur de la terre comme mo:;cn de sécurité ct de 

survie découlant du fait qu'elle ne peut se multiplier ct ~~'elle 

a pour fonction d'alimenter les horr~es. Ces valeurs d'une part 

(1) H. Feuerstcin, op.cit. 

(2) cr. à ce sujet le point 3.4.6. 
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amènent les propriétaires terriens à garder :rn attache:tent 

particulièrement profond à la terre et d'autre part elles 

font que la terre est considérée cowme un objet privilàgié 

pour le placement des capitaux. Cela vaut en particulier 

en période de dépréciation monétaire permanen~e. 

Comme le précise l'ouvrage cité, la mobilité de la terre est 

freinée dans une certaine mesure aussi par la loi sur la 

mutation de la propriété foncière et en particulier par le 

contrôle des transactions. Il ne faudrait pas non plus 

surestimer l'influence d'un nouvel assouplissement de la 

loi sur les mutations foncières l). 

Ce qui freine également la mobilité c'est l'attachement souvent 

profond des agriculteurs à la terre et à la ~rofession paysanne. 

Kais là aussi se manifeste des relâcheceLts de plus en plus 

importants au fur et à mesure que l'industrie et l'ar~isru1at 

étendent leur influence dans l'espace agricole et d~~s l'agri

culture et que s'y développent des exemples de comporte~ents 

rationnels. 

Si l'on compare ces facteurs qui freinent la mobilité et ceux 

qui la stimulent, on remarque que, du moins par le passé, les 

facteurs stimulant prédominaient. Pour procéder à des prévisions 

sur l'évolution des transactions d'ici à 1980 il convient d'abord 

d'extrapoler 1' influence des facteurs qui or.t été efficaces par 

le passé. Mais cette formule ne tient pas coffipte de la demande 

de terres visant à clmnger le mode d'utilisation. 

A partir de l'expérience passée, on peut déduire que l'agri

culture s'endettera de plas en pl~s. En simplifiant, cette 

remarque fait conclure à u~e no~velle a~-mentation des offres 

et à une baisse des prix. L'a.n:enuisement d.es crédits disponibles 

qui en découlera continuera de faire augmenter les offres et 

de faire baisser les prix. 

(1) Assouplissement de la loi sur les mutations fo:J.ci;;res, ":!~.ere ::olonisa.tion", 
Berlin et Bonn 18~me année (1969), p. 170 et 171. 



1 
1 - 99-

Le renforcement de la sécurité sociale des agriculteurs prise 

en charge par des établissements extérieurs aux exploitations 

et financée dans une forte proportion par les transferts de 

revenu, notamment la pension de vieillesse anticipée et 

l'indemnité viagère de départ instituées dans l'intervalle, 

pourrait aussi aller dans le sens de la poursuite de l'aug

mentation des offres de terres. Il convient toutefois de tenir 

compte à cet égard qu'étant donné le coût par ailleurs élevé 

des investissements destinés à agrandir les surfaces et l'in

certitude en matière de politique des prix, le fermage continuera 

comme par le passé, et davantage encore, à jouer un rôle plus 

important que l'achat. 

A l'avenir, les agriculteurs porteront de plus en plus une appré

ciation plus réaliste sur leur propre situation et sur la situation 

en matière de politique agricole et de politique des prix. Ce 

comportement incitera notamment les jeunes générations, conscientes 

de la situation de leur revenu, à abandonner l'exploitation ou à 

changer de profession l). Il en résultera évidemment une nouvelle 

augmentation des offres de terres. A ce moment là, les offres 

porteront sur des surfaces assez importantes permettant une 

mécanisation facile. Ces développements sont à mettre en rapport 

notamment avec le processus de changement de génération et d'amé

lioration de la situation sociale des anciennes générations. 

Quant à savoir dans quelle mesure les règles fiscales qu'il est 

prévu d'appliquer aux bénéfices provenant de ventes de terres 

influenceront le marché foncier, c'est là une question très 

~pathétique à laquelle il n'est guère facile de répondre dans 

les circonstances actuelles, car la nouvelle réglementation légale 

n'est pas encore arrêtée. D'après les déclarations notées jusqu'à 

présent et les conceptions politiques en présence, les ventes 

de biens fonciers ne seront imposées à l'avenir que si le prix 

r~alisé dépasse nettement la valeur réelle de la terre mesurée 

au rendement. Ce cas ne pourrait se présenter que dans des ventes 

{1) Dans les Lander du Nord-Ouest de l'Allemagne, caractérisés par des exploi
tations moyennes et grandes et par des possibilités d'emploi nombreuses 
dans le secteur non agricole, dès 1965 pour la première fois, des exploi
tations de vingt à trente ha de SAU ont été abandonnées. 
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de terree destinées à des affectations non agricoles. Dans ces 

cas là, la ~barge fiscale pourra vraisemblablement être réper

cutée sur l'acquéreur. Comme les ventes de terres sont déjà 

soumises actuellement aux dispositions légales qui seront sans 

doute prises, toutes les ventes de terres sont effectuées dès 

à présent sous la réserve que la charge fiscale éventuelle 

supportée par le vendeur soit remboursée par l'acheteur l). 

Dans ces conditions, la nouvelle réglementation légale escomptée 

en matière de régime fiscal des ventes de terres pourrait bien 

n'avoir pour le moment aucun effet de ralentissement sur la mo

bilité. L'influence ultérieure de cette nouvelle réglementation 

sur les transactions dépendra en premier lieu de la forme donnée 

à ces dispositions et notamment des seuils d'imposition. Pour la 

mobilité du sol au sens de l'amélioration des structures agricoles, 

il est capital de savoir si les ventes de surfaces destinées à 

agrandir des exploitations agricoles seront exemptées d'impôt. 

On peut supposer selon toute vraisemblance qu'à moins d'une 

stagnation de courte durée ou d'une brève récession, les tran

sactions sur les terres agricoles continueront d'augmenter d'ici 

à 1980. Il faut s'y attendre surtout si les prix des terres 

restent stationnaires ou en baisse. Quant au volume des transactions 

on ne peut que faire des estimations approximatives. Compte tenu 

d'une intensification probable des facteurs qui ont déjà agi 

jusqu'ici dans le sens d'une stimulation de la mobilité, on peut 

compter, même si on applique l'impôt sur les bénéfices provenant 

de ventes de terres envisagé actuellement, sur un nouveau dou

blement des transactions d'ici à 1980. 

6.1.3 L'é~olution pr~bab_!e d~~tr~actio!!!~'ici !_!980_compt~ten~ 

des_~~~E!! prop~~~~dan!_!~~~~~~dum 

Le mémorandum propose de payer une indemnité annuelle complémen

taire de revenu de 1.000 UC par ménage aux chefs d'exploitation 

qui cessent leur activité agricole et libèrent leurs terres pour 

qu'elles soient utilisées conformément aux objectifs du programme. 

(1) La "Deutsche Bauernverband" a recommandé à ses membres de faire figurer 
ces réserves dans les clauses des contrats. 

\ 
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1.000 UC équivalent à environ 300 DM. Ce montant dépasse de 

125 DM le montant de la pension vieillesse qui est de 175 DM 

par mois pour les agriculteurs mariés et de 25 DM l'indemnité 

viagère de départ de 275 DM par mois qui peut déjà être accordés 

dans la République fédérale. Mais d'autre part il est inférieur 

de 50 DM à l'indemnité viagère de départ de 350 DM envisagés 

pour l'avenir. 

Tandis que l'indemnité viagère de départ peut être versée en 

totalité dans la République fédérale dès 55 ans révolus, l'in

demnité annuelle complémentaire de reve~u proposée dans le 

mémorandum commence à 660 UC à 55 ans pour atteindre progres

sivement 1.000 UC par an à 60 ans. Il ne faut pas s'attendre 

à ce que le paiement de l'indemr.ité annuelle complémentaire 

de revenu prévue dans le mémorandum libère davantage de terres 

car : 

1. L'indemnité prévue dans le mémorandum ne constitu.e pas une 

amélioration sensible par rapport à l'indemnité viagère de 

départ payée jusqu'ici dans la République fédérale et de 

plus elle est inférieure au montant de l'indemnité viagère 

de départ prévue pour l'avenir;. 

2. Ce système est moins avan~geux que la réglementation alle

mande actuelle pour les chefs d'exploitations de 55 à 60 ans. 

Il faut souligner que l'indemnité viagère de départ n'a pas 

provoqué dans la République fédérale de hausse brusque et impor

tante des offres de terres. Pour autant que des terres supplé

mentaires aient été vraiment libérées, le processus s'est traduit 

par des offres sur le marché du fermage. La part de la superficie 

libérée par vente dans le cadre de cette mesure restera probable

ment aussi faible qu'auparavant comme le montrent les statistiques 

disponibles. Le versement d'une indemnité annuelle complémentaire 

de revenu conformément aux dispositions du mémorandum contribuera 

à encourager davantage le fermage, pour autant que le bénéficiaire 

puisse percevoir le montant du fermage capitalisé correspondant 

au prix courant du fermage au cours des 9 premières années, à 

condition qu'il cède ses terres à ferme pendant 18 ans. 

collsvs
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La surface libérée jusqu'à présent-en oinq trimestres dans 

la République fédérale d'Allemagne (environ 13.425 hectares) 

grâce à l'indemnité viagère de départ est extrêmement faible. 

Les résultats de cinq trimestres ne permettent assurément pas 

de faire une extrapolation de tendance. On peut penser que la 

mesure n'est pas encore connue partoat et que les agriculteurs 

indépendants ont besoin d'un certain temps pour se familiariser 

avec l'idée d'abandonner leur existence indépendante. Entre ce 

moment là et une décision concrète il y a un nouveau pas qui 

n'est pas facile à franchir pour des raisons profondes l). 

Dans cette mesure on peut s'attendre pour l'avenir à une amé

lioration de l'effet de mobilisation exercé par l'indemnité 

viagère de départ ou par l'indemnité annuelle complémentaire 

de r~venu. 

Mais on peut également pronoatiqu.er sans risque de se tromper que 

les terres libérées grâce à l'indemnité viagère de dêpart ou à 

l'indemnité annuelle complémentaire de revenu n'atteindront jamais 

ni n'approcheront la surface nécessaire et souhaitable pour une 

amélioration décisive des structures d'ici à 1980. 

Les superficies repré3entées par les exploitations d'appoint 

ne sont pas affectées p~cette mesure. Ces superficies _peuvent 

donc, indépendamment de leur taille et de leur importance, ne 

pas être libérées pour servir à agrandir des exploitations 

pouvant l'être, par le versement d'une indemnité viagère de départ 

ou d'une indemnité complémentaire de revenu. Or, dans certaines 

régions de la République fédérale, oe a-.nt justement et souvent 

exclusivement ces exploitations parfois grandes et parfois 

exploitées sur un mode extensif qui possèdent la superficie 

disponible, pour servir à l'agrandissement éventuel d'exploitations2 

Dans la République fédérale d'Allemagne, cette mesure ne 

peut s'appliquer que dans le cas d'exploitations affiliées 

obligatoirement à une caisse de retraite. En l'occurrence, on 

parle de l'hypothèse de droit formel selon laquelle l'obligation 

de cotisation ou d'affiliation à une caisse de retraite agricole 

et l'activité agricole exercée comme activité principale se 

conditionnent mutuellement. Cette hypothèse ne correspond pas a~ 
-----------------Péalités. 
(1) Par exemple, trouver un acquéreur. 

(2) Zones où les friches sociales représentent une proportion considérable. 
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Ainsi, une enqulte représentative de l'ensemble du territoire 

fédéral, effectuée auprès de 1.000 exploitations agricoles qui 

faisaient valoir jusqu'à 15 ha de S.A.U. (1) et dont les 

exploitants adhèrent à une caisse de retraite, a abouti au 

résultat suivant (2) : 

38~ des chefs d'exploitations ont un revenu exclusivement 

agricole, encore qu'il existe des écarts prononcés d'un land à un 

autre. Dans plus de 60% de l'ensemble des entreprises les chefs 

d'exploitations ont une activité professionnelle non-agricole. 

Pourtant, seulement un peu plus de la moitié de ces chefs 

d'exploitation tire de cette activité des revenus supérieurs 

aux revenus bruts de leurs exploitations. Les chefs d'exploitations 

ayant uniquement des revenus agricoles ou des revenus essentiel

lement agricoles, réalisent, sur la moyenne de toutes les 

exploitations, un revenu brut annuel d'un peu plus de 10.000 DM. 

Par contre, les chefs d'exploitation dont les revenus sont 

essentiellement non agricoles ne réalisent qu'un revenu brut 

légèrement supérieur à 4.000 DM par exploitation. En l'ajoutant 

aux quelques 10.000 DM que leur fournit leur ac ti vi té professionnel

le ~on agricole ils obtiennent ainsi 14.000 DM ; en revanche, 

le groupe des exploitants ~ant un revenu essentiellement 

agricole oompl,te celui-ci par un revenu de 4.000 DM en moyenne, 

par exploitation, provenant d'une activité non agricole. 

(1) L'échantillonage représente environ 430.000 exploitations en tout. 
13,5 % des exploitations étudiées appartiennent à la classe de grandeur 
de moins de 5 ha de S.A.u., 41,7% à la classe de grandeur de 5 à 10 
ha de S.A.U. et 44,8 % à la classe de grandeur de 10 à 15 ha de S.A.U. 

(2) Résultats, non encore publiés, d'une étude de la Forschungsgesellschaft 
für Agrarpoli tik: und Agrarsoziologie, Bonn, rédigée par A. Lütke-Entrup. 
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Si l'on considère le problème sous l'angle des classes de 

grande~r des exploitations on s'aperçoit que dans les 

exploitations de moins de 5 ha de S.A.u. il n'y a plus que 

10 ~ des chefs d'exploitations qui n'exercent pas d'activité 

professionnelle non agricole. Dans la classe de grandeur 

de 5 à 10 et de 10 à 15 ha de S.A.u. ces proportions sont 

de 29 et de 54 %. A mesure que la taille des exploitations 

augmente, la proportion des chefs d'exploitations qui doivent 

assurer leur subsistance par la seule activité agricole, 

s'accrott nettement ; cependant, vu leurs moyens de production, 

ces exploitations ne sont pas en mesure d'assurer régulièrement 

la subsistance de la famille de l'exploitant. 

On a tenté de déterminer à l'aide des critères suivants le sort 

que connattront ces exploitations dans le processus de mutation 

des structures agricoles 

1) le jugement des chefs d'exploitations quant à l'évolution 

future de leurs exploitations. 

2) le revenu brut de ces exploitations. 

3) la pyramide des âges des chefs d'exploitations. 

4) l'évolution de la surface des exploitations. 

Il n'est pas encore possible, au stade actuel, d'indiquer des 

résultats séparés. On ne mentionnera que quelques aspects à 

considérer sur le plan de la politique structurelle. 

Sous ce rapport, les exploitations de moins de 15 ha de s.A.U. 
ne libéreront pas de grandes surfaces et ne joueront donc pas 

un r6le impo~tant ces prochaines arillées sur le plan de la 

mutation des structures agricoles. Une faible proportion des 

chefs d'exploitations arrlteront leur activité agricole dans 

un avenir proche, la plupart d'entre eux gérant d'ailleurs 

des exploitations de moins de 5 ha de S.A.U. Comme ils ont fait 

valoir leurs droits à l'indemnité viagère de départ et compte 

tenu des recettes qu'ils tirent de la location de la terre, les 

exploitants gérants des exploitations de moins de 5 ha de S.A.u. 
ont manifestement de meilleurs revenus. Dans cette catégorie 

les exploitants ont économiquement intérlt à arrêter leur 

activité car l'exploitation de leurs terres rapporte moins 

que ce qu'ils touchent des fonds publics. 

~: 
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Les exploitations plus importantes constituent souvent l'unique ou 

la principale source de revenus. Dans cette classe il ne faut pas 

s'attendre à ce que les exploitations soient arr@tées dans un avenir 

prqche. En effet, ce sont précisément ces grandes exploitations qui 

disposent des surfaces nécessaires pour atteindre l'objectif visé par 

ia politique des structures agricoles. De mime, la pyramide des âges 

des chefs d'exploitation et l'évolution de la surface des exploitations 

au cours de ces dix dernières années ne permettent quère d'espérer 

que cette classe fera preuve d'un ~amisme excessif à l'avenir. 

Compte tenu des considérations précédentes l'auteur de l'étude survisée 

en arrive aux conclusions suivantes en ce qui concerne la politique 

agricole : 

1) Il faut s'attendre à un accroissement du nombre des exploitations 

caractérisées par une activité lucrative combinée. D'une part, 

dans le processus de croissance de l'économie générale des exploi

tations tomberont continuellement au-dessous du seuil à partir 

duquel elles peuvent assurer la subsistance des exploitants. D'autre 

part ceux-ci ne peuvent toutefois pas agrandira la surface de leur 

exploitation car les exploitations ayant une activité lucrative 

combinée ne libèrent que des surfaces insignifiantes pour la 

réalisation de processus de mutation des structures agricoles. 

En l'occurence l'exploitation constitue encore une source de revenus 

non négligeables sur le plan de la politique agricole. 

2) L'efficacité des instruments de promotion de la mobilité foncière 

est limitée. 

D'abord ils ne peuvent s'appliquer qu'l des exploitations obligées 

d'adherer à une caisse de retraite. D'autre part, l'opération 

n'est rentable que pour des chefs de petites exploitations {généra

lement de moins de 5 ha de S.A.U.), car, dans le cas d'espèce, les 

subventions publiques sont supérieures aux revenus de l'exploitation 

agricole. Il faut considérer en outre que sur les 566.199 
exploitations de moins de 5 ha de S.A.U. en République fédérale 

d'Allemagne seulement 84.254 sont obligées d'adhérer à une caisse 

de retraite. Seules ces exploitations ont droit aux instruments 

prévus par la politique structurelle pour promouvoir la mobilité 

foncière. Ces chiffres ne permettent pas d'espérer des changements 

excessifs sur le plan des surfaces. 
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La mutation 4e• structures continuera à s'aco .. plir lentement. 

Une politique structurelle qui veut s'adresser aux exploitations 

fournissant le revenu principal et aux exploitations d'appoint 

d'une plus grande étendue doit 8tre économiquement oo.n9ue de 

telle manière que les agriculteurs trouvent un véritable 

intér3t à recourir à ces instruments. Ce n'est pas encore le cas 

actuellement. Bien au contraire, on attache de trop grands 

espoirs à des mesures insuffisantes. 

Il parait décisif pour l'efficacité de ces deux mesures dans le 

sens de la mobilisation de terres que l'attrait pour la vente ou 

pour la cession à bail soit en rapport avec la taille de l'exploi

tation, avec le revenu moyen et avec les prix moyens des terres 

dans une région. L'attrait pour la cession des terres est d'autant 

plus fort, ou faible, que le revenu moyen et le prix des terres 

dans une région sont élevés ou bas et que l'exploitation est 

petite ou grande. Si les trois facteurs agissent dans le même 

sens, le résultat peut aussi bien être une mobilisation extrème

ment importante de terres qu'une inefficacité totale des mesures. 

Il résulte de cette constatation qu'il faut utiliser des moyens 

différents suivant les régions pour rendre attrayante la mobili

sation des terres et l'amélioration des structures agricoles l). 

En revanche, il semble beaucoup plus important pour l'étendue de 

la surface des terres qui pourraient être libérées grâce aux 

mesures d'amélioration des structures que les chefs d'exploitation 

ne bénéficient de l'indemnité viagère de départ que s'ils 

abandonnent leurs exploitations en ne gardant qu'un hectare de SAU. 

(1) of. à ce sujet : E.E.Lioinsky, Moglica~eiten zur Fërderung der Boder~obilitat 
(Possibilités d'encourager la libération des terres) dans : Koopcration und 
Bodenmobilitat, Arbeitsgemei.nschaft fiir Rationalisierur..g des Landes Nordrhein
Westfalen, n° 114, édition : Leo Brandt, Dortmund 1970. 
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En préconisant cette mesure, on ne tient pas compte des diffi

cultés que pose la libération de terres dans certaines conditions 

structurelles régionales précises et on ne prend pas tout à fait 

en considération le comportement des agriculteurs et leur sens 

des valeurs. Dans certaines conditions données, on ne trouve pas 

d'exploitant pour la surface libérée. C'est le cas justement 

lorsque la superficie est très dispersée sur le territoire com

munal. Le problème ne peut être résolu que si les sociétés de 

colonisation rurale sont obligées d'acheter les superficies 

offertes par les agriculteurs dans le cadre de ces mesures. 

Il est extrèmement difficile à un agriculteur de décider de 

cesser d'exploiter lui-même ses terres ou de céder la superficie 

qu'il possède pour ne garder qu'un hectare de SAU. 

Cette décision serait facilitée si l'exploitation ne devait pas 

être réduite à un hectare de SAU. 

Pour l'amélioration de la situation économique et sociale de ces 

exploitations marginales, coœme pour l'amélioration des structures, 

les mesures concernant l'attribution d'une prime de départ serait 

beaucoup plus efficaces si cette indemnité viagère de départ ou 

la prime d'apport structurel était accordée indépen-

damment de la superficie exploit'• après l'abandon du faire-va

loir direct. 

En République fédérale d'Allemagne, l'application de ces mesures 

aurait les conséquences suivantes : tout agriculteur qui abandonne 

le faire-valoir etoessed'adhérer à la caisse de retraite agricole, 

soit par la prise d'une activité pour laquelle l'assurance 

vieillesse est oblig,atoire, soit par l'octroi d'une retraite an

ticipée, touche la prime d'apport structurel pour la surface 

qu'il libère lors de son changement d'activité professionnelle 

indépendamment de la surface qu'il continue à exploiter en 

appoint ou en tant que bénéficiaire d'une pension de retraite. 

Il faut alors toutefois garantir que ces "exploitations 

résiduelles" ne bénéficient plus à l'avenir d'aucune mesure directe 

d'aide à l'agriculture. 
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Dans ces conditions, lee terres libérées seraient d'abord celles 

qui peuvent être utilisées durablement pour l'amélioration des 

structures et qui intéressent les exploitations susceptibles 

d'être agrandies. Mais le chef d'exploitation pourrait conserver 

les surfaces qui prendraient des valeurs particulières (terre à 

bâtir) ou qu'il voudrait continuer d'exploiter pour en retirer 

un revenu d'appoint. La taille moyenne des exploitations d'appoint 

varie suivant les Lander à l'intérieur de la fourchette étroite 

de 2,3 à 2,6 ha de SAU. Puisque la masse des exploitations d'appoini 

atteint cette superficie on ne peut pas demander aux agriculteurs 

jusque là indépendants de réduire leur exploitation à un hectare 

de SAÙ. 

L'autre mesure proposée dans le mémorand~~ et qui vise l'octroi 

d'une prime d'apport structurel, dont le montant pourrait être 

équivalent à huit fois la valeur locative de la SAU libérée, 

aux chefs d'exploitations agricoles de moins de 55 ans, rend 

également attrayante la cession de terres. Cette mesure aussi 

est avant tout un moyen d'encourager le fermage et de faciliter 

l'abandon des exploitations marginales. Il faut souligner que 

cette mesure facilite notamment le changement de profession des 

jeunes agriculteurs. Cependant on peut se demander si et jusqu'à 

quel point cette mesure est à même de permettre de surmonter les 

obstacles qui empêchent les agriculteurs âgés de changer de métier. 

A ce sujet, il faut tenir compte surtout qu'en attendant jusqu'à 

55 ans, l'agriculteur peut percevoir un dédommagement plus élevé 

sous la forme de l'indemnité viagère de départ. 

En tout cas, on peut faire les mêmes réserves qu'à propos de 

l'indemnité complémentaire de revenu. Au moment de donner une 

appréciation récapitulative des influences possibles du mémorandum 

sur les transactions du marché foncier, disons qu'il est vraisem

blable et presque certain que l'indemnité complémentaire de 

revenu n'aura pas sur les transactions foncières une influence 

allant au-delà de l'effet de mobilisation de terres escompté du 

fait de l'indemnité viagère de départ. De plus, comme pour 

l'indemnité viagère de départ, son efficacité se concentre sur 

le fermage, d'autant plus que cette formule est encore spéciale

ment encouragée. Par ailleurs la prime d'apport structurel 

s'applique aux situations marginales et intéresse les jeunes 

agriculteurs. Avec les mesures appliquées actuellement et celles 

qu'il est prévu de mettre en oeuvre, la mobilité des terres 

occasionnée par les ventes doublera presque, probablement, 

d • ici à 1980. 
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Comme le prouve la statisti~~e des prix des terres pour le 

Schleswig-Holstein, les prix pratiqués pour les exploitations 

(tableau 4) et pour les parcelles isolées (tableau 5) ont 

monté jusqu'en 1961-62 et ont diminué depuis lors. La statis

tique des prix d'achat établie par les sociétés agricoles d'uti

lité publique {tableau 9) et deux autres statistiques non publiées 

révèlent que jusqu'en 1966, les p~ix ont augmenté pour baisser 

é.galement ensui te. 

L'analyse des causes de la baisse des prix des terres enregistrées 

ces dernières années, qui est particulièrement importante pour 

établir une prévision d'ici à 1980, n'est possible que si elle 

reste approximative. 

~out d'abord, on peut parler d'une correction des prix surfaits, 

par les mécani .. es du marché. Jusqu'alors, les valeurs marchandes, 

plus ou moins indépendantes des valeurs réelles de rendement, 

entraînaient toujours en hausse des prix des terres à bâtir. S'y 

ajoutaient également les inCidences de la loi générale sur la 

construction "Bundesbaugesetzes" du 23 juin 1960 (BGBl I p. 341). 

L'instrument de ~lanification de la construction qu'elle 

contenait (plan d'utilisation des surfaces, plan de construction) 

délimitait clairement les surfaces qui dans les communes devaient 

continuer d'ltre utilisées à des fins agricoles et les surfaces 

devant servir de terrains à bâtir. Cela évitait notamment aussi 

la spéculation sur les bénéfices. 

Une autre raison également décisive de la baisse des prix des 

terres tient au fait ~~e les agriculteurs apprécient leur propre 

situation d'une manière plus réaliste, comme nous l'avons déjà 

dit à propos de l'augmentation des transactions foncièrec. Les 

prix 'tant généralement en hausse, il n'est rien de plus 

naturel,semble-t-il,que les prix des terres continuent d'augmenter, 

d'autant plus que les investissements fonciers sont considérés 

comme des placements sûrs. 
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En jugeant leur situation d'une façon plus réaliste, les agri

culteurs peuvent se rendre compte du déséquilibre entre la valeur 

marchande et la valeur de rendement. La première conséquence 

est que l'acquéreur accepte moins bien le prix demandé et que 

finalement le vendeur adapte la sien en conséquence. Lorsque 

les prix ont tendance à baisser, on constate que des agriculteurs 

qui avaient différé une vente dans l'attente d'une nouvelle 

hausse des prix mettent aussi en vente. Il en résulte une nou

velle pression sur les prix. Si par ailleurs d'autres agriculteurs 

décident de vendre, croyant en une nouvelle chute des prix, il 

faut s'attendre non seulement à une augmentation du volume de 

l'offre, mais encore à une nouvelle baisse des prix. 

Les baisses de prix de ces dernières années doivent d'ailleurs 

&tre considérées comme étant essentiellement en rapport avec 

l'augmentation des transactions qui est due à d'autres causes. 

En ce qui concerne les transactions, l'endettement affecte 

également le niveau des prix des terres, comme a pu le démontrer 

M. Feuerstein l). A mesure qu'a augmenté l'endettement de l'agri

culture, les offres de terres se sont accrues pour répondre aux 

besoins de liquidité et les ventes n'ont été possibles que 

moyennant une diminution des prix. Or, la situation initiale 

de l'économie générale et de l'agriculture est particulièrement 

importante pour l'évolution des trasactions et des prix sur le 

marché foncier. Dans les moyennes et grandes exploitations 

la pression sur la demande de terres n'est pas très forte. Pour 

le chef d'exploitation d'une propriété moyenne ou grande, 

l'agrandissement de quelques ha n'est pa• une question vitale. 

Dans ces exploitations, les cultivateurs n'utilisent pas non 

plus les revenus non agricoles pour acheter des terres. Tout 

achat de terres est rationalisé et s'inscrit avant tout dans 

la perspertive d'un rend•ent à long tenne. Il en résulte en 

général une diminution des prix. 

(1) H. Feuerstein, op. oit. 
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En revanche, dans des zo~es structurées où prédo~ine la petite 

exploitation, la pression sur le marché foncier a été très 

forte. Pour l'exploitant d'une ferme de six ou sept ha, l'agran

dissement de 1, 2 ou 3 ha est une amélioration considérable en 

valeur absolue comme en pourcentage et il peut donner aux inté

ressés l'impression qu'il leur assure pour longtemps une si

tuation rentable l). Souvent ces exploitations ont payé des 

prix excessifs. Fréquemment, il a fallu exercer une activité non 

agricole pour trouver le capital nécessaire. 

Ces tendances à l'agrandissement diminuent quelque peu chez 

les exploitants de plus de 65 ans et de ce fait les prix des 

terres oscillent autour de la valeur réelle de ren

dement et parfois même à un niveau inférieur car le nombre d'explol 

tants acquéreurs est relativement faible. Dans 

certaines régions, le potentiel humain n'est déjà plus suffisant 

à l'heure actuelle pour assurer l'exploitation des terres 

offertes. C'est alors qu 1apparait le phénomène des friches 

sociales. 

(1) Cela peut aussi ltre démontré à partir d'une population donnée. Dans les 
"Regierungsbezirke" du nord ouest de l'Allemagne où la structure prédo
minante est celle des moyennes et grandes exploitations, le nombre d'ex-
ploitations de 15 à 20 ha de SAU n'a pas varié depuis 1958 et 
dans la catégorie des plus de 20 ha on a noté des augmentations. A partir 
de 1965 environ, le nombre d'exploitations de 15 à 20 ha de SAU a ensuite 
diminué et pour une part aussi le nombre d'exploitations de 20 à 30 ha de 
SAU. Mais simultanément dans les zones où dominent les petites exploitations 
familiales surtout là où elles sont éloignées des centres industriels et où 
les communications sont difficiles, on a recensé des augmentations dans la 
catégorie des exploitations à partir de 7,5 ha de SAU. Il s'agit là souvent 
de zones de montagne moyenne où les conditions naturelles et économiquessont 
défavorables. Pour y réaliser un revenu comparable à celui de l'industrie, 
il faut au minimum une surface de 20 à 30 ha. A mesure que les in
téressés s'en persuadent et que les autorités exigent cette taille minimum 
pour accorder leur aide, l'augmentation du nombre des exploitations dans 
les classes de taille inférieures, perdent de l'importance. A partir de 1965, 
l'augmentation enregistrée dans la classe des exploitations de 10 à 20 ha de 
SAU s'est également ralentie. Dans ces classes de grandeur les opérations 
d'agrandissement visent désormais à créer des exploitations de plus de 20 ha 
de SAU. 
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6.2.2 ~~ution probable des prix d'ici à 1980 

Les offres de terres qui seront sans doute en hausse à l'avenir 

entra!neront selon toute vraisemblance une nouvelle baisse ou 

du moins une stagnation des prix des terres. 

Or, dans l'économie d'un pays où le niveau des prix est généra

lement en hausse constante, la stagnation du prix des terres 

équivaut à une baisse. Cependant, le niveau des prix agricoles 

restant à peu près constant, la stagnation du prix des terres 

correspond à des probabilités de rendement données qui sont 

déterminées essentiellement par le niveau des prix agricoles. 

Mais lorsque les prix des terres diminuent ou sont stationnaires, 

le niveau général des prix et des revenus étant en forte hausse, 

1~ faut compter à ce moment là que les demandeurs dans les 

secteurs non agricoles appara!tront sur le marché foncier dans 

l'intention de faire des placements, à moins que la rentabilité 

des capitaux investis soit nulle ou faible. Mais on ne peut 

pas escompter que ces achats réalisés par des investisseurs 

du secteur non agricole fassent monter le prix des terres. 

La nécessité'd'agrandir les exploitations agricoles restant un 

problème permanent, on pourrait ~enser que la poussée des prix 
..... 

est provoquée par la demande._ Cependant d'après toutes les pré-

visions, les agrandissements continueront de se faire essentiel

lement par location.L'achat restera une exception tant que les 

valeurs marchandes des terres seront supérieures aux valeurs 

de rendement. Il est possible à cet égard que, les prix 

des terres continuant de baisser, des acquéreurs des secteurs 

non agricoles interviennent sur le marché pour céder ensuite à 

ferme aux agriculteurs les surfaces utiles qu'ils auront achetées. 

Le jugement plus réaliste que portent déjà parfois et que 

porteront davantage encore les agriculteurs sur leur propre 

situation et sur l'évolution des prix agricoles entraînera 

trois sortes de conséquences 
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1. De plus en plus de terres seront proposées à la vente l); 

2. Les chefs d'exploitation dont la propriété est en gros 

suffisante (compte tenu de la valeur vénale et des risques 

d'existence) préfèrent plut8t qu'acheter pour s'agrandir 

3. Les chefs d'exploitation ne sont disposés à acheter des 

terres que si le prix des terres est avantageux par rapport 

à la valeur de rendement. 

Dans le cadre de la planification et de l'évolution régionales, 

les communes rurales se verront attribuer,plus que par le passé, 

des fonctions précises s'inspirant des directives du programme 

d'aménagement du territoire et de l'espace 1~ral. Ces directives 

visant une intervention fonctionnelle dans l'aménagement de l'es

pace ne peuvent être mises en oeuvre que dans le cadre de plans 

d'utilisation des s.urfaces et de programmes de construction. Il 

en résulte une stricte délimitation des surfaces entre celles 

qui continuent à être utilisées à des fins agricoles et celles 

qui doivent servir à l'implantation industrielle et commerciale, 

aux voies de communication, au logement et aux loisirs. Dans 

un programme d'aménagement fonctionnel de ce genre, la spéculation 

perd de son influence sur le niveau des prix des terres agricoles. 

Il pourrait en résulter la formation de prix spécifiques en fono

tiGn des différentes affectations des terres. 

Toutefois cela. dépendrait essentiellement du texte définitif de la 

loi ~'encouragement de l'urbanisme.Aux termes de cette loi, les 

agriculteurs ne touchent que la valeur agricole marchande, 

même pour les terres utilisées à des fins non agricoles. 

( 1) Tandis que pour la construction de l'autoroute "Hansalinie", dans 
une région de moyennes et grandes exploitations au debut des années 
60, presque tous les agriculteurs ont demandé à être p~és entière
ment en terres, en échange des surfaces qu'ils avaient da ceder 
pour la mise en oeuvre des mesures d' intérit publio •. Les terrains 
nécessaires pour la construction db l'autoroute "Lanelandlinie", 
et même davantage, ont été offerts en vente aux aatorit4a 
exécutives lorsque les structures d'exploitation étaient ana
logues. 



- 114-

Cet~e formule met fin aux exigences, génératrices de hausses 

de~ prix, formulées par les agriculteurs qui ont pu vendre 

à des prix élevés une partie ou la totalité de leurs exploi

tations pour des usages non agricoles. 

On peut supposer qu'à l'avenir le capital emprunté continuera 

d'augmenter dans l'agriculture. L'augmentation de l'offre et 

la diminution de la demande qui s'ensuivront continueront à 

faire baisser encore le prix des terres. Mais quant A dire 

que l'amenuisement des crédits entratnera une nouvelle 

augmentation des offres et une nouvelle baisse des prix, 

voilà un problème qui est lié essentiellement à la demande 

et à l'appréciation générale qui sera portée sur l'évolution 

des prix. 

Presque toutes ces considérations inclinent à penser que les 

prix des terres agricoles, dans la mesure où il n'est pas 

prévu d'afféoter les surfaces à un usage non agricole et où, 

de ce fait, la spéculation est exclue, diminueront d'ici à 

1980 en valeur réelle et en valeur nominale à moins d'une 

accéleration du mouvement inflationniste. On peut supposer 

que sur le territoire fédéral le revenu net sera de 200 DM 

par hectare et le taux d' intér&t de 4 %, soit un facteur 

de capitalisation de 25. On obtient ainsi une valeur de 

rendement égale à 5.000 DM à 1 'hectare. Actuellement, la 

valeur marchande correspondante pour les surfaces agricoles 

utiles est estimée à environ 12.000 DM l'hectare, ce qui 

indique les limites dans lesquelles variera probablement 

la valeur marchande d'ici à 1980. Mais il faut compter que 

le produit net doublera presque d'ici à 1980, comme au 

cours des dix dernières années et atteindra environ 400 DM. 

On peut supposer en outre que le taux d'inflation de 2 % 
admis comme une moyenne normale depuis des années passera 

à 3 %. Il faudra alors partir d'un taux d'intér&t de 5 % 
soit un facteur de capitalisation de 20, ce qui donnera une 

valeur de rendement de la terre égale à 8.000 DM à 

l'hectare. 
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Dans cette ~vpothèse, la marge probable de variation des prix 

moyens des terres dans la République fédérale d'Allemagne pour 

les surfaces agricoles utiles s'établira entre 8.000 et 12.000 DM 

à l'hectare en 1980. Les hypothèses à partir des~~elles seront 

établies ces valeurs offrent le plus haut degré de vraisemblance. 

6.2.3 ~'évolution probable des pr!~~ 1 ici à 1980, compte tenu des 

mesures proposées~ns le mémoran~~· 

L'indemnité complémentaire de revenu ne peut avoir 

sur les transactions n~ par conséquent fur les prix,une 

influence eupérieure àl'effet mobilisateur provoqué par l'indemnité 

viagère de départ. En revanche, la prime d'apport structurel 

aoorott l'intérlt dela cession de terres et entraîne une 

baisse des prix. L'indemnité viagère de départ, ainsi que la 

prime d'apport structurel sontootroyées, quelle que soit la 

formule de libération des terres (fermage ou vente). On peut 

donc s'attendre à ce que les surfaces libérées grâce à ces me

sures ne le soient par vente que dans une faible proportion et 

que la pression ainsi exercée sur les prix ne soit pas 

très forte. 

Dans les considérations que nous avonsémises jusqu'à présent 

nous avons admis que les offres,qui ne seront sans doute qu'en 

légère augmentation,ne s'accompagneraient pas d'une augmentatio~ 

proportionnelle des demandes. Cependant, le memorandum prévoit 

d'encourager l'achat de terres par les non-agriculteurs l) à 

condition que ceux-ci les afferment ensuite pour une 

longue durée. En accordant des privilèges fiscaux ou en 

prenant des mesures d'encouragement à l'achat de terres, il est 

parfaitement possible de faire affluer le capital non agricole 

sous forme d'investissements dans l' at;ricul ture. 

(1) Dégrèvements fiscaux ou subventions directes annuelles. 
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Cela permet de freiner la tendance à la baisse des prix et, si 

l'attrait reste aussi soutenu, de prevequer des demandes plus 

fortes que les offres et par conséquent une hausse des 

prix. Mais il ne devrait pas ltre très difficile d'adapter 

l'attrait des aides publiques aux données 

du marché, de manière à enrayer cette évolution. 

Les mesures qui sont proposées dans le memorandum et que nous 

venons d'analyser peuvent être considérées comme des inter

ventions dirigistes, sur le marché foncier, relativement 

souples et de nature à enoGurager la mobilité. De plus, le 

mémorandum parle d'un élargissement du droit préférentiel 

au bail aux organismes publics ou semi publics ainsi que 

d'une obligation générale de déclaration, y compris pour le 

marché foncier qui n'est pas visé par le programme. A ce sujet, 

il faut attirer l'attention sur le grand risque de ralentisse

ment de la mobilité que comportent ces interventions ou d'autres 

interventions indirectes sur le marché. Le memorandum ne fournissant 

pas d'autres détails sur ces mesures, il n'est pas possible de 

se prononcer. Dans ces conditions, il n'est pas possible non 

plus d'analyser la formation des prix sur ce secteur du marché. 

En ce qui concerne le marché des terres à oonstruirelesrésultats 

des années passées montrent que les prix continueront d'augmenter 

pendant longtemps sur le territoire fédéral, à condition que la 

loi sur l'encouragement de l'urbanisme et les autres lois 

attendues dans ce secteur n'entraînent pas d'interventions 

trop marquées de la part de l'Etat. Sur les marchés partielspomme 

par exemple celui des réserves foncières et des terrains à 

bâtir non aménagés, il est probable que les prix baisseront 

si l'Etat intervient. Au contraire, il semble que sur le marché 

des terrains aménagés pour la construction il n'y ait pas lieu 

d'escompter de baisses de prix en raison de la forte hausse, 

à long terme, des coûts et de l'aménagement. 
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1. L'évolution du marché du fermage escomptée dans la République fédérale 
• 

d'Allemagne 

L'évolution des transactions d'ici à 1980 
~------~~-~--~-~-----

Pour commencer, signalons encore une fois l) qu'il n'est pas possible 

de porter une appréciation entièrement satisfaisante sur l'évolution 

future du marché du fermage et sur les incidences des mesures recom

mandées dans le memorandum sur le fennage des terres car : 

1. Nous ne disposons que d'informations insuffisantes sur la fréquence 

actuelle de la formule du fermage et sur le montant des prix du 

fennage ; 

2. L'évolution enregistrée de 1949 à 1960 pour le fermage des terres 

ne permet guère de tirer de conclusions sur la tendance des années 

1970; cela ne sera possible qu'une fois connus les résultats du 

recensement général de l'agriculture de 1971. 

En ce qui concerne la République fédérale d'Allemagne, on ne peut donc 

fournir actuellement aucune statistique suffisamment ~re sur l'évolution 

probable du marché du fermage. MM. Weinschenck et Meinhold croient 

cependant que,même en étant prudent,on peut estimer que d'ici à 1980 

la moitié au moins de la surface agricole utile de la République 

fédérale sera exploitée en fermage. Il est tout à fait possible de 

chiffrer ces prévisions si l'on considère que : 

1. de 1949 à 1960, la superficie affermée a augmenté d'environ 42.000 ha 

en moyenne par an ; 

2. De 1960 à 1967 les superficies affermées ont augmenté d'environ 

560.000 ha en tout, soit un accroissement annuel moyen de 80.000 ha; 

3. En partant des nypothèses de MM. Weinschenck et Meinhold, la surface 

affermée représenterait en 1980 la moitié au moins de la SAU de 

l'ensemble du territoire fédéral, ce qui correspond à une progression 

d'environ 3,7 millions d'ha à près de 7,7 millions d'ha. De 1967 à 

1980, l'agrandissement des superficies affermées serait de 

240.000 ha en moyenne par an. 

(1) of. à ce sujet le point 4.1 

{2) G. Weinschenck et K. Meinhold Vorschlage zur künfügen Agrarpolitik in der 
Bundesrepublik. Stuttgart 1969, page 67. 
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Dans leurs prévisions, ~~. Weinschenck et Mainhold partent donc de 

l'hypothèse selon laquelle de 1967 à 1980 l'augmentation annuelle 

de la surface affermée sera trois fois plus forte que de 1960 à 1967. 

Elle sera alors six fois supérieure à l'augmentation enregistrée de 

1949 à 1960. 

Selon nos propres estimations, il se pourrait que la surface 

affermée ait augmenté d'environ 100.000 ha de SAU par an au cours 

des cinq dernières années. Il est très probable que cette augmen-

tation s'accèlerera encore au cours des prochaines années. Toutefois, 

il parait très douteux qu'en 1980 la moitié de la SAU de la République 

fédérale soit exploitée en fermage. Déjà à l'heure actuelle, dans 

certaines régions les unités d'exploitation susceptibles d'être agrandies 

font d'fant et les chefs d'exploitation désireux de les agrandir manquent 

des qualifications nécessaires pour mettre en valeur toutes les terres 

offertes en fermage. Enfin, le fermage de terres entraîne des investis

sements très précis qui ne sont pas négligeables notamment dans les 

montagnes moyennes où se trouvent les herb~es. Par ailleurs, 

il ne faudrait pas oublier que le chef d'une exploitation de 5 à 15 ha 

ne peut guère avoir la qualification professionnelle et l'efficacité 

voulue pour organiser une exploitation dont la surface est agrandie 

et le chiffre d'affaires accru. Or, c'est justement dans ces régions qui 

posent des problèmes agricoles particuliers que les grandes exploitations 

sont extrèmement rares. 

On peut donc considérer comme tout à fait certain que dans les régions 

de moyennes et grandes exploitations le fermage continuera d'augmenter 

et que les superficies affermées y représenteront plus du double de la 

SAU. En revanche, dans de nombreuses régions qui posent des problèmes 

~gricoles particuliers, le fermage de terres ne peut pas constituer 

une mesure d'assainissement agricole radicale pour la simple raison que 

les exploitations désireuses et capables de prendre à ferme les terres 

offertes sur le marché font défaut. A cela s'ajoute que, dans ces 

régions, la structure caractérisée par de petites exploitations familiales 

entra!ne un morcellement considérable des terres. Une exploitation dési

reuse de s'agrandir par fermage ne peut donc jamais louer que de 

petites parcelles, qui, de plus, sont cédées par plusieurs bailleurs, 

ce qui emplche donc de profiter des avantages de la grande exploitation. 
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~es mimes difficultés se présentent pour la création de nouveaux types 

d'exploitations sociales. Là encore, dans certaines régions, il y a 

un manque d'agriculteurs ~amiques pour diriger et exploiter ces 

nouvelles unités. 

Néanmoins, il semble 3tre parfaitement réaliste de dire que l'augmentation 

du fermage d'ici à 1980 variera entre 100.000 et 200.000 ha par an. 

Cette prévision s'inspire toutefois du principe selon lequel les 

entreprises privées agricoles peuvent devenir locataires. La situation 

pourrait 3tre différente si les organismes publics ou semi-publics·, 

par exemple les sociétés de colonisation rurale ou les sociétés 

nouvellement crées dans les communes, pour la République fédérale, 

affermaient la terre et l'exploitaient en régie sur un mode très 

extensif, avec comme objectif la protection du site. Dans ces conditions, 

une grande partie des superficies qui actuellement ne trouvent pas 

de locataire pourraient venir s'ajouter aux terres affermées. 

Les prévisions de l'évolution future du marché du fermage étant très 

incertaines à défaut de période de référence, il est impossible de 

subdiviser de nouveau la période de prévision dans les points suivants. 

7.2 ,!!'.!nf.!u.!nE_e_d,!s_m.!B!!,r!S_P~.EO!é.!s_d,!ll! ,!e_m!m.2.r.!Jl!ll!! ,!U! ,!e_m~h! _ 

d:!!, !•!fil!:~ 

7.2.1 La pri!!_d'apport structurel 

Le plan Mansholt prévoit une prime d'apport structurel pour tous 

les chefs d'exploitation qui cesseront l'activité agricole et qui 

libèreront par fermage ou par vente les terres qu'ils exploitaient, 

pour la réalisation du programme "agriculture 1980". Cette prime 

est accordée indépendamment de l'indemnité viagère de départ 

dont bénéficient les propriétaires exploitants. Elle équivaudrait 

à 8 fois la valeur locative des terres. 

L'effet mobilisateur de cette mesure tient en premier lieu à 

quatre facteurs : 

1. à l'attrait que la prime d'apport structurel confère à la 

cessation de l'activité agricole, c'est-à-dire au montant 

de la prime ; 
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2. à la durée minimum exigée pour un contrat de fermage; 

3. à la superficie qui doit être cédée ou qui peut continuer 

d'être exploitée par le propriétaire lui-même sans compromettre 

l'octroi de la prime d'apport structurel; 

4. à la volonté des agriculteurs qui se retirent de céder leur 

propriété en fermage à des entreprises agricoles modernes. 

Si l'on part de l'hypothèse que dans la plupart des cas le 

prix du fermage varie entre 150 et 250 DM l'ha, la prime 

d'apport structurel sera de 1.200 à 1.400 DM l'ha. Ces 

chiffres auraient sûrement un effet attractif très considérable 

qui pourrait contribuer à faire augmenter sensiblement les 

offres de terres à louer. Cependant, il n'est pas possible 

d'indiquer,en chiffres,à partir de quel montant de prime, 

l'augmentation annuelle des offres de terres à louer est probable. 

Les renseignements qui ont pu être recueillis depuis que l'in

demnité viagère de départ est appliquée en Bavière (de 1966 à 1969) 
et sur le territoire fédéral (depuis 1969) montrent que les effets 

d'une prime de 500 DM à l'ha sont relativement limités l). 

Il ne serait sans doute guère indiquéde faire dépendre directement 

la prime d'apport structurel du prix de fermage réalisé ou réa

lisable. Ces prix étant très divers de 100 à 600 DM l'ha, 

il en résulterait une variation aussi large de la prime 

d'apport structurel et désavantagerait anormalement les régions 

caractérisées par des conditions de production naturelles et 

économiques défavorables et, en conséquence, par des prix de 

fermage modiques. Or, c'est précisément dans ces régions 

que ies améliorations structurelles sont les plus nécessaires 

et les plus urgentes. 

(l) Jusqu'à présent nous avons l'impression que l'indemnité viagère de départ 
n'a pas souvent libéré de terres supplémentaires mais qu'elle a simplement 
permis de convertir des accords de fermage non écrits en contrats écrits 
respectant les dispositions applicables en la matière. 
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Le mémorandum ne contient aucune indi~ation sur la durée du 

contrat qui est requise pour que les propriétaires exploitants 

bénéficient de la prime d'apport structurel. Mais en principe, 

on peut constater que l'effet exercé par une prime d'apport 

structurel peut être considérablement contrarié lorsque la 

durée requise est trop longue. Il est évident qu'il y a ici 

une différence considérable entre une amélioration des struc

tures agricoles par adaptation constante de l'exploitation 

individuelle aux conditions écoLomiques changeantes (y compris 

la coopération) et une refonte des structures agricoles comme 

celle qui est Yisée par les mesures contenues dans le plan 

Mansholt. 

L~ expérience antérieure faite dans la République 

fédérale a, en tout cas,très clairement montré que les agri

culteurs qui abandonnent leur activité éprouvent naturellement un 

grand besoin de sécurité. Ces anciens agriculteurs qui char~ent 

de profession voudraient obtenir toutes lesgaranties possibles 

pour des raisons évidentes. Ils considèrent que la possibilité d'un 

retour à une activité indépendante comme agriculteur en est une. 

Souvent donc ils ne sont pas disposés à échanger contre leur 

nouvelle profession la cession à bail, en totalité et pour long

temps de l'étendue qu'ils possèdent. 

D'autre part, il existe toujours des exploitations qui - sans 

encourir de risque particulier - sont disposées à louer leui's 

terres à court terme. Ce sont des exploitations dont la super

ficie est insuffisante pour que les machines et les installations 

soient utilisées à plein et pour lesquelles la possibilité de 

louer, même à court terme, constitue de toute façon un bénéfice. 

Par ailleurs, les exploitations qui prennent des terres en fermage 

avec un contrat de courte durée, pour ainsi dire à l'essai, 

peuvent y trouver un grand intérêt du point de vue de l'économie 

de l'exploitation. On a très souvent constaté en effet que les 

terres étaient d'abord exploitées pour quelque temps sans contrat 

écrit et que la formulation par écrit venait par la suite. 
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Les contrats de fermage à court terme engendrent 

généralement des contrats à long terme. Les contrats 

à long terme sont d'autant plus nombreux que le bailleur, 

ayant lui-même abandonné l'activité agricole, reconnaît 

qu'il n'envisage plus de reprendre le faire-valoir 

direct et que le fermier est obligé,s'il veut agrandir son 

exploitatio~de faire de nouveaux investissements sous forme 

de locationde terres supplémentaires. 

Si 1 'on veut libérer le plus de terre possible, il faut fixer à un 

niveau min~ la durée minimum requise pour l'octroi 

d'une prime d'apport structurel. La prime ne peut pleinement 

remplir son rôle que si elle inci t.e de nouveaux agriculteurs 

à cesser leur activité. Il semble qu'une durée minimum 

de 5 à 6 ans paraisse tout à fait raisonnable pour empêcher 

tout abus et pour que l'on soit à peu près certain que l'agri

culteur intéressé cessera réellement et définitivement son 

ancienne activité agricole. 

La possibilité pour le fermier et le bailleur d'exiger une durée 

de contrat plus longue ne serait pas affectée par cette dispo

sition. 

La prime d'apport structurel sera pleinement efficace si elle 

est octroyée quelle que soit la superficie que l'agriculteur 

conserve pour continuer de l'exploiter lui-même, si le chef 

d'exploitation abandonne l'agriculture exercée comme activité prin

cipale et s'il la remplace par une profession non agricole 

impliquant une assurance vieillesse. Pour ce qui concerne la 

République fédérale d'Allemagne, cela signifierait pour l'ex

ploitation qu'elle cesse définitivement d'être affiliée à la 

caisse de retraite agricole. 

A propos de la mobilité des terres, il faut cependant se demander 

si les chefs des exploitations d'appoint ne devraient pas eux 

aussi bénéficier de cette prime lorsqu'ils libèrent leurs terres 

et qu'ils les affectent à la réalisation du 

programme "agriculture 1980". 
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Aussi longtemps que les agriculteurs de la République fé~érale 

se montrent sceptiques vis-à-vis de la coopération et de toute 

autre forme non conventionnelle de mise en valeur des terres 

et que ces types d'exploitation n'ont pas fait la preuve de 

leur supériorité économique vis-à-vis d'autres formes socio

économiques de mise en valeur des terres, les exploitants 

sortants continueront de préférer céder leurs terres à bail 

à des chefs d'exploitations agricoles "traditionnels". 

C'est précisément leur profond attachement à la terre qui 

les détermine à donner leurs terres à des exploitants dont 

ils sont certains qu'ils continueront de les exploiter 

"normalement" et avec qui ils auront des contacts personnels. 

Il est bien difficile de dire si un relèvement de la prime 

aurait une influence sur leur comportement. 

7.2.2 Le paiement anticipé de neuf ans de fermage --------·-----------
Les agriculteurs auxquels est accordée une prime d'apport 

strur.turel pourront obtenir en outre s'ils cèdent leurs terres 

à bail pour 18 ans dans le cadre du programme "agriculture 1980" 

une somme correspondant à la valeur actualisée du fermage des 

neuf premières années. 

Jus~~·à présent, les expériences faites dans la République 

fédérale d'Allemagne avec des mesures de paiement anticipé du 

fermage ont été carrément mauvaises. Les années passées, quelques 

Lander ont offert ce genre d'aide pour libérer des terres à 

louer, mais le succès de l'opération a été presque nul. 

Il y a des raisons importantes à cela et elles tiennent aux con

ditions qui avaient été fixées. C'est ainsi qu'il nous semble 

notamment très exagéré dans le cas présent de fixer à 18 ans 

la durée minimum du fermage. Il est rare que ces durées soient 

acceptées par les propriétaires qui ne disposent que de relati

vement peu de terres. l~is cela vaut surtout pour les chefs 

d'exploitation qui ont cessé leur activité agricole au moment 

même où a été prise la mesure ou seulement peu de temps après 

et qui ne ee sentent pas encore bien assurés dans leur nouvelle 

activité. Il faudrait se rappeler que 18 ans, cela équivaut 

presque à l'écart entre deux générations. 
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Dans beaucoup de cas, le propriétaire qui conclut 

aujourd'hui un contrat de 18 ans porte préjudice en même temps 

à la liberté de décision de ses héritiers. 

Entre autres mesures, le mémorandum de la Commission des Com

munautés européennes propose d'accorder à certains groupes 

d'exploitations un droit préférentiel au bail. 

D'après les expériences antérieures tentées dans la République 

fédérale d'Allemagne, il faut s'attendre à ce que le droit 

préférentiel au bail entrave en tout cas la mobilisation de 

terres à louer. Il est sans importance à cet égard que ce droit 

préférentiel au bail ait été instauré pour apporter tel ou tel 

avantage, car de toute façon le droit préférentiel au bail exerce 

une influence négative sur la réalisation des objectifs inscrits 

dans le mémorandum. 

La solution au problème posé par les structures agricoles ne sera 

aatisfaisante que si elle parvient à augmenter durablement la 

mobilité des terres par l'accroissement des superficies à louer. 

Cependant, pour animer comme il convient le marché du fermage, 

l'expérience montre qu'il faut absolument que ce marché évolue 

aussi librement que possible et qu'il soit réglementé le moins 

possible. Les anomalies constatées sur le marché du fermage 

pourraient être écartées d'abord si les offres de terres à 

louer étaient suffisantes. Les expériences tentées en Allemagne 

au cours des premières années d'après-guerre ont montré en tout 

cas qu'un système de fermage trop fortement réglementé empêche 

complètement le marché de fonctionner et donne des structures 

trop peu souples. 

En ce qui concerne également les prix du fermage, il n'est pas 

possible de donner des indications quantitatives sur les inci

dences escomptées des mesures proposées dans le mémorandum. 
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Les prix du fermage se forment dans la République fédérale 

d'Allemagne de manière tout à fait libre, en fonction de l'offre 

et de la demande. Il est presque évident en l'occurrence que 

dans des conditions de production économiques et naturelles 

favorables, les prix du fermage sont en règle générale sensi

blement plus élevés que si ces conditions sont mauvaises. 

Les coûts (par exemple impôts et charges) n'ayant que très 

rarement une grande influence dans la formation des prix du 

fermage, on peut compter que si la mobilité des terres est 

plus grande, les prix du fermage, du moins dans certaines 

parties de la République fédérale, resteront stagnants ou 

éventuellement diminueront. Toutefois, cela n'exclut pas que 

dans des régions dans lesquelles les conditions sont particu

lièrement favorables ou les excédents de demandes particulièrement 

élevés les prix augmentent sur le marché du fermage. 

Toutefois, d'une manière générale, il faut s'attendre à ce que les 

mesures prévues dans le mémorandum agissent non pas dans le 

sens d'une hausse mais plutôt dans le sens d'une baisse des prix. 

Tel est l'objectif déclaré de toutes les mesures envisagées pour 

libérer des terres supplémentaires et les affecter à des groupes 

d'exploitations déterminés. Si l'on veut que ces mesures soient 

réellement efficaces, il faut s'attendre à une certaine pression 

sur les offres. Mais d'autre part, les chefs des grandes exploi

tations ayant une bonne formation technique apprécient de façon 

plus réaliste la situation de leur propre exploitation et les 

prix qu'ils pourront obtenir à l'avenir. A ce moment là du moins, 

pour ces chefs d'exploitation, la location de terres supplémen

taires n'est pas une question de simple garantie àe l'existence 

mais plutôt un problème de maximisation àu revenu. Il faut 

tenir compte aussi que sur le marché des terres agricoles aussi, 
a ce 

il faut s'attendre/que les prix aient tendance à baisser. Dans 

ces conditions, la terre n'est prise à ferme que si le prix 

du fermage reste en rapport raisonnable avec la valeur de la 

terre mesurée au rendement. 

Au reste, le marché du fermage dépend directement ou indirecte

ment de nombreux facteurs qui ont déjà été discutés à propos 

de l'évolution sur le marché foncier. 
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8. Récapitulation des résultats 

1. Dans la République fédérale d'Allemagne, les conditions économiques 

générales et spécialement les conditions de l'économie agricole et 

les condition~ naturelles varient énormément d'une région à l'autre. 

35 % environ des Kreise ruraux et urbains sont à ranger parmi les 

zones au potentiel économique faible et les 45 % restants parmi les 

régions au potentiel économique moyen. Ces zones regroupent 19 % et 

43 %respectivement de la population totale (soit 61 % en tout). 

Sur l'ensemble de la surface agricole utile de la République fédérale, 

30 %environ sont situés dans des Kreise où les conditions naturelles 

du rendement sont moins bonnes que la moyenne et 23 % dans des Kreise 

où les structures agricoles sont dans une situation plus mauvaise que 

la moyenne. Dans 10 %des Kreise du territoire fédéral, les conditions 

naturelles et celles des structures agricoles sont moins bonnes que la 

moyenne l). 

Le gouvernement fédéral tente de combler les déséquilibres régionaux 

du développement économique par des programmes d'encouragement régionaux 

Dans le processus de développement économique, l'agriculture joue 

cependant un rôle plutôt négatif qui se caractérise par une adaptation 

constante des facteurs de production, travail. terre et capital, aux 

conditions changeantes qui règnent dans les secteurs non agricoles. 

Cette adaptation est rendue beaucoup plus difficile par la mobilité 

insuffisante des hommes et de la terre. C'est pourquoi le mémorand~ 

de la ~ommission des Communautés européennes propose des mesures 

d'accélération de l'évolution des structures agricoles qui portent sur

tout sur la mobilité du sol. 

2) 

L'objet de la présente étude est d'analyser les incidences de ces mesures 

sur les offres de terres et de prévoir l'utilisation future qui sera faite 

de la superficie de la République fédérale d'Allemagne. L'étude se divise 

en : une analyse de l'évolution de 1960 à 1968 et des prévisions de 

développement d'ici à 1980. 

P. Breloh et R. Struff, Regionale Analyse und raumliche Gliederung (Analyse 
régionale et répartition géographique). Participation à la délimitation des 
types de zones comme moyen au service de la politique régionale, 
Forschungsgesellschaft für Agrarpolitik und Agrarsoziologie (à paraître 
prochainement). 

(2) Région limitrophe de la frontière inter-zones, zones et localïtés à développer, 
programme d'action régional, régions défavorisées par les conditions naturelles. 
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2. Sur la superficie totale de la République fédérale d'Allemagne 

(24,7 millions d'hectares\ 14,3 millions d'ha environ (58 %)étaient 

utilisés pour l'agriculture et 8,4 millions (34 %) pour la sylviculture. 

De 1960 à 1968, 415.000 ha de SAU environ (1,7 %) ont été touchés par 

un changement de mode d'utilisation. Malgré le dynamisme de l'économie 

générale, les changements d'affectation de la superficie du pays ont 

été extrèmement faibles durant cette période. Les changements d'affec

tation ont été opérés en règle générale au détriment de la SAU et en 

faveur de la surface bâtie. 

La SAU a été utilisée en 1960 comme terres labourables sur 80 millions 

d'ha, comme herbages sur 5,8 millions d'ha et comme autres cultures 

{y compris le maraîchage et les cultures légumières) sur les 500.000 ha 

restants. Jusqu'en 1968, 431.000 ha environ ont changé d'affectation. 

Près de 399.000 ha ont cessé d'être exploités pour l'agriculture., les 

32.000 ha de SAU sont passés en culture spéciale {y compris le maraîchage 

et les cultures légumières). 

3. Les prévisions pour l'évolution d'ici à 1980 donnent les résultats 

suivants : 

- la superficie totale de la République fédérale d'Allemagne reste 

inchangée; 

- la surface agricole utile diminuera pour tomber de 13,9 millions d'ha 

à 13,3 millions d'ha, soit moins 610.000 ha; 

la surface boisée augmentera pour passer de 8,5 millions d'ha à 

8,6 millions d'ha, soit plus 120.000 ha; 

- la surface bâtie augmentera pour passer d'environ 2,3 millions d'ha 

à près de 2,8 millions d'ha, soit plus 500.000 ha; 

la part des modes d'utilisation dans la superficie totale du pays 

s'établira comme suit en 1980 : SAU 53 %, surface forestière 35 % 
et surface bâtie 12 %; 
les terres labourables fourniront à l'avenir la plus grande partie des 

terres nécessaires pour les autres modes d'utilisation; 
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pour agrandir les exploitations à plein temps, il faudra disposer 

d'un maximum de 4 millions d'ha de SAU mais il est très peu probable 

~~e cette surface soit libérée entièrement pendant la période de 

référence, malgré les mesures envisagées dans le mémorandum; 

toute évolution dépendra du niveau d'industrialisation et d'urbanisation, 

avec de fortes différences d'une région à l'autre. 

4. Les informations statistiques relatives au marché des terres dans la 

République fédérale sont insuffisantes et ne permettent que de donner 

des indications approximatives sur l'incidence des transactions. 

Après une période de hausse de prix constante jusque vers le milieu 

des années 60, le prix des terres enregistre maintenant une tendance 

à la baisse. Il faut y voir surtout une correction des déséquilibres 

entre la valeur marchande et la valeur de rendement. 

L'évolution future du marché foncier sera influencée par les facteurs 

suivants : 

de plus en plus de terres seront offertes à la vente; 

les chefs d'exploitation possédant (compte tenu de la valeur vénale 

et du risque vital) une superficie assez grande pencheror.t plutôt 

vers le fermage que vers l'achat pour agrandir encore leurs exploi

tations; 

les chefs d'exploitations ne sont disposés à acheter des terres que 

si le rapport entre le prix des terres et la valeur mesurée au 

rendement est favorable; 

l'établissement de plans d'utilisation des surfaces et de plans de 

construction, imposé par la loi, conduira à un double marché foncier 

suivant qu'il s'agit de mode d'utilisation agricole ou de mode 

d'utilisation non-agricole. 

On peut partir de l'~pothèse selon laquelle les prix des terres agri

coles, dans la mesure où l'utilisation non agricole et par conséquent 

la spéculation peuvent être exclues, baisseront en valeur réelle d'ici 

à 1980 et en valeur nominale si la tendance inflatiorilliste ne se renforce 

pas. Les prix moyens de terres seront d'après les prévisions de l'ordre 

de 8.000 à 12.000 Th~ l'ha en 1980. Cette évolution des prix aboutirait 

à une réduction de l'écart actuel entre la valeur mesurée au rendement 

et la valeur marchande des terres utilisées pour l'agriculture. 
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Les mesures pré~~es dans le mémorandum de la C~~ission peuvent être 

considérées comme des interventions dirigistes, relativement souples, 

pour encourager la mobilité des terres sur le marché foncier mais 

qui n'influenceront guère l'évolution escomptée, exception faite pour 

les mesures proposées en ce qui concerne le droit préférentiel au bail 

accordé à des organismes publics ou semi-publics et l'obligation géné

rale de déclarer les ventes de terres. 

La présente étude évoque le risque que comporte l'effet de ralentissement 

de la mobilité inhérent à ces mesures. 

5. Les statistiques étant insuffisantes, nous ne pouvons pas donner d'indi

cations quantitatives suffisamment sûres sur l'évolution antérieure 

(1960 à 1968) et sur l'évolution future du marché du fermage. 

De 1949 à 1960, la superficie louée a augmenté d'environ 42.000 ha par 

an. De 1960 à 1967, on évalue l'augmentation annuelle à près de 80.000 ha. 

L'augmentation de la surface louée, confirmée par différents contrôles 

de probabilité, atteindra probablement 100.000 à 200.000 ha par an en 

1980 à condition que les candidats fermiers ne soient que des entreprises 

privées. Mais si des organismes publics ou semi-publics se présentent 

sur le marché comme fermiers éventuels, il se peut que de nombreus~s 

terres qui actuellement ne trouvent pas de fermiers viennent s'ajouter 

à la surface louée. A ce moment là l'ordre de grandeur de l'augmentation 

annuelle escomptée sera dépassé. 

D'après les expériences antérieures tentées avec les primes de départ, 

il se pourrait que la prime d'apport structurel de l'ordre de 500 DM 

à l'ha proposée dans le mémorandum soit d'un effet rehtivement modeste. 

Lier la prime au prix du fermage réalisé ou réalisable serait peu avan

tageux car cela aboutirait à désavantager anormalement certaines régions 

défavorisées par la nature et par leur structure. 

L'étude fait spécialement mention des effets de ralentissement de la 

mobilité inhérent à des contrats de fermage de longue durée. Il est 

proposé avec raison que la prime soit accordée indépendamment de la 

taille de la parcelle que l'exploitant continue de mettre en valeur 

lorsqu'il abandonne l'agriculture comme activité principale pour en 

prendre une autre non agricole impliquant une assurance vieillesse. 
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Jusqu'à présent, le système du paiement anticipé de plusieurs années 

de fermage n'a pas permis de libérer des terres à louer. C'est le cas 

not~ment lorsque ces paiements forfaitaires s'accompagnent de contrats 

à long terme. 

Le droit préférentiel au bail a eu égalemen-t une incidence défavorable 

sur la mobilisation de terres à louer dans la République fédérale 

d'Allemagne. 

On pense que les mesures proposées dans le mémorandum de la Commission 

n'entraîneront pas de hausse de prix sur le marché du fermage mais 

plutôt des baisses de prix. 

6. Il convient de constater en somme que les mesures proposées dans le 

mémorandum en vue d'accroître la mobilité du sol vont dans le sens de 

la tendance de l'évolution qui s'est dessinée de 1960 à 1968 alors 

que ces mesures n'étaient pas appliquées et qui se dessinera probablement 

d'ici à 1980 à la lumière des contrôles de probabilité. 

D'après toutes les expériences antérieures tentées dans la République 

fédérale d'Allemagne, il convient de mettre sarieusement en garde contre 

toute intervention dirigiste sur le marché des terres agricoles et du 

fermage car elles risqueraient de compromettre d'une manière générale 

les effets stimulateurs de la mobilité qu'elle est censée de provoquer. 

1. Pour surmonter l'obstacle psychologique qu1 s'at~aone surtout che~ les 

anciennes generat1ons, à la separat1cn totale de 1·agr1cu1ture, 11 

t·auctra1t que toutes les mesures visant à stimuler la mobilité n'entravent 

en rien le maintien d'une exploitation agricole d'appoint (2,5 à 3 ha 

de SAU). 
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r~~ions, en milliers ~'hactares 
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St:rface T orros m~ré- Terres in- Surfaces oc- Surf .occun. 

Cours at Territoire la SAU sc Mcmnosa en : l ~ar les bâ- Autres 
agricole uti Surface cageuses ncn cultes et cupaes ~ar i PJents, 1 ~s plans d1eau serf aces rural total Terr .. s PratrifS Terres Autres utiH-
le (SAU) boisée cultivées. stériles les rgu SIS ei cours et ld~ (c) (a) arables permanen~es horticoles satfon3 (f) 

(b) 
as c f!lllns industries (d) (e) de fer 
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' 1 2 3 4 5 6 7 8 9 lo 11 12 1.3 

Sc hl es..:i g••Hclstein 1.187 135 16 lt9 55 42 74 11 1.569 682 463 35 7 
Har.~bcurg 37 4 1 3 7 14 7 4 77 12 9 14 2 

B:::ts;,e-Saxe 2.964- 9)3 126 184 2jf~ 149 91 64 4q725 1.558 1.3o9 1B 19 
Brêmo 22 1 • 1 4 7 5 2 42 4 13 4 1 

lihénant e du riord-West .. 2.o31 81o 6 69 157 221 47 59 3e4oo 1.163 749 1o7 12 
phalie 

Ha.sse 1.c15 ê27 • 45 1o7 66 22 15 2.o97 653 321 32 9 

Rhén~ni e-Palati nat 97o 748 2 62 94 47 27 y. 1.984 617 269 22 62 
Bace-'r:urt er.1berg 1.928 1.217 7 66 13o 95 3î 24 3.558 1.c32 823 38 35 
Baviùr~ 3 .. 967 2a262 3o 2o3 195 155 1o4 42 6,.983 2.131 1o7oft 6~ 16 

&;rr' 134 83 1 9 12 14 2 j 258 77 46 a 3 

Eci"lin {ouest) 13 8 • 4 f 9 j 4 48 3 • 9 1 

République fédérale 14.Z6ô 7.io8 189 7oo 982 819 413 262 24.741 7o982 5o7c6 413 167 

S·:.;:,:; : !,:it:!::!re ~iatist:q~e ce la R.5pu!:1iq~Je fédéral a d1 All~agna de 1961 et da 1q5g., 

(Gj ë:1 la ~c-·~r:;nd la surface a;ricole t.:tile (1), les surfaces boisGes et les for~ts et les bois cc coupe (2), les surfaces mar~cageuses non cuH~v~3s (3), les terras incultes, y compris les haies vives 
(4), 1e;. surfaces occll~~\3:; par les routes et les che.-:1\ns èe fer {5), les surfac~Js ·occupées par las bâtiments, les cc:.~rs et les tr.dustrits (6), les cours et plans d'eau (7) a~nst Cjue les ctutières, 
hs ~:rca;..:s publics, les h:rrains de ~~ort, les aéro&or.:mes et les terrains de manoeuvras m~lttaires (3). 

(~} L:. S..:.U cr..::p;end les terres ar:!blr~s (10), les pratrtes pcrr.~anentes (11), les terras horticcles {12) ainsi que les autres utilisaticr.s (13). 

(c) les r.é:!.ltrcs su:-fac~sn cc::-prent~cr.t les cil::!tières, les J::arcaçes pob1ics, les terrains da sport, les aéroétoomes et ~es chaJ:.ps de manoeuvres militaires. 
(.~) Les prairies pemanant es co;;:pranne::t 1 es prés de faucha, 1 es prai r) es et 1 es pSturages.. 

(e) L5s ten"es agr\coles cœpren:1ènt les jardins OOillestiques et les petits jardins, les parcages privés, ·les pelouses, les jardins d1 agré111~nt, etc. 
{tj S0us la tcr;:e ';autres utilisations11 on rassembla les vergers, les pépinières, les vignobles et les oseraies. 
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Schlr.~wig-Holstein 
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Basse-Saxe 

Br~:r:a 

Rhér.ani a du Nord-West· 
pila i e 
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~énani e-Pal atl nat 

Bade .. ~lurts:tberg 

Bavière 

Sarre 

8erlin (oue~i) 

République fédérale 

T~rritoire rural de la R0publique fA.iérale d'Allemagne en 1968, ventilé par modes d'utilisation 

et p.;.r rP.gions, en .. ·œi1liers d'hectares 

S .. :rf~c9 Ttrres ma- T .:rres. in- St:rf::ces Sur7. ocr;. 
Coura et Territoire la SAU se décoooose en : 

â~ri.~iil ~ ~rf ace occupées par par les bâ- Autre& 
récageuses C.!r\t<Js et les routes timentstles plans d1eau 9,1rfaces rural total Terres Pra.i r.i :ts par- Terres hor-uti la (SAU) boisée non culti· stéri-l-es c~ les che- cours e les 

(c) (a) arables 1anar.iù (a) ticoles (t) (a} vées mins de fer industries 
1 2 3 4 5 6 7 8 9 h 11 12 

1.164 137 18 47 59 51; 75 15 1.569 644 478 35 
34 5 • 3 8 15 7 5 77 1o 8 14 

2.9o9 951 114 179 232 77 1oo 69 4.ï31 1.527 1.28·1 75 
19 1 • 1 4 9 5 2 41 3 12 4 

1.976 818 5 69 181 256 52 54 3.,.11 1.c9Z 777 1oo 

981 83o 1 42 124 81 22 26 Z.1c7 588 352 3o 
961 751 2 54 1o) 58 27 29 1.965 562 3c5 23 

1.861 1.29lt - 6 65 14o 122 31 28 3.547 974 Boo ~0 

3~8î8 2.3o6 31 228 218 2oS 116 58 6.981 2.112 1.613 77 

133 82 • 7 14 16 2 3 257 75 48 9 

13 8 • 1 7 1o 3 4 46 2 .. 11 

13.869 7.183 177 6)6 1.o9o 1.oo4 lt4o 293 24.752 7.579 5.678 .\18 

S--~:e: A:;;;!..!a1re st"ti~ti~ue de la RJpt:b1iq~e f~d§rale d1A11œ:agne de 19ô1 et de 19ô9. 
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(&) E11~ c~;;.;rcl'ld la surface aç;dc.oie utile (1), les S:.!rf&.ces b~isécs et les fcrats et les bels de coupe (2), les surfaces marécageuses non cultivées (3), les terres incultes, y coœpris les hales vive~ 
(!,). lës sJ:--faces occup6cs par lès rcuhs et les chcmii:S de fer. {~)~·les surfaces ·occt:p6es par les bâth:ents, les cours et les i:1dustries (6), les cours et plans d1 ea~ (7) atnst Cjue les cimetières, 
l.:s p.rcë.;es publics, les t~rrains de sport, los a~rcch~1.;es et les. terrains de manoeuvres lliilltaires (8). 

(b) La SAU cc::-.prer.d les terres arables (10), hs prairies permanentes (11), hs terras horticoles (12) ainsi que les autres utilisations (13). 

{c) Les "~utres s':rfaces" ccr.:prenr.ent les cic:etières. les pa:-caçes publics, les terrains da s;:~ort, les aérucrolii:nes et les champs de manoillvres 11llitatres. 

(c) Les çrairie~ pemanentes co::pranr.ent les prés do falOche, les prairies et las pâturages. 

~e) les terrès a~riccles co:::prenn!nt les jardins domestiques et les petits jardins, le: plrcages privé~, les pelouses, les jardins d1açrément, etc. 

(f) SYJS le t;~e "autres ut il isat1or.sn on rassewb1o les vergers, les pé~inières, les vignobles et les oseraies. 
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Tableau 3 1 Changeffients d'affectation du sol en Rfpublique fédôrale d'Allemagne entre 1960 et 1968, en milliers 

d'hscta:res 

~ 
Surface Terres maré- Terres in- Surlaces oc Surf.oc~. Autres Territoire La SAU se décompose en : 

~up€es par oar les ba- Cours et agricole Surface cage-.!ses non cultes et ti ment~ les surfaces rural total Terres Prairies pc1 Terres hor- Autres uti-utile (SAU} es rJUtas e plans d1eau boisée cultivé~s st~riles as chc;nins cours les (c) (a) 2rables manentes(d} ticoles \e} Hs:~.tions (f)! 
n 

(b) de fe:- industries 
d 

1 2 3 4 5 6 1 8 9 1o 1:1 12 13 

Scf;les·Jig~olstein .. 23 + 2 t 2 • 2 + 4 + 12 + ~ + 4 .!. Q • )8 + 15 .t • i • 
HarJbourg . 3 + 1 • 1 ! 0 + 1 + 1 .t. 0 + 1 i 0 • 2 • 1 !. i) .t Q 

Basse-Saxe • 55 + 18 .. 12 • 5 + 18 + 28 + 9 + 5 • 6 • 31 ft 25 • 3 • 4 

Sr,~e: • 3 ! 0 ! 0 !. 0 .i 0 + 2 .t • .t 0 • 1 • 1 • 1 .t Q • 1 

~énani e cir t~ord-Westpha lie . 55 + 8 • 1 .t 0 + 24 + 35 + 5 • 5 + 11 • 81 + 28 • 7 
1 

f 5 
P.cs~: • 34 + 3 + 1 .. l + 17 + 15 i 0 + 11 + 1o • 65 + 31 • 2 t 2 

RI: ~nani a-Palatinat • 9 + 3 .t 0 • 8 + 9 + 11 !. 0 •. 5 + 1 • 55 + 37 + 1 + s 
Bade-Wurtemberg • 67 + 17 • 1 • 1 + 1o + 2.7 -!. 0 + ; • 11 • 58 • 23 t 2 + 12 
Bavière • 149 + 24 + 1 + 2o + 23 + 51 + 12 + 16 • 2 • 69 • 91 + 11 !. 0 

Sarre • 1 • 1 • 1 • 2 + 2 + 2 .!. 0 .!. 0 • 1 • 2 + 2 + 1 • 2 

Barlin (ouest) .!. 0 ! 0 .!. 0 • 3 .t 0 + 1 .t 0 .!. 0 • 2 • 1 .!. 0 + 2 • 1 

-
Ré pub l i que fédéra le • 399 + 75 • 12 • 4 + 1o8 + 18.5 t 27 + 31 + 11 • 4ç) 1 • 28 t s + 27 

S·: .. rc~ : A:::-:;;atre sta~istiQ'J~ Ud la Républiqu~ fédérale d1Aller.agne de 1S61 et Ge 1969. 

(a) Elh cc::;~-rcr.d la ~rface agricole utile (1), les surfaces boisées et les forats et les bois de coupe (2), les surfaces marécagsuses no:l cultivées (3), les terres incultes, y co:pris !r.s hc.ies vives 
(4}, l.::s -œrfë.cas cccu;;€es par lds routas st les ch (!;;lins c!e fer. (5}, les S'Jrfaccs occuiJJa::: par ~.::s oâtl::oeds, les cc:.:rs d les ir.dustrfes (5), les cours et plans d1eau (7) ains1 que les ci:etières, 
]ï;S p.lrCaJeS publics, les t~rrains de sport, les <.hkodrcc:~es et les hrra1ns de :nanceuvres cilitafres {8). 

(b) la SA~ cor.j):-end les terres arables (10}, les pratries permanentes (11), les tt:rras horticoles {12) ainsi que les autres utilisatior.s (13): 

(c) Les l!a:.~trcs surfr.casn cc~::preï.rent les cicetièrss, les parcages publics, les brrains èa sport, les aéroerom:::es et les c."a~ps de LJanoeuvres r.ilitaires. 
{c) Las prairies peman6ntes compranne!'lt les prés de fauche, les prairies et les pâtura~~s. 

(e) Les hrr~s agricoles cœ:prennant les jardins domestiques et les petits jardins, les parca.,;cs privés, les pelouses, les jardins d1agré11anl, etc. 

(f) Sous le terwe "autres utilisation~• an rassemble les vergers, les pépinières, les vignobles et les oseraies. 



Tableau 4 1 Ventes d'exploitations agricoles et 

forestières dans le Sohleswig-Holstein 

Nombre Taille de 11exploi-
Année d1 exploitations Surface en ha lJfVha tatien en ha 

1957 217 3.o74 6.7o6 14,2 

1958 211 3.333 6.938 15,8 

1959 198 3.594 8.574 18,2 

196o 197 4.386 8.984 22,3 

1961 173 3.224 11.761 18.6 

1962 2o2 4.o51 11.174 2o.1 

1963 2o8 5.398 11.45o 26,o 

1964 178 5.226 11.212 29,4 

1965 2oo 4.95o 1o.639 24,7 

1966 128 3.479 1o.Boo 27,1 

TOTAL 1.912 4o.715 21,3 

~ : O. Schwartz, à Pendrait cité. 



Tablea.'l 5 : Ventes è..e parcelles d..e terres agricoles et forestières dans le Schlesrlig-Holstein 

Part des exoloitations (1) Ventes sans bâtiments avec bât.iments 
totales 

Année 
Surface en ha Surface en ha 

195.7 4.671 2.o96 

1958 5.19o 2.22o 

1959 5.5'/2 2.128 

196o 6.611 2.432 

1961 6.954 2.799 

1962 8.279 3.976 

1963 8.1o8 4.o43 

1964 1o.698 5.967 

1965 1c.412 5.o95 

1966 8.427 4.552 

TOTAL ï5.o92 35.3o8 

(1) Parcelles ne changeant pas d1affectatton. 

Source : O. Schwartz, à 1' encrait ctt,. 

Prix en DM/ha Surface en ha Prix en DM/ha 

4.871 156 17.634 

5.361 127 26.8o3 

6.564 211 25.197 

7-.815 18o 25.o48 

1o.1oo 138 33.325 

1o.361 25o 33.951 

8.643 256 39.389 

7.185 224 . 44.797 

8.7o9 552 27.933 

8.939 288 67.275 

7.875 2.382 34.134 

En dehcrs des exploitations (1) 
Cœme terrains à bUir, 

entre autres 

Surface en ha Prix en DM/ha Surface en ha Prix en Df1/ha 

889 4.669 t.5Jo 16.1o5 

761 5.473 2.o82 19.665 

856 7.293 2.377 24.o42 

836 6.685 ).163 31.o98 

942 9.529 3.o75 46.67o 

1.488 1o.926 2.563 52.3o7 

1.182 1o.646 2.627 52.668 . 
1.562 9.465 2.945 62.123 

1.566 8.592 3.199 63.525 

1.42o 8.493 2.339. 78.E65 

11.5o2 8.171 25.9oo 44.7o3 

1 



Année 
de 

vente 
196o 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

Tableau 6 : Ventes de parcelles par des exploita

tions agricoles d'une superficie éga

le ou supérieure à 5 ha de SAU en Ré

publ i'que fédt)rale d 1 Allee1agne 

Surfaces ven- llrtx moyen du 
Prix global obtenu Surface 

dues en% m2 en DH absolu (1) (1) 
en mio DM en J en 1000 ha 

5 3,35 2o7.6 2 6.2 

7 2,44 222.9 3 9.1 

7 5,61 6)1t.3 7 11.3 

1o 1o,94 1.'t42.6 17 13.2 

21 5,9b 1.634.·9"· 19 2'/.4 

4 ),87 212.Jl 2 5.5 

6 3,3o 265.1 3 8.o 

19$7 6 8,99 7o6.3 8 7.8 
1968 24 7,94 2.412.5 28 31.1 

1069 
, (2} 9 8,o5 922.9 11 11.1 

TOTAL 1oo 6,65 8.722 .. 5 1oo 131.o 

(1) Calcul large, correspondant au pourcentage de l'échantillonnage par rapport à 
l' ensanh 1 e des terres. 

(2) Premier trimestre. 

~ : Mrohs, E. et Schmaltz, J., à 11endroft cité •. 



Tableau 7 1 Utilisation des surfaces vendues 

et prix atteints 

Prix total atteint Prix 
Apràs la vente, Surface .Vel')ot absolu (1) moyen du 
utilts~e comme : due en~ en mio DM en 1. m2 en DM 

Terrains li blttr 25 ).8oo.9 " 11,46 
Utilisation agrl· 
col elbots 45 975.5 11 1,64 
Routes/autres ~a-

44 1o,68 ltsations d1tntérlt 28 ).851.1 
public 
jerrains industriels 
grévières, etc. 2 94.9 1 3,83 

TOTAL 1oo 8.722.5 1oo 6,65 

~: E. Mrohs et J. Schœaltz, li 11endrolt cité. 



Table~u 8 : Acquisition de terres et prix payé par les 

sociétés agricoles d'utilit9 publique en 

RP.publique ffidérale d'Allemagne en 1968 

Surface achetée Prix moyen Prix moyen en pourcentage 
Land en ha en D~Vha RFA • 100 Sch1-Holst •• 100 

Sc hl e~vi g··Hol stein 3.181 7.931 74 1oo 
Bass&,.Saxe ).o9o 9.ooo 8) 113 
Rhénanie du Nord-West- 285 23.o32 217 29o phal fe 
Hesse 1.155 13o779 13o 174 
Rhénanie-Palatinat. 229 S.32o 5o 67 
SarTe 3o 4.75o ltS 6o 

Bade-Wurtemberg 574 s.ooo 75 1o1 
Baviàre 892 8.325 79 1o5 

RFA 9o1t36 1oc.6oo 1oo 134 

~: Bundesverband der gemeinnUtzfgen Siedlungsgesellschaften, Bonn. 



Table3.u 9 Achat de surfaces agricoles par les soci4t~s de colonis~tion 

agricole d'utilité publique et évolution du prix d'achat de 

1959 à 1968 ~~n RApublique fédérale d'Allemagne 

;1odts d 1 acquisition 1959 196o 1961 1962 1963 
en ha 

Act:ats 1 ibres 1o.534 1o.4oo 1lt.42J 16.792 11.441t 
Acquisition sur la 
ba~c des lois des 
Lander sur la ré- 552 71o 2.131 468 115 
fonno foncière 

Acquisition par 
~xercice du drcft 
légal de pré&ïlp-
Hon 

7o9 1.157 1.o1J 416 331 

TOTAL 11.795 12.267 17.567 17c676 11.890 

Prix moyen en 
5.8o8 6.9o5 8.195 9.315 9.o91 Dl-1/ha de SAU 

Scurce : Bimdesverband dEr gemei nnUtzi gen Si edl ungsgese 11 schaften 
dans : Land und G~1eindeentwicl<lung 1/1969, Bonn. 

196ft 1965 1966 1967 1968 

11.425 9o729 6.678 5.997 8.776 

72 317 88 74 376 

)75 428 419 168 284 

12.o72 1o.474 7.185 6.239 9c:4J6 

9 .. a34 1c~9J1 13.234 1o.266 1o.6oo 



T:-ibJ.eau 10 

Année 

1957 

1958 

1959 

196o 

1961 

1962 

1963 

196lt 

1965 

1?66 

ca 1957 à 1966 

Prix de venta moyen des exploitations agricoles ot forestières 

da.nn le Schlesvrie-Holstein 

Pri~ ~;1n D~·:/ha da SAU 

CatéCJorics de taille en fonction de la surface d'exploitation en ha 

moins de 10 de 10 à 20 de 20 à 00 00 et plus 

8.555 6.22o 6.1/t~ 6.87'• 

s.o76 6.o48 7.o58 6.865 
1o.265 7.678 7.772 9e816 

11.469 8.916 9.2o7 8.257 

de 20 ~ 30 de 30 à 00 

15.61o 1o.23o 1o.982 13.o82 11.197 

15.o55 1o.1o) 1o.673 12.391 1o.1)5 

15.72o 9"99~ 1o.471 11.899 13.32; 

12.246 9.922 12.237 1o.773 11.o8o 

16.62o 8.772 8.691 11.187 11.oea 

19.o8o 11.997 9.469 9.588 1o.61}5 

13.27o 8.988 11.194 9.928 

~ : O. Schwatz, à 11 endroit cit~. 



Tableau ~1 1 Prix d'achat moyen à l'ha Jas explvita.tions 

agricoles et forestières, par tranches de va

leur de l'unit~ fiscale 

Tranches de valwr de l'unUé 1961 1966 1961 0 1966 ftscale en DrJha 

moins de 800 6.972 7.773 8.138 
de seo à 1200 11.517 9o815 1o.J72 
de 1200 à 1600 12.423 12.595 12.~o7 

de 1600 à 2000 13.816 11.147 12.769 
rte 2000 à 2400 15.278 18.776 15.542 
plus de 2400 19.7oo • 19.5n4 

Source: O. Schwartz, à l'endroit cit, • ..--



Tableau 12 a Nombre total des exploitations gérées en propriété et 

nombre de ces exploitations louant des terres complé

mentaires, par catégori~de taille en Rnpublique fé

dérale d'Allemagne en 1960 

Exploitations gérées en propriété 
Catégorf es da tat 11 e ha 

~bnbre total dont louant des terres 

(SAU de ••• à ••• ) complémenta1res 
~ 

Nombre en milliers 

de 2 à 5 352 216 61 
de 5 à 7,5 179 122 68 
de 7,5 à 10 133 92 69 
de 10 à 15 17o 1o9 6~ 

de 15 à 20 88 47 53 

de 20 à JO 69 3o 43 

de JO à &1 36 13 36 

dt~ à 100 11 ,.. 38 
1oo et plus 1,8 o18 ltlt 

TOTAL 1.o~o 633 61 

~ : P. Brel oh, à 11 endroit ct té, p. M. 



Tableau 13 1 Surface moyenne louée par les exploitations gérées 

en propri~té louant des terres complémentaires, par 

catégories de taille en Rrpublique fédérale d'Alle

magne en 1960 

Catégorie$de taille ha 
en% tie la surface cultivée par les .ax-

ha plo1tatfons gér€es en propri~té et louant 
(S4U de ••• à ••• ) des terres complémentaires 

de 2 à 5 1,9 )4. 

de 5 à 7,5 2,o 29 
de 7,5 à 10 2,7 27 
de 10 à 15 3,6 26 
de 15 à 20 4,8 2S 
de 20 à 30 6,3 23 
da 30 à 00 8,7 19 
de 50 à 100 15,4 18 

100 et plus 42,6 16 

TOTAL 2,8 26 

~ : P. Breloh, à l'endroit cité, p. 60. 



Tableau 14 1 Exploitations lou~es en totalité, par oat9gories de 

taille en RPpublique f4d9r~le d'Allemagne en 1960 

Catégories de tatlle ha Exploitations lou,es en totallt4 

(SAU de ••• ~ ••• ) f~0111bre 
en~ de toutes les exploitations agricoles 
d~s catégories de taille considérées 

de2 ~ 5 1o.955 ,,. 
de 5 ti10 a.oS't ~., 

da 10 ~ 20 1.o9S 5,1 
de 20 à !il 11.811 6,S 
de ffi à 100 7.982 8,3 
de 20 à 30 8.515 1o,9 
de 30 à 50 6,3oS 1\,9 
de 00 à 100 2.7o7 2o11 
100 et plus 755 29,2 

TOTAL 6~.179 5,8 

~: Recensenent agricole de 1960, Fachserie B, Fascicule 3, p. 70 et suivantes. 



Tableau ~51 RP.partition des terres cultivées en propri~té et dos 

terres lou~es d'après les résultats du recensement agri

cole de 1960 et de l'enqu3te sur les structures effectuée 

en 1966/67 par les services de la CEE dans la République 

fédérale d'Allemagne {1) 

Catégorie(de ta,lle ha Terres cultivées en proprfété 

(SAU de ••• à ••• ) 196o 

moins de 5 (3) 78,9 
da 5 à 10 78,4 
de 10 à 20 8o,9 
de ZO à 5l 82,8 

9> at plus (2} 78,o 

TOTAL 8o,3 

(1) Les recensanents ne sont pas totalanent comparables. 
(2) 1960 : surface d1exploitation. 
(3) 1950 à partir de 0,5 ha; 1966/67 à partir de 0,01 ha. 

1966/67 j 
~ de 1 a surfaee 

77,8 

17,o 

77,3 
79,4 
74,4 

17,7 

Terres louées 

196o 196f.io7 
(2) 

21,1 22,2 

21,6 23,o 

19,1 22,7 

17,2 2o,6 

22,o 25,6 

19,7 22,3 

Source : Recensanent agricole de 1960 et enqu~te sur les structures effectuée en 1966/67 par les SErvfces de la CEE. 



Tableau 16 1 Changements du nombre des exploitations agricoles et 

forestières suivant la forme de propri~té et les ca

tégories de taille en République fédérale d'Allemagne 

ontre 1949 et 1960 (1) 

Catégoriesde tallle ha Exploitations agricoles et forestières 
Total Terres en propriété Terres louées (surface exploit~e de ••• à ••• ) 

k1gmentation (•J ou Giminution (-J 1S4S-1~ô0 (1949 • 100)_ 

de 0,5 à 5 • 22 • 2o • 42 

de 5 à 10 • 17 • 17 •. 11 

de 10 à 20 + 8 + 6 + 35 
de 20 à ~ + 6 .. 2 + 47 

de~ à 100 • 2 • 5 + 29 
100 et plus • 8 • 8 • 6 

TOTAL • 14 • 14 • 21 

(1) Pour 1 a Sarre, année 1948 au 11 eu de 1949. 

Sourcé: Recensement agricole de 1960, Fachserie 8, Fascicule 3, p. 16à suiv. et recensement des exploitations 
------ agricoles de 1949, statistique de la RFA, vol. 21, fascicule 2, p. 136 et suivantes. 



Table~u lL a Pourcentage d'exploitations louant des terres par 

rapport au nombra total des exploitations agricoles 
"0 

et forestières en R6publi,1ue fédérale d'Allemagne, 

par catégories de taille, en 1949 et 1960 (1) 

Catégoriesde taille ha 191•9 (1) 196o 
(surface d'exploitation de ••• à ••• ) % 

de 0,5 à 5 6o lt5 

de 5 à 10 6' 68 

de 10 à 20 51 64 

de 20 à &1 32 44 

de &1 à 100 26 34 
1oo et plus 19 2o 

TOtAL 51 52 

(1) En ce qui concerne la Sarre, année 1948 au lteu de 1949. 

~ : Recensement agricole de 1960, Fachserie 8, fascicule 3, p. 15. 



Tablon.u 18 : Proportion d'exploita tians !l6"Ticoles cultivant des terres 

lou(es et des terres en propriété par rapport au nombre 

to·tal des exploi·t:J.tions, d 1après les rôsultats du recense

ment agricole da 1960 ct du recensement relatif aux struc

ture~ effoctu~ en 1966/67 par les oe~vices de la CEE en 

!?._;publique f!dt~rale d 1 Alle:r:a.5'11e (1) 

Catégoriefda taille ha 
(surface d'exploitation de ••• à ••• ) 

nH:.ins de 5 (2) 

de 5 à 10 

de 10 à 20 

de 20 à al 

5o et plus 

TùTAL (2) 

(1) Les recensanents ne sont pas totalSJent comparables. 

(2) 1960 à partir de 0,5 ha; 1956/67 à partir de 0,01 ha 

196o 1966 1 67 

' 
42,) 41,9 

65,9 64,9 

57,o M,o 
)7,5 47,6 

JqtJ 39,) 

49,4 52,8 

Source : RecensfJilen·t agricole de 1960 en enqu~te sur les structures effectuée en 1~66/67 par les serv1ces de la CEE. 



'.Pableau -~9 1 F..xploi ta. tions agricoles et forestières ne possèdan t pas 

de terres en propre en RP.publique fédérale d'Allemagne 

en 1959 et 1960 (1) 

Catégort~de taille ha 1949 196o Dlangement 1949 • 196o 

(surface d'exploitation de •• à. •• ) ct (19it9 • 1oo) Nombre en 1000 " 
de 0,5 à 5 86)9 43,~ • 3~·1 • 5o 
de 5 à 10 15,3 t5.Cl • o,, • 2 

de 10 à 20 1~o 17,1 t '/,1 + 71 
de 20 à 00 7.7 14,o + 6,) + 82 
da 5l à 100 1,8 '2,b + o,n + ,.,. 
1oo et plus o,B o,7 • o,1 • H 

TOTAL 122,5 9t6 • 29,9 • 24 

(1) Le ~roupe des exploitations agricoles et forestières ne possèdant pas de terres en propre correspondrait approxima
ti.vanent au groupe des exploitations louées en totalité. 

~ :· Recensauent agricole de 1960, Fachserie B, fascicule J, p. 15. 



Tableau 20 Exploitations agricoles d'une su

perficie P.gale ou supérieure à 

Catégories de taille 

2 ha. de surface exploi·tée, louant 

des parcelles individuelles, en 

fonction du oon·tant du fermage 

dans le territoire fédfral en 1960 

(recensement agricole) 

Fermage annuel de ••• l ••• DM/ha 

(SAU de ••• à ••• ha) moins de 1~ 1ffi à 200 200 et plus Total 

Exploitations en~ 

o,o1 • 2 61 17 22 1oo 

2 - 5 59 18 23 1oo 

5 • 1o 51 2o 29 1oo 

1o • 2o 44 21 35 1oo 

2o ·5o 33 2o 47 1ao 

5o • 1oo 28 17 55 1oo 

1oo et plus 4o 17 43 1oo 

TOTAL 5o 2o Jo 1oo 

Source : F. Brandkamp, Struktur und Preiniveau des Landwirtschlichen Pachtwe
------ sens, "Berichte Uber Landwirtschaft", N.S., Hambourg et Berlin, 

vol. Xl 111(1965), p. 66. 



TableJ.u 21 : Exploitations e.gricolen d'une su

perficie ~gale ou supérieure à 

land 

Schlcswig~Holstain 

Hamoourg 

Bass&-Saxe 

Br&!e 

2 ha de surface exploitne, louant 

des parcelles individuelles)venti

l~~es en fonction du montant du 

ferii•age dans les lànder en 1960 

(recensement agricole) 

Montant annuel du fenaage de ••• à ••• D~1/ha 

rnoinsde1f:() 150 à 200 200 et plus Total 
Exploitations en~ 

21 2o 59 1oo 

62 21 17 1oo 

3o 24 ~6 1oo 
6o 1 27 13 1oo 

Rhénanie du nord-Westpha- 28 19 53 1oo 
Hesse 

He 
65 18 17 1oo 

Rhénanie-Palatinat 7o 1o 2o 1oo 
Wurt001berg 62 19 19 1oo 
Bavière 53 22 25 1oo 
Sarre 95 ) 2 1oo 
Territoire fédéral 5o 2o 3o 1oo 

Source : F. Brand<amp, à 11endroit cité, p. 68. 



Tableau 22 ~ Prix moyen du fermage des parcelles 

individuelles de terres agricoles et 

forestières dans le Sohles~rig-Holstein 

de 1953 à 1966 

Année Fermage en DM par ha 

1953 21o 
4 19o 
5 192 
6 2o1 
7 226 
8 2?.6 
9 2Jit 

6o 245 
1 224 
2 2n 
3 22o 
~ 224 
s 237 
6 252 

Source : O. Schwarz, Die ~anderung des land
------ und forshiirtschaftlichen Bodens tn 

Schles~tg-Holstetn, "Berlchte über 
Landwirtschaftn, N.S., Hambourg et 
Berlfn, vol. XLVI (1958), p. 100. 



T~bleau 2J : RApartition de la surface des par

celle~ individuelles prises en lo
c~tion par des exploitations agri

coles d'une superficie ~gale ou 

supérieure à 5 ha de SAU, en fano

ti on du mon tant annuel du fermage 

payé en R!publique fédérale d'Alle

magne en 1960 et 1965 

Hontant amuel ru fermage 196o (1) 1965 (2) 
de .,., à ••• DM/ha Surface louée en% 

moins de 100 18 13 

1oo • 15o 24 17 
1)o .. 2oo 2o 25 

2oo - 25o 15 16 

25o - Joo 9 1o 

Joo et plus 14 19 

TOTAL 1$)0 1oo 

(1) Recensement agricole de 1960. 
(2) Recensement partiel portant sur 500 exploitations agricoles. 

P. Breloh, à l'endroit cité, p. 192. 



Tableau 24 a Prix moyen du fermage pour des parcelles 

individuelles, en fonction des modes 

d'utilisation pratiquées en R~publique fé

dérale d'Allemagne en 1965 {1) 

Modes d' utn i sa ti on DM / ha 
Houblonnières 79o 
Yignobless 6oo 

Pépinières 385 
Plantations fruitières .313 
Terres arab 1 es 241 

Prat-ri es permanentes 176 

(1) Recensement partiel pcrtant sur 500 exploitations 
agricoles d1une superficie égale ou supérieure à 
5 ha de SAU. 

Source : P. Breloh, à 11endroft cité, p. 193. 



Tablo~u 25 1 Prix moyen du fermage pay~ uniquement 

en argent pour des exploitations 

louPes dans leur totalité, nuas, en 

fonction des cat~gories de taille et 

da la durée du ba1.l, en RFA, en 1960 

(recensement ag-ricolo) 

Catégories de taille 
Durée du bail en années 

mu1ns oe 6 de ô à 12 12 et plus iodéteminP 
(SAU de ••• à ••• ha) 

Prestations totales w locataire en Dt-: par ha 

1. Terres affermées par des organismes publics 

o,o1 - 2 13o 186 175 151 
2 - 5 133 153 152 178 
5 • 1o 11•9 139 157 16o 

1o - 2o 143 154 166 155 
2o .. 5o 158 165 159 151 
5o • 1o.:> 197 115 182 2o8 

1oo et plus 138 124 198 165 
TUT AL 15) 153 1û5 162 

2. Terres affermées par d1autres bailleurs 

o,o1 • 2 319 348 2J5 247 
1 .. - 5 21;8 269 249 211 
5 • 1o 2oo 212 197 187 

1o • 2o 2o2 212 192 188 
2o • 5o 2o5 217 2o2 193 
5o .. 1oo 22lt 221t 2o5 215 

1oo et plus 197 215 191 188 

TOTAL 2îo 218 199 195 

~: Recensement agricole de 1960, Fachserie 8, fascicule 3, p. 70 et suivantes. 



Tableau 26 a Prix moyen du fermage pour des exploita

tions lou~es en totalit4 (recensements 

du ministère allemand de l'agriculture), 

par tranches de valeur de l'unité fisca

le, en 1956 et 1964 

Tranch~de valeur de 1956 1964 Changement 
l'unité fiscale 19% .. 1961. 
(de ••• à ••• ~î/ha) DM par ha % (1956 • 1oo) 

aoins de 800 1o9 115 .. 6 

Boo • 12oo 125 136 
+ ' 

12oo 16oo 152 171 + 13 

16oo 2uoo 159 186 + 17 
21)00 et plus 199 224 • 1J 

TOTAL 155 174 .. 12 

~ : F. Brancl<amp, à l'endroit cité, p. 78. 



Tableau 27 - lleaurea actuellement en vigueur en R.F.A. viaant l. proiiOUvoir la cession de terres, par vente 
(situation du 1er janvier 1969) 

I .Mesures en 
•tière de 
politique 
du crédit 

II. Aides 

Gondi-

tiona 

Importance 

Keaurea nationales 

Prit accordé en oa.a de cession de 
terree, en plue du prix de vente, 
calculé en fonction de la valeur 
dea parcelles et de 1 'amélioration 
dea structures agricoles (taux de 

verao111011t 98 %) 

Ba.de-wtlrteaberg 

~êduction dea ta.u:z: d' int6rlt sur les 
onda provenant du œrohê dea capi

jta.ux, à concurrence du 110ntant du 
Eoduit de la vante (4.500 - 35.000 
'"', DIOXiiiWil 2 Ill/o2) 

'l'aux d'in- 1,25 ~l'an 
térit 

Bonifica
tion 
d 1intérlt 

!lude 

e 3,5 ~' ai le taux d 1intérlt non 
onifié est inférieur à 7, 5 ~ 

jusqu'à 10 (15) ans 

Amortis- au JDOina 2 125 1o + intértta écono- ranches annuelles d 1aJDOrtiaae~~ent 
g alea aentent misés 

Taxes ad- 0 1375 % du aontant du preaier 
ministra- prit 
tives 

Pour 1 'ex

ploitation 

cédante 

Dea ind8111lités viagères pour cea
aicn de terres sont prévues l par
tir du lar janvier 1969 (2) 
(cf. tableau 36) 

Lea personnes physiques et JDOr&lea ~t accordé pour l'amélioration de 
peuvent bénéficier de cee mesures ; P>.rens d'existence non agricoles : 
les prlts accordés au:z: collectivités onatruction, tranafol"'IBtion ou ac
de droit public doivent 8tre utili- kw-aition de blttimenta privée ;prix 
aés l dea fins de r6novation dea vil e vente raisonnable ; peraOllll.ea 
lages ; l'amUioration de la situa- 'u:eroant générele~D~mt pa.a 1 'agri
tion professionnelle ou de la base j;uÏture en tant qu'aotiviUi protes
d'existence ou la création d'une nou tonnelle principale 
velle situation professionnelle ou 
base d'existence vaut d'ltre parti-
culièrement soutenue ; pas de trans-
mission de fermes par wcceasion an-
ticipée ; l'exploitation ne doit &t~ 
plue grande que l'exploitation fami-
liale 

Amélioration dea structures agricole ;A.alélioration dea etructurea agri
Pour l'ex- de préférence à des exploitations dor colas ; la vente à dea sociétés de 

ploitation ~0~~!!~ •:miT~~=; à ~e~t: ':n:e: :~:~==~io!• e:r:!~!~i!:n et 
cession- orp.niamea de coloni•tion est auto- Agriculteur exerçant à titre d'ac-

na ire 
risée tivité principale dont l'exploita-

tion agrandie a une taille infé
rieure à 1, 5 fois la taille .tniml 
d'une exploitation familiale.L'e:z:
ploitation ne doit pas ltre aoumae 
au régiR de partage réel de 1 'héri 
tage. la vente doit ltre faite à un 
colonisateur ou à une société de co
lonia&tion, à un prix nor-.1. 

Baviùoe Sarre 

(1) Les directives de Rhénanie-Palatinat, du 9 aoilt 1963, relatives à 1 'encourageaent de la cession de terres ont 't' 
a brogéea entre-teça 

Schlelllli 
Rol.tein 

(2) Il n'existe pa.a encore de directives concernant l'inde~mité viagère pour cession de terres, prtivue par le~- prograaae 
agricole du gouvernement fédéral, de 1968. 
Cf. Bntvurf dea 4. Oeaeoa eur Anderung u. Ergltnzung Uber eine Alterahilfo fUr L&ndWirto (doou.ont du Bundestag 83/69) 

~ : Co111posé l partir de BVA, loc.cit. 
Schniedera R. : Warum ao venig Jlu.t sur Landmoliliaierung ? dana : Deutache Bauem.-Korreapondenz, 19è• ann'e (1966) 
pp. 7 et suivant••· CO..U.ssion dea Co...una.utéa Europ,eniJ.ea : Rapport concernant les politiqueam.tioraalea de 
structure agricole dana la CoiiiiiiW'l&uté. Bruxelles 1968, annexe C, pagea 1 et suivantes 

Extrait de Ti- : FHrderung der BocienmlSbilitat durch gezielte finansielle Anreiae. Disa. (Encour&geeent de la 110bilité fon
cière par dea avantagea financiers spécifiques. Thèse : GI:Sttinpn 1969 

Heaae 

Prit accordé pour cession de terre 
pouvant atteindre 30.000 Ill (dana 
dea r6giona défavorisées par la 
nature et dea régions liai trophea 
de la BCm8 d'occupation soviétique 
45.000 Ill) 

Travaux de construction : 1 15 ~ 
In~e=tiaaell8llta d'exploitation 

Travau:z: de conatruc .. ion :2 ~ l'an 
Invoatiaa .d' expl. : 10( 5) % 1 'an 
+ intérlta économisés 

0,25% l'an 

Les prits doiven:t &tre e11ployéa 
pour dea constructions et dea 
inveatiaaementa 

Baaae-Saxe 

Pr~• pouvant atteindre le d6cup
le d'un loyer annuel raisonnable; 
mxiiBWI de 75.000 Ill 

Rh6nanie du Nord -
Weatphalie 

Prit pour cession de terres, pou
vant atteindre le 110ntant du pri.z 
de la vente 

1 125% l'an 

2 1251o l'an+ in·Urflta économisés 

0,375% du montant total du pr3t 

Rhênanie -
Palatinat (1) 

0,25 à 1 ha. : 10.000 Ill maximum 
de 1 à 2 ha : 20.000 Il( maximum 
au delà de 3 ba. : 30.000 114 maxi-

mam - réduction du 
taux d'intirit sur 
les fonda provenant 

du œrché dea capitaux 

de 3% 

E:z::plo~tations agricoles et fores- Propriétaire de petites e:z:ploitatio a Toute personne physique, surtout 
tiàrea ne pouvant plus se dévelop- agricoles dont le revenu principal les héritiers et les tailleurs 
per, dont le prOpriétaire tire ne provient pa.a ou pas principaleme t qui cèdent la place; le pr8t doi 
1 'ea88lltiel de son revenu de l'ac- de 1 'activité agricole et foreatièr ; servir à 1 'amélioration des moyer s 
tivité agricole et forestière le pri.z de vente doit ltre raison- d'existence personnels, non agri 

nable; pas d'encouragement aux ex- colas du cédant ou à la construc 
ploitations qui ont déjà bénéficU tion, la transformtion, 1 'exte."'. 
antérieurement de fonda de colonisa sion ou l'aoquisi ti on de logemen s 
tion. L'aide ne &'applique qu'à cer 
tainea régions déterminées de Rhé-
nanie du Nord-Westphalie 

Valorisation dea surfaces après Utilisation des terres avec la. col
avis de l'administration reaponsabl laboration dea sociétés de colonisa 
de l'amélioration dea terres tion pour aaéliorer les structures 

agricoles 

Exploitations agricoles dont 
1 'agrandissement est justifié 
"La.ndsiedlung Rheinland-Ffalz" 
Attestation concernant 1 'oppor
tunité de la cession de terres, 
établie par le centre de vu.lga
rieation ou le "Kultura.nrt" 



Tableau 28- Mesures actuelles d'encouragement à la cession de terres par afferage en R.F.A. (situation du 1.1.1969) 

Mesures nationales Bavière Bade- Rhênanie Sarre jlchlell1fig 
Wurtember !'&latina Holstein 

I.:i.fesures Impor-
relati- tance ves à la 
poli ti-
que du Taux 
crédit d 'intérit 

Boni fi ca-
tion d'in-
térit 

Durée 

Amortis-
sement 

Frais a.d-
ministre.-
tifs 

I. Aides A pa.rtir du 1.1.1969 il est prévu :1 Prime pour le bailleur, d'un montant 
de 500 lXI/ba ( 600 mjha. jusqu'en 1° des primes uniques d 1affen:JD.ge 1967) pour atfel'f!Bge de longue durée 

2° subventions aux co<its de remem- (au moins 12 ans) 
brament résultant de l'affernage 

(cf. tableau 33) 

E:Lploi ta- ad. 1 : une exploitation non viable Agriculteurs exerçant à titre d'acti 
tion doit 8tre afferaée pour une vi té professionnelle secondaire et 
cédante période d'au moins 12 ans 1 propriétaires d' exploitations agri-

surface restante lba ; co les d'une taille minimde d'une 
exploitation t'amiliale, qui ne lou-

!1:..1_: les exploitations qui ne ent pas d'a. ut res terres ~gricoles 
peuvent pa.s a 'agrandir doi- pour les exploiter ; 
vent 8tre affermées pour une 
période d'au moins 18 ans su.rf'a.ce affermée : au moins 1 ha ; 

Condi- (SAU seule) ; 

ti ons ad. le bénéfice des rentes via-
l + 2 . gères pour cession de terres 

n'est pas simultané ; 
après affel'f!Bge, la surface 
des terres restantes doit 
être inférieure à 1 ha et la 
production de trensforDBtion 
ne peut servir qu'à couvrir 
des besoins personnels ; 

Exploita L'exploitation doit pouvoir La moitié de la surface minims.le de 
ti on se développer (l)(conceme l'exploitation familiale doit &tre ù 
cession- seulement les agriculteurs propriété de 1 'exploitation à agre.ndi ; 
na ire exerçant à titre d'activité pas de sous-location ; 

professionnelle principale); 

Surface miniuale par contra.t 
de fernBge et par locataire: 
lba ; 

pas de sous-location ; 

1 

1) Les directives correspondantes n'ont été arrlths qu'après la rédaction de la prâsente étude. C'est pourquoi les primes de cession 

de terres, instaurées en 1969, sont encore considérées comme dea aides possibles. Cf. tableau 33, p. 242. Cf. aussi : Richtl. zur 

Fëirdertmg der ~ncf'riati~~ Verpa.chtung durch Primien vom 10.3.1969. In : MinBl. BJIL 1969, p.55 (Directives relatives à des primes 

d'encouragement à. l'affernage à long terme, du 10 mars 1969). 

Heaae 

Préfinanceaent du feraage (aix ana au 
moins et 18 ana au plua) 

Sana intérlt 

Durée dea baux 

L'amortiaaeaaent s'effectue pa.r le verse-
ment dea tarages pa.r le locataire 

0,25 ~ du fanage total 
du locataire) 

(à la charge 

Le montant du ferms.ge doit correspondre 
aux usages locaux et doit 8tre ra.ison-
na ble les contrats de fernage doivent 
avoir une durée d'au moins 12 ans. 

En cas de vente dea terres au locataire, 
le propriétaire peut conserver le prit 
jusqu'à l'échéance normale. 

La moitié au moins de la surface néces-
sa.ire pour former une exploitation fa.mi-
Hale doit &tre la propriété du locataire; 

La. surface des terres louées en supplé-
ment ne doit p3.B excéder celle nécessaire 
pour former une exploitation familiale ; 

L'exploitant doit ltre qualifié 

Richtl. zur FOrderung der langfrist.Verpa.chtung in der Flurbereinigung durch UbernahM der Beitra.gleistung aua Bundeshausbaltsmitteln 

vom 10.3.1969. (Directives visant à favoriser l'affermage à long terme lora du remembrement, par 1 'imputation de la contribution sur 

le budget national) dans Nin.BIIL 1969, p. 53 

Baaae-Saxe Rhénanie du nord - ;oleatphalie 

Préfinancement du fermge (12 ans au moins 
et 18 ana au plus) 

-
1,25 '% pa.r an 

-~-··-

-

------
2,25% l'an+ intérlta économisés 

0,375 % l'an du montant total du prit 

-· 

Subventions pouvant atteindre 8 (5) 
toia le montant du loyer annuel, 
100ntant aaxiaal :60.000 (37.000) 1»1 
pour un bail de 18 (12) ans ; 
En cas de résiliation ancitipée du bai 
subventions pouvant atteindre un mon'\UI 
égal à 5 années de loyer 

Exploitations agricoles et forestières Propriétaires de petites exploitations .l.gri-
ne pouvant plus se développer et dont colas, dont la principale source de revenus 
le propriétaire exerce son activité ne provient pas, ou pa.s essentiellement, d'un 
principale dans les secteurs agricole activité agricole et forestière ; 
et forestier L'at'fermage doit porter sur au moins 1 ha 

loué à un prix re.isonnable ; 

durée du bail : 12 ans au moins et 16 ans ij,u 
plus ; 
Aucune aide pour les exploitations qui ont 
déjà touché dea fonds de coloniation. 

L'aide ne s'applique qu'à certaines régions 
détarminées de Rhénanie du Nord-\iestph.:üie 

Utilisation des surfaces après avis de La surface des terres appartenant au loca.ta.ir 
l'administration responsable de 1 'amé- doit 8tre au moins égale à la moitié de la 
lioration des terres (Landeskulturver- surface d'une exploitation fi:l.miliale ; 
waltung) 

Utilisation des terres en coopé:Ntion avec lee 
sociétés de colonisation en vue d 1d.méliorer 
les structures agricoles. 

Source composé à pa.rtir de BVA, loc.cit. 
cf. aussi Schnieders R. : Warum so wenig Jlut zur Landraobiliaierung ? IBns : 
Deutsche Ba.uern-Xorrespondenz, 19ème année (1966) p. 7 et ss. 
CoiiiDission des co1111DlUlautés européennes : rapport concernant les politiques 
nationales de structure agricole dans la Communauté, Bruxelles 1966, annexe c, 
p. 1 et sa. 



Tableau 29 Surfaces agricoles non exploitées en R.F. Allemagne en 1965 

et en 1968 

Schleswig-Holstein 

Basse-Saxe (2) 
Rhénanie du Nord 

Westphalie 

Hesse 

Rhénanie-Palatinat 

Bade-Würtemberg 

Bavière 

Sarre 

Berlin (Ouest) 

Territoire fédéral 

(1) Hambourg inclus 

(2) Brême inclus 

ha 

(1) 2.104 

15.697 
16.148 

21.683 

34-459 
16.477 

21.111 
16.198 

60 

150.603 

Source rapport vert 1969, p. 145 

1965 

% de la 
SAU 

0,2 

0,5 
0,8 

2,2 

3,6 

0,9 

0,7 
12,1 

0,5 

1,1 

1968 Variation : 1968 
par rapport à 1965 

ha % de la ha %de la 
SAU SAU 

1.874 0,2 - 230 - 11 
15.810 0,5 + 113 + 1 
18.406 0,9 + 2.258 + 14 

25.059 2,6 + 3.376 + 16 

40.175 4,2 + 5.716 + 17 
26.255 1,4 + 9-778 + 59 
32.229 0,9 + 4-452 + 16 

11.432 8,6 - 4.766 - 29 
55 0,4 - 5 - 8 

171.295 1,2 +20.692 + 14 

Extrait de Timm, F. encouragement de la mobilité foncière par des avantages spécifiques. 
Thèse, Gottingen 1969 



7-,":)~c::d..lO! 'P.:.·::·~-'itoi,_.e rt:!'3l d.e l~- R•~1-:ï.~blique f~d.~ro:;le d'AlJe;:;.gne en 1980, v-entilt -pr-i!' r..oles G.'utilif~at.:..~r. ë-L. p.::.:· 

r~:io~s :c) en 1 0CO h~ 

~ 
~rfa ce $urrac-e =:- Surfaces oc St.:rl.occu~. La ~u ss oéccmpos• ~, : 

~;ri cola Surface Terres cup~e~~ :-;::!' pr.r le!:. bl i· Cours et Autres Teri-itoir• 
Terres récage-Jse lfs rot.~·-s r.~~nts,lfs plans d'eau surfaces rural total !Ta1rtes per- Terres hcr- Aatres uti li-

utile boisée non cultivée incultes e les c:a:~ cours e les 
(c) arables m&nentes (d) ticoles(r:) sa ti ons (f) 

d 

n 

(SAU) (b) mins de fer inèustri-'S (a) 

1 2 1 4 5 6 7 8 9 "" 11 12 13 

S~hlesili~-Holsteia 1.13o 11to 21 " 65 72 76 21 1.569 587 5o1 35 7 
H~-::JG:..;rg )!! 6 • J 9 16 7 6 71 7 7 14 2 

Basse-Saxe 2.824 ·911 95 173 257 219 11Z 75 4.731 1.479 1.246 7o 29 

B:-~::e 15 1 • 1 5 12 5 2 41 1 1o 4 • 
Rhénanie w Nord-Westpha- 1o8S5 83o " 69 217 )oo 52 54 3.411 959 818 84 24 

H;t$G 
lie 

925 83~ 2 37 149 io3 22 35 2.1o7 483 393 25 1"!! ... 
Rhér3ni e-Palatl nat 94o 755 2 42 116 74 ï:1 29 1.985 48o 3;3 25 82 
B<'dc-~:urta;,berg 1.764 1.323 s 64 157 167 31 36 3.547 889 767 ~3 65 
iavièra 3.596 2.343 )2 258 253 283 13~ 82 6.951 2.oc9 1.477 94 16 
Sarre 13Q 81 • 4 '17 19 2 4 257 71 49 9 1 

acrlin (ouest) 11 8 .. . 8 12 3 fa. 46 1 . 1o • 
-~-

R~pub1iquc fé~é'rale 13.25o 7.298 161 695 1.253 1.276 471 348 24.752 6.971 5.626 4î4 239 

S-·:;rc~ : Ar.nualre statistique C:a la R6pub1 iqu~ fédérale d1Allen:lgne da 1~1 et de 1969. 

(a) Elle compr1mo la Stlrface açricole utile (1), los surfaces boisées et les for~ts et les bois de coupe (2}, les surfaces marécageuses non cultivées (3), les terres incultes, y compris les haies vives 
{4), les surfaces occu;;~es par les routes et les chllllins ce fer (5}, les s•Jrfaces oCCL!!Jéa.:: par les bâti:;;e:-:ts, les cc:.:rs et les industries (6), les cours et plans d'eau {7) ainsi que les cimetières, 
lc:s prca]es publics, les hrrai:1s de sr,.ort, les aarodrœmes et les terrains de manollllvres ;r:ili~:ires (8). 

(b) lo. SAU cct>~prend les terres arables (10), les prairies pr..rman~r:tes (11), les terras horticoles (12) ainsi que les &utres utilisations (13). 

(c) l~~ 1'ë.:.;trcs surfaces" c~r.:prer.n~nt le:; ciliietières, les parcages publics, les tetrair.s de st>ort, les aéroi'oiilr.:es et les champs de manoaJvres 1tlitaires. 

(d} lt:s prairies permanentes COiilprannent le~ p:-és de fa~che, les prairies et les pâturages. 

(e) les teJTes agricoles :;o:r.prennent les jardins doo:ediques et les petits jardins, les parca9es privés, les pelouses, les jardins d1a1rément, etc. 

(f) S::>Us le terme "autres utilisations" on rassemble les v1argers, les pépinières, les vignobles at les oserates. 

{g) L'évaluation est fondée sur l'hypothèse selon laquelle les lignes d'évolution caractértstic;:.:es de la période 1960-1968 ne changeront pas fondamentalstent dans la période 1969-1980. 



'!,!· .bl~·:_:u 3l: Affect:.-l. t.iona parallèles du territoire rtï.ral par ca.tP.gories de besoins 

et ven tilntion pa:r régions en Républiq_uo f~dérale d' Alleinagne, en % 
du territoire rur~l 

on. 
Sur fac~s forest i ~Ns (y ccsjJri s 1 es 

Surfaces bâti es (3) '~ Surface agrtcolt utile (1) ol~r.s et cours d 1 e~u} ill 
196o 1968 196o 1968 19Go 1968 i980 (~) 

TOTAL 
19êo (4) 198o (4) d 

76 17 1 7 1oo 
Schlesvi~..flolshin 74 18 8 1oo 

72 18 1o 1uo 

48 19 33 10'J 
Hambourg 44 2o 36 1oo 

39 21 lto 1!10 

63 28 9 1oo 

1

8s.sse-Saxe 62 28 1o 1o\l 
59 29 12 1oG 

1 

52 17 31 1co 
Jrhe 46 17 d 37 1oo 

37 17 46 1oo 

Rhénant"o w Nord- 6o 27 13 1oo 

:! 3Stpha 11 a 58 28 1'• 1r...o 
55 28 ! 17 1o~ 

49 42 9 1oo 
Hesse 47 42 11 1co 

44 42 14 1co 

49 42 9 1o~ 
?Jlénant a-Palatinat 48 42 1o 1oi> 

47 42 11 1oo 

S4 39 7 1oo 
Bade-Wurtemberg 53 39 8 1oo 

So 4o 1o 1oo 

57 37 6 1~o 
aavière 55 )8 7 ioo 

51 4o 9 1co 

52 37 11 ;100 

Sar-re 52 35 13 1oo 
5o 3-\ 16 1oo 

28 31 41 1oo 
8!!rlin (ouest) 28 26 46 1r:o 

24 24 52 . 1oo 

1 

Hépub1ique fédérale 58 34 
! 

8 ; 1oo 
o 1 A 11 anagne 56 Yt 1o ; 1oo 

53 35 1 12 1o<J 

(1) Surface agricole utf\ • terres de culture • prairies per.anentes • terres horticoles • autres affectations agricoles 
(2) Surface forestf~re • surfa~•sboisées y co1prls l9s aarécages non cultivé• • terres Incultes • cours et plans d'eaux 
(3) Surfaces btttes • routes • cheafns de fer • terrains batts, cours et terrains lndustrlals • autres surfaces (terrains 

de sports, aérodroaes et terrains atlltafres, cfaetf~res et parkings publics) 
( 4) Ç?tte esthatfon est fondée sur 1 \hypothèse se ton. laquelle ,les tend.an.cu d'y'rolutfons caracte"rlstlques de la 

periode 196o/1968 ne seront pas foncfereaent •odffl,es dans la periode prevtstonne e 



Tableau 32 Nombre et superficie des exploitations agricoles par Land et en fonction du revenu Etat de 1970 

Schleswig
Holstein 

Basse-Saxe 

N 1 
s 1 

N 1 

en millier d'ex>loitations ou en milliers d'ha de SAU 
Exploit. Exploit. Exploit. Nombre dont exp .Exploit. 
fourniss. fourniss. fourniss. total des fourniss fourniss. 
1 revenu le revenu 1 revenu exploita- 1 revenu 1 revenu 

complet principal secondaire tions partiel complet 

en% 
Exploit. Exploit. Nombre dont expl 
fourniss. fourniss. total fourniss. 
1 revenu le revenu des ex- un revenu 
principal secondairE ploi t. partiel 

7 8 9 

23 17 14 54 31 43 3o 27 loo 57 
19 929 183 35 1 147 218 81 16 3 loo 

49 84 73 2o6 157 24 41 35 loo 
787 851 183 2 821 1 o34 63 3o 7 loo 

76 
37 s 1 1 

l Rhénanie du N 
Nord/Hestphalie S 

27 69 62 158 131 17 n 

1 

44 39 1' loo 
93o 69o 15o 1 77o 84o 53 39 8 loo 

83 
4'! 

Hesse 

Rhénanie
Palatinat 

N 11 48 47 1o6 95 1 lo 46 44 loo 9o 
s 332 416 lo9 857 525 39 48 lJ l~o j 61 

N 1 9 1 54 ~2 125 116 7 43 So loo 93 
s j 22o 471 149 84o 62o 26 56 18 loo 74 

Baèc-:>· 'r.,-~+.emberg ~ 

1

1 3~~ ~~! ~;~ 1 ~:~ 1 ~I~ 1 2~ ~~ ~t ~~~ i: 
Bavière N 38 2o2 12o 36o 322 11 56 33 loo 89 

S 1 1 199 (2 o32 399 3 63o 2 431 53 56 11 loo 67 

N ! 1 1 6 13 2o 19 6 27 67 loo ' 94 
s : 39 33 2o 92 53 43 35 22 1 loo 57 

~-----------------+'-- -----+~---------+---------4---------+--------+---------+--------~-------~-------r---------
R.F.Allel'lUgne N l ~-t'l"' l 6ol 547 1 318 1 148 13 ~6 41 J oo 87 

~--------------s~~~-~~5 646 1 392 12 846 7 o38 45 44 11 loo 5~----

N = nombre d'exploitations 
S = SAU des exploitations 

Sources : Zurek, E : 1•1aterialien zur Landbewirtschaftung im Neben- und Zuerwerb in der BRD 
(Matériel d'exploitation agricole dans le secteur des exploitations fournissant le revenu principal et un 
revenu secondaire en RFA). Fascicule 203 de la série d'études de la '~orschungsgesellschaft für Agrarpolitik 
und Agrarsoziologie", Bonn 1970 



Tableau 33 - Taille moyenne des exploitations fournissant un revenu complet, le revenu principal et un revenu ~ondaire 
et réserve maximale de terres destinées à l'agrandissement d'exploitations fournissant un revenu complet, 
par Land - Etat de 1970 

Land 

Taille moyenne des exploitations en ha 

Exploitations 
fournissant 1 

revenu 
complet 

Exploitations Exploitat. 
fournissant fournies. 
le revenu 
principal 

1 revenu 
secondaire 

Ecart entre 
la surface des Nombre 
exploit. fourni~& d 1 expl. 
le revenu prin~ fourniss. 
pal et les exp1. le revenu 
fournissant un principal, 
revenu second. en mill. 

Réserves 
maximales 
de terres, 
en millier 
d'ha 

En pourcen
tage de la 
SAU tàtale 
de la régbn 
considérée 

1 3 4 5 6 7 
t--s_c_h_l_e_s_w-ig ___ H_o_l_s_t_e_i_n----+----.;-o,-4-----+--1-o·-_-8---,,.....-2_,_5 __ ~---s-~-3----+-·--1-7-.--..;~----l-1-;-r---;~~·---··~-~ 

1 2 

Basse-Saxe 36 5 lo, 1 2, 5 7 .. 6 ~~ 84 Il 638 J 

Rhénanie-du-Nord/ J.' · 4. 4 1 ,., 4 7 6 6 0 t 
Westphalie 3 ' 0 

· 
0 2 ·' " 1 9 :.!.ti J 

Hesse 3o,2 8,7 1 2.,3 6.,4 4~ j 3o-~( 1 =~t~ 

Rhénanie-Palatinat 24.4 8, o 1 2, 2 5 .. 8 121 7o2 12 

::~:re 1 ~~·: 1::~ l ::: :: 2o~ 13~: L-----~~- _ 
~R_.F_._A_l_le_IIlcl._gn_e __ <l_) __ ...,l(ll-·--~.a .. _:___L-+_-_-_-9_-_ .. -.4_-_-:_--+~----2~~6~~-~~~~~-------6~~~8~~~~~~~:~~--6--o--1--_-_-_-_+.~...!~4~---·o~4~9~~= ...... f----~~-- __ __ 

(1) Sans les villes-états de Hambourg, de Berlin et de Brême 

Sources : Zurek, E. : r4a.terialien zur Land.wirtschaftung im Neben- und Zuerwerb in der BRD (Matériels utilisés dans les 
les exploitations fournissant un revenu secondaire et le revenu principal en RFA}. Fascicule n° 208 de la série 
d'études de la "Forschungsgesellschaft für Agrarpolitik und Agrarsoziologie", Bonn 1970 
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INTRODUCTION 

Les mesures préconisées dans le 11Memorandum pour la réforme 

de 1 'Agriculture dans la Communauté'' doivent influencer le processus de 

restructuration et de croissance des exploitations agricoles. Leur effet 

se fera donc sentir sur le marché foncier des ventes et des locations. 

Pour en apprécier les conséquences, il est nécessaire de disposer d'in

formations statistiques exhaustives et précises. 

Il faut en second lieu s'efforcer de mettre à jour les méca

nismes et la logique du marché foncier. C'est pourquoi après une descrip

tion aussi complète que possible, nous nous efforcerons de déterminer les 

fonctions économiques et le r8le que joue ce marché dans la restructura

tion et la croissance des exploitations agricoles. 

Après quoi nous tenterons d'apprécier l'évolution du marché 

foncier en l'absence des mesures prévues au memorandum. 
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A - LA SUPERFICIE UTILISEE COMME SUPPORT DE LA PRODUCTION AGRICOLE, 

SON EVOLUTION RECENTE 

On ne dispose pas de statistiques très précises sur l'utili

sation des surfaces agricoles et leur évolution récente. 

Pour poser un diagnostic plusieurs sources statistiques 

peuvent être utilisées : 

-les documents de l'I.N.S.E.E. 

- les données des services du Cadastre 

-les données du Ministère de l'Agriculture, qui fournit lui-

m@me deux séries statistiques différentes. La première est 

constituée par 1 'enqu@te B. S. de 196.3 et par 1 'enquête Com

munautaire de 1967 ; la seconde est composée des estimations 

effectuées annuellement par les services agricoles de chaque 

département. 

Ces données figurent dans les tableaux 1 et 2. Les chiffres 

concernant la cadastre et l'I.N.S.E.E. sont donnés pour mémoire. En effet 

l'I.N.S.E.E. a repris pratiquement les estimations départementales (ta

bleau 2) du Ministère de l'Agriculture. Par ailleurs les définitions uti

lisées par le cadastre rendent impossible toute comparaison des chiffres 

fournis par ce service à ceux obtenus par le Ministère de l'Agriculture. 

On peut noter cependant que le total de 5 rubriques cadastrales {tableau 1 : 

38.399.000 ha en 1961) correspond à la somme des deux rubriques "surface 

agricole utile" et "territoire agricole non culti"é" fournie par les esti

mations départementales du Ministère de l'Agriculture (tableau 2 

38.593.400 ha en 1961). En valeur relative l'écart entre ces deux chiffres 

est seulement de 0,5 %. 

Ce sont les deux séries fournies par le Ministère de l'Agri

culture qui ont été utilisées pour apprécier l'évolution des surfaces agri

coles. 

Le tableau ci-après permet de voir comment l'on passe de la 

"surface agricole utile" indiquée au tableau 2 à la "surface agricole uti

lisée", indiquées dans les enquêtes B.S. 1963 et Communautaire 1967. 
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(1) Evaluation de la surface agricole 
utile par les services départemen
taux du Ministère de l'Agriculture 
(définition la plus large -
tableau 2) 

(2) Surface agricole utile hors des 
exploitations agricoles (sont exclus 
les territoires agricoles communaux 
ainsi que ceux cultivés par des ins
titutions qui ne sont pas des exploi
tants agricoles, hospices, écoles 
d'agriculture, ••• ) 

(3) Surface agricole utile des exploi
tations (3) = (1) - (2) 

(4) Surface des CK?loitations repré
sentant des sols, cours, jardins 
et landes improductives. 

(5) Superficie agricole utilisée par les 
exploitations agricoles (5) = (3)- (4) 
(Enquête B.S. 1963 et Communautaire 
1967) 

ANNEE 1963 
(en millions d'ha) 

34,2 

1 '9 

32,3 

2,0 

30,3 

ANNEE 1967 
(en millions d'ha) 

*1, 7 = 

33,5 

1,7* 

33,5 x 1,8 

34,0 

3·1, 8** 

** 31,8 = 33,5 - 1,7 

1,7*** 

*** 1 t 7 = 31 • 8 - 30. 1 

30,1 

Les chiffres marqués d'astérisques ne sont pas connus pour 

1967 et ont été calculés comme indiqué dans les cases correspondantes 

du tableau. 
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A1 - Evolution de la "surface agricole utile" et de la 
-----------------~--------------~---------~------

Les résultats du tableau précédent font ressortir une ten

dance à la diminution des surfaces agricoles. Elle résulte de deux causes: 

l'urbanisation et l'équipement du territoire absorbent une certaine quan

tité de terres dont les potentialités agricoles sont souvent très bonnes. 

Par ailleurs, les exploitants abandonnent ou négligent de reprendre cer

taines surfaces dont les qualités agronomiques sont généralement très 

médiocres. On passe, par exemple, de la terre labourable à la prairie 

permanente, puis au paturage et au parcours qui finit par être classé 

corrune lande improductive. 

Dans le m&te-· temps, certains défrichements inte:rvi"ennent qui 

compensent en partie les abandons de culture ct les emprises urbaines. Il 

ne nous est pas possible de les évaluer. On peut seulement apprécier le 

solde net de tous ces mouvements. 

Les évaluations des services départementaUx du Ministère de 

l'Agriculture figurant au tableau 2 indiquent que de 1960 à 1967 la sur

face agricole utile française aurait diminué d'environ un million d'hec

tares. Le rythme annuel de l'évolution appara!t irrégulier. Les aléas 

statistiques des enquêtes mises en oeuvre constituent la cause essentielle 

de ces fluctuations. Nous. admet.trons donc que la surface ag-ricole utile, 

landes non productives comprises, a diminué de 1960 à 1967 d'environ 

140.000 hectares par an avec semble-t-il un rythme un peu plus élevé à 

partir de 1964. 

Mais si l'on exclut de ces surfaces les landes improductives~ 

il appara!t dans le tableau précédent que la surface agricole utilisée 

par les exploitations diminue beaucoup plus lentement : 50.000 ha par an 

environ entre 1963 et 1967. 

Ainsi la diminution de la surface agricole utile s'effectue 

surtout au dépend de terres à très faible potentialité agronomique 

(90.000 ha sur 140.000). 
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On peut déterminer dans ses grandes lignes l'affectation de 

ces hectares abandonnés et perdus pour l'agriculture. Chacun de ces hec

tares grossit les effectifs d'une des trois catégories 

- territoire agricole non cultivé, 

- bois et for@ts, 

- territoire cadastré non agricole (domaine urbain, 

routes, etc ••• ) 

Pour effectuer cette répartition il faut se reporter au ta

bleau 2 et prendre en considération l'évolution du territoire agricole 

non cultivé, des surfaces boisées et de la surface non agricole du terri

toire cadastré. 

Entre 1960 et 1967 les surfaces boisées s'accroissent d'envi

ron 1.300.000 hectares. Le territoire agricole non cultivé accusait dans 

le même temps une perte de 600.000 hectares. Enfin, en 4 ans, de 1960 à 

1963 la surface non agricole du territoire cadastré augmentait de 80.000 

hectares environ. On ne dispose pas de renseignements sur ce dernier 

point après 1963. 

Pour ce dernier cas, nous admettrons que l'évolution enregis

trée entre 1960 et 1963 s'est poursuivie au même rythme qu'entre 1963 et 

1967. Moyennant cette hypothèse, l'augmentation des surfaces non agricoles 

cadastrées atteindrait environ 200.000 hectares de 1960 à 1967. 
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Ces résultats sont regroupés dans :!.e tableau ci-dessous 

EVOLUTION DE 1960 A 1967 
(d'après les services du Ministère de l'Agriculture) (1) 

DIMINUTION (en Ha) AUGNENTATION (en Ha) 

Surface agricole 
- 1.000.000 Bois et forêts + 1.300.000 utile 

Territoire agri- 600.000 Territoire non ag ri- 200.000 - + cole non exploité cole cadastré 

T 0 TA L - 1.600.000 T 0 TA L + 1.500.000 

(1) 1\ruluaires de "statistique agricole" des années 1960, 1961, 1962, 
1963, 1964, 1965, 1966, 1967. 

Au total les surfaces enlevées à l'agriculture ct au terri

toire agricole non cultivé cornpense~t à 100.000 hectares près l'accrois

sement des surfaces boisées et du territoire non agricole cadastré. 

Par hypothèse on affecte ces 100.000 ha pour moitié aux bois 

et forêts et au territoire agricole non cadastré. Le tableau devient 

alors : 

EVOLUTION DE 1960 A 1967 

DIMINUTION (en Ha) AUGMENTATION (en Ha) 

Surface agricole 
- 1.000.000 Bois et for@ts + 1.350.000 utile 

Territoire agri- - 600.000 
Territoire agri-

+ 250.000 cole non exploité cole non exploité 

T 0 T A L - 1.600.000 T 0 T A L + 1.600.000 
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-que l'augmentation du territoire non agricole cadastré s'est 

effectué uniquement au àépend de la surface agricole utile 

(cette augmentntion correspond aux emprises urbaines et 

d'équipement sur le sol agricole). 

- que la totalité du territoire agricole non exploité a été 

affectée à la forêt. 

On peut alors établir le schéma suivant illustrant l'affecta

tion de la surface agricole utile perdue annuellement par l'agriculture 

entre 1960 et 1967 

Diminution annuelle de 
la surface agricole utile entre 1960 et 1967 

/ 
Reboisement 

105.000 ha 

140.000 ha 

Urbanisation, équipement 
construction 

35.000 ha 

Nous avons v~ précéde~cnt que la surface agri~olc utilis~~ 

diminuait au rythme annuel de 50.000 ha par an. On peut admettre que la 

totalité des sols agricoles destinés à l'urbanisation est prélevée sur la 

surface agricole utilisée. On arrive alors au schéma suivm1t : 

Diminution annuelle de 
la surface agricole utile entre 19.60 ct 1967 

• 
140.000 ha 
~ ~ 

Surface agricole utile GD Surface agricole 
à faible productivité utilisée 
agricole 

90.000 ha 50.000 ha 

tP' 
Equipement construction~~ 

Urbanisation ~~ 
35:> 000 ha ~--

- Reboisement 
105.000 hr. 



TYPE D'EMPRISE SUR 
LE SOL AGRICOLE 

1) Construction de logements 
d'habitation individuels 
ou collectifs p le sec-
teur privé ou les collec
tivités publiques. 

2) Equipements d' infrastruc
ture portant sur les voies 
de communication (routes, 
autoroutes, aéroports, 
voies ferrées, canaux de 
navigation). 

3) Industrialisation 
(Création de zones indus
trielles, implantation 
d'usines, emprises de 
l'E.D.F., du Gaz de 
France) 

4) Tourisme. Orgunisation 
de loisirs, sports. 
(Terrains de camping, 
villages de vacances, 
œnénageme..l'l.ts de plans 
d'eaux, terrain de 
sport). 

5) Loisirs, détente. 
Parcs nationaux ou 
régionaux. 
Parcs destinés aux 
promenades autour des 
villes. 
Domaines de résidence 
secondaire. 
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MODE DE MISE A DISPOSITION 
00 SOL 

Par acquisition 
amiable et parfois expro
priation. 

Par acquisition 
amiable et parfois expro
priation. (La menace d'ex
propriation est toujours 
présente même en cas d'uchat 
amiable:). 

Par acquisition 
amiable et parfois expro
priation, peut être uussi 
par location à long terme 
(bail de 99 ans par exemple) 

Par acquisition 
amiable. 
Les locations doivent @tre 
assez rares. 

Par détermination de la loi 
snns qu'il y ait oblig~toi
rement nppropriation ou 
location. 
Da~s le cas de résidences 
second2.ircs essentiellement 
par ac qui si tion. 

COMPATIBILITE AVEC UNE 
PRODUCTION AGRICOLE 

Incompatibilité 
(Suppression de toute pro
duction agricole sauf peut
~tre des jardins familiaux) 

Incompatibilité 

Incompatibilité 

En général incompatibilité 

En général compatibilité 
sur une partie importante 
des surfaces concernées. 



LOCALISATION DANS L'ESPACE 
DES EMPRISES 

Périphérie des villes et à 
proximité d'axes de commu
nication. 

A proximité des axes de 
communication déjà existant. 

Périphérie des villes. 
A proximité des axes 
de communication. 

Périphérie des villes. 

Disséminé dans la crunpagne. 

Situé en bord de mer ou à 
la montagne. 

Peut englober des régions 
entières. 

Les résidences sccondnires 
peuvent être disséminées 
dans l'espace rural. 
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BENEFICIAIRES DE LA 
DISPOSITION DU SOL 

• Particuliers achetant 

• Sociétés de gestions 
immobilières louant des 
logements 

• Collectivités publiques 
louë,m t des logements 

• Etat 

• Collectivités publiques 

• Sociétés d'économie 
mixte ou ayant un carac
tère de service public 

• Sociétés industrielles 

• Industriels individuels 

• Et~t et collectivités 

• Sociétés commerciales 

• Etat et collectivités 
locales. 

• Etat 

• Collectivités locales 

• Particuliers dans le 
c~s des résidences 
secondaire 

EST~IATION ET PREVISION DES 
BESOINS NECESSAIRES ANNUEL

LEMENT D'ICI 1980 

15.000 ha 

(Prévision du 6ème Plan) 

20.000 ha 

10.000 ha 

5.000 htl 

1
Non encore estimé. Peut 

~ être précisé pour les parcs 
} . é . 

0 nat1onaux ou r g1onaux. 
E-l] 

~~Difficile à estimer en cc 
ra~ qui concerne les réside..Ylccs 
~~second2ires. Cette dernière 
8 ~ cntégorie n'entrant pas 
0 dans un co.dre précis de 
~ 1 'é\Jilénagemcn t du terri toi.rc, 
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Cette estimation qui repose sur des hypothèses simplifica

trices, perme-t cependant de ·fixer des ·ordres de grandeur. 

Il faut maintenant essayer de préciser quel sera le rythme 

des emprises urbaines au cours des prochaines années, ainsi que la dimi

nution de la surface agricole utilisée et plus généralement de la surface 

agricole utile. 

la diminution de la surface agricole utile et de la 
-~------------------------------------------~-~~-~-

A 211 -Prévision des besoins 

Le tableau précédentrésume les prévisions en fonction d'une 

typologie des besoins non agricoles consommant de l'espac~. On a retenu 

5 catégories d'utilisation non agricole du sol en fonction de son affec

tation. Pour chacune sont précisé~s la qualité du bénéficiaire, la loca

lisation dans l'espace des emprises et leur degré d'incompatibilité avec 

toute production agricole. 

Pour chacun des points du tableau on a estimé l'enveloppe 

supérieure des surfaces enlevées à l'agriculture chaque année d'ici 1980. 

Les chiffres indiqués résultent de prévisions élaborées par les divers 

ministèrES concernés.· 

Retenons qu'au maximum 60.000 hectares de terres à bonne pro

ductivité agricole seraient arrachés annuellement à l'agriculture d'ici 

1980 pour les besoins "d'urb')llisation ct d'équipement 11 au sens large. 

Lü différence existant entre ce chiffre et celui observé pour 

la période 1960 - 1967 (35.000 ha) résulte d'une accentuation très prob~

ble de la politique d'urbënisatio~ d'équipement et d'industrialisation 

pour les 10 prochaines années. 
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A 212 - Observations sur les ventes de fonds 

agricoles à des fins non agricoles 

Ces estimations paraissent cohérentes face aux résultats de 

l'étude du marché des fonds agricoles en 1964 et 1965. L'enquête réalisée 

auprès des services de l'Enregistrement (un des services du Ministère des 

Finances) a permis de distinguer les fonds agricoles qui nprès la vente 

recevaient une affectation non agricole. 

Les résultats de l'enqu8te figurent dans le tableau ci-dessous. 

LE MARCHE NON AGRICOLE EN ANNEE MOYENNE ( 1964 + 1965) 

(Fonds de plus de 1 ha seulement) 2 

~ 
Prix moyen Dimension 

Nombre en % Surface en % Valeur totale 
hectare moyenne des 

en % (en F) mutations 
(en ha) 

1 Secteur public (urba-
nisme 1 industrialisa- 32 34 38 26.300 4,6 
tien, équipement ••• ) 

2 Urbanisme,in-

SECTEUR dustrialisa- 22 31 43 32.100 6,3 tien et équi-

PRIVE pement 

3 Taux (n) 
46 35 19 1.220 3,4 13,20 % 

TOTAL (Base 100) 100 = 100 = 100 = 23.300 4,6 (8.000 ventes) (37.000 ha) :( 862.000. OOOF) 

Dont expropriations 6 7 7 24.300 5,00 

a) Les mutations réalisées à ce taux concernent essentiellement l'acquisition de petits 
domaines de résidence secondaire. La terre y est payée au prix de friche et la valeur 
des bâtiments représente la quasi-totalité de la somme déclarée à l'enregistrement. 

Seuls les fonds de plus de 1 ha étnient retenus par l'enquête; 

or le marché non agricole concerne d'assez nombreux fonds de moins de 1 h~ 

En tenant compte du dépouillement des notifications reçues par les 
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S.A.F.E.R. en 1969 nous avons estimé qu'environ 15.000 hectares concernant 

des fonds de moins de 1 hectare avaient été affectés au marché non agri

cole. Ainsi en 1964 et en 1965 le marché foncier non agricole aurait to

talisé environ 50.000 ha. Rappelons que sur ce marché non agricole la plu

part des acquisitions étaient effectuées à l'amiable. Dans de nombreux cas 

cependant les négociations sont conduites avec, en arrière plan, la menace 

d'expropriation en cas de désaccord persistant. Cependant, en règle géné

rale, les prix proposés doivent apparattre suffisamment attractifs pour 

le vendeur car le recours réel à la procédure d'expropriation demeure 

limité et concerne seulement 7 % des surfaces mises en jeu pour les fonds 

de plus de 1 ha. Ces caractères du marché non agricole devraient être 

conservés d'ici 1980. 

Le tableau 3 rend compte des résultats obtenus pour le marché 

non agricole notifié aux S.A.F.E.R. en 1969. Rappelons que de nombreuses 

ventes à caractère non agricole ne sont pas notifiées. Ce tableau fournit 

cependant d'assez bonnes indications sur les prix pratiqués. 

Dans ce tableau les rubriques 1, 2, 3 et 4 concernent les no

tifications pour lesquelles le mode d'utilisation de l'~euble agricole 

acheté est spécifié, ce qui entraîne pour la S.A.F.E.R. l'impossibilité 

d'utiliser son droit de préemption. Pour les rubriques 5; 6 et 7 c'est la 

S.A.F.E.R. elle-même qui indique l'utilisation future du fonds en fonction 

de sa connaissance du marché local ou des conditions concrètes de la vente 

(la notification ne comportait aucune mention spéciale). 

Dans de nombreux cas les fonds classés dans ces deux dernières 

rubriques (6 et 7) conservent pour partie une utilisation agricole. Il 

s'agit très souvent d'achats de petites propriétés à titre de résidence 

secondaire. Une partie des terres ainsi acquises est louée à des agricul

teurs voisins. 

La comparaison des prix de 1969 avec ceux de 1964 et 1965 est 

rendue très difficile, du fait que les lignes des tableaux correspondants 

ne sont pas définies de la même façon. On peut à la rigueur rapprocher les 

rubriques 1 et 2 du tableau relatif à 1964 + 1965 des rubriques 2 et 3 du 

tableau relatif à l'année 1969. On observe ~ans les deux cas une très nette 

augmentation des prix pratiqués. 
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Nous avons prévu qu'une politique plus accentuée d'urbanisa

tion et d'équipement provoquerait l'accroissement des emprises correspon

dantes sur les terres agricoles. 

De même on peut admettre que sous l'influence du progrès des 

techniques de production en agriculture l'ab~~don de terres à productivité 

marginale sera accélérée entre 1970 et 1980. 

Entre 1960 et 1967, 140.000 ha de surface agricole utile 

étaient abandonnés chaque année (90.000 ha à faible productivité ; 

50.000 ha à productivité normale). 

Pour la période de 1970 à 1980 la surface agricole utile 

devrait diminuer au rythme annuel de 180.000 ha (110.000 ha à faible pro

ductivité ; 70.000 ha à productivité normale faisant partie de la surface 

agricole utilisée). 

Rappelons que les besoins d'espace nécessaires à l'industria

lisation, à l'équipement et aux loisirs sont satisfaits en grande partie 

au moyen de terres ayant de bonnes potentialités agricoles, donc faisant 

partie de la superficie agricole utilisée. 

C 0 N C L U S I 0 N 

Les chiffres relatifs à la diminution spontanée des surfaces 

agricoles, entre 1970 et 1980, ainsi que l'affectation des surfaces libé

rées, à la forêt ou à l'urbanisation, sont résumés dans le schéma suivant. 

Les chiffres qui sont indiqués doivent @tre considérés comme des ordres 

de grandeurs. 
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DIMINUTION AMHUELLE Œ LA SURFACE AGRICOLE UTILE 
EN'l'RE 1970 ET 1980 

Surface agricole utile 
à faible productivité 

agricole 

- 180.000 HA 

Surface agricole utile 
à productivité agricole 

normale 
(Surface agricole utilis~e) 

- 110.000 ha 

Logments 
15.000 ha 

Forets 
+ 120.000 ha 

Urbanisation 
Equipements 

Loisirs 

+ 60.000 ha 

1 
l 

Equipements 
d'infrastructure 

20.000 ha 

- 70.000 ha 

• 0 
&t'\ 

Industrialisation 
10.000 ha 

l 
Espaces de loisirs 

Tourisme 
15.000 ha 
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La diminution de la surface cultivée n'entraînera pas une limitation 

conséquente du volume de la production agricole. 

La diminution des surfaces cultivées demeure et demeurera faible 

par ~~pport à celle de la main-d'oeuvre active agricole. Ainsi, en 

l'absence de nouvelles interventions la plupart des terres abandonnées 

par les exploitants sont reprises par les agriculteurs voisins, par 

achat ou par location. Dans le contexte économique actuel de l'agri

culture, prix des produits agricoles, accès au crédit, investissements 

déjà consentis en matériel, b!timent et cheptel, progrès technique 

constant, productivité de la main-d'oeuvre croissante, difficulté~ 

de reclassement hors de l'agriculture, les exploitants ressentent 

fortement la nécessité d'accroître les surfaces qu'ils exploitent. 

Ce besoin de terres constitue l'un des aspects essentiels du marché 

foncier des ventes et des locations. 
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B - LE MARCHE FONCIER AGRICOLE A TITRE ONEREUX (VENTES) (f-) 

SON EVOLUTION RECENTE 

Il s'agit ici de reprendre au plan global les observations 

utiles à l'objet de l'étude et de préciser quelques points qui n'ont pas 

été développés dans l'analyse du marché foncier agricole en 1968.(2) 

Les principaux aspects du marché foncier ont été présentés 

dans les tableaux et les cartes en annexe dans le rapport précédent. 

Les résultats avancés dans ce dernier sont ici actualisés et 

complétés au vu de ceux obtenus en 1969. 

B1 -Les caractères essentiels de l'offre et de la 

En 1968, le marché foncier agricole pour l'ensemble des dépar

tements métropolitains s'élevait à 640.000 hectares. La valeur totale de 

ces fonds atteignait quatre milliards cent soixante millions de francs 

ou encore 832 millions d'unités de compte. Leur prix moyen à l'hectare 

ressort à 6.500 F (130 u.c.). En 1969 on note une légère augmentation des 

surfaces offertes (+ 30.000 hectares, soit 4 % en valeur relative). Les 

prix ont évolué de façon beaucoup plus sensible. En passant de 6.500 F/ha 

à 7.100 F/ha, le prix moyen des fonds cannait une hausse de 10% environ. 

(Cf tableau 4 ). 

(1) Le marché foncier agricole est constitué des fonds qui après la vente 
conservent leur utilisation agricole ; le marché non agricole regrou
pant ceux qui reçoivent une affectation non agricole après la vente. 

(2) Etude réalisée par la Société Centrale d'Aménagement Foncier Rural et 
communiquée précédemment à l'ordonnateur. 
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En 1968 les achats réalisés par les agricult~urs (1) sur 1~ 

marché totalisaient 450.000 hectares pour 2,84 milliards de francs avec 

un prix moyen hectare de 6.300 F. 

En 1969, les agriculteurs sont aussi les principaux acquéreurs 

avec 70 % du total, représentant une valeur de 3,24 milliards de francs. 

Les prix moyens qu'ils pratiquent ont augmenté dans la m@me proportion 

que le prix moyen hectare général. (Cf. tableau.4) 

L'importance de ce marché et de la part qui est prise par les 

agriculteurs est précisée par les comparaisons suivantes : 

-Les surfaces mises en vente représentent 2,1% de la surface 

utilisée en 1968, 2,2 % en 1969. 

- Les surfaces acquises par les agriculteurs représentent 

1,49 % de la surface agricole utilisée en 1968, 1,56% en 1969. 

- La valeur totale des surfaces offertes en 1968 correspond 

à 6,83 % de la production agricole de 1968. 

-Les fonds déboursés par les agriculteurs en 1968 représen

tent environ 6,89% de la valeur ajoutée par l'agriculture et 9,28% de 

son résultat brut d'exploitation en 1968 (2). 

- Dans leur en·semble les agriculteurs consacraient en 1968 à 

peu près les mêmes sommes aux achats fonciers qu'au paiement des fermages 

et métayages tels qu'ils sont évalués par la Comptabilité Nationale : 

achats fonciers 2,84 milliards ; Bermages 2,87 milliards. 

(1) Il s'agit ici du "groupe agriculteurs" qui comprend les exploitants 
agricoles individuels à plein temps ct ceux ayant une activité non 
agricole annexe, ainsi que les sociétés civiles agricoles. 

(2) Pour 1968, en francs courants, la Vùleur de la production agricole 
atteignait 60.932 millions ; la valeur ajouté~ 41.207 millions et le 
résultat brut d'exploitation 30.595 millions. 
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- De 1n~c il est intéressant de mettre en regard la somme 

réserv~e à ces acquisitions et les dépenses r.éalisées touchùllt les fac

teurs de production autres que la terre : 

- Acquisitions d'engrais en 1968 4.200 millions de F 

Aliments des animaû.x (196B) 4.898 millions de F 

Salaires payés élUX ouvriers c.gricoles 4.076 millions de F 

(1968) 

- Achat de mt:ttériel ngricole neuf (1968) 4.700 millions de F 

- Achats fonciers (1968) 2.840 millions de F 

Ces rapprochements, permettent de situer globnlement le mar

ché foncier dans l'activité économique d'ensemble et plus particulière

ment dans l'économie de la branche agricole. 

Pour en comprendre les mécanismes il faut maintenant examiner 

la structure de ce marché qui présente de nombreux c&ractèrcs originaux. 

B 12 - La structure du marché foncier 

B 121 - La rép~rtition des fonds selon 

leur importance économique 

B 1211 - La superficie 

On a évnlué pour 1963 ct 1969, la répartition des transactions 

en fonction de leur surface (1). L~s résultats consignés dnns le tableau 

5 sont très signific~tifs. 

- 9 fonds sur 10 environ wv2.ient une surface inférieure à 5 ha, 

8 sur 10 moins de 2 hn ct 7 sur 10 moins de 1 hn. 

(1) On a utilisé la m&ne répartition que celle constatée en 1965 en l'ap
pliquant à la surface totale négociée en 1968 et 1969. Il apparatt en 
effet, d'après les comparaisons qui ont pu @tre faites, que cette struc
ture est très stnble. 
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- Les deux tiers des surfaces vend·1.es provien:nen t de fonds de 

ïnoins de 20 hectares et la moitié de fonds de moins de 10 

hectares. 

Les mêmes observations avaient été faites en 1965. On avait 

trouvé pour l'ensemble des fonds de plus de 1 ha vendus sur le marché 

agricole que : 

- 17% des transactions concernaient des unités d'exploita

tions et mettaient en jeu la moitié des surfaces offertes. 

- 73 % des transactions concernant des parcelles pour 50 % 
des surfaces vendues. 

Il n'a pas été possible de disposer de ce renseignement pour 

les années 1968 et 1969. Mais les résultats précédents suffisent à ét.ablir 

le caractère essentiellement parcellaire de ce marché. 

De ce fait il ne conduit dans la plupart des cas qu'à des 

agrandissements marginaux pour les exploitations concernées. 

En effet, en admettant que tous les achats contribuent à 

agrandir une exploitation agricole, soit par location lorsque l'acheteur 

n'est pas agriculteur ou par accession à la propriété dans le cas con

traire, il apparatt que : 

- sur les 1.60l000 exploitations environ existant en France en 

1969, seulement 213.000, soit 1,3 %pouvaient bénéficier d'un agrandisse

ment moyen de 4 hectares. Par rapport à la dimension moyerine des exploi

tations qui est d'environ 19 hectares un tel agrandissement conserve un 

caractère marginal. 

- Remarquons que sur ces 213.000 exploitations, 170.000 soit 

8 sur 10 ne pourront s'agrandir que de 2 hectares au maximum. 
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- seules quelques "rares privilégiées", 22.000 environ, 

peuvent espérer accrottre leur surface de plus de 5 hectares, cependant 

que les agrandissements de plus de 10 hectares intéresseront au maximum 

12.700 exploitations. 

Ces réflexions doivent ~tre reprises en tenant compte que 

tous les achats ne contribuent pas à &grandir les exploitations concer

nées. 

Dans de nombreux cas il arrive qu'un agriculteur achète le 

fonds qu'il exploitait déjà en tant que fermier ou que l'acquéreur non 

agriculteur conserve le même fermier exploitant. 

Les données contenues dans les notifications ne permettent 

pas de com1aître de façon précise ces éventualités. On peut cependant 

évaluer la part maxim~n de ce marché qui contribue à l'agrandissement 

des exploitations. 

En effet les achats des fermiers en place portent sur environ 

134.000 hectares et représentent 20 % des surfaces offertes. 

Dans certains cas le fonds loué au moment de la vente n'est 

pas acheté par le fermier en place. Dans la moitié des cas, représentant 

près de 56.000 hectares le même fermier continue l'exploitation avec un 

bail consenti par le nouveau propriétaire. 

De la même façon un certain nombre de ventes conduisent à la 

reprise du fonds vendu en l'état comme unité autonome d'exploitation. Nous 

avons estimé pour 1969 que la surface ainsi concernée représentait la même 

proportion que celle des exploitations de plus de 50 hectares vendues en 

1965, soit environ 110.000 hectares. La possibilité de compter deux fois 

une exploitation de plus de 50 hectares du fait qu'elle aurait été acquise 

par le fermier en place est exclue. 
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Au total le tableau ci-dessous indique quelle est la surface 

maximum qui par le jeu du marché contribue à l'agrandissement d'exploita

tions en place. Celle-ci avec 370.000 hectares représente environ 55 % 
des surfaces mises sur le marché. 

1 - Surface totale négociée 

2 - Surface acquise par le fermier 

en place 

3 - Surface non acquise par le fer

mier en place qui cont~nue ce

pendant l'exploitation 

4 - Exploitations reprises en tant 

qu'unités autonomes 

5 - Surface contribuant à la res

tructuration des exploitations 

< 1 ) - r < 2) + < 3) + < 4 )J = < 5) 

670.000 

134.000 

56.000 

110.000 

370.000 

Il faut prendre garde que cet agrandissement par accession à 

la propriété ou par le fermage peut être compensé par l'abandon de terres 

louées précédemment ou par la vente simultanée de parcelles éloignées et 

peu commodes à exploiter. Notre estimation ne porte ici que sur une frac

tion des flux fonciers qui contribuent à la croissance des exploitations 

agricoles. Nous reviendrons sur cc point ultérieurement à propos des fer-

mages. 

B 1212 - La valeur totale 

La répartition des transactions en fonction de leur valeur 

totale présente les mêmes caractères que celle concernant la superficie 

(cf. tableau 7 ci-après). 
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- Plus de 4 fonds sur 10 ont une valeur totale inférieure à 

5.000 F et près de 6 sur 10 une valeur totale inférieure à 10.000 F. 

Par contre l'ensemble des fonds vendus pour moins de 10.000 F 

ne représente que 5 % de la valeur totale des surfaces offertes. 

- 9 fonds sur 10 sont vendus pour une somme inférieure à 

100.000 F et représentent 40 % des sommes mises en jeu pour le marché 

foncier. 

- 5 % des fonds seulement ont une valeur totale supérieure à 

150.000 F mais ils représentent plus de 45 % de la valeur globale des 

fonds offerts. 

A ce stade de l'analyse, il apparatt que l'offre de terre est 

constituée essentiellement de fonds de faible importance, tant en ce qui 

concerne leur surface que leur valeur totale. 

B 122 - ~~-~~f~~!!!~~-~~~-!~~~!-~~~-!~~f~~~ 

(Tableau 8) 

Les 670.000 hectares mis en vente en 1969 se répartissent 

entre un très grand nombre de fonds dispersés sur l'ensemble du territoire 

agricole. Les 9.000 hectares vendus en moyenne dans un département concer

nent environ 3.000 fonds dispersés dans 300 à 400 communes. Si l'on consi

dère la répartition de l'ensemble des notifications par commune, on cons

tate que : 

- pour 4 communes sur 10 aucun fonds n'avait été notifié. 

- la moitié des communes concernées par des ventes n'en con

nait que deux par an, les trois quarts seulement s. 

- en ne prenant en compte que les biens de plus de 1 hectare, 

ce sont les deux tiers des communes concernées par des noti

fications qui ne connaissent que 2 ventes par an et 90 % 
seulement 5 (cf. tableau 8). 
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Si l'on considère la répartition des communes concernées par 

1 notification au moins selon le nombre d'hectares notifiés on constate 

que (cf. tableau 8) : 

- Au total pour 4 communes sur 10, moins de 5 hectares sont 

vendus annuellement ; dans plus de la moitié des communes, moins de 10 

hectares sont vendus chaque année. 

-Si l'on considère uniquement les fonds de plus de 1 hectare, 

dans 3 communes sur 10, moins de 5 hectares sont vendus annuellement ; 

dans près de la moitié des communes, moins de 10 hectares sont vendus 

chaque année. 

De plus si une année donnée il existe plusieurs ventes dans 

une commune, il se peut qu'il y en ait une seule ou m@me aucune 1 'année 

suiva.Ylte. 

Ainsi, il apparatt que les fonds vendus sont dispersés dans 

l'espace de telle façon qu'il n'y a pas de régions ou de zones où plus de 

6 % des surfaces soient mobilisés chaque année par le marché. 

Toute action d'importance sur la structure des exploitations 

par l'intermédiaire du marché foncier suppose donc une action continue 

pendant de nombreuses années. Celle-ci ne peut être que progressive, car 

une action massive et instantanée suppose la constitution d'un stock 

foncier important entrainant un coftt financier élevé. 

Ces premiers résultats doivent être complétés par l'analyse 

de l'offre et de la demande de terre au sens où on l'entend pour une 

étude de marché classique. 
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B 21 - L'offre de terre 

L'offre de terre (vente) présente un caractère passif car elle 

se réalise surtout à l'occasion de successions, d'héritages, de prise de la 

retraite. Sur 10 hectares offerts 7 le sont à l'occasion de "liquidations 11 

d'indivision ou par des personnes Sgées de plus de 55 ans parmi lesquelles 

on rencontre bon nombre de veuves. En définitive la part foncière du patri

moine des agents économiques apparatt relativement stable. 

Le tableau 9 indique pour 1965, 1968 et 196~ la répartition 

des surfaces offertes selon la catégorie socio-professionnelle du vendeur. 

Les résultats correspondants doivent @tre considérés donnant de sfmples 

ordres de grandeur. Ils appellent les remarques suivantes : 

-le quart des surfaces est offert à l'occasion de liquida

tions d'indivision. 

- après avoir réparti les surfaces indivises entre les diffé

rentes catégories socio-professionnelles de vendeurs, propor

tionnellement à leurs effectifs il apparatt que : 

• les agriculteurs actifs ou retraités constituent 

la principale catégorie d'offreurs en apportant 45 % des sur

faces offertes • 

• on trouve ensuite les non agriculteurs actifs 

avec 22,5 % et les inactifs non agriculteurs avec près de 

19,7 %. 

• les sociétés industrielles et commerciales ainsi 

que les diverses administrations participent pour une faible 

part à l'offre avec 6,1% des surfaces vendues. 
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• enfin les ventes réalisées par des étrangers concernent 

seulement 1,8 %des surfaces. 

Cette répartition de l'offre de terre est à rapprocher de 

celle de la propriété foncière. On ad~et couramment qu'agriculteurs et 

non agriculteurs possèdent environ la moitié du territoire agricole 

exploité. Il est probable que parmi les inactifs soit classé un certain 

nombre d'anciens agriculteurs ou leurs épouses. Ainsi agriculteurs et non 

agriculteurs offriraient chacun environ la moitié des surfaces négociées. 

L'étude de la résidence des vendeurs montre qu'en 1969 près 

de 65 % d'entre eux habitent dans le département où est situé le fonds et 

36 % dans la même commune que celui-ci (cf. tableau 10)• Cette réparti

tion des ventes pourrait traduire celle du patrimoine foncier départemen

tal entre ces divers groupes de résidents. Il s'agit là d'une hypothèse 

qu'il serait intéressant de vérifier et que l'on peut estimer provisoire

ment comme vraisemblable. En effet ces proportions observées pour 

1964, 1965, 1968 et 1969 conservent le même ordre de grandeur. 

Les données statistiques en notre possession ne nous permettent 

pas d'aller plus avant dans l'étude de l'offre de terre. Nous précisons 

plus loin dans quelle voie celle-ci devrait être dirigée. 

Il est cependant possible dès mainten,mt d'affirmer que cette 

offre présente un caractère de grande rigidité, par exemple vis-à-vis 

d'une hausse du prix des terres. Cette rigidité est normale si l'on admet 

les hypothèses suivantes touchant le comportement des propriétaires fon

ciers. 

Pour un agriculteur la terre est un facteur de production in

dispensable à la pérénnité de son entreprise. Dans ce cas l'offre à la 

vente est possible essentiellement lorsque l'agriculteur abandonne pro

gressivement ou totalement son activité agricole, soit qu'il exerce une 

autre profession ou qu'il réduise son activité en raison de son âge alors 

qu'il n'a personne pour lui succéder à la tête de son exploit~tion. 
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Pour les non agriculteurs il est très vraisemblable que dans 

un grand nombre d~ cas subsiste un attachement personnel, souvent d'ordre 

"sentimental", au bien foncier possédé. Dans ces conditions il est logi

que de constater que les ventes se réalisent lorsque ces liens sont rompus 

au moment des successions de génération ou encore sous la pression d'un 

besoin d'argent impéri~ux. 

En toute logique un bailleur qui tire de son capit~l foncier 

un revenu net parfois inférieur à 2 % aurait intérêt à le mettre en vente 

pour réinvestir les sommes obtenues avec un rapport minimum de 7 à 8 % 
net. Ce raisonnement basé sur le schéma de "l'homo oeconomicus" ne s'ap

plique pas si le propriétaire estime que son capital fonci~r est garanti 

contre la dévaluation et de surcroit se valorise avec la hausse constante 

du prix des terres enregistrée sur le marché foncier depuis la dernière 

guerre. 

B 22 - La demande de terre 

La demande de terre, comme no~ts l'avons souligné précédemment, 

provient surtout des agriculteurs : pour 10 hectares mis en vente ils en 

achètent 7 environ. 

Rappelons que le tableau 9 indique la part du marché qui 

revient à chaque catégorie socio-professionnelle. On peut, sur ce point, 

faire les remarques suivantes : 

- Le tiers environ des acquisitions réalisées par le groupe 

des agriculteurs est le fait des fermiers en place. Ils consentent alors 

cet investissement foncier, non pour agrandir leur exploitation, mais 

pour un motif de liberté d'action et de sécurité en devenant propriétaire 

des sols qu'ils cultivaient auparavant. 

- Les Sociét~s Civiles Agricoles et les agriculteurs ayant 

une activité de complément interviennent de façon modeste sur le marché. 
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- Panni les non agric1.1l teu.rs 1 'esst~ntiels des achats est le 

fait de personnes physiques avec 16 % environ. Par contre les personnes 

morales, sociétés et administrations diverses achètent peu de surfaces 

(1,9 %). Les acquisitions foncières semblent présenter, à l'heure actuelle, 

peu d'intérêt pour ces organismes. 

- Enfin les acheteurs de nationalité étrûngère interviennent 

sur une très faible part du marché, moins de 1 % des surfaces. Les ventes 

notifiées aux S.A.F.E.R. indiquaient que 4.032 hectares seulement étaient 

achetés par des étrŒngers en 1968 et 3.280 hectares en 1969. 

L'étude de la résidence des acheteurs indique que 80 % d'entre 

eux environ habitent dm1s le département où est situé le fonds et plus de 

la moitié (57,2 %) dans la nême commune que celui-ci. (Cf t~blcau 10) 

Ainsi la demande est exprimée essentiellement par des person

nes résidant à proximité du fonds acheté. C'est le cas lorsqu'il s'agit 

des agriculteurs mais aussi de la plupart des non agriculteurs. Ces der

niers semblent adopter un comportement semblable à celui des agriculteurs. 

Comme en règle générale la propriété et les exploitations sont 

morcelées, il en résulte que très souvent plusieurs acquéreurs sont inté

ressés par le fonds mis en vente. 

De plus de nombreux agriculteurs ressentent la nécessité 

d'agrandir les surfaces qu'ils cultivent. Il existe donc ~phénomène de 

concurrence important entre cûndidats acheteurs, notamment entre agricul

teurs. En définitive il appar2.ît que la demande de'Tleure supérieure à 

l'offre dans la mesure où dans la plup~rt des régions il existe 2 ou plu

sieurs candidats acheteurs pour la majorité des fonds offerts sur le 

marché. 

L~ notion courante de prix moyen hectare est en réùlité un 

indice comparable à ceux que l'on construit pour rendre compte du niveau 

du coat de la vie. En effet le prix moyen hectare est la somme des valeurs 

de biens extrêmement différents divisée p~r la surface tot~le qui est mise 
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en vente. On peut dire qu'il existe la même diJparité entre certains fonds 

qu'entre un "paquet de cigarettes et une machine à laver la vaisselle". 

Cette observùtion demeure vraie pour un type de fonds défini 

de façon assez rigo~reuse. C'est ainsi que le prix des prairies non 

b~ties ayant une surface de plus de 1 ha et situées dans la petite région 

agricole normande du Bocage Ornais varient de 7.080 à 17.150 Fen fonction 

de causes que l'information statistique ne permet pas de préciser. Seule 

une expertise détaillée de chaque bien perm-ettrait de les'mieux connaS:tre. 

Nous ne pouvons bien entendu aller jusque là. Cependant les informations 

statistiques en notre possession permettent d'identifier différentes caté

gories de fonds et de tr~1sactions. A condition de ne pas oublier que ces 

prix recouvrent de très importantes disparités il est possible d'affirmer 

que les prix moyens pratiqués pour les diverses catégories de fonds ou de 

transactions sont significativement différents. 

Le tableau 11 indique la hiérarchie qui s'établit entre elles 

au plan global. 

Deux facteurs intervieru1ent au premier chef pour fixer le 

niveau global du prix des fonds : la localisation en milieu plus ou moins 

urbanisé (zone à peuplement industriel et urbain) et ln superficie. 

- il se produit en zone urbaine une plus value sur la terre 

agricole due à la possibilité d'une utilisation future qui serait non 

agricole. Ces espér~nces, parfois déçues, provoquent l'apparition d'une 

rente de situation pour le vendeur. Elle sc concrétise par un prix plus 

élevé (en 1969:9.582 Fjh0 contre 6.046 F/ha) auquel se soumet d'autant 

plus volontiers l'acquéreur qu'il espère réaliser une fru.cteuse "spécula

tion". 

- les fonds de petite taille bénéficiE:nt d'une concurrence 

plus vive entre acheteurs et constituent souvent une mutation dite de 

convenance. L'~cquércur peut donc consentir un prix unitaire plus impor

tant. Les fonds de grande superficie, (les exploitations) intéressent m1e 

c~tégorie d'acheteurs plus restreinte, car il f~ut disposer de sorrmes 
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parfois élevées et l'acquisition doit s'accompc;ner d'autres investisse

ments en matériel, en cheptel et aussi en main-d'oeuvre. Leur valeur à 

l'hectare est donc plus faible que pour la catégorie précédente. On re

trouve ici les aspects classiques de la théorie marginalist~ en économie. 

Le prix des fonds occupés, qu'ils soient achetés par le fermier 

en place ou non, se fixe à un niveau légèrement supérieur à celui des 

biens libres. Ce résultat ne contredit qu'en apparence le fait d'observa

tion courante qu'un immeuble occupé a souvent une valeur marchande infé

rieure à celle d'un immeuble libre. En effet il faut observer que les zones 

de fermage sont parmi celles où les prix sont les plus élevés alors que 

pour les régions où le faire valoir direct domine, les prix sont relati

vement bas. Ainsi s'explique ce résultat statistique qui sans plus ample 

examen rendrait un compte inexact de la réalité. Pour les départements de 

BRETAGNE, de NORMANDIE, du MAINE, de POITOU-CHARENTES, le prix moyen des 

fonds libres est supérieur à celui des fonds occupés qu'ils soient achetés 

ou non par le fermier en place. 

A l'inverse, mais pour la même raison, en LANGUEDOC le prix 

des fonds ~ff~rmés est plus élevé que celui des biens libres. Dans le pre

mier cas, il s'agit de terres de très bonne qualité, notamment de vignes ; 

on retrouve beoucoup de landes et de garrigues dans le second. 

Cette analyse mériterait d'être approfondie, car il peut 

arriver que le fermier soit conduit à payer un prix élevé pour conserver, 

face à la concurrence d'autres acheteurs, un fonds qu'il connait bien et 

qu'il a bonifié. Dans le même sens, il faut aussi considérer que son droit 

de préemption ne peut s'exercer qu'au prix le plus élevé offert au pro

priétaire par les acheteurs en compétition lorsqu'il en existe. 

Les agriculteurs paient les fonds à un prix un peu moins élevé 

que les non agriculteurs : 6.817 F/ha contre 7.671 F/ha lorsque l'on consi

dère l'ensemble des notifications y compris celles de moins de 1 ha. s~~s 

doute ces derniers s'intéressent-ils de préférence à des fonds pourvus de 

b~timents ou de plus petite surface. Il peut aussi arriver que ce prix 

plus élevé soit le moyen adopté pour écarter un concurrent agriculteurQ 
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Il ne s'agit là que d'hypothèses et l'exemple précédent indique qu'il 

faut être prudent dans ce genre d'intcrprétntion. Une analyse plus poussée 

serait ici nécessaire. 

Les disparités régionales et départenentales ont été illus

trées sur les cnrtogrnmmes en annexe de la note précédente. En 1969, 

comme en 1968, l'on observe les prix les plus élevés pour le Nord Ouest 

de la France et le B~ssin Pnrisien, ainsi que pour le Languedoc, avec 

"mention spéciale" pour la Normandie qui occupe la prenière place dans 

ce groupe. Il s'agit dans la plupart des cas de régions où la structure 

des exploitations est étroite et en tout cas de régions où le produit 

brut à l'hectare est relativement élevé. 

En ce qui concerne les prix des différentes natures de cultu

re de terre, les résultats pour 1969 figurent dans le tableau 12. Ce ta

bleau amène quelques observations. Il semble peu probable que les prix 

relevés pour les vergers correspondent à des vergers en pleine production, 

on doit trouver dQns cette catégorie des prés vergers et des vergers com

portânt des productions en difficulté (golden, pêches, ••• ). 

D'autre part le prix que l'on observe à travers les notifica

tions pour les ventes de parcelles de vigne, correspond à des vignes pro

duisant des vins de consommation courcmte. En effet les ventes de grands 

crus sont extr~1ement r~res et ils se négocient à des prix qui s'appa

rentent davant2..ge ~ux prix "d'oeuvres d'art" qu'à ceux de terres agricoles. 

Cette description sor.unaire des dÏsparités enregistrées nous 

conduit à tenter d'en expliquer les c&uses. Mais pour que l'étude des 

facteurs influant sur le marché foncier soit aussi complète que possible 

il faut considérer brièvement l'évolution récente des prix pratiqués et 

des quantités offertes. 

En rP q11i concc->rne les surfaces offertes, en prenant 196) 

comme nnnée de base, il appélraît en 1969 que le marché n augmenté de 

120.000 hectares. Mais, si l'on compare les surfaces offertes pour les 

deux années moyennes 1964 + 1965 et 1968 + 1969, l'augmentation n'est 
2 2 

plus que de 50.000 hectnres. 
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Par cette dernière approche, on atténue l'effet des mouve

ments conjoncturels qui peuvent avoir ~me assez forte influence pour une 

année donnée. 

On peut donc estimer que depuis 1964, le marché s'est légère

ment ouvert avec une augmentation annuelle d'environ 2 %. 

Par contre, les prix ont connu une croissance beaucoup plus 

importante. Le prix moyen hectare passe de 5o200 F en 1965 à 6.500 F en 

1968 et 7.100 Fen 1969, sa hausse apparente s'élève donc à 36% en 4 ans. 

Il faut cependant revaloriser de 5 % les prix enregistrés en 1965, afin 

de tenir compte des dissimulations à but fiscal qui existaient encore. En 

définitive, la hausse réelle du prix peut être estimée à 31 % en quatre 

ans ce qui représente un taux moyen annuel de 7,50 %o 

Il est cert3in que les tendances inflationnistes qui sont de 

règle depuis· de nombreuses années, et en 1969 lç dévaluation de plus de 

10% du franc, ont contribué de façon importante à l'augmentation du prix 

des terres. 

Par ailleurs les résult~ts concern~nt le premier semestre 

1970 indiquent que la hausse des prix se poursuit au même rythme qu'entre 

1968 et 1969. Pnr contre les mesures d'encadrement du crédit se~blent 

avoir gêné la conclusion d'un cert2in nombre de ventes, puisque les sur

faces notifiées ont diminué de 20 % p~r rctpport ~u premier semestre de 

1 'année 1969. 

Ainsi la terre para.ît être actuellement consià~rée en Fr.::mce comme 

une réserve de valeur permettimt de pallier à 1 'érosion du pouvoir d' achl'ct 

de ln monnaieo 
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de terres 

Il s'agit ici de déterminer les causes susceptibles d'expli

quer le niveau des quantités de terres offertes et acquises sur le marché 

ainsi que celui des prix pratiqués. 

Pour des raisons de clarté nous nous attacherons d'abord aux 

causes susceptibles de rendre compte des prix pratiqués en étant bien 

conscient que ce prix dépend aussi des quantités offertes et demandées. 

B 311 - Les facteurs économiques 

Il existe un grand nombre de facteurs contribuant à fixer le 

prix d'un fonds négocié lors d'une transaction donnée. Certains tiennent 

à la valeur du sol en tant que facteur de production : composition chimi

que, structure physique, profondeur, perméabilité, exposition, facilité 

d'accès, situation par rapport à une agglomération etc ••• D'autres 

dépendent des caractères de la transaction : présence de plusieurs candi

dats acheteurs, pouvoir de négociation et habileté du ven~eur, r8le de 

l'intermédiaire éventuel etc ••• 

Dans ces conditions il est normal d'entendre souvent affirmer 

que les prix pratiqués se déterminaient de façon anarchique, sans aucune 

règle. Après analyse il apparaît que ce jugement recouvre souvent l'inca

pacité de l'observateur à connaître l'ensemble des causes expliquant le 

niveau auquel se fixe le prix d'un fonds vendu. 

Les informations statistiques en notre possession permettent~ 

à défaut d'expliquer le prix de chaque fonds, de rendre compte du niveau 

moyen du prix auquel sont conclues l'ensemble des ventes concernant lli~e 

région ou une catégorie de fonds donnée. Le prix moyen hectare des fonds 

vendus dans une région est un indice de valeur qui traduit la façon dont 
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un "échantillon" du patrimoine foncier agricole régional a été apprécié 

par le jeu du marché. On peut, par exemple, rapprocher ce prix du niveau 

global de la production agricole ramenée à l'hectare, car en toute logique 

ces deux indices doivent être liés de la même façon que le prix d'un fonds 

donné est lié aux potentialités productives qu'il possède. 

Pour l'année 1969 nous avons tenté d'expliquer la valeur 

moyenne des fonds notifiés de,plus de 1 ha par une méthode d'analyse 
11multivariée 11

• Il s'agit d'obtenir une formule "polynomiale" qui donne 

la valeur du prix ~1 fonction de variables dites explicatives, quelle que 

soit la formule il subsiste pour chaque observation un écart entre la 

valeur réelle (P) et la valeur calculée (P'). Les coefficients du poly

n8me sont calculés de façon à rendre minimum la valeur quadratique moyen-

ne de cet écart (écart type résiduel ~ (P. - P'.)2). La variance 
l l l 

expliquée est la différence entre la variance totale des valeurs réelles 

et la variance résiduelle. 

On maxim~la variance expliquée. Le rapport de la variance expliquée à la 

variance totale est égal au carré du coefficient de corrélation entre va

leurs réelles et valeurs calculées. 

A titre d'exemple nous donnons ici la formule à 3 termes qui 

contient les 3 variables explicatives les plus significatives pour les 74 

départements pris en compte en 1969. 

P' = 567,60 + 11,32 x 1 + 43,37 x2 + 55,91 x
3 

• x
1 

= Montant des encours des prêts à court terme accordés 

par le Crédit Agricole en 1968 exprimé en centaines de 

francs par hectare de surface agricole utilisée (1) • 

• x
2 

= Nombre de bovins pour 100 ha de surface agricole 

utilisée (1) 

(1) Surfaces données par l'enqu~te Communautaire 1967. 
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• x
3 

= Nombre de logements d'habitation autorisés en 1966 

pour 1.000 hectares de surface agricole utilisée (1). 

- La variance expliquée représente 64 % de la variance tot2.le. 

- Le coefficient de corrélation entre P et P' est égal à 0,80, 

il y a 95 chances sur 100 pour qu'il soit compris entre 

0,696 ct 0,867 (2). 

La variable x
1 

est un bon indicateur du niveau de la produc

tion agricole ; x
3 

est un bon indicateur du niveau de l'activité économi

que générale et du degré d'urbanisation des départements considérés. La 

variable x
2 

est plus difficile à interpréter. Elle donne une indication 

sur le niveau de productivité agricole, mais aussi certainement sur 

l'étroitesse des structures foncières d'exploitation. Ces trois variables 

à elles seules ne suffisent pas à expliquer la totalité des différences 

observées entre les prix moyens départem(:iltaux en 1969. Cependant elles en 

expliquent de façon significative une partie importante (3). Il est très 

vraisemblable que ces variables ont un effet dans le temps et que si la 

valeur de la production et le degré d'urbanisation augmentent, la valeur 

donnée aux terres agricoles par le marché augmentera elle aussi. On pourra 

donc, moyennant certaines hypothèses, utiliser une telle formule pour 

prévoir les évolutions. 

On donne dans le tableau 13 la valeur des coefficients de cor

rélation entre le prix moyen hectare départemental en 1969 et un certain 

nombre de variables explicatives utilisées, mesurées dans les 74 départe

ments concernés. 

(1) Surfaces données par l'enquête Communautaire 1967. 

(2) 6 = Argthr obéit à_ une loi normale de c-ç V 1 
'JS N - 3 

1 
=v79- 3 = o, 119 

(3) Un test de Snedecer est effectué pour chaque variable de la formule. 
Il permet de mesurer la probabilité pour que le terme en question n'ait 
aucune influence sur le prix en dépit des apparences qui peuvent être 
dues au hasard et à la taille réduite de l'échantillon. 
Le nombre F calculé pour chaque Vùriable suit une loi de Fischer
Snedecor a1 et n-3 degré de liberté. On obtient les valeurs suivantes 
Fx1 = 70,76 ; Fx2 = 48,88 ; Fx3 = 31,90. Rappelons que pour Fx = 10 il 
n'y a plus qu'une chance sur 1.000 pour que la v~riable n'ait aucune 
influence. Chë:lcun des 3 termes est donc très significatif. 
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A ce stade de l'analyse on peut admettre que 

- le prix moyen des fonds apprécié pour un département par le 

jeu du marché demeure lié à la valeur de la production qu'ils peuvent 

supporter compte tenu des techniques courawment utilisées dans la région 

où ils sont situés. Il est aussi tributaire du degré d'urbanisation et du 

niveau de la prospérité économique géné:r~le observés dans ce département. 

Dans le cadre du marché départemental cette valeur peut subir 

des fluctuations plus ou moins importantes en raison de l'état de concur

rence qui règne sur le marché local ou régional, en raison aussi de sa 

dimension et de sa localisation en milieu urbanisé (Z.P.I.U.) ou en milieu 

plus spécifiquement ·rural -hors Z.P.r.u.). 

Rappelons que nous avons déterminé précédemment que ce prix 

pouvait aussi dépendre du fait qu'il soit libre à la vente ou cultivé 

par un fermier ayè~t un droit de préemption. Toutes choses égales par ail

leurs le prix des fonds offerts en adjudication est supérieur à celui des 

fonds vendus à l'amiable. 

Ces c~uses qui expliquent les disparités observées entre ré

gions pour une même année devraient aussi influencer l'évolution des prix 

dans le temps. 

-Sous l'influence du progrès technique les rendements à 

l'hectare s'accroissent De la même façon en francs courants, sans tenir 

compte de la dépréciation du pouvoir d'uchat de la monnaie, les prix des 

produits agricoles augmentent. La productivité marginale en valeur de 

l'hectare de terre évolue sous l'effet de ces deux causes. 

Par ailleurs comme la plupart des exploitations agricoles 

produisent avec un coOt décroissant (économies d'échelles), une augmenta

tion marginale de leur superficie (4ha en moyenne) leur apporte un gain 

net d'autant plus important qu'elles disposent d'un capital d'exploita

tion, matériel et cheptel abondant et que la main-d'oeuvre disponible, en 

partie inemployée est conteuse. 
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Les comptes de l'agriculture pour 968 montrent qu'à la lj~ite 

un agrandissement de 1 hectare provoquera une augmentation de la valeur 

produite de 2.000 F sans entrainer d'investissement supplémentaire en 

matériel, cheptel ou bâtiments et sans qu'il soit nécessaire d'accro1tre 

la main-d'oeuvre utilisée. Cet hectare de terre rapportera donc une somme 

égale.à la différence entre son produit brut et les fr~is variables de 

production, soit environ 1.300 F. Son acquisition supposée réalisée inté

gralement par un emprunt de 6.500 F à 8 % d'intérêt ?~orti sur 10 ans 

nécessiterait le paiement d'une annuité constante de 969 F. Comme les 

conditions de crédit sont en réalité plus avantageuses et qu'en plus du 

gain immédiat 1~ croissance et 1~ pérénnité de l'exploitation sont assu

rées, l'agriculteur a tout intérêt à acquérir cet hectare de terre au prix 

indiqué. Il s'agit là d'un simple exemple. 

Comme la plupart des acquisitions ont un caractère marginal, 

il suffit à montrer que des possibilités de hausses existent encore même 

en l'absence de toute diminution du pouvoir d'achat de la monnaie. 

Il est en effet indispensable de tenir compte de cet aspect 

pour apprécier la hausse des prix en francs courants. La dépréciation de 

la valeur de la monnaie est une des causes fondnmentales du mouvement des 

prix des terres agricoles. Les réactions du marché montrent sans équivo

que que la plupart des agents économiques agriculteurs ou non, considèrent 

actuellement la terre comme une réserve de valeur. Acheteurs et vendeurs 

tiennent compte du taux d'inflation duns leurs négociations, cc qui conduit 

à une poussée sur les prix diffusée au niveau de l'ensemble des transac

tions. 

C'est ainsi qu'entre 1965 et 1968 tout se passe comme si 1~ 

hausse ~uelle de 1~ valeur des terres agricoles (1,065) égalait sensi

blement le produit du taux de l'érosion de la monnaie (1,040) par celui 

de l'accroissement de la production agricole en francs constants (1,024). 

En effet : 1,065 = 1,040 x 1,024. Il ne faut pas rechercher là toute 

l'explication du mécanisme de la hausse du prix des terres. Ce rapproche

ment est tout de même significatif et confirme en quelque sorte que les 

assertions précédentes méritent d'être approfondies. 
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Par ailleurs il semble exister une accélération de la hausse 

depuis le mois de Mai î968. En 1969 les menaces de dévaluation et sa réa

lisation semblent être les principales causes de la hausse de 10 % du 

prix de la terre ~~registrée par rapport à 1968. Rappelons que les résul

tats obtenus pour le premier semestre 1970 montrent que la hausse des 

prix se poursuit au même rythme. 

E 312 - La législation et la fiscalité 

Jusqu'ici les considérations économiques ont été les seules 

retenues. Les dispositions législatives tendant à règlementer les ventes 

de terres sont conçues de façon à respecter les règles du jeu libéral du 

marché. Aussi leur influence est-elle actuellement limitée par rapport à 

celle des fn.cteurs économiques observée précédemment.. Nous rë:l!lgerons parmi 

elles les mesures fisc~les~ 

• Le droit de préemption du preneur en place a été institué 

par le statut du fermage. Il donne le droit au fermier de se substituer 

à l'n.cheteur éventuel trouvé par son propriétaire, à condition de payer 

le prix convenu. Il en résulte, comme nous l'avons déjà signalé que le 

prix des fonds achetés p.:1r le fermier en place est inférieur à celui des 

fonds libres à la vente. Cependant les achats réalisés par le fermier 

demeurent en grande partie soumis aux lois du marché • 

• Les S.A.F.E.R. ont n.ussi reçu un droit de prée~ption qui 

leur pennet, sous certaines conditions, de se substituer à l'acheteur 

trouvé par le vendeur. Jusqu'ici elles ont utilisé ce droit de façon fort 

modeste. (En 1969 seulement 17 % des surfaces qu'elles achetaient sur le 

marché avaient été préemptées). 

Là aussi le libre jeu du marché est respecté. L'action des 

S.A.F.E.R. s'est cependant traduite p~r la disparition des dissimulations 

de prix pour raisons fiscales. Elle s'accompagne d'une "moralisation" du. 

marché. 

• Les impôts fonciers ont un r8le négligeable sur le marché 

foncier des ventes. Tout au plus peut-on noter que le revenu cadastral 

est parfois pris en considération comme un élément de négociation du prix. 
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En 1967 les imp6ts fonciers ( contr.:.butions foncières des pro

priétés non bâties) sc sont élevés, pour l'ensemble du territoire métro

politain, à 1.083.815.707 Francs, ce qui représente une chnrgc moyenne 

par hectare de surf2ce ngricole utilisée égale à environ 36 F • 

• Les droits perçus à l'occasion des ventes s'élèvent à 14% 

de la vnlcur du fonds transféré. C'est l'ncheteur qui en supporte la 

charge. Il faut y ajouter les honoraires et frais de notaire qui sont 

aussi supportés par lcacheteur. Ce dernier paie donc en moyenne, sous 

forme d'imp6ts et autres frais, 18 % de la somme qui est touchée par le 

vendeur. 

Il s'agit là d'une charge assez lourde qui a pour effet dro1s 

cert~ins cas de retarder la décision d'achat et donc de freiner la mobi

lité foncière. Il en résulte qu'il est assez difficile d'adopter un com

portement de pure spéculation sur ce marché. 

Rappelons que les S.A.F.E.R. ainsi que les fermiers preneurs 

en place sont exonérés, en pnrtie, du paiement du droit d'enregistrement 

(11,20 %). Mnis 4,20% représentant la taxe de publicité foncière et la 

taxe réservée aux collectivités locales restent à leur charge. 

En définitive soulignons que ces mesures ont une faible in

fluence par rapport ~ux causes économiques examinées précédemment. 

B 321 - Les facteurs économiques 

Nous avons déjà souligné que l'offre de terre présentait une 

grande rigidité face à 1~ pression de la demande. De même que pour le 

niveau des prix moyens nous avons essayé de déterminer quelles étaient 

les cnuses susceptibles d'expliquer les disparités régionales concernant 

les quantités de terres ~gricoles offertes sur le mùrché. Parmi les causes 

susceptibles d'expliquer ces disparités et que l'on peut conna~tre par les 
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statistiques disponibles il faut citer 

- le pourcentage de diminution de la population active 

entre : 1936 et 1954 ; 1946 et 1954 ; 1954 et 1962. 

-le pou~centage de diminution dunombre d'exploitations 

agricoles entre 1955 et 1962. 

- la dimension moyenne des exploitations exprimant 1 '.effet 

exercé par des structures de production plus ou moins 

étroites sur la mise en vente des terres. 

Pour rendre compte des différences départementales nous avons 

mis en oeuvre la m@me méthode que celle employée pour les prix prat~qués. 

La variable à expliquer est l'ouverture du marché (S), c'est

à-dire la surface tot:ale o.fferte en 1969 pour 10.000 hectares de surface 

agricole utilisée en 1967. 

A titre d' exernp.le nous donnons une formule à tO termes pour 

laquelle la variance expliquée est égale à 57,02% de la variance tQtale.(l) 

s• = 5.32,.22 - 2,28 x1 - 67,01 ~ + 16,37 x3 

+ 72,49 x4 + 4,67 x5 - 5,07 x6 - 3,47 x7 ·- 0,69 ~ 

x
1 

= Nombre de bovins pour 100 ha de surface agricole utilisés 

en 1967. 

x 2 = Nombre d'entreprises de plus de 10 employés pour 100 ha

bitants en 1966. 

x3 • Nombre d'exploitations pour 100 ha de surface agricole 

utilisée en 1967. 

x4 ~ Surface en métayùge pour 10 ha de surface agricole uti

lisée en 1967. 

(1) Comme pour la formule expliquant le prix il s'agit d'un simple exemple indiquant les 
possibilités de la méthode. L'étude deVTait 8tre poursuivie. 
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x
5 

=Nombre d'ind~nités vi~gères de dépàrt attribuées depuis 

l'origine pour 100 exploitants ~g~s de plus de 50 ans en 

1967. 

x6 = Nombre de: groupements de producteurs en 1968 pour 1.000 

exploitations ~1 1967o 

x7 = Variation en pourcentùge du nombre d'exploitations de 

20 à 100 ha e1tre 1963 et 1967 (Base 1963 = 100). 

x
8 

= Population active agricole en 1967 pour 100 h2. de surface 

agricole utilisée en 1967. (1) 

Il y a deux groupes de v2riàbles qui li1tcrviennent avec un 

effet inverse. 

Le marché est d'~utant plus fermé que 

- la densité du cheptel bovin est importante, 

- le nombre d'entreprises de plus de 10 salariés est 

grwd, 

- la densité de grcupements de producteurs agricoles 

est élevée, 

- la densité de population active agricole est forte. 

(1) Le coefficient F (x) de Snédécor est égQl pour chaque variuble à 

Fx1 = 34,66 ; Fx2 = 12,84 ; Fx3 = 10,30 ; Fx4 = 8,69 

Fx5 = 7,74 ; Fx6 = 6,79 ; Fx7 = 5,06 ; Fxg = 4,96 

Il y a seulement 5 ch.:mces sur 100 pour que un F (x) supérieur à 4 
soit d~ au hasard. 

• Les termes retenus sont donc tous sigrtificutifs à ce seuil de pro
babilité. 
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Le marché est d'autùllt plus ouvert que 

- la dimension moyenne des exploitations est faible, 

- la surface en métayage est import~1te, 

-le nombre d'I.V.D. attribué est grand 

- l'au~nentùtion rel~tive entre 1963 et 1967 du nombre 

d'exploitations de 20 à 100 ha est forte. 

Ces variübles sont loin d'expliquer lù plus grande partie des 

différences observées. Elles interviennent cependant de façon significative. 

Cette analyse mérite d'être reprise et approfondie. Comme pour les prix on 

pourra, moyennant certaines hypothèses, (1) utiliser une telle formule 

pour apprécier les évolutions. Cela sera moins facile qu'en matière de 

prix. Le pouvoir explicv.tif de la formule ci-dessus qui comprend 8 termes 

est inférieùr à celle relative aux prix qui comprend 3 termes seulement. 

Cette dif'ficul té à expliquer les dis pari tés de 1 'ouverture du 

marché foncier étnit prévisible. 

On donne dans le t~bleau 14 la valeur des coefficients de cor

rélation entre l'ouverture du marché départemental en 1969 et un certain 

nombre de variables explic~tives utilisées mesurées dans les 74 départe-

ments concernés. 

Il est normùl de constater que la diminution du nombre d'ex

ploitlltions agricoles ou de 1ù populo.ticn active de ce secteur d'activité 

n'est pas i~~édiatu~~1t liée à l'offre de terre à titre onéreux. La dis

parition d'une exploitation libère des terres au profit des é:lgriculteurs 

voisins, sans pour autant provoquer obligatoirement la vente du patri

moine foncier correspondt:lll t. Il en va de même pour 1 'exode rural. Les 

héritiers citadins peuvent conserver leur hérit~gc et le donner seulement 

en location. Un modèle causal de l'offre de terre à la vente devrait tenir 

compte de la structure de· la propriété. 

(1) On suppose que les évolutions dnns le temps se font selon le même 
processus que celui qui rend compte des disp0rités régionales. 
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Par exemple, nous avons vu qu'une forte partie de l'offre 

résult~it de changements de génér~tion. Il faudrait donc corm~ître régio

nalement et pour la Frélllce entière la répartition de la propriété entre 

les différentes c~tégories socio-pro~essionnelles et de résidence. D2ns 

un second temps il faut estimer les fractions de pntrimoine foncier 

transmises chaque année par voie successorale entre les diverses catégo

ries de propriétaires ainsi défini~s, enfin, cnlculer les coefficients à 

üppliquer à chacune de ces fractions pour en obtenir la p2.rtie qui est 

offerte sur le marché. On aurait ainsi construit un modèle permett~1t 

d'évaluer la plus grande partie de l'offre de terre à partir de la struc

ture de la propriété, de tables de succession ou de mortalité ct de coef

ficient indiquant la proportion des héritiers adoptélllt un "comportement 

vendeur". 

Par 2illcurs une telle étude pourr~it permettre, moyennant 

une analyse des motivations appropriées, de déterminer une typologie des 

propriétaires fonciers en fonction de leur ùttitude vis-àvis des fonds 

qu'ils possèdent. Il serï:li t .:.lors possible de prévoir leur comportement 

face à telle ou telle incitation ayant pour but d'affecter les fonds à un 

usage déterminé, telles que location à long terme, mise en vente etc ... 

B 322 - La législation 

Au plan glob~l nous avons déjà signalé une légère augmenta

tion des quùlltités offertes (50.000 hect~res en 3 ans). Cette augmentation 

doit être due pour partie à l'action des organismes d'intervention sur le 

marché foncier que sont les S.A.F.E.R. ct le F.A.S.A.S.A. par attribution 

de l' I. V. D • 

• De 1965 à 1968 les acquisitions réalisées sur le marché 

foncier p~r les S.A.F.E .. R. passaient de 49.000 ha à 69.000 ha, ù.CCUSMt 

une augment~tion de plus de 40 %. Le prix de leurs acquisitions connaissait 

une hausse comparable à celle enregistrée pour l'ensemble du marché, cor 

il passait de 3.700 F/ha à 4.700 F/ha. Si l'on observe que les S.A.F.E.R. 

ne peuvent intervenir que sur des fonds librement offerts à la vente il 

app~raît que leur L~.ction est essentiellement d'orienter les trçnsactions 
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de façon à promouvoir la restructuration foncière d'exploitations choisies 

en fonction des potentialités économiques de croissance et de productivité 

qu'elles présentent. Pour l'instant elles contribue11t de fwçon relative

ment modeste à augmenter l'offre de terre à la vente • 

• Il en va de même pour l'attribution de l'indemnité viagère 

de départ (1). Celle-ci, bien que mettant en jeu des surfaces considéra

bles (1.273.000 ha en 1968) a conduit à la mise en vente de 54.000 ha 

seulement dont 20.000 environ au bénéfice des S.A.F.E.R •• Dans la majo

rité des cas l'attribution de l'I.V.D. n'a fait qu'accompagner les mou

vements naturels de succession "père - fils". Cette affectùtion aurait 

lieu de toutes façons car sur 1.273.000 hectares, 950.000 soit près de 

75 % revenaient à un membre de 1~ famille. Nous reviendrons sur les trans

ferts en fermage au parùgraphe suivant • 

• En ce qui concerne les autres mesures législatives il faut 

signaler l'effet du statut du fermage qui dans certains cas peut inciter 

le propriétaire à vendre le fonds exploité par son fermier (blocage du 

loyer). 

(1) Rappelons qu'à c~ jour les efforts de reconversion des agriculteurs 
ne pouvant bénéficier de l'I~V.Dv sont pratiquGnent inexistants. 
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C - LE MARCHE FONCIER DES TERRES OFFERTES A LOCATION (FEid·1AGE) 

Les stv..tis tiques disponibles en cc d-:.1më1ine sont très incom

plètes. Noté~ent il n'existe actuellement ~ucune information sur : 

- les quantités de terres mises en jeu pnr de nouveaux con

trats de bail, ainsi que les superficies recevant de nouveaux locataires. 

- le stùtut socio-professior~cl des propri6tùires bGilleurs. 

En cc qui concerne le taux de ferme1ge, les seuls éléments 

connus en ce domaine étaient constitués par les valeurs locatives moyennes 

établies par l'A~~inistr~tion des Finunces (Service du Cad~stre) pour 

l'année 1961. Ces évv..lu~tions avaient pour but de déterminer le revenu 

cadastrwl, qui représente 75 % des Vùleurs locatives, afin d'asseoir les 

bnses de l'imp8t foncier (1). 

Bien entendu il n'y avait aucune information sur 12. pratique 

des "pas de portes". 

Pour rem~dicr à ce manque d'information deux études ont été 

entreprises. 

La première est réalisée par les Services Statistiques du 

Ministère de l'Agriculture et par le C.N.A.S.E.A •• Il s'agit d'une enqu~tP 

~uprès des exploitants de l'échantillon maître des communes. Elle permet

tra de répondre v..ux questions ci-dessus se1uf peut-être en ce q11i concerne 

ln pratique des pas de portes. Les résultats seront disponibles et repré

sentatifs au niveau de lù France entière et du département. Ils combleront 

une import~te lacune, mùis ils ne seront colLnus et publiés qu'en fin 

d'année 1971. 

(1) Les tableaux donn~nt ces évùluntions par département et peur ch.:tque 
groupe de nature de culture ou de propriété étaient fournis dans ln 
note remise précédemment. 
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La seconde étude utilise l~ compétence des S.A.F.E.R. pour 

tout ce qui touche cJ.V.X problèmes des structures foncières. La méthodolo

gie de cette enqu@te et les princip2.ux résult2.ts actuellement disponibles 

sont pré.!;?entés dëms le p2.ragrnphe C 2. 

Aupar0vant il .:1 paru nécessaire de décrire brièvement quelle 

est la répartition du territoire fr.:lUÇllis selon les différents modes de 

faire valoir. 

selon le mode de fQire v~loir 

Les deux sourc~s utilisfcs sont 

- 1 'enquête échantillon m.:~îtrc de 1963. 

-premiers résult~ts de l'Enquête Communautaire de 1967. 

(CcJ.hiers de statistique llgricole n° 156). 

Le tableau 15 montre qu'en 1967, 52,1% de la superficie ùgri

cole utilisée sont en faire valoir direct, 45,0 % en fermage et 2,8 % en 

métayage. Il appGraît d'autre part que l'importance. relative du fermage 

augmente avec la taille des exploitations, mais elle ne dépasse jamais 

55 % de lcJ. s.A.u. 

Si l'on essaie de comparer les chiffres de 1963 à ceux de 

1967, une difficulté appar2.1t due au changement de superficie de référence: 

surface agricole utile en 1963, surface agricole utilisée en 1967. En 

effet on ne connaît p2.s la répartition selon le mode de faire v~loir de 

la superficie cons ti tuc:.nt la différence entre surface .:1g·ricole utile et 

surface agricole utilisée, c'est-à-dire les lc.nde:s ct friches improduc

tives et les sols des bStiments et cours. 
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Si l'on suppose que lù surfùce agricole utile ~t 1~ sur-face 

agricole utilisée ont 1~ 1nême structure de faire valoir, on observe une 

très légère augmentation du faire valoir direct (0,5 %) (1). Cependant 

cette moyenne masque des variations régionales assez différentes (cf. 

tableau 16). 

L'enqu~te conduite auprès des différentes S.A.F.E.R. avait 

pour but de déterminer la Vùleur réelle des fermages pratiqués. Le ques

tionnaire d'enqu~te sc trouve en annexe de la note précédente. On s'est 

efforcé de recueillir des info1mations sur la pratique des pas de portes. 

Ces renseignements permettent de tester dans quelle mesure les fermages 

moyens calculés à partir des arrêtés préfectoraux sont représentùtifs de 

la réalité. Rùppelons que ln valeur des fermages est règlementée. Dans 

chaque département des arrêtés préfectoraux fixent le montant maximum du 

fermage que le propriétaire peut demander à l'exploitant fe~1ier. En règle 

générale ce maximum est exprimé par une quùlltité d'une ou plusieurs den

rées, cependant que le prix de cette denrée est déterminé semestriellement 

ou annuellem~t. 

En principe ces normes sont établies de façon à ce que la 

valeur des fermages p~yés soit voisine en fr~cs const~ts de ce qu'elle 

pouvait être en 1939. Il y a donc là une mesure de bloc~ge du loyer de 

la terre qui ne va p~s sans entruiner des tensions entr~ preneur et bail

leur et qui dans certùins cas ~dû conduire à l'extension de 1~ pratique 

des pas de portes ou des droits de reprise. 

(1) Si l'on considérùit que 1~ superficie constitu~tla différence entre 
surface agricole utile et surfùce agricole utilisée est entièrement 
en f2ire valoir direct, le faire valoir direct aur~it augmenté de 
3,4% ; si l'on considérait que cette superficie est entièrement en 
ferm~ge, le fGirc v~loir direct ~urait régressé de 2,6 %. 
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D'autre part la v~Jeur du revenu cad~stral moyen à l'hecture 

pour 1962 a été recueillie (Rüpport Génér2l sur les Opér~tions d'Evalu2-

tions Foncières des Propriétés non BSties - 1967), et elle dcvr~ être corn

parée avec l·a vnleur des fermages et lv. valeur vénv..lc des terres. 

Les résultcJ.ts nctuellement disponibles portent sur 150 Petites 

Régions Agricoles de 27 départements, répQrtis dans 11 S.A.F.E.R •• L'étude 

de ces r~sultats permet d'apporter quelques réponses pnrtielles et suc

cinctes aux questions suivantes : 

- Estimations de la valeur réelle des ferm~ges. Comparaison 

~vec la v~leur règlementùire. Présence de pas de portes et estimütion de 

leur valeur. 

- Estim~tion dt la valeur du produit brut à l'hectare par 

petite région agricole. 

- Nive~u de 1~ ch~rge foncière supportée p~r les agriculteurs 

fermiers. 

- Taux de r(:mu.nérütion du Cë:lpi tal foncier des propriété1ires 

bailleur!=:. 

- Li2.isons entre lcJ. Vëlleur réelle du fermcJ.ge, la valeur règle

rnentaire correspondùlltc, le pr.oG.uit brut et la vnleur vénnJe des terres. 

Le table~u 17 en cJ.nnexe donne une description stntistique syn

thétique et globcJ.le des variables recueillies. Les rapports qui s'établis

sent entre les vwleurs réelles moye1Lnes des fermcJ.gts, les valeurs moys1nes 

des produits bruts et le prix des terres offertes à la vente appnraissent 

cohérents. De plus leurs ordres de grm1deur correspondent à ceux que l'on 

s 1 l\ttendai t à trouver à p~l.rtir des Gn.alyses économiques déjà réalisées. 

Sous réserve d'études critiques plus poussées on peut donc s'appuyer sur 

les résultüts de l'enqu~te pour répondre ~ux questions ci-dessus. 
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leur valeur 

Le tablenu 17 montre que 1~ moyenne de ln valeur réelle des 

fermages pour les régions prises en compte s'élève à : 

163 F à l'hectare pour les exploitntions, ce qui représente 

environ 3,80 quintaux de blé. 

- pour les lots de pùrcelles de terres labourables on obtient 

un chiffre sensiblement voisin avec 166 F à l'hectare. 

pour les lots de parcelles de prairies le niveau du fermage 

est de 15% supérieur avec 184 F à l'hectùre, ce qui repré

environ 4,15 quintaux de blé. 

Pour chë.1Ctu1e de ces régions l'enqut:!te donne une estimëtion de 

ln valeur mQXimu~ des fermages const~tée pour un certnin nombre de loca

tions de fonds. 

Pour les exploitations, les lots de parcelles de terres ou de 

prairies, ce niveau maximum dépasse d'environ 40 % les moyennes ci-dessus: 

soit 5,30 quintaux de blé pour les exploitntions et les terres, 6,00 quin

taux de blé pour les prairies. 

La comparaison de la valeur moyenne réelle à 1~ valeur moyenne 

des fe1~ages fixée par les arrêtés préfectoraux montre qu'il ex~ste des 

dépassements import~ts entre prix du marché et normes règlementaires : 

- La valeur du fermage réel moyen pour les parcelles de terres 

est égale à 1, 64 fois ln valeur règ1.~mt:.uLai.ll:"o ,..,."Y''Y'Pc:.nnndnrJ.te. 

- Pour les prairies ce coefficient s'élève à 1,44. 
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- Pour les exploit~tions entières la valeur du fermage réel 

moyen est égale à 1, 50 fois· la Vi"\leur moyenne règlernentair·e 

calculée au niveau de la petite région 2.gricole. 

Ces dépassements ont été const~tés dnns 90 régions sur les 

116 pour lesquelles il existe une réponse à cette question. Ils sont 

fréquents pour 44 régions et très fréquents dans 26 cas. 

Ces dépassements ne saur~ient surprendre ét~t donné que les 

références règlementaires s'appuient parfois sur des do1rnées économiques 

agricoles datant de 1936. Etant donné que le besoin de terres ressenti 

p~r les agriculteurs est confronté à une offre réduite, il faut s'dttendre 

à ce que le marché des terres mises en fermage, tout comme celui des 

ventes, connë.lisse des tensions qui se répercutent dëU'ls le niveau des prix 

pratiqués. Dans ces conditions toute tentative de contrôle règlement~ire 

des prix est pour partie battue en brèche. 

L'existence de pas de portes a été signalée dwns 41 régions 

sur les 150 régions prises en compte. L~ v~leur moyenne des pas de portes 

pour 30 régions où elle o. été estimée s'élève à 2. 524 F à 1 'hectare ; 

elle représente 16,5 fois la moyenne de la valeur du fermage réel moyen 

des exploitations de ces régions. 

c 22 - ~~!~~~!~~~-~~-!~-~~!~~E-~~-E!~~~!!_~!~! 

~-!~~~~!~E~-E~E-~~!~!~-~~~~~~-~gE~~~!~ 

Le tableau 17 montre que la moyenne de la valeur estimée du 

produit brut à l'hectare pour les régions prises en compte s'élève à 

- 1.514 F à l'hectare pour les exploitations. 

- 1.390 F à l'hectare pour les lots de parcelles de 

terres labourables. 

1.252 F à l'hectare pour les lots de parcelles de prairies. 
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Les différences constatées entre c~s trois v~leurs reflètent 

le fait qu'une partie du produit des exploitations provient de cultures 

intensives sur de faibles surfaces ou de productions sans sol ; le produit 

brut pour les exploit~ttions est donc supérieur à celui des lots de terres 

et de prés. Par ailleurs le produit brut des terres est plus élevé: que 

celui des prc:liries car pour les r~gions à potentiali t(~ agricole relative

ment faible les terres constituent la catégorie de sol la plus fertile. 

c 23 - ~~~~~~-~~-!~-~~~!g~-~~~~~~!~-~~EE~!!~~ 

E~!_!~~-~g!!~~!!~~E~-~~~!~!~ 

Pour apprécier la ch~rge supportée p~r l'agriculteur fermier 

on a effectué le rapport du ferm~ge réel payé au propriét~ire à 1~ valeur 

estimée du produit brut obtenu. Ces divers rapports figurent dons le t~

blet:tu 18 qui est construit de la même façon que le tableau 17o 

La moyenne de la valeur de ce r~pport s'élève à 

- 11,6 % pour le ferm~ge réel moyen des exploit2tions. 

- 12,1 %pour celui des lots de p~rcelles de terres. 

15,6 % pour celui des lots de parcelles de prairies. 

On note lù valeur plus élevée pour les locotions de lots de 

parcelles notamment dùns le cas ~es prairies. L'ex~aen des coefficients de 

variation indique une dispersion plus grande pour ces dernières ; l'homo

généité est la plus forte pour les terres labourables. 

On peut essayer d'apprécier l'avantage reL.1tif de locations et 

de l'achat de terres. On admettra que lès ugriculteurs fin2ncent leurs ac

quisitions avec un premier emprunt à 4,50 % d'intérêt pour 60 % de la va

leur totnle du fonds et uvee 1m second 6nprunt à 7 % d'intérêt pour les 

40 % restant. On retient les deux hypothèses suivantes quant à la durée du 

prêt 

- nmortissement p<1r annuité constMte en 15 Ms, 

- ùlTI.Ortissement par Mnui té constt:tnte en 20 ;ms. 
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Dans 1 'hypothèse 15 qns, un emprur: t de 1 F en traine le verse

ment de 0,0998 F par ~ ; pour 20 ans cette somme s'élève à 0,0839 F. 

La valeur moyenne de l'hectare acheté par les agriculteurs 

s'élève à 6.154 F. Selon les hypothèses précédentes l'agriculteur devra 

rembourser 614 F par an pendant 15 ans ou 516 F pendant 20 ans. Le fennage 

correspondant s'éleverait à environ 170 F. Le fermage apparatt nettement 

plus avantageux sur le plan financier pour l'agriculteur. Cet avantage 

est tributaire des hypothèses retenues et notamment du fait qu'aucun auto

financement par l'épargne personnelle de l'agriculteur n'~ été prévu. 

Par ailleurs dans le cas de l'achat, les sommes sont versées 

pendant une période limitée et il y ù. constitution d'un capital foncier 

dans le cas du fermage les sommes sont versfes à vie et sans entrainer 

constitution d'un capital. Enfin, en achetùnt, l'agriculteur assure la 

sécurité et lw st~bilité de son explbitwtion ; en louant, il est tribu

taire d'une reprise .possible ou d'une mise en venteo 

Par 1~ suite il serw intéressant de réaliser cette comparai

son pour chaque région ù.gricole et de les classer en plusieurs groupes en 

fonction de l'intérêt que représente sur le plwn financier l'accession au 

fermage par rapport à l'accession à la propriété. 

Pour ë1pprécier le taux de rémunération du capi tc.l foncier du 

propriétaire bailleur on a effectué le rapport du fermage réel payé au 

propriét~ire au prix moyen hectare àes fonds venduso Ces divers rnpports 

figurent dans le t~bleDu 18. 

Ln moyenne de la valeur de ce rapport s'élève à 

3,00 % environ pour le fermage réel moyen des exploitations. 

- 3, 50 % pour le fermage r(~cl moyen des lots de parcelles 

de terres. 
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3,60 % pour le fenn~ge r6el moyen des lots de p~rcelles 

de prairies. 

Pour chaque r6gion le même c<:ücul c.~ ét(: effectué en consi

dérnnt le fermc:~.gc r-éel maximvm. On obtient, <:tlors 4, 45 X pour les exploi

tations 5,15% pour les lots de terres lubourables ; 5,70 ;(,pour les 

lots de pr~iries. 

Il étcJ.it cour~ent ~dmis que le fer.m~ge rémunér~it la v2leur 

du cwpital pL1r un taux d'intérêt brut d'environ 2 %. Il semblerait que ce 

taux soit nettement sous estimé-. 

Afin d'ùpprécicr ces liL\isons, les coefficients de corrélLl

tion linécJ.ire correspondllrlts ont {~té calculés. 

Le fermage réel est lié pour nnc bonne pùrt à li1 v2..leur du 

produit brut et cela de f~çvn significc<tive. Les co~fficients obtenus 

sont en effet les suiv2tlts ~ 

fermv.ge moyen réel des exploitùtions et produit brutjh2 

des exploitations = 0,535 

fc!'l'!l.:lgE: moyen réel pour les terres et produit brut/hL\ des 

terres = 0,507. 

Mv.is le marché ùu fermage dc:mcure en pëlrtie soumis v.ux con

tr~intes légales et lll vo.leur du ferm21.ge réel a suivi .:tvec retard, duns 

cert:-.ines r{gions, l'évolution du produit brut. Il s'y ajoute le fcJ.it que 

d'autres f~1ctcurs que la vzüeur produi tc à 1 'hect2..rc influencent le prix 

du fermcJ.gc. On peut citer sans gr2nd risque d'erreur, le degré de concur

rence qui règne sui· le mG.rch{ qui doit 'être essentiellement déterminé pv.r 

1.:1 de;nsi té de population (lgricolc. Il fv.udrc:ti t c:tussi tenir compte de lël 

présenc~ ct de lv. v~leur des pllS de portes. 
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De même la liaison linéaire qui existe entre le niveau du fermage 

réel et celui du prix moyen hectare des fonds vendus-est relative

ment élevée et significative (coefficient de l'ordre de 0,6). 

Comme dans le cas précédent d'autres facteurs que la valeur 

vénale du capital foncier interviennent certainement pour fixer 

le ni veau du taux de ferna.ge. 

On peut citer le niveau du produit brut, les rapports de force 

entre bailleurs et preneurs, •• l'impact des acheteurs non agri

culteurs sur le marché foncier, l'importance du marché foncier non 

agricole dans la région. 

Les mêmes rena.rques peuvent être faites pour la relation entre 

prix moyen/ha et produit brut. 

Par ailleurs, sur le plan des méthodes, il faut observer qu'une 

liaison relativement faible devient de plus en plus significative 

avec l'augme&tation du nombre d'observations. Un coefficient de 

corrélation de 0,3 établi à partir de 300 indiv.dus est plus signi

ficatif qu'un coefficient de 0,60 établi à partir de 30 cas. Toutes 

choses égales par ailleurs on pourra prévoir avec certitude la 

valeur prise par une variable si l'on connaît les variations de 

la valeur de la seconde. 

Soulignons que pour être complètes, ces analyses devraient prendre 

en compte certains éléments qualitatifs caractérisant l'état du 

marché des fermages (concurrence existant pour les locations, 

existence de pas de portes, etc ••• ). 
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D - LES RELATIONS QUI EXISTENT ENTRE LE HARCHE DES TERRES A LA VENTE ET 

CELUI DES FERMAGES 

On peut avancer que l'offre globale de terre pour agrandir 

et restructurer les exploitations est insuffisante à satisfaire la demande 

qui en est faite par les agriculteurs. 

Cette demande s'exprime à la fois sur le marché des ventes et 

sur celui des fermages. Co~ùe pour le prix des terres en veLte:~ on observe 

une tendance à la hausse du fermage des terres louées. Cétte hausse conte

nue par la règlementation du statut du fermage et celle des arr@tés pré

fectoraux se mani.feste par l'alignement progressif des taux sur la plus 

forte valeur prévu.e dans les arrêt(;s. Par ailleurs, nous avo~1s eonstaté 

que les dépassements des tarifs règlementaircs étaient importm1ts ct fré

quents. 

Cette hausse s'exprime surtout au rü veau des locations verbales 

ct des locations de parcelles qui du fait de leur dimensim·.;. 1v:: sont pas 

soumises au statut du fermage. 

Cc.tte tendance à la hausse sur le marché des terres à la 

vente et en fermage exprime bien la tension qui existe: entre u..11.c demande 

rigide satisfaite er. partie seulement par une offre inélastique. 

D1 - Lc:s relations entre les surfaces totales mobiliséc·s par 
-----~~------------------------~-----------------------
ces marchés. 

L'agranàisscmcnt des exploitations est assuré 21 partir des 

flux de terres qui s'étal;>lisscl"..t sur les " marchés suivants 

"Successim:s ct donations" transferts de terre en propriété 

à titre gratuit 

- "Ventes" ; transferts c.:n propr·..i..êt(~ à ti trc onéreux 

·- "Fermage" ; transferts dv. droit d' cxploi tL:r le sol s.ans 

transfert de propriété. 
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On peut essayer de chiffrer l'importance des quantités mises 

en jeu par ch~cun d'eux et de dégagèr les relations qum1titativcs de 

"type compt~blc" qu'ils peuvent entretenir. 

Pour cela nous utiliserons le schéma ci-aprl:s. 

Pour chacun des "trois marchés" on s'est efforcé d'estimer les 

surfaces qui étaient disponibles pour l'agrandiss(::!ment des exploitations. 

Ces surfaces constituent des soldes nets après que tous les mouvements 

"d'échanges" aient été "compensés sur chaque marché". 

En parcourant le schéma du haut vers le bas on trouve : 

- Les surfaces mises en jeu par les successions ct donations. 

Les surfaces aya~t servi à l'agrandissement des exploitations 

après compensation de tous les mouvements dus aux héritages, aux ventes ct 

aux fermages (Agrandissements nets). 

- L'évaluation des surfaces transmises par le marché des ventes 

ct des fermages. 

Les différentes flèches reliant chacun des marchés entre eux 

indiquer.Lt les .flux fonciers qui peuvent sc diriger de l'un d'entre eux 

vers les autres. Par exemple, l'ouverture de successions peut d~1s certains 

cas donner lieu à la mise en vente des terres héritées. C'est le cas pour 

la catégorie de ventes correspondant aux liquidations d'indivision. Par 

ailleurs, les acquisitions de fonds libres réalisées par un non-agriculteur 

cntrainant une offre ultérieure sur le marché des fe;:rmages. 

Enfi~, les flèches sc di~igeant à la fois des successicns, des 

ventes ct des fermages vers les "agral1clissemcnts nets" matérialisent la 

provenance de ces surfac(;s. 

Cc schéma cs t en grande J!<:ü·tic comparable.; ct s'inspire de ceux 

qui sont établis pour illustr~r les données de la comptabilité nationale. 

Dans la mc.:surc: du possibl~ nc,us nous cfforc-:.:ro:.r.1s de préciser 

encore: ces différents flux fonciers, !1otarnmcn t en quan. tifia11 t tous les 

transferts en surface et e:n valeur ~1ui p<~11vc•nt c.:xi e:h'i" entre les trois 

marchés ainsi qn' entre Cl!S derniers ~t l·-~s "agrëllldisscm..;nt~ nets". 
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EVALUATIONS PROVISOIRES POUR UNE ANNEE MOYENNE "1965-197o-

(Les chiffres fndtqu's expri11nt des ordres de grandeur susceptibles de révision ultérieure) 

6~ 

•arch4 n 
cole 

a ~"Chf 
aortcole 

March6 des ventes 
660.000 ha 

Successions plus donations 
1 .200 .000 ha 

Successions 

850.000 ha 

Donations 

350.000 ha 

Agrandissements nets 
400.000 ha au total 

(1) 

Une partie des fonds acquis par des non-agriculteurs at des 
agriculteurs est présentée sur le 11arché des fermages. C'est 
le cas notaament des fonds libres acquts par des non-agri
culteurs. 

700.000 ha {3) 

Marché des fer.ages 
700.000 ha 

(1) Ces •valuations sont tirées de la revue Statistiques et études financières •Les produits de 1'enreglstre~~nt des do1aines et du 
thbrt en 1962 et 1964• N• 204. 

(2) Ces évaluations résultent de deux études dont les auteurs sont : 

- A. BRUN -Surfaces 111ises en jeu par les sorties et entrées d'exploitants agrlctfles. 
Docu.ant de traval 1 (Septembre 1968) 

-M. FOURQUIE- Travaux à parattre. Direction de l'a•énaga•ent rural et des structuras. Ministère de l'Agriculture. 

(3) Pour calculer les surfaces 1lses en jeu sur le •arch~ des feraages on a prh coaa hypothlse que le lhe rapport entre surfaces 
servant ~ des agrandtsse11nts nets exlstaft sur la 1arché des ventes et celui des fer.agas. 

(~) Ca chiffre est Inférieur l celui donné pour les années 1968 et 1969. Rappelons qu'il s'agit d•ana année 10yenne entre 1965 et 
1970 
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Cette description sommaire des relations comptables existant 

entre les divers marchés qui contribuent à la restructuration des 

exploitations doit être complétée par celle des liaisons économiques 

qui peuvent exister entre eux. 

Il est logique de penser qu'il existe une liaison entre le 

prix des terres vendues et celui des terres louées. 

Rappelons qu'actuellement le montant des fermages (1) rémunère 

le capital foncier possédé à un taux brut voisin de 3,00 % par an. 

Tout propriétaire obéissant à des motivations strictement économiques 

devrait vendre ses terres et placer les fonds obtenus à un taux brut 

de 8 à 9 %. Précédemment nous avons vu qu'il existait des "freins 

puissants" à ce mouvement. En effet, les rapports entre les proprié

taires et les fonds possédés ne se limitent pas au seul motif de la 

rentabilité maximum des capitaux. Des liens "affectifs" doivent sub

sister pour grand nombre d'entre eux. Par ailleurs, un propriétaire 

peut être engagé à conserver un fonds de faible rapport parce qu'il 

estime ainsi parer aux risques d'érosion monétaire de son capital 

et même enregistrer des plus values du fait de la hausse du prix 

des terres. Les mêmes considérations peuvent conduire des non-agri

culteurs à acheterdes terres. Par ailleurs, il faut souligner que le 

rendement brut des terres louées est très voisin de celui procuré 

par des actions. Ces dernières rapportent en général un intérêt brut 

de 3 à 4% et permettent, tout comme un placement foncier de conserver 

en francs constants la valeur du capital investi. 

La crainte de l'inflation monétaire ainsi que l'attachement af

fectif au fonds cultivé paraissent aussi motiver les agriculteurs 

~gés. Les résultats du dépouillement du fichier des indemnités viagères 

de départ indiquent que ceux-ci préfèrent louer les terres qu'ils 

possèdent plutôt que de les vendre : 750.000 ha au moins donnés à 

bail contre 55.000 ha environ mis en vente.' 

(1) Confer le paragraphe C précédent 
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Pour les agricul tcurs plus jctmes qui abanè.ont~craicnt 1' activité 

agricole pour un autre métier, il semblerait que la décision de vendre 

devrait être plus fréquente. Le capital ainsi disponible faciliterait la 

reconversion dar.s le cas où l'agriculteur quitterait sa région d'origine. 

En réaJ. i t~.S ces migrations scmblen t peu fréque:n tes. La reconversion s'cf-

fectuc le plus souvent sur place et de façon progressive. L'agriculteur 

exerce une ac ti vi té non agricole complér,1c..:n taire ct ë·2vicn t "un ouvrier 

paysan". 

D 22 -Aspects financiers de l'accession à la propriété ct au 
-------~---------------------------~-----------------

Dans le cas de la demande de terre on co:1statc que certains 

jeunes agriculteurs désirent s'installer sur une exploitation qui leur 

serait donnée en fermage sans pour autant accéder à la propriété. Dans cc 

dernier cas, les charges de remboursement· sont bien supérieures à celles 

résultant d'un fermage. La valeur du fermage représente en moyenne 12 % 
du produit brut alors que les charges de remboursement d'un achat de terre 

en représentent 40 % (cf. le paragraphe C 23). De plus comme les capacités 

d'emprunt sont limitées, les sommes destinées à l'acquisition foncière 

réduiraient fortement celles qui doivent être réservées aux investissements 

en cheptel ct matériel. 

Ces observations èonnent D. penser que dans certaines régions 

de fermages les ?roFriétaircs bailleurs profitent du dôpart de l'exploitant 

pour mettre en vente le .fonds, cependant que les jetu1cs désira"lt s'installer 

voudraier:.t évi tc.::ï."' 1' investissement ge sommes consid~rablc~s dans le fŒ:1cicr. 

Cc bcscü1 ressenti par les jctmcs agric;,ü tcurs sc traduit par 

la rechcrch~ de formules dcsti.118es à attirer 1 'épargrtcno:::l: agricole vers 

des "institutions" qui achètcraic1::.t dr..::!s terres afin de les louer, déchar-

geant les agriculteurs preneurs du poiès du capital foncier. Quelques 

remarques doivent être faitc.:s à cc sujcc pour juger objectivement des 

problèmes posés. 



-59-

On a souvent affirmé : 1' argent qui 
0 

c::;t dépensé en achats fon

ciers est stérilisé ct perdu pour l'éco~omic. Il n'en est rien car par 

l'émission d'emprunts à long terme, lp Crédit Agricole dirige une partie 

de 1' épargne en cours vers les agricul te-:J.rs t~ tv.laircs de prêts à long 

terme, qui à leur tour transmettent ces fonds aux propriétaires fonciers 

vendeurs. Ces derniers réintègrent les fonds ~s dans le circuit ·écono

mique souvent sous forme de placc1-acnt ct ccrtaincmcr1t, pour partie, en 

souscription de bons auprès du Crédit Agricole local. Par ailleurs, il faut 

souligner que pour certains vendeurs âgés les sommes ainsi perçues leur 

apportent un complément de retraite non négligeable;. 

Inciter des non-agriculteurs à acquérir des parts foncières 

afin de fina~cer le poids du foncier supporté par les agriculteurs n'aboutit 

pas à modifier profondément le circuit financier décrit plus haut. En défi

nitive c'est toujou!'s une partie de l'épargne en cours qui est transmise au 

propriétaire vendeur. 

La différence est que les agriculteurs n'auront pas à rembourser 

un emprt.m t mais à payer un fermage annuel dont on pense que la charge sera 

moins lourde à supporter par l'agriculteur. Il utilisera les sommes ainsi 

dégagées à équiper l'exploitation ct à intensifier la production de manière 

à augncnter le revenu familial. 

Cc raisonnement est valable mais appliqué scï.ücmcnt à une frac

tion des agriculteurs. 

En effet, si toutes lc.:s dôpcr .. scs foncières de la branche agri

cole y compris les paiements de soultes aux co-héritiers étaient affcct6c;s 

à moderniser les exploitations (.~t Zt fina;.1cier des investissements productifs 

ou des accroissements du capital circular.Lt, il n'est pa3 évident que les 

revenus agricoles seraient 2~rLélioré·s. L' accroisscmcn t de production qui en 

résulterait provoquerait un c:c .. uorgcmc:nt considérable des marchés donc lmc 

très ..2ortc pression en ba:i.ssc. cu.-..:- 1 c's prix de~; ùcnré~2s agricoles. 

Notons par ailleurs, que .si les agricul tcurs paient: un fc::: ... :magc: 

bas il faudra attirer les souscripteurs par des bonifications à' il:.térêt ct 

des exonérations fiscales. On pense_; souvent aussi les inciter à cc placement 

grace at1:X: :perspectives de plus-values des parts foncières reflètant la hausse 

des prix sur le marché foncier. Il f a.u t pour cc-la qu'un nombre suffisant do:-; 
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ventes subsiste. Certains agriculteurs continueront O. sc porter acquéreur 

sur le marché: foncier. Si l'offre de terre n'augmente pas ils continueront 

par ll.!ur demande à entretenir la hausse des prix. 

Les prêts foncie:::-s à long terme consentis aux agriculteurs par 

le Crédit Agricole ont con11u ces d.::.:.Cl1ière:s années une augmentation considé

rable. Cependant, ils ont crû 1;10ins rapidement que le:s prêts en cours à. 

moyen terme pour les équipements. De 1958 à 1968 les premiers passaient de 

2,3 à 11,3 milliards de francs contre 3,1 à 26,6 milliards de francs pour 

les seconds. Dans le même temps les ressources totales collectées par le 

Crédit Agricole passaient de 6,1 2.. 54,5 milliards. 

Les diff6rentcs cat6qorics de ressources et leur Gvolution sc 

décomposent ainsi : 

Epargne à long terme 

en 1968 

1,6 milliard cu 1958 12, 1 milliards 

Dépôts à vue : 3,5 milliards en 1958 19,4 milliards en 1968 

Epargne liquide: : 1 milliard en 1958 23 milliards en 1968. 

Il apparaît que.: s-; les prêts c.;n cours à long terme en dix ans 

ont été multipliés environ par 5, les prêts en cours à :moyen terme l'ont été 

par 8,5. la collecte d'épargnë à long t~rmc par 7,5, les dépôts à vue par 

5,5, l'épargne liquide par 23,ct les ressources total(;S par 9. 

_Ainsi, l' augmcPtation des prêts fonciers en cours à long tcrm·2 

suit avec un certain retard 1' cxr;ansicn considéra·;.:üe de 1' activité fL1an

cièrc dn Crédit Agricole. Si l'on considère non plus les en cours mais L.:s 

nov.vcaux prêts consentis çj·lnucllcme:-.1 t on cens tate que les prêts à moyen 

terme cl' équipement ont auqme:L té' au mêMe rythme que les prêts fonciers à long 

terme. Entre 1959 ct 1968 il::; ont tous deux é~té: mul ti_!!liés par 8 en fra"lcs 

courants. 

On peut adme:ttrc: pr·ovisoircr::.cnt gue le Créè.i t Agricole fillé.U1C(~ 

par ses prêts 30 % environ de: lz-, valeur ÙëS achats funcicrs réalisés par les 

a.gricul teurs. En 19G8, les pr~t~~ fmlci:::rs accordé:s s' élcvaien t à 1. 3GS mil

lions de.: francs. Û"!'"~ pc.:vt estime::!." que le tic:rs de ce.:ttc somme sc.:rvai t à fi

nancer en partie le: :raicmcnt dt...2S sotü tes a-:...lx fr('::rcs :.::t soeurs de 1' cxploi-
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tant reprenant la ferme familiale. C'est donc 900 millions qui aurait été 

pr~t6s aux ag ri cul tcurs pour financer v11e partie de leurs achats foncil!I'S 

qui au total s'élevaient à environ 2.840 millions de francs. 

En définitive le rôle du Crédit Agricole sur le marché foncier 

apparaît certes important mais il n'en demeure pas moins vrai que les agri

culteurs financent par d'autres voies les deux tiers de la valeur des fonds 

qu'ils acbètent. 

On pourrait csp<Srcr que.: la réductiœ1 des motens de fina11ccme:n t 

accordés aux agricul tcurs contribuerait à stabiliser le prix è.cs te:rrcs. 

Cet espoir est peu fondé pour plusieurs raisons. Tout d'abord on voit mal 

un banquier refuser à ses clients des prêts ne comportant pratiquement 

aucu.."l risque. Ensuite rien ne permet d'affirmer que les agriculteurs ne sc 

procureraient pas les fonds qui lcvr sont nécessaires auprès d'autres cctté

gories de prêteurs. Bien entendu, ils ne bénéficieraient plus de bonifica

tions d'intérêt ct devraient payer des taux relativement élevés. 

L'augmentation du taux d'intérêt des prêts à .long terme pour

rait provoquer, toutes choses égal~s par ailleurs, une baisse du prix des 

terres. Les remarques qui précèdent indiquent qu'une telle mesure devrait 

avoir rn1c cfficaci té limi téc. 

Il semble que la nouvelle: règlcmcntation d'octroi des prêts 

fonciers ?ar le Créùi t Agx·icolc aille dans cc sens ( 1). Désormais il est 

possible: d'emprunter davi:lntagc 1:1ais ~ ill1 taux qui sc rapproche de celui de 

l'argent à long terme s1J.r le m.J.rch{~ financier. 

(1) Le taux des prêts fonciers il long terme est fixé de la façon suivante 
- 4, 50 ~~ pour la fractiott du prêt inférieure à 150.000 F 

(3 % antérieurement). 

- 7 % pour la fraction comprise entre 150.000 ct 300.000 F ou 
portant à œ1 mon tant s·l;;.péri~ur à 150.000 F l'encours de la 
dette à long terme de lrcmpruntcur • 
.En aucun moment la dette à long terme d'un même emprunteur ne 
peut excéder 300.000 F (antérieurement 150.000 F). 
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Ces quelques obscrvëttions sont loin d'épuiser le sujet. Elles 

indiquent nettement que 1' anal~rsc du. problème foncier est complexe. 

Les prix en hausse expriment des tensions. Vouloir les contr8-

lcr cfest soigner les sympt)mes ct non les causes.. Celles-ci résident essen

tiellement dw1s l'insuffisance de l'offre face à la demande de terre pour 

1' agrandisscmcn t dc:s exploitations. L' accroissemcï1 t de cette offre implique 

une diminution importùnte du nombre d'exploitations agricoles. Les relations 

entre marché des ventes ct marché des fermages peuvent être étudiées sur le 

plan économique comme le montrent les développements précédents. Toutefois, 

nos connaissances en cette matière souffrent d'importantes lacunes du fait 

que la structure de la propriété, la motivation ct le comportement des pro

priétaires qu'ils soient ou non agriculte1..œs n'ont fait l'objet d'aucune 

étude sérieuse. 
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II - L'EFFET DE MESURES PRECONISEES PAR LE MEMORANIXJM SUR LE MARCHE ============--================================================= 
FONCIER DES VENTES ET DES FERMAGES ================================== 

A - L'EVOLUTION PREVISIBLE DES QUANTITES OFFERTES ET DES PRIX PRATIQUES 

SUR LE MARCHE FONCIER D'ICI 1980 COMPTE TENU DES MESURES STRUCTURELLES 

DEJ A APPLIQUEES EN FRANCE 

A1 - Le contexte économique général pour la période 
-----------------~-----------~~~-------~-~ 

• Les enquêtes du Ministère de l'Agriculture qui ont servi 

de base aux appréciations du rapport Vedel laissent à penser qu'en 1985 

la superficie agricole moyenne utilisée des exploitations aaricoles fran

çaises sera éQale à 30 hectares. Avec cette dimension les agriculteurs 

éprouvent encore la nécessité d'accrottre la superficie de leur exploita

tion. Il y a donc peu de chance de voir diminuer la pression de la demande 

de terre sur le marché foncier des ventes et des fermages dans les dix 

prochaines années • 

• La valeur de la production agricole française qui était de 

34,4 milliards de francs en 1959 s'est élevée en 1969 à 64,4 milliards 

augmentant ainsi en francs courants de 88 % en 10 ans. 

Ceci représente un taux constant de croissance annuelle en 

francs courants égal à 6,50 %. Ainsi la valeur de la production brute 

moyenne de l'hectare de terre cultivé a augmenté au moins (1) de 6,50 % 
par an en francs courants entre 1959 et 1969. 

Nous retiendrons ce m@me taux pour la période 1970 - 1980. 

Au cours de celle-ci on fait donc l'hypothèse que la valeur de la produc

tion brute de l'hectare moyen augmentera de 6,50% par an. Cette hypothèse 

(1) Il s'agit d'une appréciation minimum puisque la surface agricole 
cultivée diminue chaque année. 
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est largement justifiée. Toutes les possibilités offertes par les techni

ques de production actuellement connues·ne sont pas exploitées. Ainsi en 

l'absence de tout nouveau progrès technique il existe de larges possibi

lités d'accroissement de la production hectare cultivée. Cet accroissement 

pourra certainement se concrétiser sur le plan économique. En· effet, il 

est très vrai·sernblable que le souci de préserver les revenus agricoles 

et d'aménager progressivement la mutation structurelle de ce secteur con

duiront à poursuivre le soutien des prix des produits agricoles et l'or

ganisation de leurs marchés. 

Pour la même période on admettra la persistance d'un taux relativement 

important d'augmentation du niveau général des prix de 5 % par an. Il 

est très vraisemblable que le comportement des agents économiques qui 

considèrent la terre comme un refuge de valeur ne se modifiera pas sensi

blement au cours de cette décennie • 

• Par ailleurs les besoins de terres et d'espace à des fins 

non agricoles devraient augmenter, en particulier par le biais d'une 

recherche accrue de résidences et de domaines de loisirs et de retraites 

dont les effets sont diffusés dans l'espace rural pour les transactions 

conservant à la terre son utilisation agricole • 

• Enfin on devrait observer une tendance à l'égalisation du 

pri~ des terres en France avec les prix fonciers pratiqués chez nos par

tenaires du Marché Commun. 

A2 - L'évolution du marché foncier des terres agricoles 
---------------------~----~-------------~--------
dans ce contexte et compte tenu des mesures "structu-
--~---~-------~---~------------------------~-------

Dans toute cette deuxième partie du rapport il s'agira du 

marché des terres, qui utilisées à des fins agricoles au moment de la 

vente ou de la prise en fermage, conservent après la transaction leur 

destination agricole. 
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actuellement en France 

Il faut préciser que pour la France certaines des principales 

mesures préconisées par le memorandum sont déjà appliquées depuis plusieurs 

années. Il s'agit essentiellement de l'indemnité viagère de départ (I.V.D.) 

et de l'indemnité complémentaire de restructuration, q~i s'ajoutent le 

cas échéant aux pensions de retraite. En annexe figure le rappel de cette 

règlementation. Il faut noter que dans le cas le plus défavorable pour le 

bénéficiaire l'attribution de l'I.V.~ simple, s'ajoutant aux pensions de 

retraite minimum, porte les ressources d'un exploitant célibataire à 

4.400 F par an (1). 

On peut donc conclure que dès maintenant l'I.V.D. s'avère 

aussi avantageuse, donc incitatrice, que l'indemnité complémentaire de 

revenu préconisée dans le memorandum. Etant donné la charge importante 

que représentent dès maintenant les dépenses de l'I.V.D., il est peu pro

bable que son montant soit révisé en hausse (306.660.080 F distribués en 

1969 soit environ 5,5 millions d'unités de compte ; en 1975 on prévoit 

une dépense annuelle de 1 milliard de francs (2)). 

(1) Il s'agit des sommes minima suivantes: allocation aux vieux salariés 
1.650 F par an ; allocation supplém~!~aire de vieillesse 1.250 F par 
an (fonds de solidarité) ; I.V.D. simple 1.500 F par an ; au total 
4.400 F par an. Ces sommes sont touchées à 65 ans ou à 60 ans en cas 
d'invalidité. 

(2) Ce sont les résultats issus du dépouillement mécanographique des 
dossiers I.V.D. par le Centre National pour l'Aménagement des Struc
tures des Exploitations Agricoles (c.N.A.S.E.A.)- 91, Rue Gabriel 
Péri - 92 MONTROUGE. 
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Le tableau ci-dessous donne les principaux résultats de l'at

tribution de l'indemnité viagère de départ depuis 1964 et pour l'année 

1969. ( 1) 

Depuis l'origine 
(1964) Au cours de 

Jusqu'au 1er Janvier 1 'année 1969 
1970 

Nombre de bénéficiaires 
221.477 80.460 de 1 'I. V.D. 

Surface cédée par ces béné- 3.800.000 1.312.000 ficiaires (en ha) 

Sommes versées (en F) . :(.: :r:::-ï·;:tf:i:ï:t-~· :jj·.;.:r: + i:~:r-.:.~;:~-.:.~rx .t:J: 306.660.000 ;- .. t :- ~:ït-t·. ;-,+i-t-t:I"+'";J±I·;..; ·;-J·,-,·!·t:f.:~· 
~:::cr;:.i::t..~+,~T+~-'-:+!+!"'..P·P:=t.:!:r·.r.,:•·:- _.:. 

Nouveaux engagements (en F) 
~-~ ~; ::~::::· -::-; :('~i:t:!:~:t-:;.:1 ~:.l·:i·•·ï:-s:;::~:t-t:t+t; 

186.000.000 t.+:t·~-!)~t-t--t:;:tr+.f:i~:f:~b:l:;,:t-.f:t.:td+~ 
f'-:;J-:+.;.t· +--~-i~j~-,-l:t·i:.·;:rf~-l:j±d·~:t::f·,;-, 
•.'.•.:ro~--'.,t.:t:..•~ ·'· .,J...•.IJ • .,J....I ''·'-·'·'-'•I..T,_:: 

Ainsi les I.V.D. attribuées en 1969 ont conduit à des transferts 

de surface très importants. Leur étude est résumée au moyen du schéma 

ci-après. 

fi 

(1) Ce sont les résultats issus du dépouillement mécanographique des dos
siers I.V.D., par le Centre National pour l'Aménagement des Structures 
des Exploitations Agricoles (C.N.A.S.E.A.)- 91, Rue Gabriel Péri-
92 MONTROUGE. 
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SURFACE TOTALE TRANSFEREE PAR ( 1) 
LES BENEFICIAIRES ~ L1I.V.D. EH 1969 

1.300.000 ha /(100%) 
Utilisation agricole 

1.290.000 ha 
(:rl 99 %) 

Surface transf~rée au profit d'un 
membre de la famille de l'agriculteur 

recevant l'I. V.D. 

990. 000 ha (dont n 1 s, gendre, bru : 
( 75 %) 930.000 ha) 

Trans.f'~rês 
par donation 

245.000 ha 
(19 %) 

Transférés 
par location 

745.000 ha 
(56 %) 

leprise de l'exploitation 
en l'état 

540.000 ha 

(1) Les chtffres donnés le, pourront ttre réajust4s en fonction 
des résultats d'une étude plus cotpl~te en pr'paratton par 
le C.N.A.S.E.A. (d,Jà cité). En valeur relative ces ajuste
nnts dtvril ent ltre i nfért eurs à 2 S. 

Utilisation non agricole 
10.000 ha 
~1%) 

Surface transfé~e au profit 
d'un tiers non membre de la famille 

Destinés 
à l'agrandissement 
des exploitations 

voisines 

235.000 ha 
(18 %) 

310.000 ha 
(24 %) 

Reprise de 
1 1exploitatio.n 

en l'état 

75.000 ha 
(6 %) 

Dont locations 
240.000 ha 

(18,5 %) 
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On doit noter les points suivants 

- L'I.V.D. demeure en grande partie une affaire de transferts 

familiaux. Les terres qui s·eraient revenues au fils de l'ex

ploitant, sont mises à sa disposition un peu plus t8t du 

fait de la prise effective de la retraite par le père. Ainsi 

les surfaces transmises à un agriculteur non membre de la 

famille représentent seulement 310.000 ha sur un total de 

1.300.000 ha concernés. Sur ces 310.000 ha, 235.000 seule

ment contribueront à l'agrandissement d'exploitations voi

sines. 

- Les agriculteurs qui cessent leur activité préfèrent louer 

les terres que les vendre. 

Seuls 70.000 ha sont vendus. Parmi les transferts 

non familiaux la location demeure privilégiée avec 240.000ha 

sur 310.000, soit environ 8 hectares sur 10 (78 %). 
A l'attachement sentimental à la propriété s'ajoute 

le souci de sécurité et de préservation contre la dévalori

sation du pouvoir d'achat de la monnaie. Aux yeux des agri

culteurs la terre constitue une réserve de valeur face à 

:l~érosion monétaire. 

Pour une partie, certainement importante, les terres trans

férées l'auraient été même en l'absence d'attribution de 

l'I.V.D. 

Il n'est pas possible de mesurer directement l'effet 

incitatif de l'I.V.D. en séparant les transferts induits de 

ceux qui auraient eu lieu de toute façon. 

Ces remarques montrent qu'il est très difficile d'apprécier 

directement l'effet des mesures structurelles sur l'évolution du marché 

foncier. 
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On connatt toutefois quelle a été :•évolution du marché foncier 

depuis l'application de ces mesures structurelles, ce qui permet d'en 

prévoir l'évolution. 

A 221 - Les ventes de terres agricoles 

Sous l'influence de l'I.V.D. et de l'action des S.A.F.E.R. on 

peut s'attendre à une légère ouverture du marché foncier. Elle a été 

estimée à 2 %par an. Cette augmentation de l'offre ne devrait pas pro

voquer une détente sensible au niveau des prix pratiqués dans le contexte 

général que nous avons évoqué au point A1 précédent. 

Avec ces perspectives on peut estimer qu'une hausse annuelle 

du prix moyen de 7% (1) n'est pas déraisonnable bien qu'elle constitue 

une hypothèse forte~ Pour l'évolution des quantités offertes on a retenu 

un taux d'ouverture du marché de 2 % par an. De plus on a estimé que la 

part des agriculteurs sur ce marché pourrait augmenter au même rythme 

qu'entre 1965 et 1968 soit de 1 % par an. 

Il apparatt qu'en 1975 le marché foncier totaliserait environ 

740.000 hectares, que le prix moyen hectare payé par les agriculteurs 

atteindrait 9.700 francs selon l'hypothèse retenue ; qu'ils achèteraient 

550.000 hectares sur ce marché en déboursant au total 5,5 milliards de 

francs courants contre 3,24 milliards en 1969. Pour 1980 les agriculteurs 

achèteraient environ 80 % du marché total (820.000 ha) soit 650.000 hec

tares environ au prix moyen de 13.600 F/ha. Ils débourseraient au total 

8,8 milliards de francs de 1980. 

Ces prévisions sont sujettes à révision ; au-delà de 1975 

elles présentent un caractère aléatoire très marqué. 

(1) De 1965 à 1969 le prix a augmenté de 7,50% par an. 
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A 222 - Le marché des fermages 

Le manque·d'informations sur le nombre d'hectares mis en jeu 

rend difficile toute prévision concernant ce marché. 

On peut risquer cependant certaines appréciations basées sur 

les hypothèses suivantes : 

-compte tenu de l'attachement à la propriété manifesté par 

les bénéficiaires de l'I.V.D. on peut avancer que les sur

faces mises en jeu par le marché des fermages augmentent au 

minimum au même rythme que les ventes (2 % par an). 

- le déséquilibre entre la valeur vénale des terres et le 

prix du fermage tendra à se réduire de façon telle qu'en 

1975 le fermage représentera en valeur brute 3,7 % du prix 

moyen des terres pour atteindre 4,5 % en 1980. 

Ainsi en 1975 le marché des fermages mettrait en jeu 770.000 

hectares pour une valeur locative moyenne à l'hectare de 360F courants. 

En 1980 il concernerait près de 850.000 hectares pour une valeur locative 

moyenne de 600 F (courants). 

Cette prévision doit être considérée avec la plus grande pru

dence, notamment pour l'année 1980. 
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B - L'EVOLUTION PREVISIBLE DES QUANTITES OFFERTES ET DES PRIX PRATIQUES 

SUR LE MARCHE FONCIER D'ICI 1980 COMPTE TENU DE L'ENSEMBLE DES 

MESURES STRUCTURELLES PREVUES PAR LE :HEMORANDID1 

Les mesures préconisées dans le memorandum peuvent @tre 

classées en deux groupes : 

- celles qui ont pour effet de provoquer un accroissement 

de l'offre de terre rendue disponible par le départ des 

agriculteurs touchés par les mesures prévues. 

-celles qui ont pour effet d'orienter l'utilisation ulté

rieure des terres ainsi libérées. 

Pour notre objet, les premières sont fondamentales. 

Ceci posé, deux méthodes peuvent être utilisées pour apprécier 

les effets des mesures prévues au memorandum. 

1) La première s'appuie sur l'étude de la libération des 

terres réalisée pour le compte de la Direction Générale de l'Agriculture 

de la C.E.E. (1). 

Cette étude permet d'apprécier globalement quel serait l'ef

fet de 1 'ensemble des mesures du rnemo.r.andum. On a vu précédemment celui 

des mesures structurelles déjà appliquées en France. On pourra donc déter

miner si le memorandum entraine des effets additionnels, ainsi que leur 

ampli tude. 

2) Une autre méthode d'appréciation consiste à déterminer les 

variables à expliquer (quantités offertes et prix) en fonction de variables 

explicatives connues. 

(1) Surfaces mises en jeu par les sorties et les entrées d'exploitations 
agricoles. Projet de rapport - France - Février 1970 - A. BRUN. 
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Les mesures que l'on prend interviennent sur les variables 

explicatives à partir desquelles on détermine les nouvelles valeurs des 

variables à expliquer. Cette méthode repose sur l'utilisation des équa

tions figurant aux paragraphes B 311 et B 321 de la première partie de 

l'étude. Cette approche ne se~ pas mise en oeuvre ici car les recher-

ches en cette matilre ioiTent être poursuiTiea et approfondies pour 

conduire l dea résultats fiables. 

B1 - Les effets de la libération de terres sur le marché 

L'étude sur la libération des terres effectuée pour la Commu

nauté donne les chiffres qui sont indiqués dans le tableau ci-dessous. 

Nombre d'hectares libérés 

Flux de libération de terre annuellement 

Hypothèse moyenne Hypothèse forte 

provoqué par les mesures du memorandum 
Retraite à 65 ans 90.000 120.000 
Retraite anticipée 19.000 25.000 
Mutation professionnelle 85.ooo 170.000 

Flux de libération de terre, provoqué par 194.000 315.000 
les mesures du memorandum 

~lux de libération spontané 
(Les effets de l'I.V.D. ne sont pas pris 386.000 445.000 
en compte) 

Flux total de libération de terre 580.000 760.000 
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C'est la libération supplémentaire de terre provoquée par les 

mesures du memorandum qui agira sur le marché foncier des ventes et des 

fermages pour modifier, de façon additionnelle, les évolutions prévues 

au paragraphe A2 qui précède. 

Pour apprécier cette influence il faut déter.miner : 

- la part de ces surfaces libérées qui sera affectée au boise

ment, donc retirée du marché agricole des ventes et des 

locations. 

- la répartition des hectares libérés restant entre marché 

des ventes et des locations. 

En l'absence d'étude sérieuse de motivations permettant de 

prévoir le comportement éventuel des propriétaires face aux incitations 

financières prévues au memorandum, nous nous limiterons à émettre quel

ques hypothèses. 

- les mesures prévues conduiront à une reforestation moyenne 

d'environ 50.000 hectares par an pour la période 1970 à 1980. Ceci repré

sente une majoration de 40 % du mouvement spontané de reforestation que 

nous avons estimé égal à 120.000 ha par an (cf. paragraphe A de la pre

mière partie). Il s'agit là d'une hypothèse forte. Soulignons par ail

leurs que cette reforestation portera essentiellement sur des terres à 

potentialité productive médiocre. (1) 

- ainsi les surfaces libérées venant sur le marché des ventes 

ou des fermages s'éleveraient à : 

• 144.000 ha dans le cadre de l'hypothèse moyenne 

(194.000- 50.000) 

• 265.000 ha dans le cadre de l'hypothèse forte 

(315.ooo - 5o.ooo) 

{1) Il faut noter que les 60.000 hectares prévus pour l'urbanisation ne 
sont pas compris ici, mais dans le flux de libération spontanée 
donné au tableau précédent. 
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La répartition de ces surfaces entre marché des ventes et 

marché des fermages peut être estimée en observant celle qui existe ac

tuellement à propos des surfaces libérées par les agricul t'eurs qui béné

ficient de l'Indemnité Viagère de Départ (I.V.D.). 

En 1969 environ 322.000 ha étaient ainsi mis à la disposition 

de personnes non apparentées _au chef d'exploitation bénéficiaire : cent 

dix mille hectares étaient vendus ; deux cent dix mille hectares étaient 

offerts en location. 

Corrnne les modalités d.' attribution de 1 'I. V.D. sont compara

bles à celles de 1 'attribution de 1.' indemnité complémentaire de revenu 

et de la prime d'apport structurel, on peut en première approximation 

répartir les surfaces libérées, par application du memorandum, de la 

façon suivante : 

Hypothèse moyenne 

47.000 ha vendus 

97.000 ha loués 

Hypothèse forte 

90.000 ha vendus 

175.000 ha loués 

On a retenu les m@mes proportions que celles observées dans 

le cas d'attribution de l'I.V.D. 

Il faut toutefois observer que le memorandum prévoit une in

citation complémentaire pour la mise en location des terres par un bail 

d'une durée minimum de 18 ans. 

Cette incitation apparaît psychologiquement plus intéressante 

pour le propriétaire exploitant qui bénéficie de l'I.C.R. que pour le pro
priétaire non exploitant. 

Le premier reçoit une prime représentant la capitalisation du 

fermage des 9 premières années avec un taux moyen d'actualisation voisin 

de 3% (1), le second reçoit seulement une aide annuelle représentant 15% 

du montant du fermage pendant la durée du contrat. 

(1) Compte tenu de la valeur moyenne des locations cette prime d'élèverait 
en 1970 à environ 1.150 F par hectare et représenterait 1 sixième de 
la valeur du capital foncier correspondant. 
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Les mesures prévues ne devraient pas modifier le comportement 

actuel des propriétaires non exploitants. Par contre il est probable que 

les exploitants en faire valoir direct loueront un peu plus fréquemment 

les terres qu'ils libèrent (1). 

Le nombre d'hectares vendus devrait donc @tre inférieur à 

l'estimation précédente. Compte tenu de cette remarque on admettra la 

répartition suivante : 

Hypothèse moyenne 

37•000 ha vendus 

107.000 ha loués 

Hypothèse forte 

70.000 ha vendus 

195.000 ha loués 

surfaces sur le marché des ventes et des 

locations 

On retient les deux hypothèses pour la période de 1970 à 1980: 

- libération d'ampleur moyenne provoquant de nouvelles 

ventes portant annuellement sur 37.000 hectares et 

la mise en fermage de 107.000 hectares. 

- libération de forte ampleur provoquant la vente an

nuelle de 70.000 hectares et la mise en fermage de 

195.000 hectares. 

Il faut tout d'abord comparer ces résultats à ceux concernant 

l'évolution du marché foncier des ventes et des fermages intégrant l'ef

fet des distributions d'I.V.D. et de l'action des S.A.F.E.R •• On a 

(1) Dans le cas de. l'I.V.D. 70% des surfaces libérées en 1969 étaient 
exploités auparavant en faire valoir direct. 
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précédemment estimé que les surfaces offertes sur chaque marché augmen

teraient de 2 % par an. Dans cette hypothèse il apparatt que : 

- 760.000 ha supplémentaires seraient vendus en 10 ans, soit 

en moyenne 76.000 hectares par an. 

- 820.000 ha supplémentaires seraient mis en location, soit 

en moyenne 82.000 hectares par an. 

• On constate que même d·a:ns ·1 'hypothèse d'une forte libéra

tion de terres, il ne devrait pas y avoir de surfaces supplémentaires 

ve1dues par rapport aux prévisions que nous avons faites en tenant 

compte des effets de l'I.V.D. et de l'activité des S.A.F.E.R • 

• Par contre la prévision de l'évolution "spontanée" (1) des 

fermages doit @tre révisée en augmentation. Dans le cas d'une hypothèse 

moyenne sur le volume des terres libérées, !!évolution "spontanée" (1) 

du marché des fermages recouvre à peu près l'évolution "totale" (1) : 

82.000 hectares dans le premier cas ; 107.000 hectares dans le second. 

Si l'on considère l'hypothèse forte, la différence est beaucoup plus 

grande : 82.000 hectares de flux "spontané 11 ~ 195.000 ha de flux "total". 

Compte tenu du fait qu'il s'agit d'une hypothèse maximum, nous admettron~ 

qu'en définitive le marché des fermages connaîtra un taux d'ouverture de 

3,50% par aa avec un apport annuel moyen de l'ordre de 150o000 hectares 

entre 1970 et 1980. 

Il résulte de cette analyse que les mesures prévues au memo

randum non encore appliquées en France : 

- ne modifieront pas de façon sensible le marché des ventes. 

- entraîneront une ouverture du marché des fermages plus im

portante que celle prévue, sans pour autant provoquer un 

changement de grande ampleur. 

(1) On appelle ici évolution "spontanée", celle prévue, compte tenu des 
mesures structurelles déjà appliquées en France (I.V.D., etc.o). 
L'évolution "totale" est la somme de 1 'évolution 1'spontanée" et des 
effets additionnels provoqués par les mesures structurelles prévues 
au memorandum qui ne sont pas encore appliquées en France. 
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au total leurs effets sur les deux marchés demeureront en 

quelque sorte "marginaux". 

Ces conclusions sont logiques car en France les mesures 

favorisant la libération des terres sont déjà en place depuis plusieurs 

années (Indemnité Viagère de Départ, F.A.S.A.S.A., S.A..F.E.R.). Leur 

action est dès maintenant importante et les mesures supplémentaires pré

vues par le memorandum en accentueront seulement certains aspects sans 

apporter de profondes modifications en ce domaine. 

Pour cette première approche nous considérerons que les évo

lutions prévues au paragraphe A de la deuxième partie demeurent valables 

pour le marché des ventes. 

En ce qui concerne le marché des locations, le taux annuel 

d'augmentation des surfaces offertes sera majoré de 1,50 % et s'élèvera 

donc à 3,50 %par an. Compte tenu de ces prévisions, le schèma ci-après 

illustre l'affectation des terres libérées entre utilisation non agricole 

et agricole. Les terres à usage agricole sont réparties entre marché des 

ventes et des fermages. 

Il est important de noter que pour estimer les évolutions 

on a considéré que l'accroissement des surfaces mises sur les marchés 

résultait uniquement de l'augmentation des terres libérées. Il peut 

arriver, par exemple, que les transferts de propriété s'accélèrent du 

fait qu'une fraction croissante des propriétaires actuels non agricul

teurs décident de se défaire de leurs biens et trouvent une demande cor

respondante de la part de nouveaux candidats à la propriété agricole. De 

telles réactions sont peu probables et en tous cas devraient se manifester 

avec une faible amplitude pour la période considérée. 

En conclusion on peut avancer que la libération de terre 

entrainée par l'application des mesures structurelles prévues au memoran

dum ne permettra pas de réduire sensiblement les tensions qui s'expriment 

sur le marché des ventes et des fermages. 



- 78-

LIBERATION DES TERRES POUR L'ANNEE MOYEMNE 

DE LA PERIODE 1970 - 1980 

A) Terres agricoles libérées ( 1) sans appli·cation 
des mesures prévues au memorandum 

(les effets des mesures déjà appliqu~es en France sont exclus) 

460.000 ha 

Utilisation 
agricole Utilisation 

non agricole 
160.000 ha 

Vente 
140.000 ha 

Marché foncier (2) 
des ventes 
600.000 ha 

300.000 ha 

Marché des fermages (2) 

650.000 ha 

Urbanisation 
60.000 ha 

Terres agricoles libérées (1) compte tenu 
de l'ensemble des mesures prévues au 

memorandUII\ 
(Libération de terres : hypothèse forte) 

Ensemble 

Portts 
100.000 ha 

760.000 ha~ 

.---------Utilisation 
agricole 

530.000 ha 

Vente 
220.000 ha 

Marché .foncier (2) 
des ventes 
750.000 ha 

Marché des fermages (2) 

850.000 ha 

Utilisation 
non agricole 

230.000 ha 

Urbanisation 
60.000 ha 

(1) Il s'agit des explo1tattons agricoles pour lesquelles tl n'y a pas de successeur familtal. les terres exploitées en fatrt valo1r 
dtrect ou en ftrtage, sont •fses à la dtsposttton d'autres agriculteurs. Elles sont donc présentles sur le tarché des ventes ou 
des locations. Elles peuvent donner lteu à des installations ou contribuer~ agrandir les explottatlons déj~ en place. 

(2) la coaparafson des surfaces totales offertta su~ chaque aarchlt à celle des terres ltbérées vendues ou 1ou4es, per~et de dt'rt 
par exeaple qye : 

- pour 600.000 ha vendus tl y en a seuleaent 1~0.000 qut peuvent entratner de nouvelles installat\ons ou des 
aorandtsse1ents nets d'exploitations déjà en place. 
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Dans l'hypothèse optimum de libération de terre la dimension 

moyenne des exploitations agricoles devrait approcher 30 ha en 1980, 

contre 20 ha environ en 1970. En valeur relative cet accroissement est 

considérable. Cependant on sera encore très éloigné de la dimension 

permettant une utilisation rationnelle des techniques de production ac

tuellement connues. En 1980 la plupart des agriculteurs seront encore 

dans l'obligation d'agrandir leur exploitation. La pression de la demande 

de terres sur le marché des ventes et des fermages demeurera importante. 

La hausse du prix des terres et de la valeur des fermages 

devrait se poursuivre. Il y a pour cela d'autres raisons qui ont été 

évoquées dans le paragraphe A de cette deuxième partie 

- hausse du niveau général des prix. 

- accroissement de la valeur de la production agricole 

à l'hectare. 

- extension des besoins non agricoles en espace. 

- effet d'entrainement de la part des autres pays de la 

communauté. 

La hausse prévue pour la valeur des fermages peut parattre 

très importante. Elle paratt vraisemblable si l'on observe que certaines 

locations représentent actuellement 5 % de la valeur du capital foncier 

correspondant. 

Sur le plan économique il est d'ailleurs souhaitable que 

l'augmentation des fermages se poursuive. C'est la meilleure incitation 

pour qu'un propriétaire non agriculteur continue de louer ses terres, 

plut8t que de les mettre en vente. C'est aussi une bonne incitation pour 

que l'épargne non agricole s'investisse dans le foncier. Il faut rappeler 

que la France est un des seuls pays de la Communauté où le faire valoir 

direct paraît avoir augmenté entre 1963 et 1967. 
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En définitive il est vraisemblable que les facteurs carac

térisant le contexte économique général dans lequel se situe le marché 

foncier demeureront prépondérants sur l'évolution des prix pratiqués. 

Le tableau suivant résume les estimations concernant l'évo

lution du marché des terres à la vente et en fermage. 
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EVOLUTION PREVUE POUR LA PERIODE 1970 - 1S80 

Caractères 

d'évolution 

Taux annuel d 'augmen
tation des surfaces 
offertes 

Surface offerte 
en 1969 (en ha) 

Surface offerte 
en 1980 (en ha) 

Surface offerte en 
année moyenne entre 
1970 et 1980 (en ha) 

Taux an- En francs 
nuel d'a~ courants 
mentation 
des prix En francs 
pratiqués constants 

Prix enF hectare 
pour 1969 

Francs 

Prix en courants 

F hectare 1980 

pour Francs 
1980 constants 

1969 

Marché foncier 

Compte tenu 
des mesures 

déjà appliquées 
en France 

(IVD-FASASA) 

2,0 

670.000 

820.000 

750.000 

7,0 

2,0 

6.900 

13.600 

8.500 

des ventes Marché des 

Compte tenu Compte tenu 
de 1 'ensemble des mesures 

des mesures déjà appliquées 
structurelles en France 
du memorandum (IVD-FASASA) 

2,0 2,0 

820.000 850.000 

750.000 780.000 

7,0 10,0 

2,0 5,0 

13.6PO 600 

8.500 380 

fermages 

Compte tenu 
de 1' ensemble 

des mesures 
structurelles 
du memorandum 

3,5 

990.000 

850.000 

10,0 

5,0 

600 

380 
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RAPPEL DE LA REGLEMENTATION 

DE L'INDEMNITE VIAGERE DE DEPART APPLIQUEE EN FRANCE 

(Décret 17 Novembre 1969) 

A - INDEMNITE VIAGERE COMPLEMENT DE RETRAITE 

a - Conditions 

- être titulaire d'un avantage vieillesse, c'est-à-dire avoir 

65 ans au moins 
ou 60 ans au moins en cas d'invalidité 

- chef d'exploitation à titre principal 

- céder au moins 3 ha et moins de 4 fois la S.M.I. 

- en cas d'installation à la suite de la cession céder au moins 
la S. M. I. 

- cesser toute activité agricole 

b - Montant 1. 500 F/an 

c- Indemnité complémentaire de restructuration (r.e.R.) appelée 
I. V. D. majorée 

- céder au moins 5 ha 

- suppression de l'exploitation 1.500 F/an 

B - INDEMN~TE VIAGERE NON COMPLEMENT DE RETRAITE 

a - Conditions 

-Mêmes conditions que pour l'indemnité complément de retraite à 
l'exception de l'âge qui est ramené à 60 ans. 

- Applicables aux catégories suivantes : 

- agriculteurs des zones de rénovation rurale et 
de leur extension 

- expropriés de plus du tiers de leur surface 

- rapatriés 

- veuves 

- hors des zones de rénovation, dans le cadre d'une enve
loppe régionale, si l'exploitation est supprimée aux 
agriculteurs de 60 ans répondant à certaines conditions 
régionales. 

- L'indemnité complémentaire de restructuration est applicable. 
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b - Montant 

Bénéficiaire seul sans r.e.R. 3.000 F 

avec IoC.R. 4.500 F 

Bénéficiaire avec personne à charge 

sans r.e.R. 4.500 F 

avec r.e.R. 6.000 F 

-~~~~~-~~-~~l'indemnité devient complément de retraite. 

C - DISPOSITIONS GENERALES 

- Les 2/3 de l'indemnité peuvent être reversés à la veuve d'un 
bénéficiaire. 

Dans tous les cas, s'il y a cession cinq années avant l'âge 
requis, toutes les autres conditions étant remplies, une attes
tation provisoire d'I.V.D. est délivrée ouvrant droit à l'I.V.D. 
qui sera versée dès que l'âge requis sera atteint. 

TABLEAU RECAPITULATIF DES MONTANTS ANNUELS 

I. V.D. COMPLEMENT DE RETRAITE 

sans r.e.R. 1.500 F 

avec I. C. R. 3.000 F 

I. V.D. NON COMPLEMENT DE RETRAITE 

Sans personne à charge 
sans r.e.R. 3.000 F 

avec r.e.R. 4.500 F 

Avec personne à charge 
sans r.e.R. 4.500 F 

avec r.e.R. 6.000 F 



Nature 

Terres 

Prés et 

de culture 

LA QUMJTITE DE TERRE DISPONIBLE POUR 
L'AGRICUL'fURE ET SON EVOLUTION 

Dans "Tableaux de l'économie .française" éditions de 1966 
et 1968. Les surfaces sont exprimées en millions d'ha. 

1929 1938 1949 1964 1967 

labourables 24,3 22,'7 21,2 20,9 19,9 

pâtures 10,9 11 '8 12,2 13,3 13 J 8 

Total (surface agricole utile) 35,2 34,5 33,4 34,2 33,7 
================================= t======== F========= ========= 1========= ========= 
Forêts 

Nature d(• cul ture 

1 - Terres 

2 - Prés 

3 - Vergers 

Ll. - Vignes 

TOTAL (1 + 2 + 3 + 4) 

5 - Landes 

10,4 10,7 11 '0 - 12,8 

Dans "Evaluation foncière des propriétés non 
bâties. Rapport général sur les opérations". 
Service du Cadastre (les surfaces sont expri
mées '=11 milliers d'hectares). 

1948 19G1 

21.255 19.996 

9.282 10.164 

756 629 

1. 521 1.413 

32.814 32.202 

G. 316 6.197 

TOTAL ( 1 + 2 + 3 + 4 + 5) 39.130 38.399 

Bois et forêts 

Superficie agricole utili-
sée par les exploitations 
(1) 

11.785 12.431 

Dans "Enquête c.ommunautaire sur la struc
ture des exploitations agricoles en 1967" 

1963 1967 
( 1 .000 ha) ( 1.000 ha) 

30.232,9 30.102,1 

(1) Les l~1des improductives les sols des bâtiments et des cours ne 
sont pas compris dar.1s cette évaluation. 



1 TABLEAU 2 1 

Catégorie de terres 

Terres labourables 

Surface toujours 
couverte d'herbe 
Cultures fruitières 
en plein 

Oliveraies 

Noyeraies 

ChStaigneraies 

Vignes 

Cultures marat chères 
Jardins familiaux 

Cultures florales 

Sorrme des rubriques 
ci-dessus = S A U 

Bois et forêts 

Territoire agricole 
non cultivé 
Surface non agricole 
du territoire cadas-
tré 

EVOLUTION DE LA SURFACE AGRICOLE 
UTILE ENTRE 1960 ET 1967 

(Les chiffres sont exprimés en milliers d'hectares) 

1960 1961 1962 1963 1964 1965 

19.006,8 19.022,6 19.098,4 18.910,5 18.543,7 18.267,3 

13.062,7 13.133,9 13.065,7 13.113,2 13.280,7 13.459,3 

292,9 229,6 237,4 238,1 233,0 235,4 

51,1 44,8 42,2 40,4 36,2 34,5 

7,3 6,7 6,6 6,5 5,3 5,4 

129,3 93,9 91,4 90,3 72,6 72,1 

1.462,2 1.418,4 1.413,9 1.408,0 1.400, 5 1.395,8 

467,6 80,1 77,5 72,6 65,6 62,1 
- *366,4 *357,8 *342r4 *355L5 *332. 9 

32,5 7,5 7,8 7,9 7,3 6,9 

34.512,4 34.403,9 34.398,8 34.229,9 33.980,4 33.871,7 

11.435,0 11.432,3 11.565,9 11.620,2 11.750,0 12.139,0 

4.191,8 4.189,5 4.020,0 4.098,3 3.998,5 3.841,4 

2.954,8 2.971,1 3.019,3 3.030,1 Résultats non 

1966 1967 

~7 .946 ,0 17.573 

~3.631 ,8 13.812,6 

252,9 256,9 

"34,3 34,0 

6,6 7,9 

71,1 57,8 

1.383,6 1.380,6 

61,7 58,7 
*322.8 *311,C 

6,0 5,9 

33.716,8 33.497,5 

12.484,5 12.783,5 

3.692,8 3.580,6 

disponibles 

* A partir de 1961 la statistique distingue les superficies consacrées aux jardins familiaux 
Il s'agit des chiffres marqués d'une astérisque. 

NOTA Ces chiffres sont tirés des annuaires de statistiques agricole établis par le 
Ministère de l'Agriculture. 



TABLEAU 3 J 

LES PRIX PRATIQUES SUR LE HARCHE NON AGRICOLE 
NOTIFIE AUX S.A.F.E.R. EN 1969 (1) 

CATEGORIE DE FONDS 

Bois et forêts 

Su.rface 
notifiée 

4.487 

Prix ::1oyen en 
francs à l'ha 

5.116 

------------------------------------------------------·----------------
-------------------------------------~----------------·----------------

1 - Terrains à bâtir ; sols 
jardins 

2 - Construction 

3 - Aménagements industriels 

4 - Achats par les Administrations 

5 - Prix non agricole industriel 
ou commercial 

6 - Prix non agricole à caractère 
touristique 

7 - Prix non agricole sans préci
sion 

473 

1.042 

3.903 

1.373 

2.969 

6.051 

12.267 

104.370 

34.816 

37.340 

15.266 

26.884 

9.292 

13.966 

~---------------------------------------------------------------------
-----------------------------------------------------------~----------

Marché agricole (pour comparaison) 385.420 7.100 

( 1) Rappelons que de nombreuses trar~sacti.ons à caractère non agricole ne 
sont pas notifiées à la .3-.. A~F;E,.R .. Le tablèau concerne seulement une 
partie du marché non agricole réel. Ch dispose cependant de surfaces 
suffisantes pour avoir d'assez bonnes indications sur le: niveau des 
prix pratiqués. 



1 TABLEAU 4 1 

1 
9 
6 
5 

==== 

1 
9 
6 
8 

i:==== 

1 
9 
6 
9 

LE MARCHE FONCIER AGRICOLE TOTAL 
(y compris les fonds de moins de 1 ha) 

Estimation Ensemble du Achats réalisés Achats réalisés 

S.C.A.F.R. marché par le "groupe par les S.A.F.E.R 
Agriculteurs" (1) métropolitaines 

Surface (ha) 550.000 375.000 49.000 

Valeur en Mil- 2,90 1 '90 0,183 liards de F. 

Prix moyen/ha 5.2.00 5.000 3.700 en F. 

================~==================~================= =================== 
Surface (ha) 640.000 450.000 69.000 

Valeur en Hil- 4,16 2,84 0,325 liards de F. 

Prix moyen/ha 6.500 6.300 4.700 en F. 

================ ===================-=================: =================== 
Surface (ha) 670.000 470.000 73.000 

Valeur en Mil-
4,75 3,24 0,370 liards de F. 

Prix moyen/ha 7.100 6.900 5.200 en F. 

(1) Sont compris dans le groupe agriculteurs" les sociétés civiles agricoles 
et les agriculteurs ayant une activité non agricole annexe. 



DIMENSIOf'T DES 
FONDS 

- 1 ha 

1 à 2 ha 

2 à 5 ha 

5 à 10 ha 

10 à 20 ha 

20 à 30 ha 

30 à 50 ha 

50 à 100 ha 

+ 100 ha 

TOTAL + de 1 ha 

TOTAL GENERAL 

SUPERFICIE DES FONDS VENDUS EN 1969 
POUR L'ENSEMBLE DU MARCHE AGRICOLE EN FRANCE 

1 TABLEAU 51 

NOMBRE DE VENTES SURFACE EN HECTARES 

Valeur % Valeur % 

130.000 60,97 55 .. 810 8,33 

41.830 19,62 92.125 13,75 

18.845 8,89 91.455 13,65 

9.550 4,48 90.850 13,56 

6.820 3,20 100.835 15,05 

2.560 1 '90 63.850 9,53 

1.960 0,92 68.740 10,26 

1.020 0,48 56.480 8,43 

405 0,19 50.720 7,57 

83.190 39,02 614.120 91,66 

213.200 100,00 670.000 100,00 



1 TABLEAU 6 j 

SUPERFICIE DES FONDS NOTIFIES ffi~ 1968 ET 1969 (1) 
(Fonds de plus de 1 hectare) 

DIHENSION DES NOMBRE DE VENTE EN % SURFACE 

FONDS 1968 1969 1968 
(66 dépts) (75 dépts) (66 dépts) 

1 à 2 ha 33,10 31,99 5,11 

2 à 5 ha 30,30 29,42 10,41 

5 à 10 ha 14,85 15,15 11 ,60 

10 à 20 ha 10,94 11,65 17,01 

20 à 30 ha 4,68 5' 18 12,55 

30 à 50 ha 3,42 3,60 14,35 

50 à 100 ha 1, 88 2,23 14,05 

+ 100 ha o, 79 0, 74 14,88 

F======================= ~============== ============:x== ===============: 
TOTAL PLUS DE 1 HA 

100 100 100 
(31.351) (39.043) (284.594) 

EN% 
1969 

(75 dépts) 

4,72 

9,68 

11,33 

17,26 

13,27 

14,36 

15,84 

13,49 

============== 
100 

( 371.422) 

(1) Le marché notifié représente seulement m1e partie de l'ensemble du marché : 

- 5 départements ne disposent pas de S.A.F.E.R. (Aube, Eure, Oise, Seine-Maritime, 
Somme) 

- Certaines S.A.F.E.R. n'out pu encore adhérer au traitement statistique co:mmu..YJ. 

- Certaines S.A.F.E.R. qui ont adhéré à ce traitement ont admis que les ventes sur 
lesquelles elles ne pouvaient exercer leur droit de préemption ne leurs soient 
pas notifiées. 



CLASSES DE 
VALEUR TOTALE 

1 à 5.000 F 

5.000 à 10.000 F 

10.000 à 
50.000 F 

50.000 à 
100.000 F 

100.000 à 
150.000 F 

~================= 
TOTAL 1 à 
150.000 F 

150.000 à 
300.000 F 

+ de 
300.000 F 

TOTAL 
GENERAL 

(1) 
~-

REPARTIT-I-GN EN POURCENTAGE DES FONDS NOTIFIES 
SELON LEUR VALEUR TOTALE EN 196 9 

(Y compris les fonds de moins de 1 ha) 

ACHATS DES AGRICULTEURS ENSEl·IBLE 
Nombre Surface Valeur tot. Nombre 

42,96 5,97 2' 31 45,37 

13,12 4,51 2,82 12,87 

25,91 19,06 18,04 25,55 

8,75 17,77 17,67 7,97 

3,95 12,90 13,67 3, 36 

DU HARCHE 
Surface 

6' 01 

4,49 

20,01 

17,02 

11,95 

~:...-========= ====:::::====== =========== F============ =========== 
94,69 60,24 54,53 95' 14 59,50 

3,84 21,31 21,83 3,32 19,53 

1, 43 18,44 23,63 1,52 20195 

100 100 l'OC 100 100 
( 37. 367) ( 194.659) ( 1 • 366.01 9: (76.798) (387.206) 

1 TABLEAU 7 ! 

AGRICOLE 
Valeur tot. 

2,46 

2,87 

18,35 

16,53 

11,99 

============ 
52,22 

19,79 

27,98 

100 
(2 .. 719.490) 

(1) Du fait que le calcul des arrondis concernant les surfaces et les valeurs est 
effectué à des niveaux différents, les chifrres de ce tableau diEfèrent légère
ment de ceux qui ont été cités précédemment. 



G'L:~.SSES DE 
VALEUR TOTALE 

l à 5000 F 
5000 à 10000 F 
Total 1 à 10000 F 
10000 à 20000 F 
20000 à 30000 F 
30000 à 40000 F 
40000 à 50000 F 
Total 10000 il 50000 F 
50000 à 60000 F 
60000 à 70000 F 
70000 à 80000 F 
80000 à 90000 F 
90000 à 100000 F 
Total 50000 ~ 100000 F 
100000 à 150000 F 
Total 1 à 150000 F 
150000 à 200000 F 
200000 à 300000 F 
Total 150000 à 300000 F 
300000 à 500000 F 
500000 F et plus 
Total plus de 300000 F 

TOTAL GENERAL 

REPARTITION DES NOTIFICATIONS EN FONCTION DE LEUR VALEUR TOTALE EN 1969 
(Y compris les Îonds de moins de 1 ha) 

ACHATS DES AGRICULTEURS ENSEMBLE MARCHE AGRICOLE 

Nombre Surface Valeur totale' Prix moyen Nombre Surface Valeur totale 
en ha en K.F. par ha en ha en K.F. 

16.053 11.6 36 31.671 2.394 34.845 23.289 67.019 
4.906 8.797 38.564 4.374 9.890 17.419 78. 105 

20.959 20.433 70.235 3.200 44.735 40.708 145.124 
4.457 12.079 68.027 5.624 9.081 24.921 139.515 
2.336 8.915 60.627 6.806 4.822 18.892 125.433 
1.641 8.293 59.671 7.190 3.205 16.636 116.566 

'1• 250 7.829 58.207 7-441 2.517 17.062 117.630 
9.684 37.116 246.532 6.641 19.625 77.511 499.144 

910 7.110 51.828 7.273 1.805 14.592 102 0 783 
725 7.139 48.484 6.790 1. 337 13.176 89.320 
662 7.097 50.927 7.168 1.190 13.637 91.534 
472 6.058 40.991 6.765 891 11.096 77.431 
503 7.194 49.202 6.838 905 13.408 88.657 

3.272 34.598 241.432 6.973 6.128 65.909 449.725 
1.479 25.116 186.760 7.440 2.582 46.295 326.223 

35.394 117.26 3 744.959 6.284 73.070 230.423 1.420.216 
808 19.675 143.200 7.278 1. 362 33.698 241.565 
629 21.819 155.068 7.105 1.195 41.934 296.692 

1 .437 41.494 298.268 7.187 2.557 75.632 538.257 
334 16.620 128.169 7.711 708 38.274 274.193 
202 19.282 194.623 10.095 463 42.877 486.824 
536 35.902 322.792 8.992 1.171 81.151 761.017 

37.367 194.659 1. 366.019 6.973 76.798 387.206 2.719.490 

Prix moyen 
par ha 

2.502 
4.438 
3.284 
5.565 
6.632 
7.010 
6.885 
6.425 
7.039 
6.775 
6.711 
6.975 
6.611 
6.821 
7.053 
6.079 
7.169 
7.075 
7.117 
7.164 

1 
11.355 

1 9.379 t 

1 6.968 
1 

t 



REPIL.1{TITION DES NOTIFICATIONS P:\R COI-nruNE EN 1969 
(31.530 communes font partie du champ observé) 

CLASSES DE NOMBRE 
DE NOTIFICATIONS 

notification 
2 notifications 
3 à 5 notifications 
6 à 10 notifications 

11 à 20 notifications 
21 à 30 notifications 
31 à 50 notifications 
+ de 50 notifications 

-======================== 
Ensemble des communes où 
un fonds au moins était 
notifié 

ENSE1'4BLE DES 
Valeur absolue 

5.835 
3.431 
4.781 
2.599 
1.263 

287 
156 

51 
=============== 

18.413 

========================= =============== 
Total des communes où 
aucun fonds n'était 
notifié 

13. 117 

HOMBRE DE COMHUNES 
FONDS FONDS DE PLUS DE 

,.: Valeur absolue 

31,7 6.584 
18,6 3.521 
26,0 4.131 
14,0 1. 398 
6,9 298 
1 ,6 22 
0,8 7 
0,4 0 

CLASSES DE SUPERFICIE 
NOTIFIEE 

NOllBRE DE COMMUNES 

Moins de 5 ha 
5 à 10 ha 

10 à 20 ha 
20 à 30 ha 
30 à 50 ha 
50 à 100 ha 

100 à 200 ha 
200 à 500 ha 
500 à 1.000 ha 
+de 1.000 ha 

ENSENBLE DES FONDS 
Valeur absolue % 

6.906 
2.872 
3.005 
1.623 
1.653 
1.516 

644 
170 

23 
1 

37,6 
15,6 
16,3 
8,8 
9,0 
8,2 
3,5 
0,8 
0,1 
0,0 

======================== =============== 
Ensemble des communes où 
U..Yl fonds au moins était 
notifié 

18.413 

======================== =============== 
Ensemble des communes où 
aucœ1 fonds n'était 
notifié 

13.117 

FONDS DE PLUS DE 
Valeur absolue 

4.960 
2.715 
2.863 
1. 561 
1.583 
1.464 

623 
168 

23 
1 

15.961 

1 TABLEAU 8 l 

HA 
% 

41,3 
22,1 
25,9 
8,8 
1 '8 
0,1 
0,0 
0,0 

HA 
% 

31 '1 
17,0 
17,9 
9,8 
9,9 
9,2 
3,9 
1 '0 
o, 1 
0,0 



Catégorie de vendeurs 
et d'acquéreurs 

Agriculteurs exerçant 
une activité annexe 
non agricole 

Agriculteur ae-tif' ou 
retraité 

Sociétés Civiles 
Agricoles 

Actifs non agriculteurs 

Inactifs non agricult. 

TOTAL GEHER.i\L 
Base 100 

OFFRE ET DE:t-1ANDE POUR L'ENSEMBLE DES NOTIFICATIONS 
RECUES EN 1968 ET EN 1969 PAR LES S .A.F .E .R. 

Profession des vendeurs et des acqué~eurs (1) 

TPour mémoire) Ensemble des notifications 
Marché foncier agricole en reçues en 1968 (66 départements) 

1964 + 1965 Marché agricole 
2 (Y compris les fonds de - de 1 ha) 

(Fonds de + de 1 ha seulement) 
Ventes % Achats % Ventes % Achats % 

Nombre Surface Nombre Surface Nombre Surface Nombre Surface 

1,6 2,3 2,0 1, 9 

38,3 34,4 7011 63,0 40,6 39,4 57,5 63,8 

1 ' 1 1,3 1, 2 4,0 0,2 1 ,6 7,3 2,0 

20,2 18,8 17,7 17,3 24,4 23,6 32,7 20,7 

24,9 23,6 3,6 2,8 20,6 16,8 o, 1 2,2 

72.800 500.600 72.800 500.600 64.058 296.844 64.058 296.844 

Ensemble des notifications 
reçues en 1 96 9 (75 départements) 

Harché agricole 
(Y compris les fonds de moins de 1 ha) 

Ventes % Achats % 
Nombre Surface Nombre: Surface 

0,7 0,9 1 L. ' ' 
1, 2 

44,3 1 56,8 44,9 
1 

54,9 

1 

1 '6 2,7 i 
1 

0,3 1, 2 

1 

28,8 22,5 1 28,3 16,6 

i 
24,9 19,7 ! 3,18 1 '74 

! 

76 .. 187 385.423 
1 

76.187 385.423 
; 

(1) Ces proportions ont été établies en répartissru1t les achats et les ventes réalisés par plusieurs perscnnes, puis les non 
déclarations proportionnellement aux effectifs enregistrés dans les autres catégories. Ce tableau n'c3t dont destiné qu'à 
donner des ordres de grandeur et à souligner par ailleurs J.a similitude des répartitions entre les di=férentcs périodes 
de référe!lce. 



Marché 
de vendeurs 

OFFRE ET DEMANDE POUR L'ENSEMBLE DES NOTIFICATIONS 
RECUES EN 1968 ET 1969 PAR LES S.A.F.E.R. 

Résidence des vendeurs ct des acquéreurs (1) 

(Pour mémoire) Ensemble des notifications 
foncier agricole en reçues en 1968 (66 départernen ts) 
1964 + 1965 Marché agricole 

Ensemble des notifications 
reçues en 1969 (75 départements) 

Marché agricole 
1 

Catégorie 
et d'acquéreurs 2 (Y compris les fonds de - de 1 ha) (Y compris les fonds de - de 1 ha)i 

(Fonds ha seulement) de + de 1 
Ventes % Achats % Ventes % t~.chats % Ventes % Achats 

Nombre Surface Nombre Surface Nombre Surface Nombre Surface :Nombre Surface Nombre Surf ac(· 

Résidents da..."l.S la corn-
rnunc de mutation du 37,7 32,3 54,4 45,2 40,7 34,0 45,8 32,5 36,2 28,3 57,2 52,2 
fonds 

Résidents dans le dé-
63,9 65,6 80,2 72,0 78,8 67,5 77,2 61', 0 65,5 53,4 83,6 75,0 partcrncnt du forLds 

--
Résidents hors Total 20,2 26,7 11 '8 19,0 11,8 15,2 8,3 13,6 15,2 22,5 11,5 17;2 département du 
fonds dt PARIS 6,7 8,3 4,0 5,9 4~8 8,6 4,5 6,7 412 a,o 3,8 5,7 

Résolutions 
24,2 27' 7 20,4 24,7 19,3 24,1 

d'indivision - - - - - -
~========================= ======== ========= F======== !======== ======== ========: ======== ======== ======== ======== ======== ========= 

Ensemble du marché 
72.800 500.600 72.800 500.60 ) 64.058 296.844 64.058 296.844 76.187 385.423 76.187 385.423 

Dase 100 

(1) Ces proportions ont été établies en répartissant les non-déclarations proportionnellement aux effectifs enregistrés dans 
les autres catégories. Ce tableau n'est donc destiné qu'à donner des ordres de grandeur ct à souligner par ailleurs la 
similitude des répartitions entre les différentes périodes de référence. 



1 

2 

5 

10 

20 

30 

50 

+ 

CATEGCRIES DE 
HUTA TI ONS 

- 2 hn 

- 5 ha 

- 10 ha 

- 20 ha 

- 30 ha 

- 50 ha 

- 100 ha 

10G ha 
~====================== 

Prix moyen/ha 
général fonds 
de plus ÙC 1 ha 

LES PRIX MOYENS DES DIFFERENTES CATEGORIES )E BIENS SUR LE 
MARCHE AGRICOLE NOTIFIE ~1 1969 ET LEUR EVOLUTION DEPUIS 1965 

Biens négociés sur le Biens notifiés sur le 
marché agricole en 1965 marché agricole en 1968 

(79 départements) (66 départements) 
Fonds de plus de 1 ha Fonds de plus de 1 ha 

Rapport au prix Rapport au·:prix 
Prix en F. moyen/ha Prix ei1 F. moyen/ha 

général général 

6.816 1 ,42 
1 

10.760 1 .79 
1 

6.192 1 '29 1 8.530 1 ,42 
i 

5.6G4 1 '18 1 7.330 1 '22 

4.896 1 '02 6.170 1 '03 

4.512 0,94 5.560 0,92 

4.032 0,84 5.030 0, 84 

3.840 0,80 4.440 0;74 

3.600 0,75 4.030 0,67 
============= =============== =========== =============== 

4.800 1 7 00 5.990 1 '00 

1 
'Biens notifiés sur le marché agricole en 1969 

(75 départements) 
Fonds de plus de 1 ha 

Prix c:n F. 
Rapport au prix Prix 1969 moyen/ha Prix 1968 géuéral 

10.856 1,66 1 '00 

9o 101 1 ,·39 1 '06 

7.978 1,22 
1 

1 ,08 

6.749 1, 03 
1 

1 '09 
1 

5.978 0,91 i 1, 07 1 

5.676 0,87 1 '12 

5.371 0, 82 1 '20 

4.420 1 0,67 1 1,09 
!=============== ================~============== 

6.521 1,00 
' 
1 

! 
1 

....... 

....... 



Cl\TEGORigS DE 
HUTATIONS 

Biens bâtis 

Biens libres 

Occupés 

En z.P.I.u. 

Hors Z.P.I.U. 

Acheté par preneur 
en place 
Ensemble agricult. 
acquéreurs 
Prix moyeJ?./ha 
général (fonds de 
+ de 1 ha) 

LES PRIX MOYENS DES DIFFERE.'NTES CATEGORIES DE BIENS SUR LE 
MARCHE AGRICOLE NOTIFIE EN 1969 ET LEUR EVOLUTION DEPUIS 1965 

Biens négociés sur le Bi~ns négociés sur le 
!Biens notifiés sur le marché agricole en 1969 marché agricole en 1965 marché agricole en 1968 

(75 départements) (79 dépar·tements) (66 départements) 
Fonds de plus de 1 ha Fonds de ?lus de 1 ha Fonds de plus de 1 hv 

Rapport au prix Rapport au prix Rapport au prix 
Prix 1969 Prix en F. moyen/ha Prix en F. moyen/ha Prix en F. moyen/ha Prix 1968 général général général 

4.992 1,04 6.140 1, 02 6.704 1 102 1 109 

4.896 1 '02 5.780 0:96 6.244 0,95 1, OB 

4.800 1, 00 6.330 1, 05 6.831 1 '04 1 '07 

7.392 1)54 8.022 1, 34 9.582 1 ,46 1, 19 

4.224 0.88 5.646 0,94 6.046 0:92 1, 07 

5. 328 1, 11 6.195 1, 03 6.731 1, 03 1, 08 

4.800 1 ,oo 6.075 1, 01 6.626 1, 01 1 '09 

4.800 1,00 
j 

5.990 1; 00 6. 521 1,00 1 '08 



NA TURE DE TERRE 

Terres 

Prés 

Terres et Prés (1) 

Terres ou Prés (2) 

Parcours ct Pâtures 

Landes ct Friches 

Vergers 

Vignes 

Bois ct taillis 

BIENS NOTIFIES SUR LE MARCHE AGRICOLE ~I 1969 PAR NATURE DE TERRE 
(Fonds de plus de 1 hectare) 

Prix moyen/ha Nombre de cas Surface Prix moyen/ha 
notifiée des 50% centraux Prix médian 

5.787 26.465 7.707 6 .• 714 6.370 

3.126 11.259 9.012 8.312 8.333 

4.372 24.673 6.603 5.664 5.426 

13.285 62.398 7.506 6.661 6.439 

431 3.401 3.247 2.456 2.027 

1.344 7.690 2.189 1.418 1.494 

105 359 q_16. 710 12.996 11.905 

970 2.471 21.528 19.322 19.380 

1.450 1 o. 768 3.136 
1 

1.986 1.695 

1 Coefficient de 
1 

1 variation 

1 

~écart-t;œe) 
moyenne ) 

1 1, 13 
1 

0,75 

1 
1, 34 

1, 10 

1 ,65 

1, 74 

1 '18 

1126 

0,52 

(1} La rubrique "terr2s ct prés" concerne des lots non b~tis comportant simultanément des parcelles de terre~· cf de prés. 

( 2) La rubrique "terres ou prés" totalise 1' ensemble. des. parcelles de terres, de prés, de terres ct prés. On peut ainsi 
apprécier le prix des lots de polyculture. 



CORRELATIONS ENTRE LE PRIX HOYEN DES FONDS DE 
PLUS DE 1 HECTARE NOTIFIES EN 1969 ET CERTAINES 

VAifu\BLES EXPLICATIVES 

TABLEAU 13 1 

VARIABLES EXPLIC~TI\ŒS Valeur moyc.:nne 
de la variable 

Ecart-t.ype: Cocfficicr:~t d~ 

- Produit brut en F/ha S.A.U. en 1968 

- Montant des en cours des prêts à court 
terme accordés par le Crédit Agricole 
en 1968 en F/ha s.n.u. en 1967 

- Pourcentage de la surface totale offerte 
achetée par les S.A.F.E.R. en 1969 

- Variation du nombre d'exploitations de 
1 à 5 ha entre 1963 ct 1967 en % 

- Pourcentage de ln surface totale offerte 
libre à la vente en 1969 

- Nombre de logements d' habi tatien autori
sés en 1966 pour 1.000 hectares s.;~.u. en 
1967 

- Pourcentage d'exploitations de 1 à 5 ha 
en 1967 

- Consommation d' t:!ngrais (NPK) en kg/h~ en 
1968 

- Rapport en '~ de la SAU en faire-valoir 
direct en 1963 à la S.A.U. en 1968 

-Nombre d'immatriculations d'automobi
listes neuves en 1966 pour 100 habitants 
en 1962 

2.275,270 

200,000 

21,500 

19' 256 

55,878 

13' 28 3 

20,292 

103,567 

non 
si~;nificatif 

1,770 

de: la variable corrélation 

729127 0,5743 

138,53 0,5223 

12' 15 - oi.:;.G75 

11,00 - 0,40GO 

21,19 - 0,4045 

17,89 0,4033 

8,06 0,3914 

58,81 0,3872 

non 
- 0,3784 significatif 

0,60 0,3767 



TABLEAU 141 

CORRELATIONS ffifTRE LA SURFACE OFFERTE EN 1969 
(FONDS NOTIFIES DE PLUS DE 1 HECTARE) ET CERTAINES 

V.'\RIABLES EXPLIC~'\TIVES 

VARI~LES EXPLICATIVES 

-Nombre de bovins en 1968 sur 100 ha de 
S.A.U. en 1967 

- Rapport en % de la SAU en méta~, age en 
1963 à la S.A.U. en 1967 

- Rapport en % de la SAU en faire-valoir 
direct en 1963 à la S.A.U. en 1967 

-Nombre de tracteurs en 1968 pour 100 hù 
de S.A.U. en 1967 

- Pourcentage de chef d'exploitation de 
plus de 50 éll'l.S en 1967 

- Nombre de Km de routes e~ 1966 pour 
1.000 hectares de S.A.U. ::!n 1967 

- Nombre de groupements de producteurs en 
1968 pour 1.000 exploitations en 1967 

- Nombre d'exploitations pour 100 ha de 
S • A. U. en 1 96 7 

- Prix moyen/ha des fonds de 1 à 5 hec
tares en 1969 

-Nombre d'exploitations de 20 à 100 ha 
en 1967 en % 

V al cur ;ao yenn0. 
de: la variable 

65,45 

non 
significatif 

non 
significatif 

4,14 

56,96 

51,62 

10,48 

5,67 

9.257,13 

30,47 

Ecart-type 
de la variable 

30,53 

non 
significatif 

non 
significatif 

1, 32 

5,64 

13,73 

6, 37 

2,76 

5.176,58 

14,89 

Coefficient de: 
corrélation 

- 0,4155 

0.' 3633 

0,3337 

0,3175 

0, 3169 

0,3094 

- 0,3050 

0,2986 

0,2943 

- 0,2707 



FRl\NCE EHTIERE 

TAILLE S.!i..U. 
(Superficie agricole 
utilisée Cl: ha) 

< 1 

1 - 2 

2 - 5 

5 - 10 

10 - 20 
-

20 - 30 

30 - 50 

50 - 100 

+ 100 

Total + 1 ha 

TOTAL GENERAL 

REPARTITION DE LA SUPERFICIE AGRICOLE UTILISEE SELON LE HODE DE P.AIRE-VALOIR 
EN FONCTION DE LL TAILLE S.A. U. DES EXPLOITATIONS 

A- nmmRES l\BSOLUS B - % ZIT 

Faire Autres modes Faire 

LIGUE 

S. A. s • .tl .• 
utilisée: 

valoir Fcrm:::trJ.:: Héta:;agc de: f'aire 
utilisée 

valoir Ferm.~gc_: K2të:tyage 
Direct valoir Direct 

-
60,8 54,5 5,2 1, 0 0,1 100 89,6 8,6 1 '6 

182,8 149,4 30,6 2,4 0,5 100 81,7 16,7 1 '3 

831,9 622,3 193,8 14,4 1' 3 100 74,8 23,3 1 '7 

2.260,7 1.555.1 642,9 59,8 2,9 100 G8,8 28,5 2,6 

5.959 .. 6 3.589,1 2.224,4 139,6 G,3 100 GO, 2 37,3 2,3 

5.079,4 2.6~·9 8 2.282,5 141,2 6,0 100 52,G 45,0 2,8 

5.995. 0 2.R41,8 3. 121 t 5 226 2 5 6 100 45,9 50.3 3,6 

5.660,7 2.431,8 3.003,5 217.0 8,5 100 42,9 53 1 3 7 

3.371,7 1.767,8 2.049,3 46,3 7,7 100 47,0 51 3 1 10 

29.841,8 15.607) 1 13.548' 5 846,9 38,8 100 52,2 45,4 2.8 

29.902,6 15.661,6 13.553,7 847,9 38,9 100 52,3 45,3 2,8 

1'.utrcs modes 
de faire 
valoir 

0,2 

0,3 

0,2 

0,1 
--

0, 1 
--

o, 1 

0,1 

0 2 

0,2 

o, 1 

0,1 

\J1 



1 

REGIONS DE 
PROGRAMME 

11 -Région Parisienne 
21 - Champagne 
22 - Pi cardi e 
23 - Haute Normandie 
24 - C<.;ntre 
25 - Basse Normandie 
26 - Bourgogne 
31 - Nord 
41 -lorraine 
42 - Al sace 
43 - Franche-Comté 
52- Pays do la Loire 
53 - Bretagne 
54 - Poitou-Charcntos 
72 - Aqultai ne 
73 - lrlidi-Pyrénéos 
74 - Limousin 
82- Rh6ne Alpes 
U3 - Auveryne 
91 -languedoc-Roussillon 
92- Provence Cto d'Azur Corse 
F R A ~J C E E N T 1 E R E 

IMPORTANCE RELATIVE DE LA SUPERFICIE EN FAIRE-VALOIR DIRECT 
COMPARAISON 1963-1967 SELON DIVERSES HYPOTHESES 

1 9 6 3 1 
Superficie agricole Superficie agricole Importance relative Superficie agricole Superficie agricole 

utile utile en F.V.D. (a) en F. V .0. utilisée utilisée en F.V.D. 

1 2 3 = 2/1 4 5 

646,6 1712 8 26,6 656,2 192,0 
1.540, 7 711,9 46,2 1.496,8 766,5 
1.399, 7 410,8 29,3 1.370,3 406,0 

845,3 234,2 27,7 837,2 270,7 
2.633,5 1.044,6 39,7 2.579,3 1.841,5 
1.411,2 512,3 36,3 1.40't, 1 526,9 
1.80916 747,4 l; 1 '3 1.862, 3 804,4 

920,2 234,6 25,5 947,6 247,3 
1.170,4 652,3 55,7 1.123,7 616,1 

354,1 236,7 66,8 357,7 226,1 
747,7 395,1 52,8 713,2 393,9 

2.609,2 839,3 32,2 2.507,1 859,0 
2.106,6 858,9 40,8 1.903,9 917,0 
1.926,8 1.019,3 52,9 1.881,2 1.032, 2 
1.864,1 1.379,1 74,0 1.628, 8 1.216,3 
2.812, 9 2.195,7 78,1 2.540,6 1.990,7 

995,4 684;4 68,8 935,9 651,6 
2.175, 7 1.437,2 66,1 1. 785,1 1.135,3 
1. 721,9 899,3 52,2 1.595, 7 882,1 
1.453,0 1.139,2 7814 1.125,7 880,3 
1.045, 5 777,4 74,4 850,4 605,6 

32.189,6 16.582,2 51,5 30.102,8 15.661,6 

(U~it6 : 1.000 na, S) 

9 6 7 
Importance relative! Variation en 1967/1963 

du F .V.O. 1 en point de Z ----Rypothèsë-s----r------Hypothèsë_s _________ 
a = 5/4 8- 3 

29,8 + 2,7 
51,2 + 5,0 
29,6 + 0,3 
32,3 + 4,6 
4C,4 + o, 7 
37,5 + 1,2 
43,2 + 1,9 
26,1 + 016 
54,8 - 0,9 
63,2 - 3,6 
55,2 + 2,4 
34,3 + 211 
48,2 + 7,4 
54,9 + 2,0 
74,7 + 0,7 
78,4 + 0,3 
69,6 + 0,8 
63,6 - 2,5 
55,3 + 3,1 
78,2 - 0,2 
71,2 - 3,2 
52,0 + 0,5 

(a) y compris le modo do faire-valoir "Direction par un salarié" Source: Ministère de l'Agriculture (Enqu6to co r.tUnautairo 1967) Echantillon-martre 1963 
N.B. On compare dans ce tableau l'importance relative de la superficie agricole utile on faire-valoir direct en 1963 et en 1967 

-Los chiffres do 1963 sont issus directement de l'échantillon-martre 1gSj--
- Coux retenus pour 1967 constituent dos estimations obtenues à partir dos résultats de l'onqu6tc communautaire et ba&êos' sur los trois hypothèses suivantes: 

Hypothèse centrale (8) : la superficie agricole utile et la superficie ugricolo utilisée ont une répartition identique solon le mode de faire-valoir 
Hypathèso extr6me (A) : Toute la superficie constituant la différence entre S.A. utile ct S.A. utilisée ost en formage ou métayage 
Hypothèse extr6me (C) : Toute la superficie constituant la différence entre S.A. utile ct S.A. utilisée ost en faire-valoir direct. 



1 TABLEAU 1 7 ! 

CARACTERES STATISTIQUES DES VARIABLES ETUDIEES 

Nbre régions Moyenne J Variance EcarV-t~~ Coefficient jincerti~uJe' 
agricoles arithmétique en francs c:rx = C'x de variatior. sur la 

VARIABLES prises en en F /ha r 2=1( x-x) 2 CV = crx moyem1~ 

x compte x = \.x x n x ~=<~x -- \Fr:' n 
ci) (2) ( 2) (3) (4) 

Fermage réel moyen 
149 162,919 4973,534 70!523 0,432 5,7774 exploitation 

Fermage réel maxi. 
149 225,993 7224,128 84,995 0, 376 6,9630 exploitation 

Fermage réel moyen 
104 1<-\6,202 4302,415 65,593 0,395 6,4318 terres 

Fermage réel maxi. 
105 232,752. 7671,034 87,584 0, 376 8,5473 terres 

Fermage réel moyen 
86 184,256 4612,757 67,917 0,3€9 7 J 3237 prairies 

Fermage réel maxi. 
86 266,046 9790,351 98,946 0,372 10,6696 prairies 

Produit brut/ha 
139 1514,64 40982C,340 640,170 0,420 54,2900 rnoyen exploitation 

Produit brut/ha 
100 1390,470 114367 '847 338,133 0,243 33,8180 mo~ren terres 

Produit brut/ha 82 1252,207 332720,981 576,819 0,460 63,69?0 moyen prairies 

Prix moyen/ha 
153 6268,058 8.988043,582 2998,006 0,478 242,3740 général 

Prix moyen/ha payé 
120 6154,516 9-714317,445 3116,779 0,506 2'84,5210 par les agriculteurs 

Revenu cadastral 
152 3(, 110 moyen total 36871,789 19,202 0,532 1,5574 

Revenu cadastral 
149 40,546 36362,019 19' 068 0,470 1, 5621 moyen terres 

Revenu cadastral 
149 40,911 moyen prairies 34427,579 18,554 0,453 1,5200 

Fermage règlementaire 
144 101,069 1297,786 36,025 0,356 3,0020 moyen terres 

Fermage règlementaire 
149 128,732 4565,285 67,567 0,525 5,5352 moyen prairies 

Fermage règlementaire 
147 124,392 3648,851 60,406 0,486 LJ,9821 moyen total 

Valeur moyenne 
30 2524,433 2472171,702 1572,314 0,622 287 J 0639 du pas de porte 

L__ ----·-- '-- ----· ··-- --· ····- ····--··-·------ ------
NOTA 1 °) Il s'agit d'une moyenne arithmétique réelle non porJdérée par les surfaces affcrmL~s 

dans chaque région agricole. On ne cannait pas la valeur de celle-ci. 

2°) Variance et écart-type résu~ent l'importance de la dispersion autour de la moyenne 
des différentes valeurs de la variable co~sidéréc. Ils sont exprimés en francs. 

3°) Le coefficient de variation cs~ le r~pport de l'écart-type à la valeur moyenne de 
la variable. Il permet ùe comparer directement la dispersion autour de la moyennè 
des différentes variables. 

4°) Incertitude sur la moyenne (Ox) : il y .a 95% de chances pour que la valeur vraie 
de la moyenne soit comprise entre la valeur moyenne trouvée plus ou moins 2 fois 
~-



CARACTERES STATISTIQUES DES v;1RL~LES ETUDIZES 

INbrc régions Moyenne Variance Ecart-type Coef. de Incertitude 
VARIABLES agricoles arithméti- en % variation SU!' la 

prises en que en % ...... 2 ~').·lJ'- o·~=-Vcrx moyenne 
)C compte x.= "1. )( 

u~.);:~f-· CV:::.(SX G-r_ ÜX 
--.;r,- Jv-. .............., 

'\ :t V7-t n (1) (2) (2) (3) (4) 

Valeur réelle fer-
mage moy~Valeur 128 11,6258 27,9649 5,2882 0,4549 0,4674 produit brut moyer. 
exploitation 

Valeur réelle fer-
mage moyen/Valeur 85 12,0929 17,8264 4,2221 0,3491 0,4579 produit brut moyer. 
terres 

Valeur réelle fer-
mage moyen/Valeur 71 15,5789 60,7899 7,7968 0,5005 0,9253 
P.B. moyen prair. 

Valeur réelle fer-
mage moyen explt.; 140 3' 1416 4, 1658 2,0410 0,6497 0,1725 Prix moyen ha gal. 
fonds notif.+ 1 hë 

Valeur réelle fer-
mage maxi expl t./ 140 4,4517 8,4673 2,9099 0,6536 0,2459 Prix moyen ha gal. 
fonds notif.+ 1 hë 

Valeur réelle fer-
mage moyen terres; 100 3,5598 5,4903 2,3431 0,6582 0,2343 Prix moyen ha gal. 
fonds notif.+ 1 hë 

Valeur réelle fer-
mage maxi terres/ 100 5,1494 16,02723 4,0034 0,7774 0,4003 
Prix moyen ha gal. 
fonds notif.+ 1 hë 

Valeur réelle fer-
mage moyen prair.; 78 3,9331 5,4578 2,3362 0,5940 0,2645 
Prix moyen ha gal. 
fonds notif.+ 1 hë 

Valeur réelle fer-
mage maxi prair./ 80 5,7242 12,5674 3,5450 0,6193 0,3963 Prix moyen ha gal. 
fonds notif.+ 1 ha 

1°) Il s'agit d'une moyenne arithmétique réelle non pondérée par les surfaces affer
mées dans chaque région agricole. On ne connatt pas la valeur de celle-ci. 

2°) Variance et écart-type résument l'importance de la dispersion autour de la mo
yenne des différentes valeurs de la variable considérée. Ils sont exprimés en 
francs. 

3°) Le coefficient de variation est le rapport de l'écart-type à la valeur moyenne 
de la variable. Il permet de comparer directement la dispersion autour de la 
moyenne des différentes variables. 

4°) Incertitude sur la moy6Ule ( ) : il y a 95 % de chances pour que la valeur 
vraie de la moyenne soit comprise entre la valeur moyenne trouvée plus ou moins 
2 ~ois 



Informations internes sur l'AG RI CUL TURE 

N° 1 Le boisement des terres marginales 

N° 2 Répercussions à court terme d'un alignement du prix des céréales dans la 
CEE en ce qui concerne l'évolution de la production de viande de porc, 
d'oeufs et de viande de volai lie 

N° 3 Le marché de poissons frais en république fédérale d'Allemagne et aux 
Pays-Bas et les facteurs qui interviennent dans la formation du prix du 
hareng frais 

N° 4 Organisation de la production et de la commercialisation du poulet de chair 
dans les pays de la CEE 

N° 5 Problèmes de la stabilisation du marché du beurre à l'aide de mesures de 
l'Etat dans les pays de la CEE 

N° 6 Méthode d'échantillonnage appliquée en vue de l'établissement de la sta· 
tistique belge de la main-d'oeuvre agricole 

N° 7 Comparaison entre les <drends)) actuels de production et de consommation 
et ceux prévus dans l'étude des perspectives<< 1970)) 
1. Produits laitiers 2. Viande bovine 3. Céréales 

N° 8 Mesures et problèmes relatifs à la suppression du morc:ellement de la 
propriété rurale dans les Etats membres de la CEE 

N° 9 La limitation de l'offre des produits agricoles au moyen des mesures odmi
ni stratives 

N° 10 Le marché des produits d'oeufs dans la CEE 

N° 11 Incidence du développement de 1 'intégration verticale et horizontale sur les 
structures de production agricole- Contributions monographiques 

N° 12 Problèmes méthodologiques posés par 1 'établissement de comparaisons en 
matière de productivité et de revenu entre exploitations agricoles dans les 
pays membres de la CEE 

N° 13 Les conditions de productivité et la situation des revenus d'exploitations 
agricoles familiales dans les Etats membres de la CEE 

N° 14 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri· 
col es - «bovins - viande bovine>) 

N° 15 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri· 
col es - uuc re)) 

N° 16 Détermination des erreurs lors des recensements du bétail au moyen de 
soodages 

(1) Epuisé. 

Dote Longues 

juin 1964 

juillet 1964 

mars 1965 

mai 1965 

juillet 1965 

août 1965 

juin 1966 

novembre 1965 

janvier 1966 

avril 1966 

avril 1966 

août 1966 

août 1966 

août 1966 

février 1967 

mars 1967 

F ( 1) 
0(1) 

F (1) 
D (1) 

F 
D 

F (1) 
0(2) 

F ( 1) 
D 

F 
D 

F ( 1) 
O(l) 

F (1) 

D 

F 
D 

F 
D 

F 
D (1) 

(2) La version allemande est parue sous le n° 4/1963 de la série «Informations statistiqueu de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 
(3) La version allemande est parue sous le n° 2/1966 de la série c Informations statistiques • de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 



N° 17 Les abattoirs dans la CEE 
1. Analyse de la situation 

N6 18 Les abattoirs dans la CEE 
Il. Contribution à l'analyse des principales conditions de fonctionnement 

N° 19 Situation et tendances des marchés mondiaux·des principaux produits agri
coles - «produits laitiers'> 

N° 20 Les tendances d'évolution des structures des exploitations agricoles 
- Causes et motifs d'abandon et de restructuration 

N° 21 Accès à l'exploitation agricole 

N° 22 L 'agrumiculture dans les pays du bassin méditerranéen 
- Production, commerce, débouchés 

N° 23 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE - Partie 1 

N° 24 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits 
agricoles-<< céréaleu 

N° 25 Possibilités d'un service de nouvelles de marchés pour les produits horti
coles non-comestibles dans la CEE 

N° 26 Données objectives concernant la composition des carcasses de porcs en 
vue de l'élaboration de coefficients de valeur 

N° 27 Régime fiscal des exploitations agricoles et imposition de l'exploitant 
agricole dans les pays de la CEE 

N° 28 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie 1 

N° 29 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie Il 

N° 30 Incidence du rapport des prix de l'huile de graines et de l'huile d'olive sur 
la consommation de ces huiles 

N° 31 Points de départ pour une politique agricole internationale 

N° 32 Volume et degré de 1 'emploi dans la pêche maritime 

N° 33 Concepts et méthodes de comparaison du revenu de la population agricole 
avec celui d'autres groupes de professions comparables 

N° 34 Structure et évolution de l'industrie de transformation du lait dans la CEE 

N° 35 Possibilités d'introduire un système de gradation pour le blé et l'orge pro
duits dans la CEE 

N° 36 L'utilisation du sucre dans l'alimentation des animaux 
-Aspects physiologiques, technologiques et économiques 

(1) Epuisé. 

Dote Langues 

juin 1967 F 
D 

octobre 1967 F 
D 

octobre 1967 F 
D (1) 

décembre 1967 F 
D 

décembre 1967 F 
D 

décembre 1967 F 
D 

février 1968 F 
D 

mars 1968 F 
D 

avril 1968 F 
D 

mai 1968 F 
D 

juin 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

novembre 1968 F 
D 

décembre 1968 F 
D 

décembre 1968 F 
D 



N° 37 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE -Partie Il 

N° 38 Examen des possibilités de simplification et d'accélération de certaines 
opérations administratives de remembrement 

N° 39 Evolution régionale de la population active agricole 
- 1 : Synthèse 

N° 40 Evolution régionale de la population active agricole 
-Il : R.F. d'Allemagne 

N° 41 Evolution régionale de la population active agricole 
- Ill : Bénélux 

N° 42 Evolution régionale de la population active agricole 
-IV: France 

N° 43 Evolution régionale de la population active agricole 
-V: Italie 

N° 44 Evolution de la productivité de l'agriculture dans la CEE 

N° 45 Situation socio-économique et prospectives de développement d'une région 
agricole déshéritée et à déficiences structurelles -Etude méthodologique 
de trois localités siciliennes de montagne 

N° 46 La consommation du vin et les facteurs qui la déterminent 
- RF d'Allemagne 

N° 47 La formation de prix du hareng frais 
dans la Communauté économique européenne 

N° 48 Prévisions agricoles 
1 Méthodes, techniques et modèles 

No 49 L'industrie de conservation et de transformation de fruits et légumes dans 
la CEE 

N° 50 Le lin textile dans la CEE 

N° 51 Conditions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante au niveau de la première vente 
-Synthèse, R.F. d'Allemagne, G.D. de Luxembourg 

N° 52 Cond.itions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante au niveau de la première vente - France, Italie 

N° 53 Incidences économiques de certains types d'investissements structurels en 
agriculture - Remembrement, irrigation 

N° 54 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légumes frais 
dans la CEE 
- Synthèse, Belgique et G.D. de Luxembourg, Pays-Bas, France 

N° 55 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légumes frais 
dans la CEE 
-RF d'Allemagne, Italie 

(
4

) Cette étude n'est pas disponible en longue allemande. 

Dote Longues 

février 1969 

mars 1969 

mars 1969 

mars 1969 

avril 1969 

mai 1969 

mai 1969 

juin 1969 

juin 1969 

juin 1969 

août 1969 

septembre 1969 

octobre 1969 

novembre 1969 

décembre 1969 

décembre 1969 

décembre 1969 

janvier 1970 

janvier 1970 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 

F 
D 

F 
Den prép. 

F 
1 ( 4) 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F en prép. 
D 

F 
D en prép. 

F 
0 en prép. 

F 

F 



N° 56 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
1. Autriche 

N° 57 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
Il. Danemark 

N° 58 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
Ill. Norvège 

N° 59 Constatation des cours des vins de table à la production 
1. France et RF d'Allemagne 

N° 60 Orientation de la production communautaire de viande bovine 

N° 61 Evolution et prévisions de la population active agricole 

N° 62 Enseignements à tirer en agriculture d'expérience des « Revolving funds)) 

N° 63 Prévisions agricoles 
Il. Possibilités d'utilisations de certains modèles, méthodes et techniques 

dans 1 a Communauté 

N° 64 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
IV. Suède 

N° 65 Les besoins en cadres dans les activités agricoles 
et connexes à l'agriculture 

N° 66 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
V. Royaume- Uni 

N° 67 Agriculture et politique agricole de quelques pays de 1' Europe occidentale 
VI. Suisse 

N° 68 Formes de coopération dans le secteur de la pêche 
1. Synthèse, R.F. d'Allemagne, Italie 

N° 69 Formes de coopération dans le secteur de la pêche 
Il. France, Belgique, Pays- Bas 

N° 70 Comparaison entre le soutien accordé à l'agriculture aux Etatc;-Unis et 
dans la Communauté 

N° 71 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
VIl. Portugal 

N° 72 Possibilités et conditions de développement des systèmes de production 
agricole extensifs dans la CEE 

N° 73 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
VIII. Irlande 

N° 74 Recherche sur les additifs pouvant être utilisés comme révélateurs pour la 
matière grasse butyrique 

N° 75 Constatation des cours des vins de table 
Il. Italie, G.D. de Luxembourg 

(1) Etude adressée uniquement sur demande. 

Date 

mars 1970 

avri 1 1970 

avril 1970 

mai 1970 

juin 1970 

septembre 1970 

octobre 1970 

octobre 1970 

novembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

déce!llbre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

janvier 1971 

février 1971 

avri 1 1971 

mai 1971 

mai 1971 

mai 1971 

Langues 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
D en prép. 

F 
D en prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F en prép. 
D 

F 
Den prép. 

F 
Den prép. 

F 
D en prép. 

F 
D 

F 

D 

F en prép. 
D en prép. 

F ( 1) 
Den prép.(l) 

F 
Den prép. 



N° 76 Enquête auprès des consommateurs sur les qualités de riz consommées 
dans la Communauté 

N° 77 Surfaces agricoles pouvant être mobilisées pour une réforme de structure 

N° 78 Problèmes des huileries d'olive 
Contribution à l'étude de leur rationalisation 

N° 79 Gestion économique des bateaux pour la pêche à la sardine - Recherche 
des conditions optimales 
-Italie, Côte Méditerranéenne française 
1. Synthèse 

N° 80 Gestion économique des bateaux pour la pêche à la sardine - Recherche 
des conditions optimales 
- Italie, Côte Méditerranéenne fronçai se 
Il. Résultats des enquêtes dans les zones de pêche 

N° 81 Le marché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesures de réforme des structures agricoles 
1. Italie, Pays-Bas 

N° 82 Le marché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesures de réforme des structures agricoles 
Il. R.F. d'Allemagne, France 

Date Longues 

juin 1971 

août 1971 

octobre 1971 

décembre 1971 

décembre 1971 

janvier 1972 

janvier 1972 

F 
D en prép. 
1 

F 
D en prép. 

F 
1 en prép. 

F en prép. 
1 

F en prép. 
1 en prép. 

F 
D en prép. 

F 
Den prép. 
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